
































































































































































































P.L .P. 1 qui craignent, en particulier, un maternent trop long dans
le temps des transformations les concernant, et, d'autre part, le
mécontentement des retraités qui seraient exclus de toute mesure
de revalorisation. Ces personnels demandent que des mesures
soient prises pour intégrer. le plus rapidement possible, tous tes
P.L.?. 1 dans le corps des P.L .P. 2, pour faire en sorte que tous
les retraitables partent en retraite comme P.L .P.2 et que les
retraités actuels P.L .P.1 bénéficient de ces mesures. Il lui
demande de bien vouloir lui faire savoir si des dispositions sont
envisagées afin de répondre aux préoccupations de cette caté-
gorie d'enseignants.

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

23455. - 29 janvier 1990. - M, Jean-vlichel Boucimron (Cha-
rente) attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de
l 'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,sur ia situa-
tion des personnelsde lycée professionnel actifs et retraités. Ces
personnels demandaient une revalorisation de leur fonction. Dans
le cadre des discussions qu'il a menées en mai-juin 1989 et des
conclusions qu'il a prises, il a annoncé nombre de mesures
concernant les personnels actifs P.L .P. 1 (professeurs du
1« grade) et P.L .P.2 (professeurs du 2. grade). Mais aucune
mesure concernant les retraités P.L.P. I n'a ete prise Les mesures
concernant les act:fs sont : l e l'arrêt du recrutement des P.L.P. I
2. le recrutement, dès 1990, des personnels de lycéeprofessionnel
au seul niveau desP.L.P. 2 : 3. des mesures d' intégration des
P.L .P. 1 en P .L .P 2 par transformation des postes deP.L.P. I en
P.L .P. 2 ; 4. des mesures indemnitaires et des modifications de
carrière pour les P L.P. 2 En l'état. ces dispositions génèrent un
profond mécontentement l' parmi les retraités exclus de toute
mesure de revalorisation: parmi les P L.P. I qui, en particu-
lier, craignent un étalement trop long dans le temps de ces trans-
formations et mettent en doute l'"xécuton du plan. En consé-
quence, il lui demande s'il mutage de prendre de nouvelles
mesures.

Retraites Ionctionnarres mils et mineures
montant des pensions

13456. - 29 jans ter 199d. - NI . Alain Journet attire l'attention
de M. k ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale. de
la jeunesse et des sports,sur le mécontentement des personnels
de lycée professionnel actifs et remette,. Ces personnels deman-
daient une revalorisation de leur fonction. Dans le cadre des dis-
cussions menées en mat-juin et des conclusions prises, un certain
nombre de mesures concernant les personnels actifs P L.P. I (pro-
fes3eurs de I« grade) et P L .P. 2 (professeur de grande) ont été
annoncées, mais aucune mesure concernant les retraités P.L . P. I
qui ont été de fait, complètement exclus de toute mesures de
revalorisation . Ces mesures concernant Lee actifs sont

	

l e l'arrêt
du recrutement des P.L .P. ! . les seuls recrutements en coursayant
un caractère uniquement dérogatoire: le recrutement.
dés 1990. des personnels de lycée professionnel au seul niveau
P.LP. 2 ; 3 , des mesures d'intégration des P.L .P. I en P L.P. 2 par
transformation des postes de P L P. I en P.L .P. 2 e desmesures
indemnitaires et des modifications de /arrière pour les P.L .P. 2.
En l'état, ces mesures génèrent un profond mécontentement
parmi les retraites exclus de toute mesure de revalorisation, et
parmi les P.L.P. I qui, en particulier, craignent un étalement trop
long dans le temps de ces transformations et mettent en doute
l'exécution du plan. Il lui demande quelles mesures sont envi-
sagtes : I-' pour le plus rapidement possible intégrer tous les
P.L.P. 1 dans le corps des P.L.P 2 ; 2 s faire en sorte quc tous les
retraitables partent en retraite comme P.L .P 1.

Retraiees fonctionnaires civils et militaires
(montant tirs pensions,

23437. - 29 janvier 1990, - M. Claude Borate appelle l'atten-
tion de NI. le ministre d'Etat . ministre de l'éducation »do-
aides, de la jeunesse et des sportst star !e mécontentementdes
personnels de lycée professionnel actifs et retraités. Ces per-
sonnelsdemandaient une revalorisation de Leur fonction. Dans le
cadre des discussions menées en mai-juin 1989 un certain nombre
de mesures concernanttes personnels actifs P.L .P. I (professeurs
du 1« grade) et P.L .?. 2 (professeurs du 2• grade) ont étéprises
mais aucune concernantles retraitésP.L.P. 1 qui ont été, de fait,
complètement exclus detoute revalorisation. Ces mesures concer-
nant les actifs sont

	

l 'arrêt du recrutement des P.L.P. I, les

seuls recrutements en cours ayant un caractère uniquement déro-
gatoire ; 2. !e recrutement, dès1993,des personnelsde lycée pro-
fessionnel au seul niveau des P.L .P. 2 : 3. des mesuresd'intégra-
tion des P.L.P. I en P.L-P.2 par transformation des postesde
P.L.P. I en P.L .P. 2 ; 4. des mesuresindemnitaires et des modifi-
cations de carrière pour les P.L P. I, En l'état, ces mesures génè-
rent un profond mécontentement : 1° parmi les retraités exclus de
toute mesure derevalorisation parmi les P.L.P. I qui, en particu-
lier, craignent un étalement trop long dans te temps de ces trans-
formations et mettent en doute l'exécution du plan prévu. Il lui
demande quelles mesures ilcompte prendre: 1 , pour, le plus
rapidement possible, intégrer tous les P.L .P. I dans le corps des
P.L .P. : 2. faire en sorte que tous lesretraitables partent en
retraite comme P.L.P. 2 : 3. pour que les retraités actuels P.L.P.
bénéficient de ces mesures.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

23458. - 29 janvier 1990. - M. Jacques Ferma appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports,sur le mécontentementdes
personnels de lycéeprofessionnel actifs et retraités. Ces per-
sonnels demandaient une revalorisation de leurs fonctions. Dans
le cadre des discussions menéesen mai-juin 1989 et des décisions
prises, un certain nombre de mesures concernant les personnels
actifs P.L.P. l !professeurs du lm grade) et P.L.P.2 (professeur
du 2s grade) ont été annoncées, maisaucune mesure concernant
les retraites P.L .P. I n'a été prise. Ils ont été de fait exclus de
toute mesure de revalorisation. Les mesures concernant les actifs
sont relative,: â l'arrêt du recrutement des P.LP. 1, les seuls
recrutements en cours ayant un caractèreuniquement déroga-
toire ; au recrutement, dès 1990, des personnels de lycée profes-
sionnel au seul niveau des P.L .P. 2 ; à des mesures d'intégration
des P.L .P. I en P.L .P. 2 par transformation des postes de P.LP. 1
en P.L.P. 2 ; à des mesures indemnitaires et dezmodifications de
carrière pour les P.L .P. 2. En l'état, ces mesures génèrent un pro-
fond mécontentement tant parmi les retraités que parmi les
P.L .P. I qui craignent en particulier un étalement trop long dans
le temps de ces transformations. Il lui demande quelles mesures
Il compte prendre pour intéger tous les P.L .P. 1 dans le corps des
P.L.P.2, faire en sorte que les futurs retraités partent en retraite
comme P.L .P. 2, et pour que Ics retraités actuelsP.L-P. I bénéfi-
cient de ccs mesures.

Retraites .- Jircnonnaires civils et militaires
'mon_tant des pensions)

23459. - 29 janvier 1990. - Nlute Monique Papou attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale. de la jeunesse et des sports, sur les revendications
des personnelsactifs et retraités des lycéesprofessionnels, qui
demandent la revalorisationde leur fonction. Dans le cadre des
discussions menées eu printemps 1989, un certain nombre de
mesures concernant les personnels actifs P.L .P. 1 et P.LP. 2 ont
cté prises, soulevant des inquiétudes parmi les premiers qui crai-
gnent un étalement troplong dans le temps des améliorations les
concernant et, d'autre port, l'amertume des retraités exclusde
toute mesure de revalorisation. Elle lui demande en conséquence
quelles mesures il envisage de prendre afin d'intégrer leplus
rapidement possible tous les P.LP. 1 dans !e corps des P.L.P. 2
pour partent en retraite avec ce grade, et afin d'étendre la
revalorisation prevue aux actuels retraités P.L .P. I.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

23460. - 29 janvier 1990. - M. Claude Gaillard appelle l' at-
tention de NI. le ministre d'Etat, ministre de l'édueatio®
nationale. de la jeunesse et des sports, sur le mécontentement
del personnels delycée professionnel actifs et retraités. Ces per-
sonnelsdemandaient unerevalorisation d- leur fonction. Dans le
cadre des discussions menées en mai-juin 1989 un certain nombre
de mesures concernant les personnelsactifs P.L .P 1 (professeurs
du l u grade) et P.L .P. 2 ;professeurs du 2s grade) ont été
annoncées mais les retraités P.L .P. I ont été, de fait complète-
ment exclus de toute mesure de revalorisation. Ces mesures
concernant tes actifs sont: l'arrêt du recrutement des P.L.P. L, les
seuls recrutements en cours ayant tin caractère uniquement t'lro-
gatoire : le re'.rutemert, dès 1990. des personnels de lycée profès-



sionnel au seul niveau des P .L .P. 2 ; des mesures d'integration
des P.L .P . 1 ce P.L .P . 2 par transformation des postes de P .L .P. I
en P .L.P. 2 : des mesures indemnitaires et des modifications de
carrière pour les P .L .P. 2 . En l'état, ces mesures génèrent un pro-
fond mécontentement ; parmi les retraités exclus de toute mesure
de revalorisation et parmi les P .L.P . I qui, en particulier, crai-
ghent un étalement trop long dans le temps de ces transforma-
tions et mettent en doute l'exécution de votre plan. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour intégrer tous
les P.L .P. 1 dans le corps des P.L.P. 2 et faire en sorte que tous
le: retraitables panent en retraite comme P .L.P. 2, pour que les
retraités actuels P .L .P . 1 béneficient de ces mesures.

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions;

23598 . 29 jan' ier 1990 . - M. Jacques Blanc attire l'attention
de M. le 'niaient d'Etat, ministre de l'éducation aetionale, de
la jeunesse et des sports, sur le mécontentement des personnels
de lycée professionnel actifs et retraités . Ces personnels deman-
daient une revalorisation de leurs fonctions . Dans le cadre des
discussion menées en mai-juin i989, et des conclusions que vous
avez prises, vous avez annoncé un certain nombre de mesures
concernant les personnels actifs P.L.P . t (professeurs de premier
grade), et P .L .P . 2 iprofesseurs de deuxième grade), et vous
n ' avez pris aucune mesure concernant les retraités P .L .P . 1 qui
ont été, de ce fait, complètement exclus de toute mesure de reva-
lorisation. Les mesures concernent les actifs génèrent un profond
mécontentement, d'une part parmi les retraites exclus de toute
mesure de revalorisation, d'autre part parmi les P.L .P . 1 qui, en
particulier, craignent un étalement trop long dans le temps de ces
transformations et mettent en doute l'execution de votre plan . Il
vous demande quelles mesures vous comptez prendre pour
t a intégrer, le plus rapidement possible, tous les P.L .P I dans le
corps des P,L.P . 2 ; 2° faire en sorte que tous les « retraitahtes
partent a la retraite comme P .L .P. 2 , 3 e que les retraites actuels
P.L.P . I beneficirnt de ces mesures.

Réponse t'e`fort entrepris par le Gouvernement en faveur
des enseignants . extrèmement important au plan budgétaire . est
sans précédent depuis de nomb-euses années . Il s'inscrit dans
une politique cohérente de rénovation de notre systeme éducatif
C ' est une enveloppe de plus de 11,6 milliards de francs qui sera
consacrée aux mesures de revalorisation sur les cinq annees qui
viennent . le plan de revalorisation sera d'ailleurs prolongé dans
le temps sur la période 1994-1998, c'est plus de b,2 milliards de
francs supplementaires qui seront affecte, à la mise en autre des
mesures art-étés . L'effort financier pour la revalorisation de la
fonction enseignante atteindra donc pros de IS milliards sur les
dis années à venir . En inscrivant cet important effort dans la
durée, le Gouvernement marque clairement la priorite accordes à
l ' éducation nationale et la considération portée à ses personnels.
Cependant, devant faire face aux difficultés de recrutement dans
les corps enseignants dues, pour une benne part, au manque
d'attractivitc, pour les jeunes diplômes, des carrières d'enseigne-
ment, le Gouvernement a choisi de faire porter son effort prin-
cipal sur des mesures d'amélioration des débuts et des perspec-
tives de carrière. Dans cet ensemble, il est à noter d'ailleurs que
les professeurs de lycée professionnel ont fait l'objet d'une atten-
tion particulièrepuisque au-delà des mesures communes à l'en-
semble des professeurs certifiés et assimilés, ces enseignants
bétoéficient de mesures spécifiques : baisse de 3 heures des obli-
gations de service, alignement peur tous les professeurs de lycée
professionnel sur le régime indemnitaire de l'ensemble des per-
sonnels enseignants du second degré, alors que, jusqu'à présent,
seule une petite partie d'entre eux bénéficiaient des indemnités
pour participation avis conseils de classe, forte augmentation des
possibilités de prote >tien au deueiëme grade pour les professeurs
de lycées professionnels du premier grade . Le nombre de promo-
tions offertes annuellement passe en effet de 2100 à 5 t,00 : une
augmentation de !St') p . 100. Cette dernière mesure, compte tenu
de la pyramide des âges de cc grade et des modalités de gestion
particulières feeorissnt l'intégration des personnels les plus
ancienri, permettra à l'immense majorité des professeurs du pre-
mier grade de bénét--'ier d'un reclassement tiens le second grade
avant leur départ à la retraite . L'ampleur des moyens consacrés à
ces mesures de revalorisation n' a ru ce ; _ndent permettre d'en
faire bénéficier les P .LP 1 retraités, compte tenu de la nécessité
de respecter, par ailleurs, les équilibres budgétaires généraux.
Toutefois, il est envisagé de faire application aux personnels
resraités des dispositions de l ' et-sicle 16 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, lorsque l'ensemble des P.L .P- du
In grade aura été intégré dans le second grade . ils pourront ainsi
béneficier de l'échelonnement indiciaire de cette catégorie de per-
sonnel }mur le calcul du montant de leur pension de retraite .

Enseignement prive !personnel,

29006. 28 mai 1990 . - M. Germain Geagenwin demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, quelles dispositions il compte prendre
pour permettre la promotion des maitres de l ' enseignement tech-
nique privé sous contrat qui sent encore sur l'échelle de rémuné-
ration des A .E .C .E . et qui semblent exclus de tout plan de reva-
lorisation de le fonction enseignante.

Enseignement privé (personnel)

29101 . - 28 ma 1990. - M. Claude Borate demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, quelles dispositions il compte prendre pour
permettre la promotion des maitres de l'enseignement technique
prisé sous contrat qui sont encore sur l'échelle de rémunération
des A .E .C .E . et qui semblent exclus de tout plan de revalorisa
tion de la fonction enseignante.

Enseignement privé %personnel;

292.37. - 4 juin 1990. - M. Pierre Mienne demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, quelles dispositions il compte prendre pour
permettre la promotion des maitres de l ' enseignement technique
privé sous contrat qui sont encore sur l'échelle de rémunération
des A.E .C .E . (adjoints d'enseignement chargés d'enseignement) et
qui semblent exclus de tout plan de revalorisation de la fonction
enseignante .

Enseignement privé (personnel;

2925e . - 4 juin 1990 - M . Maurice Sergheraert demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, quelles dispositions il compte prendre
pour permettre la promotion des maitres de l ' enseignement tech-
nique prise sous contrat qui sont encore sur t'écheiie de rémuné-
ration des .A .E .C .E et qui semblent exclus de tout plan de reva-
lorisation de la fonction enseignante.

Enseignement privé (personnel)

29272. - 4 juin 1990 . - M. François d'Aubert demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, quelles dispositions il compte prendre
pour permettre la promotion des maitres de l ' enseignement tech-
nique prise sous contrat qui sont encore sur l'échelle de rémuné-
ration des A.E .C .E ., et qu ' ils semblent exclus de tout plan de
revalorisation de la fonction enseignante.

Enseignement privé ipersonnel)

29728 . - I I juin 1990 . - M. Gérard Chasseguet demande à
M . le aitiaistre d'Etsi, ministre de l'éducation satina nnk, de la
jeunesse et des sports, quelles dispositions il compte prendre
pour permettre la promotion des maitres de l'enseignement tech-
nique privé sous _ontrat qui sont encore sur l 'échelle de rémuné-
ration des A.E .C . E . et qui semblent exclus de tout plan de reva-
lorisation de la fonction enseignante.

Enseignement avivé (personnel+

29804, - 11 juin 1990 . - M. Jean-Paul Fuchs demande à
M . le miniss"e d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, r;uetles dispositions il compte prendre
pour permettre la promotion des maitres de l'enseignement tech-
nique privé sous contrat qui sont encore sur l ' échelle de rémuné-
ration des A.E CE. et qui semblent exclus de tout plan de reva-
lorisation de la fonctic enseignante.

Enseignement privé (personnel)

29818. - 11 j uin 1990 . - M. Willy Dicaég ts der'snde à M . le
ministre d'EtaC, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, quelles dispositions il compte prendre pour
permettre la promotion des maitres de l'enseignement technique
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privé sous contrat qui sont encore sur l'échelle de rémunération
des A .E.C.E. et qui semblent exclus de tout plan de revalorisa-
tion de la fonction enseignante.

Enseignemént privé (personnel)

30044. - 18 juin 1990 . - M. Emile Kehl demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, quelles dispositions il compte prendre pour
permettre la promotion des maîtres de l'enseignement technique
privé sous contrat qui sont encore sur l'échelle de rémunération
des A.E .C .E . et qui semblent exclus de tout plan de revalorisa-
tion de la fonction enseignante.

Enseignement privé (personnel)

30092 . - 18 juin 1990 . - M. François Grussenmeyer demande
à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, quelles dispositions il compte prendre
pour permettre la promotion des maitres de l'enseignement tech-
nique privé sous contrat qui sont encore sur l'échelle de rémuné-
ration des A .E.C .E . et qui semblent exclus de tout plan de reva-
lorisation de la fonction enseignante.

Enseignement privé (personnel)

30261 . - 18 juin 1990. - M . Henri Bayard demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, quelles dispositions il compte prendre pour
permettre la promotion des maîtres de l'enseignement technique
privé sous contrat qui sont encore sur l'échelle de rémunération
des A .E .C.E . et qui semblent exclus de tout plan de revalorisa-
tion de la fonction enseignante.

Enseignement privé (personnel)

30525. - 25 juin 1990. - M . Pierre-Yvon Trémel attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des maîtres
de l'enseignement technique privé sous contrat qui sont encore
sur l'échelle de rémunération des A .E .C .E . 11 lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour ces maîtres qui semblent
exclus de tout plan de revalorisation de la fonction enseignante.

Enseignement privé (personnel)

31017. - 2 juillet 1990 . - M. Denis Jacquat demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, quelles dispositions il compte prendre pour
permettre la promotion des maîtres de l'enseignement technique
privé sous contrat qui sont encore sur l'échelle de rémunération
des A.E.C .E . et qui semblent exclus de tout plan de revalorisa-
tion de la fonction enseignante.

Réponse. - Dans le cadre du plan de revalorisation de ia fonc-
tion enseignante en faveur des maîtres des établissements d'ensei-
gnement privés sous contrat, un décret, en cours de préparation,
doit prochainement permettre la mise en ouvre de modalités
exceptionnelles d'accès aux échelles de rémunération de certifié
et de professeur de lycée professionnel du deuxième grade en
faveur des maîtres contractuels et agréés des établissements d'en-
seignement privés sous contrat assimilés pour leur rétribution aux
adjoints d'enseignement chargés d'enseignement, aux chargés
d' enseignement et chargés d'enseignement d'éducation physique
et sportive . Cette mesure qui concernera un nombre non négli-
geable de maîtres de ces catégories, de l'ordre de 2 000 au titre
de l'année 1990 et autant de titre de l'année 1991, concernera
toutes les disciplines et devrait donc permettre la promotion
d'adjoints d'enseignement et de chargés d'enseignement des éta-
blissements d'enseignement techniques privés sous contrat.

Enseignement privé (financement)

29012. - 28 mai 1990. - M . Germain Gengenwin interroge
M. le ministre d'Etat. ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, pour savoir si les lycées professionnels et
technologiques privés sous contrat d'association peuvent utiliser

les équivalents-emplois nouveaux, créés par la loi de finances,
bien entendu en compatibilité avec le schéma régional des forma-
tions et pour répondre à un besoin scolaire reconnu, selon leur
propre plan de développement et non en parallélisme ou autre
propertionnalité stricte avec l'enseignement public qui a ses
propres perspectives de développement, de couverture du terri-
toire et d'utilisation des personnels existants.

Enseignement privé (financement)

29096. - 28 mai 1990. - M. Claude Barate interroge M . le
ministre d'Etat ; ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, pour savoir si les lycées professionnels et
technologiques privés sous contrat d'association peuvent utiliser
les équivalents - emplois nouveaux, créés par la loi de finances,
bien entendu en compatibilité avec le schéma régional des forma-
tions et pour répondre à un besoin scolaire reconnu, selon leur
propre plan de développement et non en parallélisme ou autre
proportionnalité stricts avec l'enseignement public qui a ses
propres perspectives de développement, de couverture du terri-
toire et d'utilisation des personnels existants.

Enseignement privé (financement)

29258 . - 4 juin 1990 . - M . Maurice Sergheraert interroge
M. le ministre d 'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, pour savoir si les lycées professionnels et
technologiques privés sous contrat d'association peuvent utiliser
tes équivalents-emplois nouveaux, créés par la loi de finances,
bien entendu en compatibilité avec le schéma régional des forma-
tions et pour répondre à un besoin scolaire reconnu, selon leur
propre plan de développement et non en parallélisme ou autre
proportionnalité stricts avec l'enseignement public qui a ses
propres perspectives de développement, de couverture du terri-
toire et d'utilisation des personnels existants.

Enseignement privé (financement)

29266 . - 4 juin 1990. - M. François d ' Aubert interroge M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, pour savoir si les lycées professionnels et
technologiques privés sous contrat d'association peuvent utiliser
les équivalents-emplois nouveaux, créés par la loi de finances,
bien entendu en compatibilité avec le schéma régional des forma-
tions et pour répondre à un besoin scolaire reconnu, selon leur
propre plan de développement, et non en parallélisme ou autre
proportionnalité stricte avec l'enseignement public qui a ses
propres perspectives de développement de couverture du terri-
toire et d'utilisation des personnels existants.

Enseignement privé (financement)

29810. - 11 juin 1990 . - M. Jean-Paul Fuchs interroge M . "-:
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, pour savoir si les lycées professionnels et
technologiques privés sous contrat d'association peuvent utiliser
les équivalents - emplois nouveaux, créés par la loi de finances,
bien entendu en compatibilité avec le schéma régional des forma-
tions et pour répandre à un besoin scolaire reconnu, selon leur
propre plan de développement et non en parallélisme ou autre
proportionnalité stricte avec l'enseignement public qui a ses
propres perspectives de développement, de couverture du terri-
toire et d'utilisation des personnels existants,

Enseignement privé (financement)

30050. - 18 juin 1990. - M. Emile Kehl interroge M . .le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, pour savoir si les lycées professionnels et
technologiques privés sous contrat d'association peuvent utiliser
les équivalents emplois nouveaux, créés par la loi de finances,
bien entendu en compatibilité avec le schéma régional des forma-
tions et pour répondre à un besoin scolaire reconnu, selon leur
propre plan de développement et non en parallélisme ou autre
proportionnalité stricte avec l'enseignement public qui a ses
propres perspectives de développement, de couverture du terri-
toire et d'utilisation des personnels existants .
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Enseignement privé (financement)

30255 . - 18 juin 1990 . - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, si les lycées professionnels et technologiques
privés sous contrat d'association peuvent utiliser les équivalents-
emplois nouveaux, en comptabilité avec le schéma régional des
formations, et pour répondre à un besoin scolaire reconnu ._ selon
leur propre plan de développement et non en parallélisme ou
autre proportionnalité stricts avec l'enseignement public qui a ses
propres perspectives de développement, de couverture du terri-
toire et d'utilisation des personnels existants.

Enseignement privé (financement)

30331 . - 18 juin 1990 . - M. Bernard Schreiner (Bas-Rhin)
interroge M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, pour savoir si les lycées pro-
fessionnels et technologiques privés sous contrat d'association
peuvent utiliser les équivalents-emplois nouveaux, créés par la loi
de finances, bien entendu en compatibilité avec le schéma
régional des formations et pour répondre à un besoin scolaire
reconnu, selon leur propre plan de développement et non en
parallélisme ou autre proportionnalité stricte avec l'enseignement
public qui a ses propres perspectives de développement, de cou-
verture du territoire et d'utilisation des personnels existants.

Enseignement privé (financement)

30992 . - 2 juillet 1990 . - M. Marc Reymann demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, de l'informer si les lycées professionnels
et technologiques privés sous contrat d'association peuvent uti-
liser les équivalents-emplois nouveaux, créés par la loi de
finances, bien entendu en comptabilité avec le schéma régional
des formations et pour répondre à un besoin scolaire reconnu,
selon leur propre plan de développement et non en parallélisme
ou autre proportionnalité stricte avec l'enseignement public qui a
ses propres perspectives de développement, oie couverture du ter-
ritoire et d'utilisation des personnels existants.

Enseignement privé (financement)

31010 . - 2 juillet 1990. - M . Denis Jacquat interroge M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, pour savoir si les lycées professionnels et
tecnologiques privés sous contrat d'association peuvent utiliser
les équivalents-emplois nouveaux, créés par la loi de finances,
bien entendu en comptabilité avec le shéma régional des forma-
tions et pour répondre à un besoin scolaire reconnu, selon leur
propre plan de développement et non en parallélisme ou autre
proportionnalité stricts svec l'enseignement public qui a ses
propres perspectives de développement, de couverture du terri-
toire et d'utilisation des personnels existants.

Réponse. - Les moyens nouveaux ouverts chaque année dans la
loi de finances en faveur des établissements privés permettent la
mise sous contrat de nouveles classes, conformément aux disposi-
tions de l'article 119-I de la loi de finances pour 1985 (loi
nu 84.1208 du 29 décembre 1984) . S'agissant des établissements
privés d'enseignement technique du second degré, la mise sous
contrat d'association de nouvelles classes doit répondre à l'en-
semble des conditions légales requises, à la fois quantitatives et
qualitatives . La classe faisant l'objet de la demande dont la
reconnaissance dépend essentiellement du choix des familles,
guidé par le caractère propre de l'établissement, conformément
aux dispositions de l'article 4 de la loi n° 59-1557 du
31 décembre 1959 modifiée . La formation prévue doit également
étre compatible avec les besoins de formation recensés par les
schémas prévisionnels, les plans régionaux et la carte des forma-
tions supérieures, en application de l'article 27-3 de la loi
no 83. 663 du 22 juillet 1983 modifiée . Il résulte de ces disposi-
tions que, compte tenu de l'ensemble des besoins en formation à
satisfaire, le développement du secteur public ne peut étre sans
conséquences sur celui du secteur privé sous contrat et récipro-
quement, un équilibre entre les deux secteurs devant étre
recherché dans le respect du choix de toutes les familles . Il
appartient au recteur d'académie, en concertation étroite avec les
représentants des établissements privés, de répartir les moyens
nouveaux en tenant compte de l'ensemble d' ces critères .

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d'éducation)

29930. - 11 juin 1990. - M . Richard Citzenave attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de déducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des per-
sonnels d'éducation . Alors que les mesures de revalorisation
touchent le personnel enseignant, cette catégorie de fonction-
naires n'a pourtant aucune garantie de recevoir l'indemnité de
suivi et d'orientation . Par ailleurs, alors que le nombre d'élèves
s'accroit et que l'échec scolaire nécessite la mobilisation de tous,
le nombre de postes d'éducation stagne. C'est pourquoi il lui
demande que, dans l'intérêt du service public de l'éducation
nationale, la situation des personnels d'éducation puisse étre
reconsidérée avec la plus grande attention.

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d'éducation)

31078. - 2 juillet l )O. - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les préoccupations exprimées par
les personnels d'éducation des collèges et lycées . Alors que des
mesures de revalorisation touchent le personnel enseignant, les
conseillers d'éducation n'ont aucune garantie de percevoir l'in-
demnité de suivi et d'orientation dans des conditions similaires à
leurs collègues enseignants . Par ailleurs, alors que l'importance
de la fonction est reconnue, et bien qu'il y ait un accroissement
du nombre d'élèves, le nombre de postes en personnel d'éduca-
tion stagne. Il lui demande en conséquence quelles mesures sont
envisagées pour répondre à ces préoccupations.

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d'éducation)

31230. - 9 juillet 1990. - M. Michel Terrot attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des personnels d'édu-
cation. Il tient tout particulièrement à faire remarquer que les
personnels d'éducation n'ont aucune garantie de percevoir
1'1 .5 .0 . (Indemnité de suivi et d'orientation) dans les mêmes
conditions que leurs collègues professeurs, c'est-à-dire immédiate-
ment et dans son intégralité . Par ailleurs il s'étonne de constater
qu'alors que le Gouvernement reconnaît implicitement l'impor-
tance de leurs fonctions dans la lutte contre l'échec scolaire et
malgré l'accroissement du nombre d'élèves le nombre des postes
d'éducation connaît une stagnation préoccupante. Compte tenu
de ces éléments, il le remercie de bien vouloir lui indiquer s'il
entre dans les intentions du Gouvernement de prendre les
mesures qui s'imposent en faveur des personnels d'éducation.

Enseignement secondaire : personne! (conseillers d'éducation)

31234 . - 9 juillet 1990 . - M. Yves Dollo attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation des conseillers d'éduca-
tion. L'indemnité de suivi et d'orientation, créée par décret
ne 89-452 du 6 juillet 1989, n'est pas perçue par tes conseillers
d'éducation, dans la mesure où ces derniers ne sont pas consi-
dérés comme des personnels exerçant une fonction enseignante.
Il semble toutefois que le nouveau statut défini par le décret du
1 1 octobre 1989 leur confère des missions similaires en termes de
suivi des études . De plus, l'accroissement de la population scola-
risée et les mesures destinées à lutter contre l'échec scolaire mar-
quent un besoin de création de nouveaux postes de conseillers . II
lui demande s'il envisage de prendre des mesures allant dans le
sens d'une amélioration de la situation des conseillers d'éduca-
tion et s'il est prévu des créations de postes.

Réponse . - Les mesures prises en faveur des personnels d'édu-
cation, dans le cadre du plan de revalorisation, ne constituent
pas une inégalité de traitement avec les autres corps de l'éduca-
tion nationale, notamment les professeurs d'enseignement général
du collège (P.E .G.C .). Sur le plan indiciaire, il est à noter que la
revalorisation de la grille indiciaire des conseillers d'éducation
prévue ainsi qu'il suit - rentrée 1989, 518 indice terminal ; ren-
trée 1990, 526 indice terminal ; rentrée 1993, 535 indice ter-
minal - établit un rattrapage indiciaire strictement identique, en
ce qui concerne les deux premières années, à celui prévu pour les
P.E .G .C . S'il apparaît une différence de deux ans entre les deux
corps sur la troisirme étape de la revalorisation indiciaire, il faut
souligner que des mesures spécifiques au corps des conseillers
d'éducation et des conseillers principaux d'éducation, notamment
la création d'une hors-classe pour ces derniers, tendent inopé-
rantes les comparaisons point par point de la revalorisation dans
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ces deux corps. En effet, !a mise en extinction du corps des
conseillers d'éducation avec 200 transformations d'emplois de
conseillers d'éducation en conseillers principaux d'éducation aux
rentrées 1990 et 1991, et 250 transformations par an à partir de la
rentrée 1992 crée une situation particulière pour ce corps qui ne
peut plus être comparée à celle des P.E .G .C . En ce qui concerne
les conseillers d'éducation âgés de plus de cinquante ans mais
ayant peu d'ancienneté du fait d'une entrée tardive dans la car-
riére, ils ne pourront certes pas accéder immédiatement au grade
de conseiller principal d'éducation . Cependant, le fait de conti-
nuer à avancer dans leur grade devrait permettre à certaine
d'entre eux d'avoir l'ancienneté nécessaire pour accéder au grade
de conseiller principal d'éducation avant leur retraite . De plus, si
l'ancienneté est un critère pris en compte dans le barème, l'ar-
ticle 18 du décret n° 89-730 du 11 novembre 1989 modifiant le
décret no 70-738 du 12 août 1970 portant statut particulier des
conseillers principaux et conseillers d'éducation ne prévoit
aucune condition d'échelon pour accéder au grade de conseiller
principal d ' éducation, La condition de cinq années de service
public parait être une condition minimum permettant de res-
pecter l'équité dans le choix des bénéficiaires de ces mesures de
promotions, mais elle ne constitue pas une mesure discrimina-
toire à l'égard des conseillers d'éducation de plus de cinquante
ans . Par ailleurs, la création d'une hors classe des conseillers
principaux d'éducation selon l'échéancier suivant - rentrée 1989,
5 p. 100 des effectifs rentrées t990, 1991 et 1992, plus de
3 p. 100 par an ; rentrée 1993, 1 p . 1C0 - leur ouvre des perspec-
tives de carrières similaires à celles des professeurs certifiés
puisque cette hors-classe culmine à l'indice terminal 72 . Dans ces
conditions, la remise en cause du décalage de deux ans avec les
P.E .G .C . ne parait pas justifiée . Enfin, les conseillers d'éducation
et conseillers principaux d'éducation n'exerçant pas des fonctions
enseignantes, ne peuvent se voir attribuer l'indemnité de suivi et
d'orientation des élèves instituée par le décrut n° 89-452 du
6 juillet 1989 en faveur des personnels enseignants du second
degré . Cependant, sur le plan indemnitaire, les conseillers d'édu-
cation et les conseillers principaux d'éducation vont bénéficier, à
compter de la rentrée scolaire 1990, d'une indemnité forfaitaire
spécifique d'un montant annuel de 3 000,F, qui sera portée à
6 000 F à compter de la rentrée scolaire 1992.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

Ministères et secrétariats d'Eta:
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

26528. - 2 avril 1990 . - M . Guy Malandain demande à M. le
ministre de l ' équipement, du logement, des transports et de la
mer de bien vouloir lui indiquer : 1 . le nombre d'agents de son
ministère ayant fait l'objet de sanctions disciplinaires et bénéfi-
ciaires des dispositions de la loi n° 81-736 du 4 août 1981 portant
amnistie ; 2. le nombre de ces mêmes agents ayant bénéficié de
la reconstitution de carrière prévue à l'article 22 de la loi sus-
mentionnée et définie par la circulaire en date du 19 août 1981.

Réponse . - Les dispositions de la loi n° 81-736 du 4 août 1981
portant amnistie ont été appliquées à tous les agents qui avaient
fait, entre le 27 mai 1974 et le 4 août 1981, l'objet d'une sanction
disciplinaire entrant dans le champ d'application de ladite loi . Il
n'est pas possible de donner des éléments stastistiques précis
puisque, aussi bien, toutes les pièces relatives aux sanctions
amnistiées ont été retirées des dossiers.

S.N.C.F. (ateliers : Essonne)

26896. - 9 avril 1990. - M . Jean-Claude Gayssot attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation du dépôt S .N .C.F . de
Thionville, qui ne cesse de se dégrader . Bien que des assurances
avaient été données quant à l'activité de ce dépôt, la réalité est
bien différente avec la mise en place du plan d'entreprise et du
nouveau contrat de plan, comme dans d'autres secteurs de la
S.N .C .F. Bien que le nombre de cheminots diminue chaque
année au dépôt de Thionville, de nouvelles suppressions d'em-
plois sont envisagées qui seraient liées à une « baisse de la main-
tenance et de l'entretien des wagons » . C'est d'avlleurs de tels
arguments qui avaient déjà été donnés pour les baisses d'effectifs
précédentes . Or, s'il est vrai que, pour une part, l'entretien des
wagons se fait déjà au Luxembourg ou par des entreprises

privées au détriment du dépôt de Thionville, cela n'est pas iné-
luctable. Il s ' agit de savoir si l'on veut que ce dépôt reste u ;:
« noeud ferroviaire » ou qu'il devienne un « simple point de pas-
sage » . Les cheminots et leur syndicat C .G .T. s 'opposent à juste
titre à ces mesures et demandent le maintien des activités ainsi
que le renouvellement des machines devenues vétustes . De plus,
il existe d'autres atouts comme la proposition sérieuse d'une
plate-forme multimodale sur les friches de Thionville, soutenue
par les élus de cette ville . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer quelles mesures allant dans ce sens il
compte prendre.

Réponse. - Les évolutions technologiques et, depuis quelques
années, la conception technique des véhicules ferroviaires engen-
drent des progrès significatifs en matière d'entretien, permettant
d'espacer et de simplifier les opérations de visite des matériels,
comme sur les autres modes de transport . Le flux de renouvelle-
ment et la réduction de l'âge moyen des matériels conduisent à
une diminution progressive des charges de maintenance . En
outre, la S .N .C .F . a adopté une politique de maintenance du
matériel roulant reposant sur la notion d'entretien préventif, les
opérations de surveillance et de révision tenant le plus grand
compte des impératifs de sécurité . La conjugaison de ces facteurs
apporte une amélioration notable de la productivité. Mais le
ministre des transports et de la mer veillera à ce que cette poli-
tique d'entretien du matériel roulant continue de garantir un très
haut niveau de sécurité . Egalement, la baisse du trafic fret
constatée au plan national, et plus particulièrement dans le Nord
et l'Est de la France du fait de la restructuration de la sidérurgie,
entraîne des baisses de parc différemment réparties sur le terri-
toire . L'activité du dépôt de Thionville a subi de façon modérée
les conséquences de la diminution de trafic de ces dernières
années ; il n'est pas actuellement envisagé d'évolution importante
de cette activité qui devrait toutefois s'adapter aux évolutions de
trafic. De même, la charge de travail de ce dépôt, liée l'activité
« matériel », est en diminution constante du fait notamment de
l'amortissement rapide de plusieurs séries de locomotives dont
cet établissement assure la maintenance . H n'est cependant pas
envisagé d'arrêter l'activité d'entretien des wagons du site de
Thionville qui continuera donc d'assurer cette opération . En ce
qui concerne la proposition d'une plate-forme multimodale à
Thionville, il s'agit d'un investissement important qui ne saurait
être envisagé qu'après une étude approfondie de la zone de des-
serte de ce chantier et des liaisons susceptibles d'être mises en
oeuvre au départ ou à l'arrivée de celui-ci . Le succès d'une offre
de transport combiné rail-route repose en effet sur sa capacité à
offrir des prestations compétitives, en termes de qualité de ser-
vice et de coût, ce qui suppose des flux assez massifs pour justi-
fier la création de trains-blocs.

Transports urbains (R .A .T.P. : métro)

27501 . - 23 avril 1990. - Les habitants de la commune de
Drancy (Seine-Saint-Denis) sont confrontés quotidiennement aux
problèmes de transports, car cette ville est desservie dans la
quasi-totalité de sa superficie par des moyens de transports rou-
tiers insuffisants . La ligne A du R .E .R. existe, mais elle passe à
la limite des deux communes de Drancy et du Bourget . Le déve-
loppement du trafic ces dernières années s'est considérablement
accru et l'arrivée du métro est devenue une nécessité . Cette des-
serte, dont l'emplacement pour sa réalisation est prévu dans les
plans d'aménagements futurs de la direction départementale de
l'équipement de la Seine-Saint-Denis, peut donc être réalisée.
Face à cette légitime exigence des personnes qui habitent et tra-
vaillent à Drancy, M . Jean-Claude Gayssot demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer d'entreprendre les études nécessaires au prolongement de la
ligne ne 5 jusqu'à la mairie et la gare de Drancy et de lui com-
muniquer ses intentions sur cette question, afin qu'il puisse, avec
le maire de Drancy, en informer les Drancéennes et les Dran-
céens ainsi que les salariés.

Réponse. - Le prolongement de la ligne de métro n° 5 « Place
d'Italie - Bobigny - Pablo-Picasso » jusqu'à la mairie et la gare
de Drancy sera étudié dans le cadre de la révision du schéma
directeur d'aménagement et d'urbanisme de l'île-de-France . La
procédure engagée prend en considération les mutations inter-
venues dans la démographie et l'urbanisation de Paris et de sa
périphérie depuis l'approbation du schéma directeur de 1976.
Elle . aura pour objectif de réaliser un nouvel équilibre régional.
en veillant tout particulièrement à l'amélioration de la desserte de
la proche banlieue de Paris par les transports publics, notamment
par les prolongements de lignes de métro qui sont un des moyens
permettant d'améliorer significativement les déplacements quoti-
diens et donc la qualité de la vie des habitants de la petite cou-
ronne.
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Ministères et secrétariats d'iota:
(équipement . logement. transports et mer : services extérieurs,

27557. - 23 avril 1990. - M . Xavier Deniau appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation de la subdivision de l'équipe-
ment de Briare qui est actuellement sans ingénieur subdivision-
naire et saris ingénieur de la navigation intérieure . II serait
regrettable que cette situation persiste. Il lui demande donc
quelles sont ses intentions dans ce domaine.

Réponse. - Afin de permettre à la subdivision de Briare de
remplir au mieux les missions qui !id sont confiées, il a été
décidé d'y affecter, à compter du ti r juillet 1990, un ingénieur
des travaux publics de l'Etat issu de l ' examen professionnel . Par-
ra!lélemcnt la direction du personnel du ministère de l ' équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer met tout en oeuvre
afin de pourvoir le plus rapidement possible la deuxième vacance
restante.

Handicapés (accès' des locaux)

27820. - 30 avril €990. - M . Léonce Deprez demande à M. le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer de lui préciser la nature, les perspectives et les échéances du
programme interministériel d'action pluriannel pour l'accessibilité
des lieux publics, des logements et du cadre bâti, programme
prévu dans la circulaire interministérielle du 20 décembre 1989.

Handicapés (accès des locaux)

28557. - 14 mai 1990 . - M. Eric Doligé demande à M. le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer de lui préciser la nature, les perspectives et les échéances du
programme interministériel d'action pluriannel pour l'accessibilité
des lieux publics, des logements et du cadre bàti, programme
prévu dans la circulaire interministérielle du 20 décembre 1989.

Réponse. - La circulaire interministérielle du 20 décembre 1989
adressée aux maires annonçait qu'un bilan des réponses des
préfets au questionnaire sur le degré d'efficacité de I' politique
en faveur des personnes handicapées dans la ville et l'habitat
allait être établi . Ce bilan a confirmé que le dispositif législatif et
réglementaire existant concernant les constructions devait voir ses
principes maintenus et que, s'il était nécessaire de le compléter
sur certains aspects, il méritait surtout d'être mieux connu et
mieux appliqué par les coliectivités locales qui jouent dans ce
domaine un rôle de plus en plus déterminant depuis la décentra-
lisation. Certains élus mènent déjà, depuis de nombreuses années,
une acs on résolue en s'entourant notamment des conseils de per-
sonnes handicapées . Le Gouvernement entend, quant à lui,
donner une impulsion nouvelle à cette politique. A cet effet,
diverses dispositions sont en cours d'étude . Elles feront l'objet à
l'automne prochain d'un examen en conseil des ministres.

S.N .C.F. (lignes)

28060, - 7 mai 1990 . - M . Bernard Sehreiner (Yvelines),attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur la situation difficile des trans-
ports ferroviaires dans la région mantaise . La grande majorité du
trafic se concentre sur la ligne Mantes-Paris par Poissy qui est
largement saturée . Les deux lignes partant sur Contions et Plaisir
sont délaissées car longues, mal desservies et irrégulières . Les
prévisions d'augmentation de population dans la région pour les
dix années à venir ne feront qu'aggraver année après année la
situation actuelle . Des mesures dès maintenant doivent être prises
pour désengorger la ligne principale et permettre aux usagers qui
vont par exemple vers Montparnasse Versailles, la ville nouvelle
de Saint-Quentin de ne pas passer par Saint-Lazare. La ville nou-
velle représente une capacité d'emplois importante, en particulier
d'emplois féminins qui intéressent les demandeurs d'emplois de
la région mantaise . Il est donc nécessaire que la ligne
Mantes-Paris par Maule et Plaisir soit modernisée, aménagée et
donc plus rapide, plus régulière et mieux desservie . II lui
demande donc les mesures qu'il compte prendre pour permettre
un tel aménagement qui satisferait les usagers et rendrait attrac-
tive une ligne qui désengorgerait la ligne directe par Poissy et la
gare Saint-Lazare . 1 ; lui demande en particulier s'il compte ins-
crire ces aménagements dans le cadre des, contrats de plan Etat-
S.N .C .F. et dans l'élaboration du S .D .A .U . de la région 11e-de-
France .

Réponse. - L'amélioration de la liaison ferroviaire Mantes-Paris
via Moule et Plaisir-Grignon par suppression de la rupture de
charge dans cette dernière gare a été inscrite par la S .N .C .F . à
son plan de transport . Ce projet consiste en la mise en place
progressive sur cette ligne d'un matériel bicourant . Etalée sur
trois ans, elle devrait débuter au service d'hiver 1990 . Par ail-
leurs, la ligne directe de Mantes à Paris par Poissy devrait à
moyen terme connaître elle aussi une amélioration sensible de la
qualité du service offert aux usagers, grâce au triplement des
voies entre Aubergenville et Epône . Les travaux consistent en la
création d'une voie supplémentaire sur 7,3 kilomètres et en un
réaménagement du plan de voies ainsi que des ouvrages de fran-
chissement d'Epône-Mézières . La mise en service des nouvelles
infrastructures est prévue en 1993 . Une fois ces travaux réalisés,
les usagers de la région mantaise ne subiront plus les inconvé-
nients dus à l'irrégularité des circulations actuellement inévitable
compte tenu de la saturation d 'une section de ligne empruntée à
la fois par des trains de grandes lignes, de grande couronne et de
banlieue . Les installations nouvelles permettront de faire face en
toute sécurité à la progression de ta demande de transport de la
grande couronne parisienne.

S .N.C.F. (lignes)

1
projets à long terme, pouvant entrer dans le S .D.A .U . IIe-de-

28061 . - 7 mai 1990. - M . Bernard Schreiner (Yvelines) attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur la situation difficile des trans-
ports ferroviaires dans la région mantaise . La ligne Mantes-Paris
par Poissy est complétement saturée . I .es lignes Mantes-Paris par
Confions ou par Plaisir sont mal desservies, irrégulières et les
trajets longs pour les usagers. La situation ne faisant qu'empirer
au fur et à mesura que la population s'accroit dans cette partie
de la grande couronne de la région Ile-de-France, il est néces-
saire que des mesures importantes soient prises par la S .N .C.F.
Une de ces mesures est d'éviter que les usagers de la rive droite
de la Seine soient amenés, comme actuellement, à venir prendre
les rapides ou sent-rapides vers Paris dans les gares de la rive
gauche, (Mantes, Epône, Les Mureaux). Pour cela il est capital
que la ligne Mantes--Paris par Conflans soit plus rapide, plus
régulière, plus fréquente et que des semi-directs Mantes, l .imay,
Gargenville, Meulon, Paris, soient suffisamment attract ifs pour
drainer la grande majorité des usagers de la rive droite qui s'en-
tassent aujourd'hui dans les trains déjà surpeuplés de la rive
gauche. II lui demande les mesures qu'il compte prendre pour
'permettre un tel réaménagement qui satisferait les usagers et
réglerait en partie les problèmes de !a gare de Mantes. Il lui
demande en particulier le programme des aménagements concer-
nant le pont d'Argenteuil et son intention en ce qui concerne les

France.

Réponse. - La mise en service de trains semi-directs Mantes-
Limay-Gargen 'ie-Meulan-Paris ne saurait être envisagée tant
que le nombre de trains sera limité par la capacité d'une ligne où
le trafic a atteint un maximum compatible avec les installations
de voie et de signalisation existantes . Il ne sera possible de créer
des sillons supplémentaires qui pourront être utilisés par des
trains semi-directs entre Mantes et Paris empruntant la rive droite
de la Seine que lorsque les travaux prévus à Argenteuil auront
été réalisés . Dans cette perspective et à court terme, des travaux
de regroupement de plusieurs postes d'aiguillage en gare d'Ar-
genteuil, entrepris cette année, devraient permettre une meilleure
fluidité et donc une plus grande régularité des circulations ferro-
viaires . A moyen terme, la S.N .C.F. réalisera le quadruplement
des voies entre Le Stade et Argenteuil cela permettra de sup-
primer le goulet d'étranglement constitué par le passage de
quatre à deux voies en gare du Stade . L'avant-projet sommaire
de cette opération est en cours d'instruction . A plus long terme,
une seconde phase de travaux devrait permettre la poursuite de
ce quadruplement jusqu'à Corneilles . De tels aménagements
amélioreront sensiblement les conditions de transport des habi-
tants de la région mantaise . Par ailleurs, la qualité des déplace-
ments en grande couronne fera également l'objet d'un examen
attentif dans le cadre de la procédure de révision du schéma
directeur d'aménagement et d'urbanisme d'lle-de-France qui vient
d'être engagée .

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

28087 . - 7 mai 1990 . - Mme Huguette Bouchardeau apuelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la met sise les étudiants qui sont domiciliés
dans une ville ou un village n'offrant pas la possibilité de suivre

1
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des etudes supérieures et qui s ' inscrivent ainsi dans une univer-
sité éloignée de leur lieu d ' habitation . Ces étudiants ont alors
recours à un abonnement S .N.C .F . qui ne tient malheureusement
pas compte du cycle annuel de leurs études (neuf mois consécu-
tives) et ne leur propose que des abonnements de six mois ou
d ' un an . Elle lui demande s ' il ne serait pas envisageable de faire
coïncider un abonnement de chemin de fer a rec la durée d'une
année universitaire.

Réponse. - Les abonnements proposés par la S .N .C .F. aux étu-
diants s'adressent également aux élèves et aux apprentis . Ils
appartiennent à la catégorie des tarifs sociaux pour lesquels
l ' Etat verse une contribution annuelle à la S.N .C .F. Ces abonne-
ments sont régis par les dispositions suivantes : après que
l'usager ait acquitté un droit de souscription perçu fors du règle-
ment de la première mensualité, l'abonnement, à caractère men-
suel, doit être reconduit de mois en mois par achat de nouvelles
mensualités : il ne doit pas être interrompu, ce qui entrainerait
son annulation et, en cas de nouvelle demande, l 'obligation d'ac-
quitter à nouveau le droit de souscription, mais peut être sus-
pendu pour une durée pouvant aller jusqu ' à quatre mois consé-
cutifs, l'abonné devant dans ce cas déposer sa carte dans une
gare et payer un droit de dépôt égal pour chaque mois ou frac-
tion de mois à une demi-mensualité, avec un montant plafond de
138 francs . L'abonnement permet d'effectuer, pendant les mois
pour lesquels il est souscrit, un nombre illimité de trajets sur les
lignes classiques, sans condition particulière de période d'utilisa-
tion . Son prix, variable en fonction des paliers de distance cor-
respondant au parcours de l ' abonné, est de 50 à 60 p . 100 infé-
rieur à l'abonnement commercial à libre circulation Modulopass.
La réduction par rapport au prix plein tarif est dont très impor-
tante ; elle peut aller dans certains cas jusqu'à 80 ou 85 p . 100 de
celui-ci . Sur les lignes desservies par des trains à grande vitesse,
les étudiants, élèves et apprentis peuvent bénéficier d 'abonne-
ments spécifiques permettant d'effectuer neuf voyages mensuels.
En définitive, les abonnements proposés, malgré certaines dispo-
sitions contraignantes, ne sont pas inadaptés aux besoins des étu-
diants et leur coût reste très modéré pour les utilisateurs.

Communes (finances locales)

28390. 14 mai 1090. - M. Michel Françaix attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les complications liées à la réglementation
de l'exploitation de services routiers de voyageurs par des com-
munes avec des véhicules leur appartenant . En effet, les com-
munes sans école, en règle générale les plus petites d'entre elles,
possèdent et utilisent un ou deux véhicules pour transporter les
enfants vers l'école la plus proche . Cette dépense était inscrite 'au
budget de la commune sans aucune autre formalité. Cependant,
la réglementation des transports, plus précisément la loi d'orien-
tation des transports intérieurs n e 82 . 1153 du 30 décembre 1982.
fait obligation à ces communes de créer une régie . En effet, selon
la loi précitée, les transports d'écoliers entrent dans la catégorie
des transports publics réguliers et, à ce titre, ne peuvent être exé-
cutés que par une régie Inscrite au registre des transports publics
routiers de personnes du département concerné . Cette régie, dans
le cas le plus élémentaire, est dotée de la simple autonomie
financière avec un directeur de régie, la tenue d'un budget
annexe retraçant les charges et les recettes de régie, et l'agent
comptable est de droit le comptable de la collectivité concernée.
Certes, le décret n e 88-336 du . 7 avril 1988 (J.O. du 13 avril 1988)
vient de dispenser les régies ne disposant que de deux véhicules
au maximum de l'obligation Se désigner un directeur. Un pre-
mier pas a été ainsi franchi vers la simplification administrative.
Mais il lui demande si cette simplification ne pourrait pas se
poursuivre en supprimant cc type de régie aux communes ne dis-
posant que de deux véhicules au maximum.

Réponse. - L'article 7-II de la loi n° 82-1153 du
30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs précise
que l'exécution du service de transport est assurée, soit en régie
par une personne publique sous forme d'un service public indus-
triel et commercial, soit par une entreprise ayant passé à cet effet
une convention à durée déterminée avec l'autorité organisatrice.
Par application de ces dispositions, les communes et groupements
de communes qui souhaitent exécuter directement un service sont
tenus de se constituer en régie et de s'inscrire au registre des
entreprises de transport public de personnes, quel que soit le
nombre de véhicules détenus . Les modalités de création et d'or-
ganisation administrative des régies de transport de personnes
gérées par les collectivités locales ou par les établissements
publics locaux sont définies au titre Il du décret n. 85-891 du
16 août 1985 . entré en vigueur le 25 août 1985 . La constitution
d'une régie de . transport public de personnes dotée de la seule
autonomie financière se résume à : I o la prise d'une délibération
créant ta régie ; 2 . le cas échéant, la nomination d'un directeur

par l ' exécutif de l'autorité organisatrice ; 30 l'établissement d'un
budget annexe distinct de celui de la collectivité retraçant les
comptes de l'activité transport . Le maintien de cette .exigence
répond à un d3uble objectif : assurer la transparence des
comptes ; garantir les conditions d ' une concurrence loyale au
sein du système de transports. La connaissance et l 'individualisa-
tion des enjeux financiers de cette activité industrielle et commer-
ciale est un gage de bonne administration et de saine gestion des
finances locales . Les services du ministère des transports et du
ministère de l'intérieur ont récemment demandé aux préfets de la
métropole et des D.O.M. de mettre en ouvre tous les moyens
dont ils disposaient pour mettre en demeure les collectivités
locales qui exercent encore à ce jour illégalement la profession
de transporteur public routier de personnes de régulariser dans
les meilleurs délais leur situation. Il n'est pas envisagé de modi-
fier la réglementation actuellement en vigueur.

Patrimoine (politique du patrimoine)

30201 . - 18 juin 1990 . - M . Bernard Schrelner (Yvelines)
signale à l'attention de M. le secrétaire d'État auprès du Pre-
mier ministre, chargé de l'environnement et de la prévention
des risques technologiques et naturels majeurs, les particula-
rités de la réglementation française qui rendent très difficile la
conservation au titre du « patrimoine historique aéronautique »
des aéronefs réalisés après la guerre 1939-1945, notamment ceux
du secteur militaire . Il apparait, en effet, que l'enthousiasme
grandissant des collectionneurs d'ailes anciennes se heurte à la
rigidité de textes qui interdisent ainsi la valorisation de ces
témoins de l'innovation technologique. Le patrimoine industriel
et technique français ne conserve pratiquement plus de proto-
types de l'aviation française renaissante des années 1946-1955 . II
lui demande comment, en concertation avec ses collègues de la
culture et de la défense, après avoir entendu les représentants des
associations de collectionneurs, il pourrait mettre en place une
réglementation similaire à celle d ' autres pays.

Réponse . - La réglementation française comprend des disposi-
tions se rapportant au maintien de l ' aptitude au vol, au titre du
patrimoine historique aéronautique, des aéronefs anciens . Ces
dispositions sont regroupées dans l'arrêté du 5 mai 1986 relatif
au certificat de navigabilité restreint d ' aéronef de collection . L'ar-
ticle 2 de ce texte stipule que sont concernés les aéronefs ayant
un intérêt historique et répondant, en particulier, aux deux cri-
tères suivants : le premier_ vol du premier exemplaire du même
type a été effectué trente ans au moins avant la demande de déli-
vrance du certificat de navigabilité restreint d'aéronef de collec-
tion ; il n ' existe au plus que deux exemplaires du même type
titulaires d'un certificat de navigabilité ou ayant appartenu à
l'autorité militaire . Les prototypes des aéronefs construits de 1946
à 1955 entrent donc de plein droit dans le champ d'application
de cette réglementation . Celle-ci a pour but de fixer des règle-
ments de navigabilité moins contraignants que ceux exigés des
aéronefs modernes, mais assurant tout de même une sécurité suf-
fisante. Il n'est pas envisagé actuellement de modifier cette régle-
mentation qui, s'agissant du maintien du patrimoine historique,
présente des dispositions au moins aussi ouvertes que celles qui
sont appliquées par les autres Etats européens . La direction géné-
rale de l'aviation civile est cependant prête à entendre les repré-
sentants des associations de collectionneurs qui souhaiteraient
que soient apportés des amendements au texte en cause,

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et nier : personnel)

31236 . - 9 juillet 1990 . - M. Jacques Floch attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation statutaire des géomètres de
l'Institut géographique national . En effet, lors du protocole d'ac-
cord sur la rénovation de la grille de classifications et de rémuné-
rations des trois fonctions publiques territoriales, le corps des
géomètres n'a pas été intégré à la catégorie « classements indi-
ciaires intermédiaires » . Or il apparait que ces personnels, exclu-
sivement composés de techniciens supérieurs, remplissent objecti-
vement les conditions de cette intégration . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
envisage de prendre afin de répondre à leurs revendications.

Réponse. - Les géomètres de l'Institut géographique national
estiment que leur corps répond aux deux conditions prévues par
le protocole d'accord du 9 février 1990 sur la rénovation de la
grille des classifications des trois fonctions publiques pour déter-
miner l'éligibilité au classement indiciaire intermédiaire . Or le
protocole n'a pas retenu explicitement ce corps au rang de ceux
qui ont été positionnés sur le classement indiciaire intermédiaire .
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Le ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer a apporté au ministre d 'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, des éléments d'informa-
tion sur le corps des géomètres de l'I .G .N . qui lui ont permis de
considérer que la question méritait d'être portée à l'ordre du jour
de la première réunion de la commission de suivi de l'accord.
Cette réunion s'est tenue en juin et a retenu le principe du clas-
sement des géomètres de l'I .G .N. dans la catégorie indiciaire
intermédiaire . Les modalités d'application seront définies à l'au-
tomne .

FAMILLE

Prestations familiales (conditions d'attribution)

23306 . - 22 janvier 1990. - M. Jean-Pierre Sueur appelle l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur la situation d'enfants de parents étrangers qui, en
tant que demandeurs d'asile, ne peuvent se voir délivrer que des
autorisations provisoires de séjour. En application de la circulaire
du 17 mai 1985, ces titres ne sont pas suffisants pour que leurs
parents aient droit au versement des prestations familiales . Ces
enfants ont parfois la chance d'être recueillis par des familles qui
en assurent la charge. Si, pour avoir droit aux prestations fami-
liales, le lien parental ne doit pas forcément exister, il est exigé
que la garde soit « permanente » . Or, il est difficile pour ces
familles d'accueil d'établir la réalité de la charge permanente de
l'enfant. C'est pourquoi il lui demande si, dans le cas d'enfants
en situation juridique régulière bien que provisoire, la notion de
garde permanente ne pourrait pas être assouplie.

Réponse. - En application des articles L . 521-2 et R.5I2-1, la
personne requérant le bénéfice des prestations familiales doit
assumer pleinement la charge de l'enfant vivant de manière per-
manente en France . La condition de charge ne s'entend pas uni-
ga rment de la charge financière mais de l'ensemble des respon-
sabiiitcs parentales énoncées au code civil qui sont exercées par
les représentants légaux de l'enfant (responsabilités de garde, de
surveillance et d'éducation) . Les situations de recueil impliquent
le plein transfert de l'ensemble de ces responsabilités sur une
personne recueillante qui les exerce au lieu et place des parents.
C'est pour l'ensemble de ces motifs que la réglementation des
prestations familiales (arrêté du 24 juillet 1958) dispose qu'en cas
de recueil : « toutes justifications demandées par la caisse doi-
vent leur être fournies, comme par exemple pièces d'état civil et
extraits de jugement . La caisse se réserve alors le droit de pro-
céder à toute enquête qu'elle juge nécessaire » . Ouvrir les droits
aux prestations familiales à des tiers serait demander aux orga-
nismes débiteurs de prestations familiales de présumer acquises
la rupture des liens entre enfants et parents réfugiés ainsi que la
défaillance de ceux-ci dans l'exercice de leurs obligations civiles.
Les missions des différentes institutions sociales ne peuvent être
confondues : les difficultés que connaissent certaines familles de
demandeurs d'asile sont à examiner dans le cadre de l'action des
institutions sociales dons la vocation est précisément de les
prendre en charge. L'aide sociale à l'enfance, par exemple, dis-
pose, dans le cadre de sa mission, de réponses adaptées aux
besoins des familles et des enfants, soit financières (allocations
mensuelles à l'enfance), soit institutionnelles (assistantes mater-
nelles, notamment auprès desquelles les enfants peuvent être
placés). Elles respectent les liens entre parents et enfants qui fon-
dent la notion de charge d'enfant . La justice peut également
intervenir pour prendre les mesures nécessaires en matière de
protection de l'enfance. En outre, plusieurs dispositifs sont
prévus pour les familles de demandeurs d'asile : des centres d'hé-
bergement peuvent les accueillir, l'autorisation de travail permet-
tant la recherche d'un emploi est possible, l'accès aux allocations
d'insertion spécifique de chômage qui déclenche pour le bénéfi-
ciaire et sa famille la protection maladie tant que dure la
recherche d'emploi est prévu . En tout état de cause, les situations
des familles de demandeurs d'asile doivent être examinées avec
un soin particulier : l'ensemble des actions publiques et privées
doit tendre à préserver, autant qu'il se doit, la cohésion familiale
et éviter de distendre les liens familiaux . Les familles qui reçoi-
vent, sur leur initiative ou celles d'associations, les enfants de
parents réfugiés en instance d'instruction de leur demande par
i'O .F.P.R.A ., « parrainent » ces enfants . Elles ne peuvent, à ce
titre, être assimilées pour le bénéfice des prestations familiales, à
des tiers recueillants, sauf abandon de l'enfant, décès ou dispari-
tion des parents dûment constatés par les autorités compétentes.
En revanche, il est rappelé que la protection maladie est
reconnue aux familles faisant le choix de parrainer ces er rants
car il s'agit d'un domaine essentiel pour la protection de leur
santé qu'elles ne peuvent maltriser. Ces formes de parrainage

privées aboutissant à séparer des enfants de leur milieu naturel.
Aussi, au-delà des situations individuelles, n 'est-ii pas raison-
nable, sur un plan national, de s 'entourer des précautions per-
mettant de favoriser, plutôt, le recours des familles aux institu-
tions publiques habilitées à les aider, dans l'intérêt même des
enfants ?

Enfants (politique de l'enfance)

25904. - 19 mars 1990 . - M. Léonce Deprez demande à
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé de ia famille,
de lui préciser l'état actuel de réalisation d'un label enfance sus-
ceptible d'être délivré aux communes qui agissent localement en
faveur de l'enfance en prenant en compte les besoins des enfants
(structures de garde, de loisirs et d'accueil) . La création de ce
label avait été annoncée le 15 novembre 1989 par ses soins.

Réponse. - L'hypothèse de la création d'un label enfance a été
évoqué dans le cadre de la promotion de la convention interna-
tionale des droits de l'enfant dont la loi n e 90-548 du 2 juillet
1990 a autorisé la ratification. Cette convention fait actuellement
l'objet d'initiatives diversifiées, menées dans un premier temps au
plan local . La création d'un label est à l'étude, avec le souci de
rechercher une formule qui soit incitative à la promotion à la
politique de l'enfance dans tous les domaines.

Prestations familiales (allocation pour jeune enfant)

27343 . - 16 avril 1990. - M . Léon Vachet rappelle à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé de la famille, la
réponse faite à la question écrite n° 21357 (J .O,, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 26 février 1990) par
laquelle il lui demandait que les familles à naissances multiples
puissent percevoir l'allocation de jeune enfant sur la base d'une
allocation par enfant de façon identique aux familles à naissance
unique . Dans cette réponse, elle expliquait les mesures récentes,
mais partielles, qui avaient été prises en ce domaine . elle ajoutait
qu'il n'était pas prévu actuellement de modifier ces règles géné-
rales d'attribution de l'allocation pour jeune enfant, et concluait
en disant : « Les problèmes spécifiques que rencontrent les
familles connaissant des naissances multiples trouvent une
réponse adaptée dans les dispositifs d'action sociale des orga-
nismes débiteurs de prestations familiales destinées à alléger les
tâches ménagère et maternelles » . il lui fait observer que cette
réponse, en particulier sa conclusion, ne peut être considérée
comme satisfaisante . il n'est ni normal ni équitable que la situa-
tion particulière des familles à naissances multiples ne puisse être
prise en compte que dans le cadre de l'action sociale des orga-
nismes de prestations familiales . Cette situation des familles à
naissances multiples n'est pas rare, surtout lorsqu'il s'agit de
naissance de jumeaux . Elle devrait donc être prise en compte
non pas dans le cadre des prestations extra-légales servies par les
organismes de prestations familiales , mais constituer une presta-
tion légale permettant à ces familles, pour chacun de leurs
enfants, de percevoir des allocations identiques à celles prévues
pour les familles à naissance unique . il lui demande de bien vou-
loir envisager la création de cette prestation légale.

Prestations familiales (allocation pour jeune enfant)

27344. - 16 avril 1990 . - M. Didier Julia rappelle à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé de la famille, la
réponse faite à la question écrite ne 21357 (J .O ., Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 26 février 1990) par
laquelle il lui était demandé que les familles à naissances mul-
tiples puissent percevoir l'allocation de jeune enfant sur la base
d'une allocation par enfant de façon identique aux familles à
naissance unique . Dans cette réponse elle expliquait les mesures
récentes, mais partielles, qui avaient été prises en ce domaine.
Elle ajoutait qu'il n'était pas prévu actuellement de modifier ces
règles générales d'attribution de l'allocation pour jeune enfant, et
concluait en disant : « Les problèmes spécifiques que rencontrent
les familles connaissant des naissances multiples trouvent une
réponse adaptée dans les dispositifs d'action sociale des orga-
nismes débiteurs de prestations familiales destinés à alléger les
tâches ménagères et maternelles » . Il lui fait observer que cette
réponse, en particulier sa conclusion, ne peut être considérée
comme satisfaisante . II n'est ni normal, ni équitable, que la situa-
tion particulière des familles à naissances multiples ne puisse étre
prise en compte que dans le cadre de l'action sociale des orga-
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nismes de prestations familiales . Cette situation des familles à
naissances multiples n ' est pas rare, surtout lorsqu ' il s ' agit de
naissance de jumeaux. Elle devrait donc être prise en compte
non pas dan, le cadre des prestations extra-légales servies par les
organismes de prestations familiales , mais constituer une presta-
tion légale permettant à ces familles, pour chacun de leurs
enfants, de percevoir des allocations identiques à celles prévues
pour les familles à naissance unique . Il lui demande de bien vou-
loir envisager la création de cette prestation légale.

Prestations familiales (allocation pour jeune enfant)

28261 . - 7 mai 1990 . - M. Jean-Claude Mignon rappelle à
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé de la famille,
la réponse faite à la question écrite n a 21357 publiée au Journal
officiel. Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions du
26 février 1990 par laquelle il lui était demandé que les familles à
naissances multiples puissent eercevoir l'allocation de jeune
enfant sur la base d'une allocation par enfant de façon identique
aux familles à naissance unique . Dans cette réponse, elle expli-
quait les mesures récentes, mais partielles, qui avaient été prises
en ce domaine . Elle ajoutait qu'il n'était pas prévu actuellement
de modifier ces règles générales d'attribution de l'allocation pour
jeune enfant et concluait en disant : « Les problèmes spécifiques
que rencontrent les familles connaissant des naissances multiples
trouvent une réponse adaptée dans les dispositifs d'action sociale
des organismes débiteurs de prestations familiales destinés à
alléger les taches ménagères et maternelles . » Il lui fait observer
que cette réponse, en particulier sa conclusion, ne peut être
considérée comme satisfaisante. Il n'est ni normal ni équitable
que la situation particulière des familles à :saissarces multiples
ne puisse être prise en compte que dans le cadre de l'action
sociale des organismes de prestations familiales . Cette situation
des familles à naissances multiples n'est pas rare, surtout lorsqu'il
s'agit de la naissance de jumeaux . Elle devrait donc non pas être
prise en compte dans le cadre des prestations familiales mais
constituer une prestation légale permettant à ces familles, pour
chacun de leurs enfants, de percevoir des allocations identiques à
celles prévues pour les familles à naissance unique . Il lui
demande de bien vouloir envisager la création de cette prestation
légale .

Prestations familiales (allocation pour jeune enfant)

28333 . - 7 mai 1990. - M . Louis de 13roissia attire l ' attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les lacunes concernant la perception de l'alloca-
tion pour jeune enfant (A.P .J.E .) et l'allocation parentale d'édu-
cation (A .P.E .) . En effet, cette A .P .J .E . n'est pas cumulable selon
le nombre des enfants issus d'un accouchement multiple, du pre-
mier anniversaire des enfants à leurs trois ans . Pendant ces deux
années et sous reserve de conditions de ressources, la famille ne
touche qu'une A .P .J .E . La conséquence est la suivante : 1 . une
famille de jumeaux perd 20 376 francs 2 . une famille de triplés
perd 40 752 francs ; 3 . une famille de quadruplés perd
61 128 francs 4° une famille de quintuplés perd 81 504 francs ;
5. une famille de sextuplés perd 101 880 francs sur ces deux ans
(barème du l et janvier 1990). De plus, l'allocation parentale
d'éducation n'est pas cumulable aves l' A .P .J .E . La famille doit
choisir la plus intéressante des deux . Dans tous les cas, la famille
de naissances multiples perçoit de ces deux prestations la même
somme qu'une famille à naissance unique . Il n'est pas tenu
compte du nombre des enfants à élever, ce qui semble pour le
moins paradoxal en pleine période de récession démographique.
En conséquence, il lui demande s'il ne serait pas possible d'envi-
sager une modification de l'attribution de ces deux prestations
familiales afin que les familles à naissances multiples ne soient
plus pénalisées.. - Question transmise d Mme le secrétaire d'Eure
auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé de !a famille.

Prestations familiales (allocation pour jeune enfant)

29189 . - 28 mai 1990. - M. Emmanuel Aubert demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il ne considère pas comme nécessaire pour les enfants
issus d'un accouchement multiple de modifier les conditions de
perception de l'allocation pour les jeunes enfants (A .P.J .E .) . En
effet, pendant les deux années allant du premier anniversaire à
l'âge de trois ans, et sous réserve de conditions de ressources, ces
familles ne perçoivent qu'une A.P.J .E ., soit une pénalisation par

rapport aux familles à naissance unique de 20 376 francs pour
t'ne famille jumeaux, 40 752 francs pour une famille de triplés
sur les deux années en cause. D'autre part, l'allocation parentale
d'éducation n'est pas cumulée avec l'A .P .J .E ., puisque la famille
doit choisir la plus intéressante des deux . Dans tous les cas, la
famille d'enfants à naissances multiples perçoit pour ces deux
prestations la même somme qu'une famille à naissance unique . Si
de telles mesures ont été prises pour inciter les familles à espacer
les naissances, il semble particulièrement injuste qu 'elles puissent
s'appliquer dans le cas de familles à naissances multiples, qui
sont ainsi considérablement pénalisées . Il lui demande de bien
vouloir étudier les mesures qu'il compte prendre pour réparer ces
injustices . - Question transmise à Mme le secrétaire d 'Etat auprès
du ministre de la solidarité, de la santé et de ia protection sociale,
chargé de la famille.

Répons! . - L'allocation pour jeune enfant, prestation d'entre-
tien, est versée mensuellement selon des régies générales d'attri-
bution communes à l'ensemble des prestations familiales et
définies par l'article L .552-1 du code de la sécurité sociale . Les
textes en vigueur ont prévu des dispositions particulières en
faveur des familles connaissant des naissances multiples . Des
possibilités de cumul des allocations pour jeune enfant ont été
prévues dans ce cas. Ainsi, une allocation pour jeune enfant est-
elle versée pour chaque enfant issu de ces naissances jusqu'à leur
premier anniversaire (rappel sur les mensualités antérieures à la
naissance et versement ensuite de trois mensualités sans condi-
tion de ressources et de neuf mensualités sous conditions de res-
sources) . Ce dispositif doit permettre à la famille de s'adapter à
sa nouvelle situation et de prendre en compte les charges Immé-
diates qui pèsent sur les parents durant la période qui suit la
naissance des enfants . En matière d'aides aux familles, le Gou-
vernement vient de mettre en oeuvre un ensemble de mesures,
dont le coût s'élève à 1,2 milliard de francs en année pleine.
Notamment, soucieux d'améliorer la vie quotidientte des familles
et le bien-être de l'enfant, il a poursuivi l'effort engagé dans ce
domaine par la législation de la prestation spéciale assistante
maternelle, qui n'est plus réservée aux seuls allocataires des
caisses d'allocations familiales, mais concerne toutes les familles
ayant recours à ce mode de garde pour leurs enfants âgés de
moins de six ans . Il parait difficile dans l'immédiat d'accroître
cet effort non négligeable intéressant de façon privilégiée les
familles défavorisées, dans le contexte actuel de l'équilibre de la
sécurité sociale .

Femmes (mères de famille)

28310 . - 7 mai 1990 . - M . Richard Cazenave attire l'attention
de Mime le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solida-
rité, de ht santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur la nécessité d'offrir à la mère de famille un statut
social, qui lui permette effectivement de procéder à un libre
choix . On constate en effet, que 70 p . 100 des femmes actives
sont des mères de famille. Un certain nombre de mesures com-
plétant la loi du 5 janvier 1986 pourraient ainsi permettre à la
mère de famille de concilier l'éducation de ses enfants et son
activité professionnelle . Un droit propre en matière d'assurances
maladie dès le premier enfant, un droit à la médecine préventive,
une prolongation du congé de maternité, des congés pour soigner
les enfants, pourraient notamment être envisagés . Le développe-
ment des horaires variables, du temps partiel, et de manière géné-
rale l'aménagement des postes de travail seraient nécessaires.
C'est pourquoi, il lui demande si elle compte donner à ces
mesures dont la liste est loin d'être exhaustive, une traduction
législative.

Femmes (mères de famille)

28659 . - 21 mai 1990. - M . Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
santé, sur les conditions de la reconnaissance du statut de mère
de famille . En effet, un grand nombre de mères de famille ont
été choquées de constater que, lors du recensement du mois
d'avril dernier, elles ne correspondaient à aucune rubrique . Or,
elles ne se reconnaissent ni dans le cadre de « femme au foyer »
ou « autre inactif » ni dans « vous travaillez », sous-entendu tra-
vail rémunéré . Pourtant, elles ont conscience, à juste titre, de
fournir un travail indispensable à la nation en élevant ieurs
enfants qui seront la France de demain . Elles demandent donc
une reconnaissance sociale ouvrant droit à une retraite. Il lui rap-
pelle, à ce sujet, qu'en R .F .A ., une prestation vieillesse vient
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d'être mise en place pour toutes les mères ayant élevé des enfants
et qu ' au Luxembourg une allocation est versée pendant deux ans
au parent qui ne travaille pas pour élever son enfant . Aussi iui
demande-t-il de bien vouloir lui indiquer quand la France
compte prendre des dispositions analogues . - Question transmise à
Mme le secrétaire d 'Est auprès du ministre de la solidarité, de la
sana et de la protection sociale, chargé de la famille.

Femmes (mères de famille)

28886. - 21 mai 1990 . - M . Jean-Jacques Weber attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
santé, sur les conditions de la reconnaissance du statut de mère
de famille . En effet, un grand nombre de mères de famille ont
été choquées de constater que, lors du recensement du mois
d'avril dernier, elles ne correspondaient à aucune rubrique . Or
elles ne se reconnaissent ni dans le cadre de « femme au foyer »
ou « autre inactif » ni dans « vous travaillez », sous-entendu tra-
vail rémunéré . Pourtant, elles ont conscience, à juste titre, de
fournir un travail indispensable à la nation en élevant leurs
enfants qui seront la France de demain . Elles demandent donc
une reconnaissance sociale ouvrant droit à une retraite . II lui rap-
pelle, à ce sujet, qu'en R .F .A. 1:ne prestation vieillesse vient
d'être mise en place 'pour toutes les mères ayant élevé des enfants
et qu'au Luxembourg une allocation est versée pendant deux ans
au parent qui ne travaille pas pour élever son enfant . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui indiquer quand la France
compte prendre des dispositions analogues . - Question transmise à
Mme le secrétaire d'Est auprès du ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé de ta famille.

s

Femmes (mères de famille)

28995. - 28 mai 1990. - M. Michel Terrot attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre dn la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé de la famille,
sur les problèmes posés par l'absence de reconnaissance du statut
de mère de famille . Afin d'illustrer ce problème, il tient à indi-
quer que, lors du recensement national effectué dernièrement, un
grand nombre de mères de famille ont pu constater avec amer-
tume qu'elles ne correspondaient à aucune rubrique prévue . Or
elles ont conscience, à juste titre, de fournir un travail indispen-
sable à la nation pour l'éducation de leurs enfants . il rappelle
par ailleurs à titre de comparaison qu'eu. R.F.A . une prestation
vieillesse vient d'être mise en place pour toutes les mères ayant
élevé des enfants et qu'au Luxembourg une allocation est versée
pendant deux ans au parent qui ne travaille pas pour élever son
enfant. Compte tenu de ces éléments, il lui demande s'il entre
dans les intentions du Gouvernement de prendre une initiative
souhaitable visant à une reconnaissance sociale ouvrant droit à
une retraite des mères de famille.

Femmes (mères de famille)

28998 . - 28 mai 1990 . - M. Jean Rigaud attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protectioa sociale, chargé de la santé, sur
l'action pour la reconnaisance du statut de mère de famille que
mène la Fédération des familles de France . En effet, un grand
nombre de mères de famille, membres d'associations familiales,
ont été frappées de constater que, lors du recensement actuelle-
ment en cours, elles ne correspondaient à aucune rubrique . Elles
ne se reconnaissent ni dans le cadre « femme au foyer » ou
« autre inactif » ni dans « vous travaillez » sous-entendu travail
rémunéré . Or, elles ont conscience, à juste titre, de fournir un
travail indispensable à la nation en élevant leurs enfants qui
seront la France de demain . Elles demandent donc une recon-
naissance sociale ouvrant droit à une retraite . II lui demande s'il
envisage d'élaborer prochainement un statut de mère de
famille. - Question transmise d Mme le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociede,
Margé de la famille.

Femmes (mères de famille)

29964. - 11 juin 1990 . - M . Jean-Louis Masson appelle l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur la situation des femmes qui se consacrent à l'éduca-

tien de leurs enfants et dont le l'Oie dans notre société est large-
ment sous-évalué . Leur activité permet en effet de réaliser de
nombreuses économies tant en ce qui concerne la garde des
enfants que l'accueil des parents âgés . Alors que l 'on assiste à un
vieillissement de la population, il serait souhaitable d ' encourager
la natalité en prévoyant un véritable statut social de la mère au
foyer qui laisserait aux femmes le libre choix d'exercer ou non
une activité rémunérée . Ce statut devrait en particulier prévoir
pour les mères de famille une retraite décente en fonction du
nombre d'enfants élevés et du nombre d 'années d ' activité passées
au foyer . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures
qu'il envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - Un statut, légal ou réglementaire, de la mère de
famille, n'existe pas à l'heure actuelle : en effet, le code de la
famille définit les principes de la promenais de la famille et les
missions des services de l'aide sociale à l'enfance et le code civil
détermine les conditions dam; lesquelles s'exerce l'autorité paren-
tale . Cependant, un certain nombre de droits sociaux sont
ouverts aux mères de famille lorsque celles-ci n'exercent pas
d'activité professionnelle afin 'd'élever leurs enfants . Il en est
ainsi dans le domaine de la protection sociale et dans le domaine
de l'emploi . Le code de la sécurité sociale (art . R . 741-18) prévoit
que les cotisations afférentes à !'assurance-maladie et maternité
peuvent être prises en charge, dans certaines conditions, par le
régime des prestations familiales dont relève l'assurée . De même,
il existe différents avantages de vieillesse qui prennent en compte
la situation des mères de famille, et qui permettent soit de consti-
tuer une retraite, soit d'obtenir des majorations de droits . Dans
certaines situations, précisées par l'article L . 381-1 du code de la
sécurité sociale, l'affiliation à l'assurance-vieillesse est gratuite et
les mères de famille peuvent bénéficier de l'allocation aux mères
de famille définie par l'article L. 813-1 du code de la sécurité
sociale . Les majorations pour enfant à charge s ' appliquent à la
fois à la durée d'assurance-vieillesse et au taux de la pension,
qu'il s'agisse d'assurance volontaire ou obligatoire . Dans le
domaine de l'emploi, des droits particuliers sont accordés aux
mères de famille, notamment des priorités d'accès aux stages de
la formation professionnelle ou des rémunérations supérieures de
ces stages .

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique)

29205 . - 4 juin 1990 . - M . Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, sur la situation des fonctionnaires
désirant quitter l'administration . Lors de leur recrutement, les
fonctionnaires s'engagent à servir l'Etat pendant un certain
nombre d'années . II arrive que certains d'entre eux souhaitent
quitter leur emploi avant que ce délai ne soit écoulé . Dans ce
cas, l'administration leur demande généralement de rembourser
une somme correspondante aux frais qu'elle a engagés pour
assurer leur formation . Mais il arrive également que l'administra-
tion refuse la démission des fonctionnaires. Dans une période
marquée par la volonté gouvernementale de rationaliser les
dépenses publiques, en diminuant notamment les effectifs de la
fonction publique, cette procédure n'est-elle pas trop contrai-
gnante et de nature à dissuader les agents publics, alors qu'il
conviendrait tout au moins de ne pas décourager ce genre d'ini-
tiatives ? II lui demande son opinion sur ce point et les mesures
qu'il entend prendre à cet égard.

Réponse. - Les fonctionnaires qui bénéficient dans les écoles
de l'administration d'une formation gratuite et d'une rémunéra-
tion se voient imposer l'obligation de rester au service de l'Etat
pendant une durée qui varie en fonction des statuts des écoles
administratives ou des statuts particuliers des corps dans lesquels
sont intégrés les intéressés . Si les fonctionnaires n'ont pas rempli
leur obligation de servir l'Etat lorsqu'ils quittent définitivement
l'administration, ils sont amenés à rembourser une certaine
somme, correspondant à l'absence de retour, pour l'administra-
tion, de l'investissement initial qu'elle a consenti, au moment de
la formation de ces agents . La démission d'un fonctionnaire n'est
toutefois jamais un droit, mais reste effectivement subordonnée à
son acceptation par l'autorité administrative qui apprécie la
demande formulée par l'intéressé au regard de l'intérêt du ser-
vice. Les administrations procèdent, dans tous les cas qui leur
sont soumis, à un examen du niveau des effectifs au regard des
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besoins du service d'une part, et des problèmes déontologiques
susceptibles de te poser en raison des nouvelles fonctions que
doit assurer le fonctionnaire d'autre part.

Fonctionnaires et agents publics (politique de la fonction publique)

31130. - 9 juillet 1990 . - M. Georges Elage appelle l'attention
de M . le ministre d' Etat, ministre de la fonction publique et
den réformes administratives, ar le problème suivant : un fonc-
tionnaire avait été élu député suppléant et maire adjoint d'une
importante commune. En qualité d'élu . il a été conduit à écrire
au directeur départemental et régional du service dont il dépend
pour des problèmes relevant de la stricte activité politique pour
laquelle il était mandaté par ses électeurs . Or cette activité lui a
été interdite et, qui plus est, toutes les pièces politiques afférentes
ont été insérées dans son dossier de fonctionnaire où elles figu-
rent actuellement . II a en sus été pris appui sur ces documents
pour des appréciations défavorables . Il lui demande si une telle
manière d'agir ne constitue pas une atteinte à la liberté indivi-
duelle et aux droits civiques au sens de l'article 114 du code
pénal . En outre, n'y a-t-il pas en l'espèce détournement de la
finalité de documents au sens des articles 29 . 42, 43 . 44 et 45
(fichiers non automatisés) de la loi sur les fichiers du; 6 jan-
vier 1978, les dispositions législatives statutaires de la fonction
publique fixées par les lois du 13 juillet 1983 et du Il jan-
vier 1984 interdisant de telles pratiques.

Réponse. - II parait souhaitable que le cas particulier évoqué
par l'honorable parlementaire soit soumis au ministre dont relève
le fonctionnaire concerné. Sur le plan des principes, il est rappelé
toutefois que, pour l'exercice de leur mandat d'élu local, les
fonctionnaires bénéficient d'autorisations d'absence destinées,
d'une part, à leur permettre d'assurer correctement leurs fonc-
tions électives et, d'autre part, à rendre l'exercice de ces fonc-
tions totalement indépendant de leur activité de fonctionnaires.
De façon constante, le Conseil d'Etat a rappelé que les agents
publics ne peuvent se servir de leurs fonctions pour se livrer à
des actions de propagande politique, idéologique ou religieuse.
Les fonctionnaires Investis d'un mandat politique ou de respon-
sabilités syndicales disposent d'une plus grande liberté d'expres-
sion dans l'exercice de leur mandat ou fonction . La lot du
13 juillet 1983 (art . 7) a pris soin à cet égard d'interdire que leur
carrière ne puisse être affectée par « les opinions qu'ils expriment
ou les votes qu'ils émettent » . En toute hypothèse, il ne peut être
pris appui de pièces relatives aux activités politiques ou syndi-
cales d'un fonctionnaire pour lui infliger une sanction discipli-
naire dès lors qu'il satisfait aux obligations générales imposées
aux fonctionnaires, étant précisé que des atténuations ont été
fixées par la jurisprudence du Conseil d'Etat, en particulier quant
à l'obligation de réserve des responsables syndicaux . Par ailleurs,
en vertu des articles 19 de la loi du 13 juillet 1983 et I tr du
décret nt 84 . 961 du 25 octobre 1984, le dossier individuel du
fonctionnaire ne doit pas faire état des opinions ou activités poli-
tiques, syndicales, religieuses ou philosophiques de l'intéressé.

Fonctionnaires et agents publics (discipline)

31131 . - 9 juillet 1990 . -- M. Georges Hage appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur le problème exposé ci-après
qui parait constituer une violation manifeste des droits de
l'homme et être contraire aux lois de 1983 et 1984, portait statut
de la fonction publique, et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
qui par son article 45 concerne les fichiers manuels . Des fonc-
tionnaires d'autorité jugeraient ces lois sans objet. C'est ainsi
qu'un fonctionnaire a pu constater que son dossier comportait
près de 50 p . 100 de pièces politiques, syndicales ou associatives
rédigées par l'intéressé dans le cadre de ses activités civiques et
de ses mandats électifs . II aurait été pris appui sur ces pièces
pour infliger des sanctions ou inscrire des appréciations défavo-
rables à son égard ce qui constituerait une atteinte directe aux
libertés garanties par l'article 114 du code pénal et par le statut
de la fonction publique. En outre, la quasi-totalité des pièces très
favorables auraient été retirées du dossier qui se trouverait ainsi
profondément altéré a contrario des dispositions des articles 42
et 44 de la loi du 6 janvier 1978. Enfin, un avertissement lui avait
été adressé, il y a plus de vingt ans, mais quelques semaines
après il avait été annulé par son auteur qui avait écrit à l'inté-
ressé pour lui faire savoir qu'il était retiré de son dossier . Or le
i7 janvier 1990 le fonctionnaire en question a consulté son dos-
sier et l'avertissement s'y trouverait encore plus de vingt ans plus

tard, alors que la loi de 1984 l ' interdit . L'intéressé ayant cru
l'avertissement annulé n'a pu solliciter le bénéfice des lr,is d'am-
nistie successives et les droits de la défense ont ainsi été bafoués.
En outre, cet avertissement aurait servi de point d'appui pour des
appréciations défavorables à effets cumulatifs et sa présence
aurait entrainé son élimination en 1977 et 1978 à des concours
d'inspecteurs auxquels il était admis. Le préjudice matériel et
moral serait donc indéniable. Outre les précisions sur les prin-
cipes de légalité en l ' espèce, il iui demande si l'intéressé pourrait
bénéficier d'un avocat de la part du ministère afin de saisir les
juridictions pénales au titre des articles 42 à 45 de la loi du
6 janvier 1978, estimant que les fautes de l'administration à son
encontre seraient évidentes et multiples.

Réponse . - En vertu des articles 19 de la loi du 13 juillet 1983
et l e t du décret n° 84-961 du 25 octobre 1984, le dossier indivi-
duel du fonctionnaire ne doit pas faire état des opinions ou acti-
vités politiques syndicales, religieuses ou philosophiques de l'in-
téressé. Si de tels éléments y figuraient de manière irrégulière, il
appartiendrait à l'agent concerné sous contrôle du juge, d'en
demander le retrait, et le cas échéant, de demander, le complé-
ment de pièces intéressant sa situation administrative, qui
devraient normalement se trouver dans son dossier . Ce dispositif
doit permettre d'assurer le respect du principe absolu de liberté
d'opinion fondé sur l'article 10 de la déclaration des drois de
l'homme et du citoyen de 1789 et sur le préambule de la consti-
tution de 1946. Cette liberté absolue est reprise à l'article 6 de la
loi du 13 juillet !983 selon lequel « la liberté d 'opinion est
garantie aux fonctionnaires. Aucune distinction ne peut être faite
entre les fonctionnaires en raison de leurs opinions politiques,
syndicales, philosophiques ou religieuses » . Le fonctionnaire ne
peut donc être inquiété notamment sur le plan disciplinaire, dès
lors qu'aucune faute ne peut lui être reprochée . S'agissant du cas
particulier exposé par l'honorable parlementaire, il convient de le
soumettre au ministre dont relève le fonctionnaire concerné.
D'une manière générale, il peut être indiqué qu'un avertissement
prononcé en application des dispositions prévues en matière dis-
ciplinaire pour la fonction publique de l'Etat ne doit pas figurer
au dossier du fonctionnaire . En revanche, le blâme est inscrit au
dossier et effacé automatiquement au bout de trois ans si aucune
sanction n'est intervenue pendant cette période.

Handicapés (emplois réservés)

31510. - 16 juillet 1990. - Mme Marie-France Lecuir
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, pour quelles raisons
les statistiques donnant le pourcentage d'emplois des handicapés
dans l'administration dans le rapport 88 sur l'exécution de la loi
n e 87-517 en faveur de l'emploi des travailleurs handicapés
excluent les effectifs de l'éducation nationale.

Réponse . - Le rapport présenté par le ministère du travail au
Parlement, relatif à l'exécution de la loi n° 87-517 du
IO juillet 1987 en faveur de l'emploi des travailleurs handicapés
au titre de l'année 1988 précise que les bénéficiaires de la loi
représentent 3,6 p . 100 des effectifs de !a fonction publique de
l'Etat hors éducation nationale, et 3,3 p . 100 en prenant en
compte les résultats du ministère de l'éducation nationale
obtenus à partir d'un échantillonnage de 28 000 agents . Les infor-
mations fournies par le ministère de l'éducation nationale, bien
que non exhaustives, semblent statistiquement reposer sur une
hase suffisamment large permettant de procéder à une extrapola-
tion. Toutefois et compte tenu de l'hétérogénéité des deux
sources, il a semblé nécessaire de mentionner !es deux chiffres,
avec et sans l'éducation nationale.

FORMATION PROFESSIONNELLE

Formation professionnelle (établissements)

18230. - 2 octobre 1989 . - M. Didier Migaud attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle, chargé de la for-
mation professionnelle, sur les crédits affectés à la formation
permanente des salariés, notamment par l'intermédiaire du fonds
de gestion du congé individuel de formation . On observe, notam-
ment dans le département de lisère, beaucoup de salariés dont le
congé individuel de formation, accepté par l'employeur, ne peut
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être pris en charge financièrement par le Fongecif . Les
crédits 1989 de cet organisme sont épuisés depuis juillet . Aussi, il
lui demande pour la fin de l'année 1989, quelles initiatives il
compte prendre &fin de donner suite aux demandes non satis-
faites.

Réponse . - Depuis ta loi du 24 février 1984 portant réforme de
la formation professionnelle, le financement du congé individuel
de formation est assuré par la contribution d'un montant égal à
0,10 p . 100 de la masse salariale, versée par les entreprises occu-
pant au moins dix personnes à des organismes paritaires agréés.
Ce mécanisme inspiré de l'accord du 21 septembre 1982 signé
par l'ensemble des organisations syndicales, patronales et sala-
riales a conduit à confier à ces dernières la responsabilité de la
gestion du congé individuel de formation. L'Etat ne se désinté-
resse cependant pas du bon fonctionnement du dispositif ; il
apporte en effet une participation au financement de formations
prises en charge par les organismes paritaires selon les modalités
inscrites dans des conventions conclues chaque année avec eux.
Le Fongecif Rhône-Alpes compétent notamment pour le départe-
ment de l'Isère a bénéficié d'une aide, dont le montant égal à
11 320 MF en 1989 s'est accru de 42 p . 100 par rapport à celui
fixé en 1988 . De plus il est apparu souhaitable d'accorder avant
la fin de l'exercice 1989 et à titre exceptionnel, une subvention
complémentaire aux organismes paritaires ayant été amenés,
faute de moyens financiers, à refuser des demandes de congés en
deca de la moyenne nationale. C'est ainsi que le fonds, dont la
situation est évoquée par l'honorable parlementaire, a reçu une
aide complémentaire d'un montant de 5,6 millions de francs des-
tinée à financer des formations qualifiantes d'une durée au moins
égale à 800 heures . L'effort de l'Etat sera poursuivi aux cours des
prochains exercices en vue de développer notamment les forma-
tions qualifiantes correspondant au niveau V dans le cadre du
crédit formation . Les partenaires sociaux pour leur part, ont
conclu le 21 février 1990 un accord portant à 0,15 p. 100 de la
masse salariale la contribution des entreprises au titre du congé
individuel de formation : Ces moyens financiers nouveaux
devraient être de nature à mieux répondre aux besoins constatés.

Apprentissage (contrats)

24326 . - 19 février 1990. - M. Gérard Longuet appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle, chargé de la
formation professionnelle, sur la complexité des démarches
administratives à accomplir lorsqu'un jeune réussit à obtenir un
contrat d'apprentissage. Il lui faut en effet faire retourner signé
son contrat d'apprentissage à la chambre des métiers, faire com-
pléter une déclaration de situation par l'employeur, faire viser
ledit contrat par le C .F.A., la direction du travail, le retourner à
la C .A.F. II lui demande dans quelles mesures un même établis-
sement ne pourrait pas centraliser toutes ces démarches accom-
plies par un jeune apprenti auprès généralement d'une demi-
douzaine d'organismes différents.

Apprentissage (contrats)

25895 . - 19 mars 1990 . - M. Eric Doligé attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail, de l'em-
ploi et de la formation professionnelle, chargé de la forma-
tion professionnelle, sur la complexité des démarches adminis-
tratives à accomplir lorsqu'un jeune réussit à obtenir un contrat
d'apprentissage à la chambre des métiers, faire compléter une
déclaration de situation par l'employeur, faire viser ledit contrat

ar le C.F.A ., la direction du travail, le retourner à la C .A.F. Il
Fui demande donc dans quelles mesures un même établissement
ne pourrait pas centraliser toutes ces démarches accomplies par
un jeune apprenti, auprès généralement d'un certain nombre d'or-
ganismes différents.

Réponse. - L'apprentissage est régi par un ensemble de disposi-
tions législatives et réglementaires reprises dans le livre premier
du code du travail . Le contrat d'apprentissage est un contrat de
travajl de type particulier, passé obligatoirement par écrit, impli-
quant le respect d'un certain nombre d'obligations, tant de la
part des employeurs que de celle de l'apprenti . L'employeur ne
peut prétendre que les formalités administratives relatives à l'éta-
blissement du contrat d'apprentissage incombent à l'apprenti . En
effet, l ' article R. 117-13 du code du travail mentionne expressé-
ment que ces formalités doivent être remplies par l'employeur.
Ces formalités sont, dans la grande majorité des cas, facilitées
par l'intervention des chambres de métiers, des chambres de
commerce et d'industrie et des centres de formation d'apprentis .

Formation professionnelle (politique et réglementation)

29081 . - 28 mai 1990. - Depuis une dizaine d 'années, notre
pays pratique systématiquement une politique dite de formation
continue, qui permet d'améliorer la qualification, donc les
chances de promotion sociale, des personnes n ' ayant pas pu
obtenir une telle qualification avant d'en'rer dans ia vie profes-
sionnelle . Aujourd'hui, après dix années de mise en place, le
régime de croisière semble en voie d'êsre atteint, et un pas de
plus pourrait être franchi . Certains organismes, tel le Conserva-
toire national des arts et métiers, dispensent un enseignement de
qualité, et délivrent en fin d'études des diplômes attestant que
leur enseignement a été correctement assimilé . Si l'on en croit
certains spécialistes, ces diplômes - à l'exception de celui d'ingé-
nieur - semblent ignorés par le droit du travail . En règle géné-
rale, les conventions collectives ne mentionnent pas ce type de
diplômes dans leurs dispositions concernant les classifications
hiérarchiques. Le but de la formation permanente n'est donc
atteint que partiellement et il en résulte un sentiment de frustra-
tion chez les salariés qui ont accepté de consentir un effort
important, souvent de longue durée, lorsqu'ils constatent que cet
effort ne se traduit pas par la promotion sociale espérée
M. Georges Mesmin demande à M . le secrétaire d'Etat
auprès du ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle, chargé de la formation professionnelle,
quelles dispositions il compte prendre pour que désormais les
diplômes de qualité obtenus par les salariés dans le cadre de la
formation continue soient reconnus officiellement.

Réponse. - La reconnaissance officielle de la qualité d'un
diplôme qu'il soit ou non obtenu par la voie de la formation
continue ne relève pas des mêmes procédures ni des mêmes auto-
rités suivant que l'on se place sur le terrain de la reconnaissance
du diplôme dans le système de formation ou dans le monde de
l'emploi. Le législateur a créé dès 1975 une commission tech-
nique d'homologation des titres et diplômes pour valider les cer-
tificats délivrés dans le cadre de la formation professionnelle
continue. Les partenaires sociaux siègent dans cette commission
et participent aux propositions d'homologation qui leur sont sou-
mises, mais cela n'entraîne pas pour autant l'inscription de ces
titres et diplômes homologués dans les conventions et accords
signés paritairement . La reconnaissance ou la non-reconnaissance
par un employeur du diplôme obtenu par un de ses salariés en
cours de carrière dépend effectivement beaucoup de la référence
faite ou non à ce diplôme dans le cadre de la négociation collec-
tive dans l'entreprise ou la branche . Si ce diplôme est visé dans
la grille de classification ou la convention collective, son nouveau
titulaire peut effectivement bénéficier d'une promotion - à condi-
tion qu'il y ait un poste disponible - ou d'une majoration 'de
salaire, le cas échéant . Mais cette inscription relève de la négo-
ciation collective entre partenaires sociaux . Pour tenter de remé-
dier à ces difficultés, les partenaires sociaux ont voulu dès 1988
relancer les commissions paritaires de l'emploi par branche et
mieux lier les négociations sur les qualifications avec celles sur
les formations y conduisant, dans ce cadre comme dans celui de
la modernisation négociée par le secteur professionnel . Enfin, il
convient de noter que la formation continue suivie au C .N .A .M.
ou ailleurs dans le cadre da congé individuel de formation ou
demain du crédit formation individualisé, liée au projet personnel
de l'intéressé, ne correspond pas toujours à une qualification liée
à l'activité professionnelle de l'entreprise d'origine et l'employeur
a la possibilité mais non l'obligation de prendre en compte l'ef-
fort individuel de formation consenti par le travailleur.

FRANCOPHONIE

Politique extérieure (francophonie)

25382. - 19 mars 1990. - M. Léonce Deprez demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre des
affaires étrangères, chargé de la francophonie, de lui préciser
la suite qu'il a réservée aux neuf résolutions présentées lors des
états généraux des écrivains francophones venus d'Afrique,
d'Amérique et d'Europe et originaires de trente-huit pays.
Compte tenu de ce que les neuf résolutions se traduisaient par
des demandes concrètes comme le développement des biblio-
thèques et la diffusion en français des connaissances scienti-
fiques, la création d'une publication commune de banques de
données, le développement de coéditions scolaire, universitaire
ou de littérature générale, il lui demande la suite concrète
réservée à ces propositions .
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Réponse. - Comme le relève l'honorable parlementaire, cer-
taines des résolutions prises par les écrivains francophones, que
le ministre délégué chargé de la francophonie avait réunis en
états généraux, se traduisaient par des demandes concrètes, alors
que d'autres relevaient plutôt d'une philosophie francophone des
écrivains à l'usage des responsables politiques et administratifs
de la communauté francophone dans les domaines de la culture
et de l'éducation . C'est précisément en application des premières
résolutions citées que des mesures concrètes seront prises, en par-
ticulier en ce qui concerne l'établissement des programmes sco-
laires . Ceux-ci devront étre orientés vers la francophonie beau-
coup plus systématiquement, tant dans les domaines scientifiques
que littéraires . A propos de la diffusion en français des connais-
sances scientifiques, hors des circuits scolaires, le ministre
délégué chargé de la francophonie rappelle à l'honorable parle-
mentaire le Forum de la communication scientifique et technique
en français qui s'est tenu à la Cité des sciences et de l'industrie
de la Villette les 9 et 10 janvier derniers et qui a débouché sur un
certain nombre de propositions concrètes actuellement à l'étude.
La fondation de l'agence Jules Verne a pour vocation de pro-
mouvoir des émissions scientifiques télévisées et radiodiffusées.
Par ailleurs, un fonds d'aide à la traduction et à l'interprétation
pour les conférences et colloques internationaux avait été mis en
place en 1989 et des cahiers de la recherche scientifique franco-
phone sont en cours de conception . En ce qui concerne la
banque de données pour la littérature francophone, revendication
également présentée par les dramaturges à Limoges en
octobre 1989, la création d'une publication commune ou encore
l'appui à donner aux manifestations consacrées au livre dans
l'ensemble de la communauté francophone, il s'agit là de sujets
qui doivent étre traités par la conférence des ministres de la
culture francophones qui se réunira en novembre de cette année
à Liège (Beigique) . Cette conférence, que le ministère délégué
chargé de la francophonie, le ministère de la coopération et du
développement et, bien sûr, le ministère de la culture et de la
communication préparent en ce moment, aura à traiter également
des problèmes de co-édition dans l'espace francophone et de
création de prix littéraires. La conférence des ministres de la
culture inscrira aussi à son ordre du jour un volet formation pour
lequel des fonds seront affectés et qui répond à la préoccupation
des écrivains francophones . Enfin, le ministère délégué chargé de
la francophonie s'efforce de contribuer à la diffusion des oeuvres
des écrivains d'expression française par voie audiovisuelle, au
travers, notamment, de son action qu'il mène pour l'amélioration
des programmes de TV 5 . Quant à la création de nouveaux
centres d'édition et de diffusion des littératures francophones, il
est bien entendu que le ministère délégué chargé de la franco-
phonie s'y emploie dans toutes les instances et forums multilaté-
raux qui se consacrent à ces problèmes . II est intéressant de
noter, à ce sujet, que le prochain sommet des chefs d'Etat de
gouvernement ayant en commun l'usage du français, pourrait étre
selon le voeu du pays-hôte « le sommet de la culture » . II est
donc assuré qu'il sera tenu compte dans cette enceinte des reven-
dications des écrivains francophones en particulier et des créa-
teurs francophones en règle générale.

Politique extérieure (francophonie)

29513. - 4 juin 1990 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre
des affaires étrangères, chargé de la francophonie, quel est le
bilan que l'on peut dresser, à ce our de l'activité de la commis-
sion générale en terminologie créée par l'arrété du I I mars 1986.

Réponse . - La commission générale de terminologie, instituée
par le décret du 11 mars 1986 relatif à l'enrichissement de la
langue française, a célébré en juin 1990 sa quatrième année de
fonctionnement . A ce propos, le délégué général à la langue fran-
çaise, président de la commission générale, M . Bernard Cerqui-
glini, a fait le bilan de ses travaux . II a rappelé que le rôle de
cette commission est notamment d'examiner en urgence des
termes anglais ou français représentant des concepts importants,
d'aider, dans les cas difficiles, à l'harmonisation des conclusions
des commissions ministérielles de terminologie spécialisées et
d'intervenir sur la langue générale . Ainsi a-t-elle traité par
exemple des termes tels que Jus: In Urne (proposition : juste-à-
temps), téléshopping (proposition : téléachat), lobbying (proposi-
tion : influençage) avec son complément lobbyman (proposition :
influenceur), ces deux dernières constituant une série cohérente
avec le terme groupe d'influence (lobby) . Ces recommandations
ont été faites en relation constante avec les autres commissions
ministérielles de terminologie, particulièrement avec celle de
l'économie et des finances qui est dans ce domaine d'un très
grand dynamisme. De méme, avec cette dernière, la commission
générale de terminologie a entièrement repris le dossier de la

famille de sponsoring (to sponsor et sponsor) qui a été normalisé
par l'arrété de terminologie des finances du 6 janvier 1989 en,
respectivement, parrainage, parrainer, parrain ou parraineur.
Enfin, dans le domaine de la langue générale, la commission
générale a préconisé surdose pour overdose, album de presse pour
press-book et vélo tout terrain (V.T.T .) pour mountain bike. Elle a
également tout récemment proposé moto marine pour jet ski (le
scooter des mers), réécriveur pour rewriter et réalisateur éditorial
ainsi que réalisation éditoriale pour packager et packaging, à des
niveaux divers, dans l'usage, ont pu être élaborées grâce à l'ex-
cellence et diligente collaboration des membres bénévoles de la
commission générale dans laquelle siègent notamment des repré-
sentants de l'Académie française et du haut conseil de la franco-
phonie. Celle-ci a également bénéficié de l'excellent climat de
confiance qui s'est créé avec les organismes professionnels (fédé-
ration nationale des industries nautiques, chambre syndicale
nationale du cycle, etc .) et des relations qu'entretient avec ces
derniers le service de terminologie de la délégation générale à la
langue française responsable du secrétariat de la commission
générale . Au cours de ces années, ces relations se sont étendues à
la communauté française de Belgique, représentée à chaque réu-
nion par la Maison de la francité de Bruxelles, et au Québec,
également présent par le représentant de la délégation générale
du Québec à Paris, et tout récemment à la communauté franco-
phone tout entière par la nomination d'un représentant de
l'Agence de coopération culturelle et technique. M. Bernard Cer-
quiglini a enfin rendu hommage aux personnalités venues assister
à certaines réunions de la commission, dont les professeurs Ber-
nard et Montagnier . Une plaquette de présentation de l'ensemble
de ce travail d'élaboration et de coopération terminologique
effectué dans un cadre français et francophone est prévue pour la
fin de l'année 1990 . Cette plaquette devrait en relayer la diffu-
sion d'ores et déjà effectuée sous la forme des communiqués de
presse émis périodiquement à l'issue de la plupart des réunions
de la commission générale de terminologie . A cette instance, et
grâce au travail permanent des autres commissions ministérielles
de terminologie spécialisées que coordonne le service de termino-
logie de la délégation générale à la langue française, la France et
les pays francophones disposent d'un centre de réflexion et de
recherche sur les problèmes terminologiques contemporains.

Politique extérieure ((francophonie)

30340. - 18 juin 1990 . - Dans une récente émission de R .F .O .,
la communauté francophone de Terre-Neuve (Canada) tançait un
appel à la France afin de l'aider dans le maintien et l'enseigne-
ment de notre langue dans cette communauté . Mnte Marie-
France Stirbois demande à M. le ministre délégué auprès du
ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, chargé de la
francophonie, quelles mesures il entend prendre pour répondre
aux besoins et à l'appel de ces francophones.

Réponse. - La direction générale des relations culturelles, scien-
tifiques et techniques du ministère des affaires étrangères
accorde, depuis trois ans, divers moyens aux communautés fran-
cophones de Terre-Neuve au titre de sa coopération avec les pro-
vinces canadiennes : approvisionnement en livres des écoles de la
côte Est de Terre-Neuve (région de Grande-Anse et de l'Anse-au-
Canard) ; un stage de formation de professeurs auprès de l'uni-
versité de Poitiers, pour lequel les autorités éducatives semblent
rencontrer des difficultés au niveau du recrutement (absence de
candidats) ; un poste de coopération auprès du journal Le Gabo-
leur, payé en partie par le ministère canadien compétent et par
notre ministère . En outre, depuis que la fédération des franco-
phones de Terre-Neuve et du Labrador est représentée à la
société nationale des Acadiens, un de ses membres est invité à
participer aux entretiens franco-acadiens qui se tiennent à Paris.
En 1991, une exposition itinérante de livres est prévue, en colla-
boration avec une librairie francd-acadienne.

HANDICAPES ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Handicapés (politique et réglementation)

10331 . - 6 mars 1989. - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat a ;grès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur la situation des per-
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sonnes résidant habituellement au sein des :raisons d'accueil spé-
cialisées (M .A.S.), qui doivent étre hospitalisées, ce qui représente
pour elles une épreuve des plus traumatisantes . En effet, leur
angoisse se trouve accrue du fait de l'isolement dans lequel elles
se trouvent brutalement plongées, privées des références habi-
tuelles qui les aident à vivre chaque jour, et ce d ' autant plus
lorsque ces personnes n'ont pas ou plus de parents pour leur
rendre visite . Il est bien évident que le personnel d'encadrement
des M.A .S. ne peut ètre détaché auprès de ces malades, sans ris-
quer de compromettre le bon fonctionnement des établissements
concernés . Toutefois, ces malades, déjà si lourdement handicapés,
pour qui la présence d'une tierce personne est une nécessité
vitale pour accomplir les actes essentiels de leur vie, ne peuvent
pas pour la plupart communiquer par le langage et leur séjour à
l'hôpital est alors vécu dans une profonde détresse . Cette situa-
tion pose, en outre, d'importants problèmes au personnel soi-
gnant, dans la mesure où celui-ci ne peut leur assurer une assis-
tance permanente . C ' est pourquoi il lui demande s ' il ne lui
paraîtrait pas opportun de faire bénéficier les grands handicapés
hospitalisés temporairement de l'aide d'un auxiliaire de vie, au
titre de l'allocation compensatrice pour la tierce personne
(A .C .T.P .), qui pourrait ainsi les accompagner matériellement et
psychologiquement tout au long de leur épeuve.

Réponse. - Pour éviter, dans toute la mesure du possible, les
traumatismes que peut engendrer l'hospitalisation d'une personne
résidant habituellement en M .A .S., les responsables de ces éta-
blissements sont en relation étroite avec un ou plusieurs établis-
sements hospitaliers déterminés, ce qui permet de sensibiliser, au
maximum, le personnel aux problèmes spécifiques des personnes
très lourdement handicapées . Dans la généralité des cas, l'hospi-
talisation est limitée à la période des soins actifs. Concernant la
proposition de l'honorable parlementaire visant à faire bénéficier
les grands handicapés temporairement hospitalisés de l'aide
d'une auxiliaire de vie au titre de t'allocation compensatrice pour
tierce personne, il est précisé que le financement de cette alloca-
tion appartient depuis le 1« janvier 1984 aux départements ;
ceux-ct ont la possibilité, s'ils le souhaitent, de créer une telle
prestation d'auxiliaire de vie de caractère facultatif, à condition
d'en assurer le financement .

Handicapés (établissements)

17055. -- 4 septembre 1989 . - M . Alain Bonnet attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'absence de normes minimales appli-
cables aux « foyers de vie » pour personnes handicapées . il
apparaît que les conditions d ' hébergement des résidents de ces
foyers sont souvent insuffisantes et qu'il serait dès lors nécessaire
qu'un texte réglementaire vienne définir des normes techniques,
des normes d'encadrement des résidents et des not .nes de qualifi-
cation des personnels appropriées . L'article 4 de la loi du
30 juin 1975 modifiée relative aux institutions sociales et médico-
sociales prévoit d'ailleurs que les normes minimales quantitatives
et qualitatives d'équipement et de fonctionnement des établisse-
ments sociaux et médico-sociaux sont fixées par décret. II lui
demande donc s'il envisage de prendre l'initiative d'un tel
décret . - Question transmise à M. le secrétaire d 'Etat auprès du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale,
chargé des handicapés et des accidentés de la vie.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
« foyers de vie » sont destinés à recevoir des personnes handi-
capées qui ne possèdent pas une capacité suffisante pour exercer
une activité professionnelle même en milieu protégé mais qui,
néanmoins, ont une autonomie suffisante pour se livrer à des
occupations quotidiennes . Ces foyers mettent en oeuvre des sou-
tiens médico-sociaux adaptés à l'état des personnes qui y sont
accueillies, après eécision de la commission technique d'orienta-
tion et de reclassement professionnel . Ces institutions sont créées
à l'initiative des départements qui, depuis les lois de décentralisa-
tion, sont responsables de l'hébergement et du maintien à domi-
cile des personnes handicapées et déterminent les normes tech-
niques d'équipement et de fonctionnement des établissements
qu'ils autorisent . Toutefois, l'opportunité de définir des normes
minimales de fonctionnement applicables aux foyers de vie figu-
rera parmi les questions à évoquer dans le cadre de la réflexion
poursuivie par le secrétaire d'Etat chargé des handicapés et des
accidentés de la vie et prévue par le protocole sur l'intégration
professionnelle des travailleurs handicapés signé le
8 novembre 1989 entre le Gouvernement et les principales asso-
ciations représentant les handicapés et leurs familles.

Handicapés (politique et réglementation)

Handicapés (politique et réglementation)

13782 . 5 juin 1989 . - M . Jacques Barrot attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, sur la nécessité de rendre plus acces-
sibles les places et les rues aux personnes handicapées . Il lui
demande s'il ne conviendrait pas de consulter la commission
d'accessibilité non seulement pour les aménagements de bâti-
ments publics, mais de manière générale pour les aménagements
de voirie urbaine, en particulier en cas de restructuration d'un
centre urbain . il est en effet très souhaitable que les élus munici-
paux lorsqu'ils aménagement nos villes soient sensibilisés aux
difficultés qu'entraînent pour les handicapés les ruptures de
niveaux, les escaliers et les obstacles de tous ordres . Certains
bureaux d'études accordent une priorité à l'esthétique et ont ten-
dance à multiplier les changements de niveaux en oubliant que la
population âgée et handicapée - moteur ou visuel - éprouvera
ensuite des difficultés pour se promener dans la cité.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat chargé des handicapés et des
accidentés de la vie partage le point de vue de l'honorable parle-
mentaire sur la nécessité de développer le rôle des commissions
consultatives départementales de la protection civile, de la sécu-
rité et de l'accessibilité (C .C .D .P.C .S .A .). Une réflexion, notam-
ment avec le secrétariat d'Etat chargé des collectivités territo-
riales, est engagée afin de promouvoir durablement une politique
cohérente et convergente d'accessibilité du cadre bâti et des
transports . Cet objectif devrait mobiliser l'ensemble des élus qui
ont été informés de cette nricntation par une lettre du
20 décembre dernier cosignée par le ministre de l'intérieur, le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer, le ministre du logement, le secrétaire. d'Etat chargé des col-
lectivités territoriales et le secrétaire d'Etat chargé des handicapés
et des accidents de la vie . Une redéfinition de la place et du rôle
des commissions consultatives départementales est à l'étude et
doit, pour prendre toute sa valeur, se situer dans le cadre d'une
approche interministérielle du problème de l'accessibilité .

17451 . - 18 septembre 1989 . - M . Philippe Legras appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur les interrogations
que suscite le drame causé par la disparition de la petite Sylvie,
jeune handicapée en excursion au Ballon d'Alsace . II lui
demande s'il ne serait pas judicieux de doter ce type de malade,
atteint de troubles du comportement, de surdi-mutité, d'autisme
ou de troubles psychiatriques d'émetteur individuel permettant à
toute occasion leur localisation lors de sorties ou d'excursions.
Ce type de matériel est déjà utilisé, et a déjà fait ses preuves
pour favoriser la recherche des victimes d'avalanche, ou dans
certaines maternités pour éviter le vol de nourrissons.

Réponse. - La suggestion émise par l'honorable parlementaire
semble en effet présenter un grand intérêt dans certains cas . Il
n'incombe toutefois pas à l'Etat de rendre obligatoire le port de
tels émetteurs . C'est aux familles, aux établissements concernés
ou aux organisations de loisirs qu'il revient d'évaluer les risques
et de prendre les mesures nécessaires, proportionnées au risque.

Handicapés (logement)

17661; . - 18 septembre 1989 . - M . Philippe Legras appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarite, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des grands handicapés, dés
lors qu'ils réintègrent leur domicile . En effet, si le retour à domi-
cile est tout à fait souhaitable pour ces personnes, et s'avère être
bien souvent facteur de progrès, il présente de nombreux pro-
blèmes tant sur le plan financier que sur le plan pratique . Ainsi,
en ce qui concerne la nécessaire modification du logement en
fonction du degré de handicap, il est regrettable de constater que
les conditions d'attribution de la prime d'équipement rendent son
obtention pratiquement impossible. D'autre part, si l'exonération
des charges sociales est prévue pour l'emploi d'une tierce per-
sonne, celle-ct ne couvre pas les dépenses d'Assedic et de retraite
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complémentaire. Bien souvent le montant de la pension d'invali-
dité et de la majoration pour tierce personne ne couvre pas la
totalité des dépenses engagées pour l'emploi de persor riel . il lui
demande donc de bien vouloir lui faire connaître les mesures
qu'il envisage de prendre pour faciliter le retour à domicile des
grands handicapés . - Question transmise à M. le secrétaire d'Erat
auprès du ministre de la rolidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé des handicapés et des accidentés de la vie.

Handicapés (logement)

17751 . -- 25 septembre 1989 . - Mme Christine Boutin attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les conditions d'attribution de la prime
d'équipement pour les personnes handicapées qui sont, à cause
de leur handicap, dans la nécessité de modifier leur logement . En
effet, lorsque ces personnes déposent un permis de construire
pour cet aménagement, il leur faut payer une taxe d'équipement
non exonérable à l'heure actuelle (la surface étant obligatoire-
ment , plus importante, compte tenu des dégagements à prévoir
pour permettre une plus libre circulation du fauteuil, les impôts
fonciers s'en trouvent augmentés en conséquence) . Enfin, s'il est
possible aujourd'hui d'ètre exonéré des charges sociales pour
tierce personne sans faire appel au tribunal, l'exonération ne
porte que sur les charges de sécurité sociale et non sur l'Assedic
ni les retraites complémentaires . Elle lui demande si des mesures
d'exonération partielle sont envisagées dans ces deux domaines
pour faciliter une meilleure adaptation et réinsertion des per-
sonnes handicapées . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé des handicapés et des accidentés de la vie.

Handicapés (logement)

17871 . - 25 septembre 1989 . - M. Alain Lamassoure appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les problèmes posés aux handicapés de
retour chez eux . En effet, une modification du logement suivant
le degré du handicar doit souvent être effectuée . Seulement, il
s'avère que les conditions d'attribution de la prime d'équipement
ia rendent pratiquement impossible à obtenir. De plus, le dépôt
du permis de construire inhérent à cette modification entraîne
une taxe d'équipement qui alourdit les impôts fonciers, taxe
s'ajoutant aux Assedic et autres retraites complémentaires à
verser pour la tierce personne s'occupant de la personne invalide.
il demande quelles sont les mesures envisageables afin de trouver
une solution à ces problèmes . - Question transmise à M. le secré-
taire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, chargé des handicapés et des accidentés de la vie.

Handicapés (logement)

17962. - 25 septembre 1989 . - M. Pierre Bachelet attire tout
particulièrement l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé des handicapés et des accidentés de la vie, sur
la situation dramatique des handicapés atteints de graves para-
lysies et qui souhaitent retourner à leur domicile . Au-delà de
l'octroi de l'allocation de tierce personne qui devrait être
modulée et augmentée selon la gravité des séquelles, il lui rap-
pelle que les textes en vigueur prévoient l'attribution d'une prime
d'équipement pour modifier le logement en fonction du degré du
handicap . Il lui signale que les conditions restrictives d'instruc-
tion de ce type de dossier rendent pratiquement impossible le
versement de cette prime qu'il convient au contraire de pouvoir
affecter très rapidement. Il lui demande également, dans le cadre
d'une réforme des textes afférents, de bien vouloir décider l'exo-
nération de la taxe d'équipement relative aux permis de
construire limités aux aménagements des logements pour cause
de handicap,

Handicapés (logement)

18324 . - 2 octobre 1989. - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les difficultés d'obtention pour les han-
dicapés de la prime d'équipement due pour les modifications du
logement . En effet, les conditions d'attribution de la prime la
rendent pratiquement impossible à obtenir . D'autre part, lorsque
est déposé un permis de construire pour un tel aménagement, la
personne handicapée doit payer une taxe d'équipement, et il n'y

a aucune remise possible . Aussi, il lui demande s'il est dans ses
intentions de revoir les conditions d'attribution de cette
prime . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale,
chargé des handicapés et des accidentés de la vie.

Handicapés (logement)

18351 . - 2 octobre 1989 . - M . Xavier Dugoin attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur le retour à domicile des grands
handicapés moteurs . Si celui-ci est souhaitable, il n'est pas facile
et nécessite une structure très élaborée et un grand investissement
de l'entourage familial . A première vue, il y a de nombreuses
possibilités, mais en fait la réalité est tout autre, car il faut par
exemple modifier le logement suivant le degré du handicap, et
les conditions d'attribution de la prime d 'équipement la rendent
pratiquement impossible à obtenir. D'ailleurs, lorsque l'on dépose
un permis de construire pour cet aménagement, il faut payer une
taxe d'équipement et il n'y a aucune remise possible, la surface
étant obligatoirement plus importante, compte tenu des dégage-
ments à prévoir pour permettre une plus libre circulation du fau-
teuil - surtout s'il est électrique - les impôts fonciers se trouvent
augmentés en conséquence . Cette situation est pour le moins
paradoxale. Aussi il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour modifier la réglementation en vigueur en ce
domaine .

Handicapés, (logement)

18352, - 2 octobre 1989. - M . Edouard Landrain interroge
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, sur la situation de ces personnes face à
la taxe sur le fonder bâti, pour des aménagements nécessités par
leur état physique . Les handicapés, pour qui le retour au domi-
cile est souhaitable, sont souvent contraints de réaliser des amé-
nagements particuliers, tels des dégagements, qui augmentent la
surface de l'habitation ; ceux-ci sont pris en compte dans le
calcul de l'impôt et la taxe est plus lourde . II l'interroge pour
savoir si un abattement peut être prévu en leur faveur.

Handicapés 'logement)

18353 . - 2 octobre 1989. - M. Claude Germon attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur l'inadaptation de
certaines mesures prises pour aider les grands handicapés à
retourner chez eux . Ainsi par exemple, alors qu'il faut le plus
souvent modifier le logement suivant le degré du handicap, les
conditions d'attribution de la prime d'équipement la rendent pra-
tiquement impossible à obtenir ; qui plus est, lorsqu'un permis de
construire est déposé pour cet aménagement, une taxe d'équipe-
ment est exigée, aucune remise n'étant possible (la surface étant
obligatoirement plus importante, compte tenu des dégagements à
prévoir pour permettre une plus libre circulation du fauteuil rou-
lant, les impôts fonciers se trouvent en conséquence augmentés).
Autres exemples : s'il est possible aujourd'hui d'être exonéré des
charges sociales pour tierce personne sans faire appel au tri-
bunal, l'exonération ne porte que sur les charges de Sécurité
sociale (il reste l'Assedic, les retraites complémentaires) . Très sou-
vent, pension d'invalidité et majoration pour tierce personne ne
couvrent pas les dépenses engagées pour le personnel employé.
La prise en compte de ce type de problèmes permettrait d'aider à
une meilleure insertion des handicapés dans leur milieu familial.
il lui demande en conséquence ce qu'il compte faire en ce
domaine.

Handicapés (logement)

18354 . - 2 octobre 1989. - M. Bernard Bosson juge superflu
d'exposer en détail .à M . le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé des handicapés et des accidentés de la vie, les
diff icutés rencontrées par les personnes gravement handicapées
qui souhaitent vivre chez elles . Pour permettre de compenser le
handicap, un logement spécialement aménagé est nécessaire, ce
qui se traduit, pour les personnes atteintes d'infirmités motrices,
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par la nécessité d 'un logement plus grand, donc d ' un coût plus
élevé auquel s'ajoutent les taxes (taxe d'habitation, taxe foncière)
plus onéreuses puisque prenant en cc:apte la superficie habitable.
Par ailleurs, ceux d'entre eux qui ont besoin d 'une tierce per-
sonne pour effectuer les actes essentiel, de la vie ne peuvent cou-
vrir les frais de cette aide indispensable avec les allocations qui
leur sont attribuées. Sachant le prix qu'il attache à l ' insertion des
personnes handicapées dans la société, il lui demande quelles
mesures il entend promouvoir pour que, dans un premier temps,
les taxes relatives à la construction, l'aménagement, la propriété
ou la disposition d'un logement soient assorties d'allègement pre-
nant en compte la nécessité pour les handicapés moteur de dis-
poser d'un logement plus vaste ainsi que pour améliorer la com-
pensation des charges entraînées par l'obligation de recourir à
l'aide d'une tierce personne.

Handicapés (logement)

1835.5 . - 2 octobre 1989 . - M. Bernard Schreiner (fias-Rhin)
attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre
de la solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé
des handicapés et des accidentés de la vie, sur un certain
nombre de problèmes posés par le maintien à domicile des per-
sonnes handicapées . Si diverses aides mises en place permettent
d'atténuer en partie les difficultés inhérentes au retour à domicile
de la personne handicapée, elles sont dans l'ensemble encore
trop insuffisantes ou les démarches qu'elles demandent trop com-
pliquées. Ainsi, les conditions d'attribution de la prime d'équipe-
ment la rendent pratiquement impossible à obtenir . De plus, lors-
qu'un permis de construire est déposé pour le réaménagement du
logement, la taxe d'équipement est due . Par ailleurs, en ce qui
concerne l'exonération des charges sociales pour tierce personne,
si elle est désormais acquise pour les charges de la sécurité
sociale, il reste à acquitter les cotisations de retraite complémen-
taire et d'assurance chômage . C'est pourquoi il lui demande
d'une part si la procédure d'obtention de la prime d'équipement
ne peut être simplifiée et d'autre part si l'Etat ne pourrait
prendre à sa charge la taxe d'équipement ainsi que les différentes
cotisations .

Handicapés (logement)

18356 . - 2 octobre 1989. - M . Serge Charles attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur les problèmes que rencontrent
les personnes handicapées. Au terme de longs séjours dans les
hôpitaux, le retour des handicapés à leur domicile est souhai-
table. Il est souvent facteur de progrès dans le domaine de la
rééducation du patient. Mais si le retour au domicile apparaît
positif, il semble toutefois que la réalité soit tout autre . En effet,
ceci entraîne bien souvent la nécessité de moutier le logement en
fonction du degré du handicap . Or, les conditions d'attribution
de la prime d'équipement la rendent pratiquement impossible à
obtenir. II ressort notamment que lors du dépôt du permis de
construire le demandeur doit acquitter une taxe d'équipement . En
outre, si à présent, la personne handicapée bénéficie de l'exoné-
ration des charges sociales pour la tierce personne, il faut cepen-
dant remarquer que l'exonération ne porte que sur les charge ; de
sécurité sociale . Or, ne reste-t-il pas d'autres charges à acquitter
tares que les cotisations Assedic et les retraites complémentaires.
D'une part, afin de faciliter l'adaptation et la réinsertion des han-
dicapés et, d'autre part, d'aider leurs familles, il importe que ces
problèmes soient résolus. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour répondre à l'attente des inté-
ressés .

Handicapés (logement)

21175. - 4 décembre 1989 . - M . Alain Jonernann attire l'at-
tention de M . !e secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la rie, sur la situation des per-
sonnes handicapées qui souhaitent réintégrer leur domicile, Au
terme de longs séjours dans les hôpitaux, le retour des handi-
capés à leur domicile est souhaitable notamment parce qu'il est
facteur de progrès dans le domaine de la rééducation du patient.
Mais si le retour au domicile apparait positif, il semble cepen-
dant que la réalité soit tout autre . En effet, ceci entraine bien
souvent la nécessité de modifier le logement en fonction du degré
du handicap. Or les conditions de la prime d'équipement la ren-

dent pratiquement impossible a obtenir . II ressort notamment
que, lors du dépôt du permis de construire, le demandeur doit
acquitter une taxe d 'équipement . En outre, si à présent, la per-
sonne handicapée bénéficie de l'exonération des charges sociales
pour la tierce personne, il lui reste encore d'autres charges à
acquitter telles que les cotisations Assedic et les retraites complé-
mentaires. Il lui demande quelles mesures il entend prendre afin,
d'une part, de faciliter l'adaptation et la réinsertion des handi-
capés, et, d'autre part, d 'aider leurs familles.

Réponse. - Vivre dans un logement adapté et adaptable à ses
possibilités fonctionnelles, y circuler aisément, en sortir facile-
ment, constituent des besoins vitaux . Pourtant près de 5 millions
de Français connaissent, à des degrés divers, un handicap dans
les actes de leur vie quotidienne. Y remédier est donc un enjeu
social majeur . Cette préoccupation s'est déjà inscrite dans les
textes avec la loi d'orientation du ;0 juin 1975 et ses décrets
d'application concernant l'accessibilité des logements et des éta-
blissements recevant du public . Il s'agit d'ouvrir aux personnes à
mobilité reduite des choix dans leur mode de vie aussi large que
ceux dont disposent les autres citoyens . Cette volonté devait s'ac-
compagner de mesures financières afin de compenser le surcoût
entrainé par ces améliorations . II existe donc des aides finan-
cières destinées soit à l'amélioration de l'habitat, soit à l'acces-
sion à la propriété, des personnes handicapées . Il s'agit en parti-
culier de la prime à l'amélioration de l'habitat (P .A .H.) des
personnes handicapées, réservées aux propriétaires occupant des
logements construits depuis plus de vingt ans . D ' autres catégories
d'aides financières visent à soutenir les efforts d'amélioration ou
d'adaptat t n du logement den personnes handicapées qu'elles
soient locataires du secteur social, propriétaires ou locataires du
secteur privé, ou propriétaires occupants . L ' instruction des
demandes est effectuée par les directions départementales de
l'équipement . Les personnes handicapées peuvent aussi percevoir
l'allocation logement versée par les caisses d'allocations fami-
liales et attribuée sous condition de ressources mois aussi selon
des critères de confort qui ont pour but d'assurer une améliora-
tion de l'habitat . Autres mesures financières assurant la possibi-
lité de choix du maintien à domicile, la majoration pour tierce
personne de la sécurité sociale et l'allocation. compensatrice de
l'aide sociale ont pour objet de donner aux personnes handi-
capées ayant besoin de l'aide d'un tiers pour effectuer les actes
essentiels de la vie les moyens de le rémunérer . Ces prestations
ouvrent droit à l'exonération du paiement des cotisations sociales
(assurance maladie, maternité, vieillesse, accidents du travail,
allocations familiales) sur les salaires versés à la tierce personne.
De plus, une disposition fiscale qui figure dans la loi de finances
pour 1989 accorde une réduction d'impôts pour l'emploi d'une
aide à domicile égale à 25 p . 100 des sommes versées dans la
limite de 13 000 francs . Il est exact que ces mesures peuvent se
révéler insuffisantes et ne pas compenser entièrement la dépense
engagée par une personne handicapée ayant besoin d'une assis-
tance permanente et sans aucun entourage familial . L'idée a été
avancée de prévoir une modulation plus importante d'une presta-
tion comme l'allocation compensatrice permettant de l'accorder à
un taux plus avantageux qu'actuellement . Cette éventualité doit
être examinée dans le cadre général d ' une réflexion à mener sur
le dispositif du maintien à domicile . Dans celui-ci s'intègrent
divers avantages fiscaux : outre des abattements sur le revenu
imposable, les personnes handicapées sont susceptibles de bénéfi-
cier d'un dégrèvement partiel ou total de la taxe d'habitation et
de la taxe foncière selon le montant de leur impôt sur le revenu
en particulier les titulaires de l'allocation aux adultes handicapés
non passibles de l'impôt sur le revenu et qui, de plus, vivent
seuls ou avec leur conjoint, ou avec des personnes à charge non
imposables, peuvent, sur leur demande, être exonérés du paie-
ment de la taxe d'habitation et de la taxe foncière sur les pro-
priétés non bâties relatives à leur résidence principale : lorsqu'ils
remplissent les conditions précitées, les contribuables atteints
d'une infirmité ou d'une invalidité qui les empêche de subvenir
par leur travail aux nécessités de l'existence . peuvent obtenir le
dégrèvement de la taxe d'habitation (article 1414-3 du code des
impôts) . Les titulaires de l'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité (article 1390 du code général des impôts)
peuvent aussi bénéficier de ces mesures d'exonération . Lorsqu'ils
ne sont pas passibles d'impôts sur le revenu, les titulaires de l'al-
location aux adultes handicapés ainsi que les contribuables
atteints d'une infirmité les empêchant de subvenir par leur travail
aux nécessités de l'existence sont dégrévés d'office de la taxe
d'habitation . Les dégrèvements sont à la charge de i'Etat . Enfin,
en ce qui concerne la taxe d'équipement, autre impôt local dont
l'assiette est réelle, les surfaces qui y sont soumises sont énu-
mérées par l'article R. 112-2 du code de l'urbanisme. Il ne s'agit
que de la surface hors oeuvre des logements, et donc en aucun
cas des aménagements intérieurs tels que dégagements supplé-
mentaires pour le passage d'un fauteuil électrique. Or, d'après
toutes les études qui ont été faites, il a été constaté qu'il n'existe
que très rarement un accroissement de la surface globale des
logements que l'on puisse lier à des travaux d'accessibilité inté-
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rieure : élargissement de couloirs et disposition des portes
influent parfois sur la dimension des pièces mais non sur celle
du pavillon ou de l ' appartement. Il faut compléter ces remarques
en ajoutant que cette taxe est payée une seule fois, par le pro-
priétaire, à l'occasion de la construction d'une habitation, ce qui
en limite 1a portée . Enfin le Gouvernement a engagé une vaste
concertation sur le théine de l'accessibilité des lieux recevant du
public, du logement et plus largement du cadre bâti . Ainsi en
août 1989, les préfets ont reçu une circulaire les invitant à dresser
un bilan des actions en faveur de l'accessibilité des logements
menées dans leur département . Plus récemment, une lettre a été
adressée à tous les maires lez invitant à s'associer à la réflexion
pour une nouvelle dynamique de l'accessibilité du cadre bâti à
tous les handicapés . Sur la base des informations recueillies par
les préfets, les ministères concernés élaborent un programme en
faveur de l'accessibilité qui fait l'objet des concertations néces-
saires avec les associations représentatrices des personnes handi-
capées . Dans ce cadre, les préoccupations soulevées seront étu-
diées dans un esprit d'une plus grande autonomie et d'une plus
grande insertion de l'enfant ou de l'adulte handicapé.

Handicapés (politique et réglementation)

18817. - 16 octobre 1989. - M. Serge Charles attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de ia protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur les difficultés que
rencontrent les handicapés mentaux . De nombreuses associations
regrettent que les textes en vigueur n'accordent pas une place
spécifique aux handicapés mentaux par rapport aux autres handi-
capés . Or, il apparait que ceux-ca se trouvent fréquemment
exposés a des décisions arbitraires . Dans un souci de justice
sociale, il est semble-t-il impérieux de leur définir un statut
précis . De même est-il important d'insister sur le nombre insuffi.
sant des C .A .T. et des foyers d'accueil . E conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son avis sur le pro-
blème soulevé ainsi que sur les mesures qu'il entend prendre en
vue d'améliorer leur protection.

Handicapés (politique et réglementation)

22942. - 15 janvier 1990. - M . Jacques Boyon appelle l'atten-
tion de M. lie ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés de réinsertion et de réhabili-
tation des personnes handicapées par suite d'une maladie men-
tale . Les lois d .: décentralisatioa rendent difficile, dans ce
domaine, la conjugaison des efforts de l'Etat et des départements
compétents en matière sociale . II lui demande donc de bien vou-
loir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre pour
permettre la création d'établissements médico-sociaux .pour
malades mentaux handicapés, reconnus comme tels par les
Cotorep. - Question transmise af M. le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de la solidarité, de la santé er de la protection sociale,
chargé an handicapés e des accidentés de la vie.

Réponse. - L'honorable parlementaire souligne les difficultés
particulières que rencontrent les handicapés mentaux dans le
cadre de la reglementation actuelle . Il est vrai en effet que le
taux d'incapacité qui ouvre droit aux prestations instituées par la
loi n e 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des per-
sonnes handicapées est apprécié, pour les personnes handicapées,
par référence au barème militaire d'invalidité . Or ce barème,
conçu pour assurer une indemnisation du préjudice résultant de
blessures ou de lésions subies du fait d'opérations de guerre, pré-
sente des insuffisances lorsqu'il s'agit d'évaluer le taux d'invali-
dité, en particulier lorsque la déficience est liée à une maladie
mentale, à une maladie métabolique ou à une affection congéni-
tale, ou acquise dans l'enfance. Afin de remédier à ces difficultés
qui ont été soulignées à de nombreuses reprises ces dernières
années, le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale a mis en place, sous la présidence du docteur Talon, ins-
pecteur général des affaires sociales, un groupe de travail com-
posé d'experts chargés de proposer un nouveau guide barème
applicable pour l'attribution des prestations de la ldi de 1975.
Ces propatsttions devraient contribuer à adapter notablement les
réglementations en sigueur pour chacun des types de handicap.
Par ailleurs, déterminé à apporter une réponse de fond à la situa-
tion du travail protégé des adultes handicapés en attente de
places - et cela concerne tout particulièrement les adultes handi-
capés mentaux -, le Gouvernement a décidé d'engager un pian
pluriannuel de création de places de centres d'aide par le travail
et d'ateliers protégés . Le 8 novembre 1989, au nom du Gouverne-
ment, le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-

fessionnelle, le ministre de la solidarité, de la santé et de la pro-
tection sociale, le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, ont" signé deux protocoles
avec les associations représentatives des personnes handicapées et
de leurs familles . Le premier, relatif à l ' intégration profession-
nelle des travailleurs handicapés en centre d'aide par le travail,
prévoit notamment la création de 10 800 places de C .A.T. en
quatre ans, auxquelles s'ajouteront 3 600 places d'ateliers pro-
tégés . Le second, relatif aux ressources des travailleurs handi-
capés en C .A .T., met en place une réforme des ressources qui
vise à leur garantir un minimum de reeenu tout en rationalisant
le cumul de la garantie de ressource et de l'allocation aux adultes
handicapés . Le Gouvernement engage ainsi un effort considé-
rable qui va mobiiiser les services de l'Etat chargés d'autoriser les
projets et de répartir les moyens nouveaux, mais aussi tous ceux
qui sont à l ' inititative de projets de travail protégé . Une instnnca
non relative à une programmation départementale des créations
pour la période prévue par le plan pluriannuel a fait l'objet
d'une concertation avec les associations et devrait être très pro-
chainement adressée aux préfets . A cette occasion sera rappelé
l'intérêt d'adopter des schémas départementaux des structures de
travail protégé mais aussi d'hébergement, préparés par une large
concertation avec les associations et tous les partenaires
concernés . En raison de la répartition des compétences à l'égard
des adultes handicapés entre l'Etat et les départements, issue des
lois de décentralisation, cette instruc:ion soulignera l'importance
d'une coordination avec les conseils généraux . La répartition par
l'Etat des crédits destinés en 1990 au fonctionnement de
2 800 nouvelles places de C.A .T. s'est opérée au regard de plu-
sieurs critères : le taux d'équipement des départements ; les pos-
sibilités de redéploiement ; la qualité des projets et notamment
leur caractère innovant comme le prévoit le protocole ; le coût en
fonctionnement des créations prévues.

Handicapés (allocation compensatrice)

21172 . - 4 décembre 1989 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur les dispositions du
décret n° 77-1549 pris en application de la loi n° 75-534 du
30 juin 1975 d 'orientation en faveur des personnes handicapées,
relatif à l'allocation compensatrice pour tierce personne et en
particulier son article 6. En effet, les commissions techniques
d'orientation et de reclassement professionnels des personnes
handicapées, Coto rep, ont à réexaminer, tous les cinq ans ou
taus les dix ans, selon les cas, les demandes d'allocations com-
pensatrices pour tierce personne . Dans bon nombre de départe-
ments . ces commissions ont accumulé un retard considérable
dans le traitement de ces dossiers . Or, à l'expiration dei délai,
pou : lequel l'allocation compensatrice pour tierce personne a été
accordée, son paiement est suspendu . A ce titre, il est inadmis-
sible que. les personnes aveugles ou déficients visuels et plus
généralement les personnes handicapées aient à pâtir du manque
de moyens mis à la disposition des Cotorep pour accomplir leur
tâche . fl lui demande, d'une ' part que le bénéfice de l'allocation
compensatrice pour tierce personne soit maintenu aux personnes
qui l'ont obtenu, même au-delà du délai pour lequel cette alloca-
tion a été accordée, tant que la Cotorep compétente ne s'est pas
prononcée sur le dossier de l'intéressé, d'autre part que les
sommes indûment perçues par un allocataire fassent le cas
échéant l'objet d'un reversement.

Réponse. - Il est de la responsabilité des Cotorep et des ser-
vices départementaux d'aide sociale de prévenir les personnes
handicapées titulaires de l'allocation compensatrice de déposer
leur demande de renouvellement d'allocation suffisamment tôt
compte tenu des délais d'instruction des dossiers pour ne pas
subir une interruption dans le versement de leur aliocation . Sur
ce point, la circulaire n e 84-09 du 25 mai 1984 relative au fonc-
tionnement des Cotorep a préconisé la mise en place d'une pro-
cédure spécifique pour les demandes appelant manifestement une
réponse urgente . Cette procédure est notamment prévue pour
éviter la rupture des droits et peut donc s'appliquer dans les cas
évoqués par l'honorable parlementaire . Depuis cette date,
diverses autres mesures ont été prises, qu'il s'agisse de la rationa-
lisation des méthodes de travail des commissions ou de la simpli-
fication des démarches demandées aux usagers . Ainsi, un plan
d'informatisation des secrétariats a été engagé actuellement, une
grande majorité de Cotorep dispose de moyens informatiques
adaptés à leurs besoins . La mise en place de nouveaux formu-
laires de demandes simplifies facilite les démarches des usagers
et améliore leur information . Tout problème de suspension du
versement de l'allocation compensatrice à un titulaire de cette
prestation dans l'attente d'une décision de renouvellement de la
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Cotorep devrait donc pouvoir être évité. Dans le cas contraire,
seuls les départements peuvent décider, de leur propre initiative,
de continuer à verser l'allocation compensatrice en prévenant
expressément son bénéficiaire de l'obligation qui sera la sienne
de reverser les sommes indûment perçues en cas de décision de
refus de la Cotorep . Ii n'est pas possible d'imposer réglementai-
rement aux départements de payer une prestation d'aide sociale
sans décision technique y ouvrant droit .

si ce n'est pas le cas, il leur reste cependant la faculté de s'as-
surer volontairement pour les risques invalidité, vieillesse, dans la
mesure où sans recevoir de rémunérations, elles remplissent effec-
tivement les fonctions et obligations de la tierce personne auprès
d'un membre de leur famille infirme ou invalide, médicalement
reconnu être dans l'obligation de recourir à cette tierce personne.

Handicapés (logement)

Handicapés (soins et maintien à domicile)

21219 . - 4 décembre 1989 . - M. Aimé Kergueris attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur le maintien à domicile
des enfants handicapés . Un nombre de plus en plus important de
familles préfèrent ce choix à celui du placement en institut spé-
cig lisé. Or les structures actuelles ne leur apportent qu'une aide
très minime . L'allocation d'éducation spéciale est tout à fait
insuffisante lorsqu'un auxiliaire de vie doit intervenir auprès de
l'enfant. La demande de prise en charge des soins spécialisés et
du matériel orthopédique dans le cadre des prestations supplé-
mentaires n'est pas à l'abri d'un refus de la part des caisses pri-
maires de sécurité sociale lorsque celles-ci sont trop sollicitées.
Lorsque l'on sait le coût que représente pour la collectivité le
placement d'un enfant dans une institution spécialisée, il lui
demande, sans revenir bien sûr sur cette possibilité, s'il entend
prendre des mesures d'aides financières pour les familles qui
optent pour le maintien à domicile.

Réponse. - Le secrétaire d"Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des handi-
capés et des accidentés de la vie, a pleinement conscience des
problèmes que pose le maintien à domicile de certains assurés
dont l'état de santé nécessite l'acquisition de matériels coûteux
qui ne sont pas pris en charge par l'assurance maladie en presta-
tions légales . II peut s'agir des aides techniques qui sont des
matériels à visée non thérapeutique et qui, de ce fait, ne relèvent
pas de l'assurance maladie . Il peut s'agir également d'appareils
expérimentaux qui n'ont pas fait la preuve de leur efficacité et de
leur sûreté pour le malade. La commission consultative des pres-
tations sanitaires est chargée de proposer l'inscription au tarif
interministériel des prestations sanitaires des appareils et maté-
riels destinés aux malades et aux handicapés, cette inscription
permettant leur remboursement par l'assurance maladie . Les
appareils sont examinés notamment sur le plan du service
médical rendu et du coût. Dans la mesure où l'équilibre financier
des comptes de la sécurité sociale le permet, la liste des acces-
soires et appareils pour les personnes malades et handicapées est
complétée pour tenir compte des progrès effectués dans l'appa-
reillage bio-médical, et les tarifs de responsabilité de ces produits
sont revalorisés en fonction de l'évolution générale des prix.
Lorsqu'il s'agit d'appareils et matériels non remboursables, parce
que non inscrits au tarif interministériel des prestations sanitaires,
une situation financière précaire peut justifier une demande
auprès de la caisse primaire d'assurance maladie de prise en
charge, en tout ou partie, de la dépense sur ses fonds d'action
sanitaire et sociale. Par ailleurs, pour compenser la lourde charge
non seulement morale, mais encore financière que représentent
un ou des jeunes enfants handicapés, la loi a attnbué une presta-
tion familiale sans condition de ressources, l'allocation d'éduca-
tion spéciale, à la personne ou aux parents qui en assument la
charge effective et permanente . Ouvre droit à l'allocation d'édu-
cation spéciale l'enfant qui s'est vu reconnaître par la commis-
sion départementale d'éducation spéciale un taux d'incapacité
permanenete : au moins égal à 80 p . 100 ; ou compris entre 50 et
80 p. 100 si l'enfant bénéfice d'une éducation spéciale ou de
soins à domicile. Lorsque les dépenses occasionnées par uti'nan-
dicap sont particulierement coûteuses, ou lorsque sa gravité
impose le recours fréquent à l'aide d'une tierce personne, un
complément d'A .E .S . peut être accordé par la C .D .E .S. suivant
l'importance des dépenses supplémentaires engagées ou la perma-
nence de l'aide nécessaire . Enfin, tout parent au foyer n'exerçant
pas d'activité professionnelle et se consacrant à l'éducation d'au
moins un enfant de moins de vingt ans, à sa charge, peut, depuis
la loi du 5 janvier 1988, se prémunir contre le risque Invalidité en
adhérant à un régime d'assurance volontaire invalidité parentale.
Ensuite, à l'égard des parents qui assument le rôle de tierce per-
sonne auprès d'un ou des enfants handicapés majeurs, l'alloca-
tion compensatrice attribuée à la personne handicapée permet en
premier lieu de compenser partiellement le manque à gagner que
constitue cette prise en charge . De plus, les personnes qui ont la
charge d'un handicapé dont l'incapacité permanente est au moins
égale à 80 'p. 100 peuvent, sous conditions de ressources, et si
cette affiliation n'est pas acquise à un autre titre, bénéficier de
l'affiliation gratuite à l'assurance vieillesse du régime général . Et

22584. - l « janvier 1990. - M. Jean-Yvess Autexier attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur les difficultés ren-
contrées par les personnes handicapées en matière d'accessibilité
dans l'habitat ancien. En effet, si des dispositions concernant les
immeubles neufs ont été prises par la loi d'orientation nt 75-534
du 30 juin 1975, aucune disposition n'existe pour le simple main-
tien de l'accessibilité dans les immeubles anciens . Ceux-ci font
souvent l'objet de travaux qui loin d'en améliorer la commodité
d'accès la compromettent dans bien des cas (digicodes inadaptés
aux personnes en fauteuil roulant, sas, marches d'escalier, trans-
formations diverses). Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour faire en sorte que les travaux en cours dans les
immeubles anciens ne mettent pas en cause l'accessibilité des
personnes à mobilité réduite.

Handicapés (logement)

24294. - 19 février 1990 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur les difficultés que
rencontrent les personnes handicapées en matière d'accessibilité
dans l'habitat ancien . En effet, si les dispositions concernant les
immeubles neufs ont été prises par la loi d'orientation n° 75-534
du 30 juin 1975, aucune disposition n'existe pour le simple main-
tien de l'accessibilité dans les immeubles anciens . Ceux-ci font
souvent l'objet de travaux qui, loin d'en améliorer la commodité
la compromettent dans bien des cas (digicodes inadaptés aux
personnes en fauteuil roulant, sas, marches d'escalier, transforma-
tions diverses) . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui préciser quelles mesures il compte prendre pour faire en sorte
que les travaux en cours dans les immeubles anciens ne mettent
pas en cause l'accessibilité des personnes à mobilité réduite.

Handicapés (logement)

24991 . - 26 février 1990 . - La loi du 30 juin 1975 en faveur des
handicapés stipule, dans son article 49, que les dispositions archi-
tecturales et les aménagements des locaux d'habitation doivent
être tels que ces locaux soient accessibles aux personnes handi-
capées. Ces dispoeitions qui ont fait l'objet de textes d'applica-
tion, sont respectées en ce qui concerne les immeubles neufs . 11
n'en est pas de même en ce qui concerne les immeubles anciens,
qui font souvent l'objet de travaux décidés par les propriétaires.
Ces travaux sont justifiés le plus souvent pour des raisons de
sécurité et sont parfois obligatoires en application de dispositions
réglementaires nouvelles. Il peut en résulter des modifications qui
les rendent inaccessibles aux handicapés, alors même que l'acces-
sibilité était respectée à l'origine . Deux cas sont souvent sou-
levés : l'installation d'un digicode constitue une protection contre
les intrus éventuels, mais le plus souvent ce digicode est placé à
une hauteur telle qu'il est inaccessible aux handicapés les plus
défavorisés ; la mise en place - obligatoire - de portes de sécu-
rité dans les ascenseurs à paroi lisse constitue aussi une mesure
nécessaire et supplémentaire de sécurité mais elle a souvent pour
effet de rendre inutilisable l'ascenseur par les voitures d'handi-
capés . M . Georges Mesnsin demande à M. le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la pro-
tection sociale, chargé des handicapés et des accidentés de la
vie, quelles mesures il envisage de prendre pour que les
immeubles, privés ou publics, qui ont été conçus pour être acces-
sibles aux handicapés, ne perdent pas cette caractéristique à l'oc-
casion de travaux obligatoires de sécurité postérieurs à leur
construction.

Réponse. - La loi d'orientation en faveur des personnes handi-
capées a proclamé la volonté de poursuivre une action perma-
nente en vue d'assurer, chaque fois que Ici aptitudes des per-
sonnes handicapées et leur milieu familial le permettent, le
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maintien dans un cadre ordinaire de vie . La politique du loge-
ment des personnes handicapées repose désormais sur le principe
de l'accessibilité et de l'adaptation de tous les logements aux
besoins des personnes handicapées afin qu'elles disposent, malgré
leur handicap, d'un choix résidentiel aussi large que le reste de la
population. Ce principe s'est concrètement traduit par l'adoption
en 1980 de normes techniques pour l'habitat neuf . Pour l'habitat
existant, ce mode d'action n'était évidemment pas possible . La
solution adoptée a donc été de rendre possibles les aménage-
ments souhaités par l'occupant handicapé, quel que soit son
statut, grâce à une série d'aides financières . 11 existe ainsi : la
prime à l'amélioration de l'habitat (P .A .H .) pour les propriétaires
occupants ; la subvention de l'agence nationale pour l'améliora-
tion de l'habitat (A .N .A.H .) pour les locataires du secteur privé ;
la prime à l'amélioration des logements â usage locatif et â occu-
pation sociale (P .A .L.U .L.O .S .) et la subvention dite aux petits
travaux pour les locataires du secteur social ; le 0,77 p . 100 à
titre de financement complémentaire pour les salariés . Mais
l'amélioration de la vie quotidienne des personnes handicapées
dans leur logement nécessite, au-delà de l'accessibilité et de
l'adaptation du cadre bâti, des équipements fixes du logement
adapté. Aussi est-il mené une politique des équipements du loge-
ment . Un programme de mise au point est en cours sur les équi-
ements fixes intermédiaires entre le bâti et le mobilier comme

les portes, les équipements sanitaires, systèmes de sécurité et
ascenseurs . li est en effet à noter que ce qui est utile aux per-
sonnes handicapées, tant du point de vue de l'accessibilité que de
l'équipement, est aussi utile à toute personne à mobilité réduite :
personnes âgées, femmes enceintes, enfants, personnes chargées,
y compris livreurs, déménageurs . Aussi, ce programme vise-t-il à
ce que des équipements particulièrement fonctionnels deviennent
les équipements standards de demain.

Handicapés (politique et réglementation)

22600 . - 8 janvier 1990. - Mme Michèle Alliot-Marie appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des enfants autistes . Elle
lui demande de bien vouloir lui faire savoir si le Gouvernement
envisage de reconnaître l'autisme comme un handicap entraînant
l'application de la loi du 30 juin 1975 sur les personnes handi-
capées et quelles mesures il compte prendre pour que soit res-
pecté le droit à l'éducation des enfants atteints d'un tel han-
dicap. - Question transmise â M. le secrétaire d'Etat auprès da
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale,
chargé des handicapés et des accidentés de la rie.

Réponse. - La loi d'orientation du 30 juin 1975 ne propose pas
une définition de chaque catégorie de handicap mais précise que
toute personne dont la déficience physique, sensorielle ou men-
tale provoque, de manière permanente, des restrictions de sa.
capacités, peut bénéficier de l'ensemble des prestations qu'elle
institue. Les commissions d'orientation sont .-chargées d'évaluer
chaque situation individuelle et de . se prononcer sur les presta-
tions et les solutions de prise en charge les plus adaptées. En ce
qui concerne . l'autisme, les travaux de recherche mobilisent beau-
coup de spécialistes de . branches différentes : psychiatres,
pédiatres, neurobiologistes, psychanalystes, généticiens . En
France, la majorité d'entre eux estime que plusieurs facteurs peu-
vent . intervenir à l'origine de l'autisme . L'un des objectifs du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale et
le secrétaire d'Etat chargé des handicapés et des accidentés de la
vie est de soutenir l'intervention du dispositif de santé mentale
dans son action de dépistage très précoce, y compris chez le
nourrisson, d'une symptomatologie autistique afin de proposer
aux familles la mise en oeuvre immédiate des moyens thérapeu-
tiques appropriés au très jeune enfant . La prise en charge des
enfants autistes nécessite de travailler sur le registre du soin, de
l'éducatif et de la socialisation. En fonction des besoins de l 'en-
fant et de sa famille, différentes modalités de soins peuvent être
utilisées, à domicile ou en hôpital de jour. Des classes spéciales,
à caractère expérimental, sont en cours d'évaluation. L'accès à
l'éducation pour les enfants handicapés constitue une priorité des
pouvoirs publics . Toutefois, lorsque la pathologie présentée par
l'entant est lourde, l'intégration ne peùt pas s'effectuer systémati-
quement car elle doit tenir compte de l'état de ce dernier. En
l'occurrence, pour les enfants atteints d'autisme, une prise en
charge prolongée par un milieu soignant- s'avère nécessaire et
l'acct'eil à l'école ordinaire, sous des formes adaptées, ne peut
être envisagé sans qu ' un suivi médical et des soins soient assurés.
Des formes d'intégration partielle peuvent être tentées, une coo-
pération étroite devant s'instaurer entre les structures concernées
dans le cadre d'un 'projet thérapeutique construit . Seule l'exis-
tence de solutions diversifiées permet d'offrir aux enfants et aux
familles la réponse' individuelle la plus adéquate.

Handicapés (C.A .T. et ateliers protégés)

22975. - 15 janvier 1990 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur les modalités
d'applicaticn du programme pluriannuel de création de places en
C .A .T . et en ateliers protégés. En effet, le redéploiement des
moyens existants a atteint ses limites et ne saurait permettre d'as-
surer le fonctionnement des créations nouvelles ou des exten-
sions. En conséquence, il lui demande de lui préciser les mesures
qu'il envisage de prendre pour assurer le fonctionnement des
structures qui seront créées au terme de ce programme ainsi que
la procédure d'attribution des places créées notamment en faveur
du département du Pas-de-Calais qui, en dépit d'un taux d'équi-
pement certain, enregistre de nombreuses demandes.

Handicapés (C.A .T. et ateliers protégés)

22976 . - 15 janvier 1990. - M. Roger Rinchet demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la rie, de bien vouloir lui préciser les disposi-
tions qu'il entend prendre pour assurer le fonctionnement des
structures qui seront créées au terme du programme pluriannel
élaboré récemment en faveur des C .A.T et des ateliers protégés.
il souhaiterait également connaître la procédure qui sera appli-
quée en matière de places créées.

Handicapés (C.A .T. et ateliers protégés)

23482. - 29 janvier 1990. - M. Germain Geugenwin attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur les récentes disposi-
tions prises en faveur des personnes handicapées . Le Gouverne-
ment s'est engagé dans un plan pluriannuel de création de
places . Il souhaite que le Gouvernement précise les dispositions
qu'il entend prendre pour assurer le fonctionnement des struc-
tures qui seront créées ou feront l'objet d'une extension . En effet,
la politique de redéploiement des moyens existants atteint ses
limites . q souhaite de plus connaitre la procédure applicable en
matière d'attribution des places créées.

Réponse . - Déterminé à apporter une réponse de fond à la
situation du travail protégé des adultes handicapés en attente de
places, le Gouvernement a décidé d'engager un plan pluriannuel
de création de places de centres d'aide par le travail et d'ateliers
protégés . Le 8 novembre 1989, au nom du Gouvernement, le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle, le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale chargé des handicapés et des
accidentés de la vie ont signé deux protocoles avec les associa-
tions représentatives des personnes hanicapées et de leurs
familles . Le premier, relatif à l'intégration professionnelle des tra-
vailleurs handicapés en centre d'aide par le travail prévoit notam-
ment la création de 10 800 places de C .A.T . en 4 ans, auxquelles
s'ajouteront 3 600 places d'ateliers protégés . Le second, relatif
aux ressources des travailleurs handicapés en C.A.T., met en
place une réforme des ressources qui vise à leur garantir un
minimum de revenu tout en rationalisant le cumul de la garantie
de ressource et de l'allocation aux adultes handicapés . Le Gou-
vernement engage ainsi un effort considérable qui va mobiliser
les services de l'Etat chargés d'autoriser les projets et de répartir
les moyens nouveaux, mais aussi tous ceux qui sont à l'initiative
de projets de travail protégé . Une instruction relative à une pro-
grammation départementale des créations pour la période prévue
par le plan pluriannuel devrait être très prochainement adressée
aux préfets . A cette occasion sera rappelé l'intérêt d'adopter des
schémas départementaux des structures de travail protégé mais
aussi d'hébergement, préparés par une large concertation avec les
associations et tous les partenaires concernés. En raison de la
répartition des compétences à l'égard des adultes handicapés
entre l'Etat et les départements, issues de lois de décentralisation,
cette instruction soulignera l'importance d'une coordination avec
les conseils généraux . La répartition par l'Etat des crédits des-
tinés au fonctionnement des nouvelles places de C.A .T ., s'opérera
au regard de plusieurs critères : le taux d'équipement des dépar-
tements ; les possibilités de redéploiements : la qualité des
projets et notamment leur caractère innovant comme le prévoit le
protocole ; le coût en fonctionnement des créations prévues.
L'application de ces critères devrait permettre de réduire encore
les disparités existant entre les départements .
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22989.

Handicapés (carte d'invalidité)

- 15 janvier 1990. - M. Jean-Luc Reitzer attire l'atten-

d'invalidité délivrée à titre définitif, conformément aux disposi-
tions de l'article 173 précité, ne sera revue que s'il est manifeste
qu'une erreur a été commise .

tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conditions de renouvellement de la
carte d'invalidité. Alors que les termes de l'article 173 du code de
la famille et de l'aide sociale laissent croire que cette carte peut
être attribuée à titre définitif ou en tout cas pour une durée
déterminée par la commission compétente, la validité des cartes
ne dépasse pas cinq ans . Sans doute, cette durée est-elle alignée
sur la durée d'attribution de l'allocation aux adultes handicapés,
mais cette obligation de renouvellement à intervalles excessive-
ment courts lorsque le handicap est stabilisé, est facteur d'engor-
gement des Cotorep et de retard dans la délivrance des cartes.
Aussi propose-t-il la mise en oeuvre, en pareil cas, d'une procé-
dure simplifiée . Il lui demande son point de vue à l'égard de
cette suggestion ; il observe par ailleurs que l'article R . 821 .5 du
code de la sécurité sociale prévoit, lorsque précisément le han-
dicap n'est pas susceptible d'évolution, que la période d ' Ittribu-
tion de l'A.A .H. peut excéder cinq ans sans toutefois c.épasser
dix ans . Il lui demande quelles dispositions il entend prendre
pour que ces dispositions soient appliquées au renouvellement de
la carte d'invalidité . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat
auprès da ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé des handicapés et des accidentés de la rie.

Handicapés (carte d'invalidité)

24295 . - 19 février 1990 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre délégué aupres du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
santé, sur les conditions de renouvellement de la carte d'invali-
dité . Alors que les termes de l'article 173 du code de la famille et
de l'aide sociale laissent croire que cette carte peut étre attribuée
à titre définitif ou en tout cas pour une durée déterminée par la
commission compétente . La validité des cartes ne dépasse pas
cinq ans . Sans doute, cette durée est-elle alignée sur la durée
d'attribution de l'allocation aux adultes handicapés mais cette
obligation de renouvellement à intervalles excessivement courts
lorsque le handicap est stabilisé, est facteur, d'engorgement des
Cotorep et de retard dans la délivrance des cartes . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui préciser s'il serait envisageable
de mettre en place une procédure simplifiée . - Question transmise
i M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et des acci-
dentés de la vie.

Handicapés (carte d'invalidité)

25026. - 5 mars 1990. - M . Denis Jacquat expose à M. le
ministre délégué auprès t:u ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé de la santé, la néces-
sité d'habiliter les Cotorep à délivrer la carte d'invalidité à titre
définitif aux personnes dont' l'invalidité est incontestablement
irrémédiable et irréversible . Cette mesure éviterait à des per-
sonnes handicapées des démarches inutiles et fatigantes et aurait
également l'avantage de diminuer la surcharge de travail des
commissions. il lui demande s'il envisage d'aller dans le sens de
cette proposition. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat
auprès da ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé des handicapés et des accidentésMottés de la rie.

Réponse. - La carte d'invalidité, instituée par l'article n° 173 du
code de la famille et de l'aide sociale, est attribuée par la
C.D.E .S . ou la Cotorep aux enfants et adultes dont le taux d'in-
capacité est au moins égal à 80 p. 100. Il est apparu que trop
souvent encore, des personnes handicapées dont le taux d'incapa-
cité est au moins égal à 80 p. 100 et dont tout laisse penser que
le handicap n'est guère susceptible d'évoluer favorablement, ne
bénéficient pas d'une carte d'invalidité délivrée à titre définit.
Ces personnes se voient par conséquent astreintes à subir inutile-
ment de nouveaux examens médicaux et à accomplir de multiples
démarches pour conserver leur carte . Cette situation est, à juste
titre, très mal ressente par les intéressés et contribue à alourdir
encore les tâches de C .D.E .S . et des Cotorep . Le secrétaire d'Etat
chargé des handicapés et des accidentés de la vie renouvellera
donc avec insistance les instructions déjà données à plusieurs
reprises dans ce sens, notamment par la circulaire du
3 juillet 1979, en incitant ces instances à délivrer aussi souvent
que nécessaire les cartes d'invalidité à titre définitif. Bien
entendu, le fait que la carte d'invalidité ait été délivrée à titre
définitif ne signifie pas qu'elle ne puisse être retirée à son titu-
laire s'il s'avère que celui-ci ne remplit plus les conditions pour
en bénéficier. Toutefois la situation des bénéficiaires d'une carte

Handicapés (politique et réglementation)

23569. - 29 janvier 1990. - M. Georges Hage attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur les séjours touristiques organisés
en direction des pensionnaires de foyers d'hébergement pour
handicapés lourds par des associations extérieures à ces foyers . ll
lui demande de bien vouloir lui préciser à quel reversement du
prix de journée peut prétendre l'association organisatrice du
séjour au titre des prestations de totale assistance qu'elle fournit.

Handicapés (politique et réglementation)

24520 . - 19 février 1990. - Mme Janine Ecochard appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur le problème soulevé
par la participation de personnes handicapées à certaines acti-
vités touristiques en milieu naturel . En effet, lorsque le pension-
naire d'un foyer d'hébergement pour handicapés lourds participe
à un séjour touristique organisé par une association extérieure à
ce' foyer, l'association organisatrice de ce séjour doit faire face à
des dépenses d'accompagnement importantes . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer si des solutions sont envisagées pour
permettre à ces associations de faire face à ce type de situation,
et s'il est possible de prévoir le reversement d'une partie du prix
de journée.

Réponse. - Le reversement du prix de journée d'un foyer d'hé-
bergement à une association de loisirs est possible sous certaines
conditions. Il est en effet nécessaire qu'il soit prévu dans le
budget et autorisé par l'autorité compétente pour fixer son mon-
tant . Afin de réduire les frais de fonctionnement des associations
et donc de favoriser leur action dans le domaine des loisirs des
personnes handicapées, le secrétaire d'Etat chargé des handicapés
et des accidentés de la vie envisage de faire adopter dès cet été
en leur faveur la forfaitisation des cotisations de sécurité sociale
dont seules bénéficient jusqu'à maintenant les associations de
loisirs pour mineurs .

Handicapés (établissements)

23627. - 5 février 1990. - M. Pierre-André Wiltzer attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur le problème du
fonctionnement des établissements du secteur spécialisé médico-
éducatif et médico-professionnel qui accueillent les enfants dont
le handicap n'est pas adaptable aux structures classiques de
l'éducation nationale. il souhaiterait, en particulier, connaître le
système de financement de ces établissements et les dispositions
prévues pour permettre aux partenaires concernés de contrôler k
contenu •des programmes pédagogiques mis en oeuvre, et d'éva-
luer, par rapport au double critère de l'épanouissement de la per-
sonnalité des élèves et de leur intégration sociale, leur taux de
succès . Il aimerait enfin savoir avec précision à quelles initiatives
d'insertion professionnelle sont affectés les fonds provenant de la
contribution versée, en application de la loi de juillet 1987, par
les entreprises françaises qui ne respectent pas les quotas d'em-
bauche de handicapés.

Réponse. - Conformément aux dispositions de la loi d'orienta-
tion en faveur des personnes handicapées du 30 juin 1975 les
frais de fonctionnement des établissements d'éducation spéciale
sont pris en charge par l'Etat, la sécurité sociale, ou à défaut,
l'aide sociale. Les textes régissant les conditions techniques de
fonctionnement de ces établissements ont été profondément
rénovés par le décret n e 89-798 du 27 octobre 1989 qui poursuit
un triple objectif : organiser la prise en charge des enfants poly-
handicapés, assurer les fondements d'une pédagogie adaptée et
enfin donner 'inc véritable assise à la politique d'intégration sco-
laire. Les établissements et services disposent désormais d'un
code de référence modernisé leur permettant d'apprécier dans
toutes ses dimensions le contenu du projet d'établissement.
S'agissant des fonds versés par les entreprises, l'association natio-
nale pour la gestion du fonds pour l'insertion professionnelle des
handicapés qui collecte les fonds versés par les entreprises au
titre de leur obligation d'emploi des travailleurs handicapés
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adresse chaque année au ministre du travail et de l'emploi et au
secrétaire d'État chargé des handicapés et des accidentés de vie
un bilan des actions qu'elle a entreprises et un programme
qu'elle soumet à leur approbation . Le programme qui a été arrêté
pour 1990 prévoit une gamme complète d'actions de soutien des
trasailleurs handicapés et des entreprises afin de faciliter leur
insertion dans le milieu ordinaire.

Handicapés (établissements)

23676. - 5 février 1990. - M. Jean-Louis Goasduff appelle
l'attention de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur le placement en
structure pour adultes des jeunes handicapés de plus de
vingt ans. Leur maintien en I .M .E . ne doit pas provoquer une
dérobade de l'Etat en ce qui concerne les jeunes bénéficiant
d'une orientation « C .A.T. ». II lui demande donc : 1 . quelles
dispositions il compte prendre pour éviter de faire peser sur les
budgets départementaux une charge qui relève par la loi de
l'Etat ; 2s quelle procédure d'attribution de places, dans le cadre
du plan pluriannuel, sera suivie par le Gouvernement ; 3. quelles
mesures seront prises pour que les associations gestionnaires
d'équipements accueillant en I .M .E. des jeunes de plus de
vingt ans puissent récupérer les déficits enregistrés pour défaut
de prise en charge, spécialement s'agissant des jeunes bénéficiant
d'une orientation C .A .T. par la Cotorep, financement apparem-
ment non prévu dans la loi du 13 janvier 1989.

Handicapés (établissements)

24516 . - 19 février 1990. - M. Bernard Poignant attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des jaunes handicapés men-
taux de plus de vingt ans maintenus en I .M.E. En effet, ces
jeunes ne peuvent intégrer les structures adaptées pour adultes et
attendent ainsi qu'une place se libère ou se crée dans le secteur
concerné, obligeant les associations gestionnaires d'équipements
(telle l'A.P.E .I . « Les Genêts d'Or » dans le Finistère) à supporter
une part importante de leur prise en charge . En conséquence, il
lui demande si le Gouvernement envisage de prendre des
mesures particulières en faveur des handicapés intéressés (notam-
ment les jeunes bénéficiant d'une orientation C .A.T.) et s'il
accepte que l'Etat supporte une charge qui s'imposerait légale-
ment à lui mais incombant à ce jour au budget départemental.
En outre, il lui demande s'il lui est possible d'évoquer la procé-
dure d'attribution des places qu'il entend respecter dans le cadre
du plan pluriannuel . Enfin, il souhaiterait savoir si des mesures
seront prises pour que les associations gestionnaires d'équipe-
ments, accueillant en I .M .E . des jeunes de plus de vingt ans,
puissent récupérer les déficits enregistrés pour défaut de prise en
charge, spécialement s'agissant des jeunes bénéficiant d'une
orientation C .A .T. par la Cotcrep, financement apparemment non
prévu dans la loi du 13 janvier 1989 . - Question trrasmise i M. le
secrétaire d'Eau empois da ministre de le solidarité, de la santé et de
la protection sociale, Margé des handicapé, et des accidentés de la
rie:

Handicapés (établissements)

7Ad21 . - 26 février 1990 . - M. Charles Miossec appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur l'accueil en établis-
sements adaptés des handicapés mentaux âgés de plus de
vingt ans . Faute de place suffisante dans les structures pour
adultes, un nombre important de jeunes voient leur placement en
établissement d'éducation spéciale prolongé conformément aux
dispositions de la loi du 13 janvier 1989 . Depuis le 1 . . janvier
dernier, 218 jeunes sont ainsi maintenus dans le département du
Finistère en institut médico-éducatif . Cette solution aboutit à
faire peser sur les conseils généraux la charge des frais d'héber-
gement de ces personnes handicapées et entraîne, également, des
difficultés de trésorerie- pour les associations d'accueil . C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir préciser quelle procé-
dure d'attribution de places, dans le cadre du plan pluriannuel
adopté en novembre dernier, scra suivie par l' Etat, et quelles
mesures seront adoptées pour prendre en charge le déficit enre-
gistré par les associations gestionnaires d'équipement accueillant
en I.M .E. des jeunes de plus de vingt ans .

Réponse. - Le Parlement a arrêté, dans le cadre de la
loi n° 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses mesures d'ordre
social, des dispositions destinées à maintenir temporairement des
jeunes adultes atteints par la limite d'âge réglementaire dans les
établissements de l'éducation spéciale. L'article 22 de cette loi,
qui complète l'article 6 de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975
d'orientation en faveur des personnes handicapées, prévoit en
effet que les jeunes adultes handicapés peuvent être maintenus
dans les établissements d'éducation spéciale au-delà de l'âge
réglementaire, s'ils ne peuvent être immédiatement admis dans les
établissements pour adultes handicapés désignés par la Cotorep.
Dans ce cas, les frais de séjour du jeune adulte sont à la charge
de la collectivité ou de l'organisme compétent pour prendre en
charge les frais d'hébergement et de soins dans l'établissement
pour adultes désigné par la Cotorep. Cette disposition, qui léga-
lise une pratique autorisée par de précédentes circulaires, ne
remet pas en cause les orientations relatives à l'accueil des per-
sonnes handicapées, élaborées depuis l'adoption de la loi d'orien-
tation du 30 juin 1975 et auxquelles l'ensemble des associations
oeuvrant dans le secteur reste particulièrement attaché . Son objet
principal est avant tout de pallier pour partie l'insuffisance des
structures d'accueil pour adultes en empêchant des ruptures de
prise en charge préjudiciables aux personnes handicapées et dou-
loureusement vécues par leurs familles ; elle permet ainsi de faire
face aux situations d'urgence auxquelles se trouvent notamment
confrontés de jeunes adultes polyhandicapés qui ne sauraient être
renvoyés sans soutien dans leur famine ou onentés dans des éta-
blissements totalement inadaptés . Les nouvelles dispositions d'ur-
gence ainsi définies sont d'application immédiate ; elles font déjà
par ailleurs l'objet d'une première évaluation. Précisées par voie
de circulaire élaborée en eoneertation avec les principales asso-
ciations représentatives, leurs modalités de mise en oeuvre tirent
les conséquences, notamment financières, de l'article de loi
adopté par le Parlement. La loi prévoit en effet que la charge
financière consécutive à la décision de maintien n'incombe pas
par nature à la sécurité sociale, dans la mesure où, s'agissant
d'adultes, ceux-ci ne relèvent plus légalement de l'éducation spé-
ciale. La responsabilité financière de cette prise en charge revient
désormais à l'organisme ou à la collectivité à qui incombent les
frais d'hébergement ou de soins de l'établissement pour adultes
vers lequel le jeune s'est vu orienté par la Cotorep, c'est à dire :
à la sécurité sociale lorsqu'il s'agit d'un établissement dont la
dominante est le soin ; au conseil général, s'il s'agit d'un établis-
sement dont la dominante est l'hébergement . Le décret n° 89-921
du 22 décembre 1989 a d'ailleurs modifié, suite aux dispositions
de l'article 22 de la loi du 13 janvier 1989, le régime de res-
sources des jeunes adultes handicapés maintenus dans les établis-
sements de l'enfance . Celui .ci sera désormais relqué sur le
régime applicable aux établissements pour adultes désignés par la
Cotorep. Ainsi, en cas d'orientation vers un foyer d'hébergement
financé par le département, l'allocation aux adultes handicapés et
l'allocation compensatrice seront réduites selon les règles appli-
cables à ces structures . Mais la loi ne mentionne pas le travail
protégé et, par voie de conséquence, ne désigne pas la collectivité
ou l'organisme responsable sur son budget des décisions de
maintien consécutives à des orientations vers des établissements
de ce secteur, centres d'aide par le travail ou ateliers protégés ;
les dépenses supportées par ces établissements ne constituent par
ailleurs, en elles-mêmes, ni des dépenses de soins ni des dépenses
d'hébergement . En outre, aucune disposition n'a été prévue par le
législateur confirmant le droit éventuel du jeune adulte à pouvoir
bénéficier dans ce cas d'une garantie de ressources qui appelle-
rait, de surcroît, des modalités de calcul particulières . En consé-
quence, l'Etat ne se trouvant pas directement engagé financière-
ment par les dispositions de l'article de loi, la circulaire
d'application tire les conséquence juridiques du texte adopté par
le Parlement, tout en s'efforçant d'en préserver la portée géné-
rale, à savoir : celle d'un droit au maintien dans les établisse-
ments de l'éducation spéciale peur l'ensemble des adultes handi-
capés, quel que soit le type d'établissement vers lequel ils ont été
onentés par la Cotorep . Telle est donc la raison pour laquelle,
dans le cas d'une orientation vers un milieu de travail protégé, la
circulaire d'application invite les Cotorep à choisir, à défaut, une
catégorie d'établissements expressément visée par les dispositions
de l'article de loi, la moins éloignée possible de l'orientation ini-
tiale et dont le financement relève soit de la sécurité sociale, soit
du département. Cette solution d'attente ne doit toutefois pas
occulter les efforts particulièrement soutenus et importants
accomplis par l'Etat depuis plusieurs années pour développer les
structures de travail protégé, qui constituent, à terme, une des
réponses efficaces et réelles à une demande toujours plus pres-
sante. De plus, la notion même de maintien en établissement
d'éducation spéciale signifie que le jeune adulte reste, à titre
transitoire, dans une structure déjà existante sans que cela affecte
les règles de fonctionnement, notamment financier, s'appliquant à
cette structure . Ces règles demeurent en vigueur et opposables à
l'organisme ou la collectivité désigné pour prendre financière-
ment en charge le jeune adulte : le financeur doit donc acquitter
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la totalité du prix de journée de l'établissement d'éducation spé-
ciale, sans qu'il soit ni question, ni d'ailleurs possible de distin-
guer ce qui dans ce prix de journée relève de l'éducation, de
l'hébergement ou du soin. Cette obligation financière constitue
d'ailleurs une occasion supplémentaire à saisir pour inciter tous
les responsables à dégager les moyens nécessaires à l'adaptation
et à la création de structures d'accueil et de travail adaptées à
chaque catégo :iet de handicapés . Le Gouvernement est pour sa
part tout à fait conscient de l'important retard pris en ce qui
concerne plus particulièrement l'accueil des personnes handi-
capées mentales et des polyhandicapés . A cette fin, il a déjà
engagé sur 1989 la création de 1 840 places supplémentaires en
centres d'aide par le travail, ce qui marque une progression de
plus de 50 p. 100 par rapport à l'année précédente. Parallèlement,
le développement des ateliers protégés et l'insertion individuelle
dans les entreprises de travailleurs venant de structures de travail
protégé ont été encouragés . Enfin, une enveloppe nationale
exceptionnelle a été constituée, qui, s'ajoutant à l'effort de redé-
ploiement opéré dans les départements, a autorisé la création de
900 places supplémentaires pour adultes et enfants gravement
handicapés . Bien plus, déterminé à apporter une réponse de fond
f la situation du travail protégé des adultes handicapés en attente
de places, le Gouvernement t~ décidé d'engager un plan plurian-
nuel de création de places de centres d'aide par le travail et
d'ateliers protégés . Le 8 novembre 1989, au nom du Gouverne-
ment, le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle, le ministre de la solidarité, de la santé et de la pro-
tection sociale, le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie ont signé deux protocoles avec
les associations représentatives des personnes handicapées et de
leurs familles. Le premier, relatif à l'intégration professionnelle
des travailleurs handicapés en centre d'aide par le travail prévoit
notamment la création de 10 800 Places de C .A .T. en 4 ans, aux-
quelles s'ajouteront 3 600 places d'ateliers protégés. Le second,
relatif aux ressources des travailleurs handicapés en C .A .T., met
en place une réforme des ressources qui vise à leur garantir un
minimum de revenu tout en rationalisant le cumul de la garantie
de ressources et de l 'allocation aux adultes handicapés . Le Gou-
vernement engage ainsi un effort considérable qui va mobiliser
les services de l'Etat chargés d'autoriser les projets et de répartir
les moyens nouveaux, mais aussi tous ceux qui sont à l'initiative
de projets de travail protégé . Une instruction relative à une pro-
grammation départementale des créations pour la période prévue
par le plan pluriannuel devrait être très prochainement adressée
aux préfets . A cette occasion, sera rappelé l'intérêt d'adopter des
schémas départementaux des structures de travail protégé mais
aussi d'hébergement, préparés par une large concertation avec les
associations et tous les partenaires concernés. En raison de la
répartition des compétences à l'égard des adultes handicapés
entre l'Etat et les départements, issue des lois de décentralisation,
cette instruction soulignera l'importance d'une coordination avec
les consens généraux . La répartition par l'Etat des crédits des-
tinés au fonctionnement des nouvelles places de C .A .T. s'opérera
au regard de plusieurs critères : le taux d'équipement des dépar-
tements ; les possibilités de redéploiement la qualité des projets
et notamment leur caractère innovant, comme le prévoit le proto-
cole ; le coût en fonctionnement des créations prévues . L'applica-
tion de ces critères devrait permettre de réduire encore les dispa-
rités existant entre les départements.

Handicapés (établissements)

23929. - 5 février 1990. - M. Guy Ravier demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du miaidre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et des
accidentés de la vie, quelles sont les mesures qu'il entend
prendre . pour assurer le fonctionnement des structures destinées
aux personnes handicapées, en particulier mentales, sans solu-
tion, qui, au terme du programme pluriannuel, seront créées ou
feront l'objet d'une extension . La politique de redéploiement des
moyens existants atteint en effet ses limites et ne permet pas
d'assume le fonctionnement des nouvelles structures et celles
appelées à connaître une augmentation de leur capacité d'accueil.

Handicapés (établissements)

23430. - S février 1990. - M. André Capet, constatant l'effort ,
important entrepris par 'le Gouvernement visant à la mise en
place d'un programme pluriannuel de création de places
de C.A.T . et d'atelier protégé, demande à M . le secrétaire
d'Etat auprès du ministre de I. solidarité, de la santé et de la
protectios sociale, chargé des handicapés et des accidentés de
la vie, quelle sera la pan réservée au département du Pas-de-
Celais au moment de la répartition de ces places . En effet, si la

réponse à cette question n° 5440 adressée à M . le secrétaire
d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, chargé des handicapés et des accidentés de la
vie, le conforte dans son idée de résorption ponctuelle du pro-
blème de l'accueil de certains handicapés, il ne s'inquiète pas
moins du nombre grandissant d'adultes du Pas-de-Calais (plus de
3 000) qui attendent leur admission dans le milieu le mieux
adapté à leur problème . C'est pourquoi il lui parait opportun de
soutenir une forte demande d'attribution de places dans le dépar-
tement du Pas-de-Calais. En outre, il lui demande également
quelles dispositions il entend prendre pour assurer la gestion des
places ainsi uuvertes, la politique de redéploiement des moyens
existants ayant atteint ses limites.

Réponse. - Déterminé à appoiter une réponse de fond à la
situation du travail protégé des adultes handicapée en attente de
places, le Gouvernement a décidé d'engager un plan pluriannuel
de création de places de centres d'aide par le travail et d'ateliers
protégés . Le 8 novembre 1989, au nom du Gouvernement, le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle, le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale chargé des handicapés et des
accidentés de la vie ont signé deux protocoles avec les associa-
tions représentatives des personnes handicapées et de leurs
familles. Le premier, relatif à l'intégration professionnelle des tra-
vailleurs handicapés en centre d'aide par le travail prévoit notam-
ment la création de 10 800 places de C .A .T . en quatre ans, aux-
quelles s'ajouteront 3 600 places d'ateliers protégés . Le second,
relatif aux ressources des travailleurs handicapés en C .A .T., met
en place une réforme des ressources qui vise à leur garantir un
minimum de revenu tout en rationalisant le cumul de la garantie
de ressource et de l'allocation aux adultes handicapés . Le Gou-
vernement engage ainsi un effort considérable qui va mobiliser
les services de l'Etat chargés d'autoriser les projets et de répartir
les moyens nouveaux, mais aussi tous ceux qui sont à l'initiative
de projets de travail protégé . Une instruction relative à une pro-
grammation départementale des créations pour la période prévue
par le plan pluriannuel devrait être très prochainement adressée
aux préfets . A cette occasion sera rappelée l'intérêt d'adopter des
schémas départementaux des structures de travail protégé mais
aussi d'hébergement, préparés par une large concertation avec les
associations et tous les partenaires concernés . En raison de la
répartition des compétences à l'égard des adultes handicapés
entre l'Etat et les départements, issues des lois de décentralisa-
tion, cette instruction soulignera l'importance d'une coordination
avec les conseils généraux . La répartition par l'Etat des crédits
destinés au fonctionnement des nouvelles places de C .A.T., s'opé-
rera au regard de plusieurs critères : le taux d'équipement des
départements ; les possibilités de redéploiement ; la qualité des
projets et notamment leur caractère innovant comme le prévoit le
protocole ; le coût en fonctionnement des créations prévues.
L'application de ces critères devrait permettre de réduire encore
les disparités existant entre les départements.

Handicapés (C.A .T. et ateliers protégés)

24465 . - 19 février 1990 . - M . Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'État auges du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur les modalités d'ap-
plication du programme pluriannuel de cré-tion de places en
C .A.T. et en ateliers protégés . En effet, le redéploiement des
moyens existants a atteint ses limites et ne saurait permettre d'as-
surer le fonctionnement des créations nouvelles ou des exten-
sions . En conséquence, il lui demande de lui préciser les mesures
qu'il envisage de prendre pour assurer le fonctionnement des
structures qui seront créées au terme de ce programme ainsi que
la procédure d'attribution des places créées, notamment en faveur
du département du Pas-de-Calais, qui, en dépit d'un taux d'équi-
pement certain, enregistre de nombreuses demandes.

Handicapés (C.A .T. et ateliers protégés)

2449!. - 19 février 1990. - M. Jean-Jacques Weber attire l ' at-
tention de M . k secrétaire d'État aupres du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé fies
handicapés et des accidentés de la vie, sur l'application qu'il
entend donner au protocole d'accord signé entre le Gouverne-
ment et les associations de handicapés. Ce protocole d'accord
prévoit en effet la création par l'Etat en quatre ans de
IO 800 places de centres d'aide pour le travail et de 1 800 places
d'atelier protégé de 1990 à 1993 . Or, dans le cadre des règles de
redéploiement appliquées par les D .D .A .S.S . conformément aux
instructions interministérielles, toute mesure nouvelle d'un C .A .T.
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doit être intégralement compensée par des suppressions de crédits
équivalents d'assurance maladie et, en particulier, de places et de
postes de personnel des instituts médico-éducatifs. Or, l'expé-
rience a montré que cette politique de redéploiement a désormais
atteint ses limites et les associations de parents d'adultes handi-
capés, comme on peut le penser, craignent donc que les moyens
ne puissent être donnés pour l'ouverture de nouveaux C .A.T. ou
bien même l'extension de C.A.T. existants et que, de ce fait, le
protocole reste lettre morte . II souhaite donc que lui soient pré-
cisés la nature et le contenu des dispositions qu'il compte
prendre pour assurer le fonctionnement de ces nouvelles struc-
tures .

Handicapés (CA. T. et ateliers protégés)

25033. - 5 mars 1990. - M . Jacques Becq attire l'attention de
M. le secrétaire d'État auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, sur les négociations engagées par le
Gouvernement devant aboutir à l'élabora:ien du régime des res-
sources des personnes handicapées et à l'adoption du plan plu-
riannuel de création de places . Il lui est demandé quelles disposi-
tions il envisage de prendre pour assurer l'avenir du handicapé
majeur en âge de retraite et le fonctionnement des structures
d'accueil nouvellement créées ou de celles appelées à connaître
une augmentation de leur capacité d'accueil.

Handicapés (C.A .T. et ateliers protégés)

25527. - 12 mars 1990. - M. Jean-Paul Virapoullé demande
à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapas
et des accidentés de la vie, de lui faire connaître les mesures
qu'il entend prendre afin d'assurer le fonctionnement des struc-
tures qui feront l'objet d'une extension ou qui seront créées dans
le cadre du programme pluriannuel de création de places de
C .A .T ., d'A .P. et de M .A .S. ayant fait l'objet d'un protocole d'ac-
cord le S novembre 1989. II lui demande, d'autre part, de bien
vouloir lui indiquer les critères de choix et de procédure qui
seront pratiqués en matière d'attribution des places créées.

Handicapés (C.A .T. et ateliers protégés)

25PdO. - 19 mars 1990 . - M. André T 'hien Ah Koon demande
à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie . de bien vouloir lui indiquer la dis-
position qu'il envisage de prendre pour assurer convenablement
le fonctionnement des structures d'accueil des personnes handi-
capées lorsque le plan pluriannuel de création de places de
C.A .T. et d'A .T., adopté en juillet et septembre 1989, sera réalisé.
Il n'apparaît pas, en effet, que la politique de redéploiement des
moyens existants, en matière de personnel en particulier, puisse
permettre une utilisation optimale des structures nouvellement
créées ainsi que de celles appelées à connaître une augmentation
de leur capacité d'accueil.

Handicapés (CA .T. et ateliers protégés)

26269 . - 26 mars 1990 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation dans le département du Cher,
créée par l'insuffisance ee son équipement en centres d'aides par
le travail et des moyens de fonctionnement de toutes les struc-
tures, les ateliers protégés et les milieux ordinaires . Vingt familles
du département ont déjà manifesté leur inquiétude quant à
l'avenir de leurs enfants adultes de plus de vingt a n is . Bien que la
Cotorep se soit prononcée pour l'admission de ces handicapés
dans un établissement de type C .A .T., les démarches des parents
se heurtent à l'impossibilité pour ces centres de les accueillir
dans l'immédiat et pour les mois à venir . Le maintien de ces
adultes dans les 1 .M.E. tel que le prévoit la loi du 13 jan-
vier 1989 . s'avère totalement précaire. puisque l'absence de prise
en charge financière par les organismes compétents rend les
I .M.E . incapables d'assumer les hébergements . Il lui demande
quelles mesures seront prises afin de permettre le prolongement
de séjour en LM .E ., dans le respect de la loi et, dans la program-
mation de créations, qu'il soit mis fin à une situation de sous-
équipement, alors que les plus forts besoins exprimés par les

familles et les handicapés concernent l'accès en C .A .T. - Question
transmise à m. le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la rie.

Réponse. - Déterminé à apporter une réponse de fond à la
situation du travail protégé des adultes handicapés en attente de
places, le Gouvernement a décidé d'engager un plan pluriannuel
de création de places de centres d'aide par le travail et d'ateliers
protégés . Le 8 novembre 1989, au nom du Gouvernement, le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelles, le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale chargé des handicapés et des
accidentés de la vie ont signé deux protocoes avec les assécia-
tiens représentatives des personnes handicapées et de leurs
familles . Le premier, relatif à l'intégration professionnelle des tra-
vailleurs handicapés en centre d'aide par le travail prévoit notam-
ment la création de 10 800 piaces de C .A.T. en quatre ans, aux-
quelles s'ajouteront 3 600 places d'ateliers protégés . Le second,
relatif aux ressources des travailleurs handicapés en met
en place une réforme des ressources qui vise ? leur garantir un
minimum de revenu tout en rationalisant le cumul de la garantie
de ressourceset de l'allocation aux adultes handicapés . Le Gou-
vernement engage ainsi un effort considérable qui va mobiliser
les services de l'Etat chargés d'autoriser les projets et de répartir
les moyens nouveaux, mais aussi tous ceux qui sont à l'initiative
de projets de travail protégé. Une instruction relative à une pro-
grammation départementale des créations pour la période prévue
par le plan pluriannuel a fait l'objet d'une concertation avec les
associations et devrait être très prochainement adressée aux
préfets . A cette occasion, sera rappelée l'intérêt d'adopter des
schémas départementaux des structures de travail protégé mais
aussi d'hébergement, préparés par une large concertation avec les
associations et tous les partenaires concernés. En raison de la
répartition des compétences à l'égard des adultes handicapés
entre l'Etat et les départements, issue des lois de décentralisation,
cette instruction soulignera l'importance d'une coordination avec
les conseils généraux. La répartition par l'Etat des crédits des-
tinés en 1990 au fonctionnement de 2 800 nouvelles places de
C .A .T. s'est opérée au regard d' plusieurs critères : le taux
d'équipement des départements : les possibilités de redéploie-
ment : la qualité des p.ojets et notamment leur caractère inno-
vant, comme le prévoit le protocole : le coût en fonctionnement
des créations prévues. L'application nie ces critères devrait per-
mettre de réduire encore les disparités existant entre les départe-
ments .

Ilendicapés (allocation compensatrice)

24752 . - 26 février 1990. - M. Jacques Limouzy rappelle à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que l'allocation compensatrice, qui découle de la loi du
30 juin 1975 en faveur des handicapés adultes, est versée aux
personnes adultes ayant un taux d'invelidité au moins égal à
80 p . 100 et qui ont besoin de l'aide d'une tierce personne pour
accomplir les actes essentiels de la vie . L'allocation compensa-
trice fait partie du budget de l'aide sociale, c'est-à-dire qu'elle est
financée par le département. Elle procède de l'esprit• de solidarité
en faveur des handicapés que la loi de 1975 tendait à traduire en
actes . Actuellement, tous les départements enregistrent annuelle-
ment une progression de plus de !Cl p. 100 des bénéficiaires de
cette prestation. Cela tient sans doute au fort vieillissement de la
population d'une part, et à la liberté d'utilisation des fonds par
les bénéficiaires d'autre part . Ainsi, en 1986, les personnes âgées
de plus de soixante ans représentaient 50 p . 100 de l'ensemble
des bénéficiaires de l'allocation compensatrice . Actuellement,
c'est près de 75 p. 100 des nouvelles décisions prononcées par les
Cotorep qui concernent les personnes du troisième âge et qua-
trième âge. Cette évolution est évidemment inquiétante pour les
départements comme celui du Tarn qui compte plus de
30000 habitants ayant atteint ou dépassé Page de soixante-quinze
ans et qui sont donc des clients potentiels de la prestation . Par
ailleurs, si l'allocation est attribuée à un handicapé pour rému-
nérer en partie des personnes de son entourage, aucun dispositif
réglementaire ne permet d'en vérifier l'affectation . Il apparaîtrait
donc souhaitable de réformer ces conditions d'attribution en dis-
tinguant selon que le bénéficiaire serait atteint de handicap ou
d'une perte d'autonomie liée à son âge . Dans le premier cas,
celui de handicap congénital ou accidentel nécessitant l'aide
d'une tierce personne pour effectuer les actes essentiels de la vie,
c'est-à-dire dans le schéma évoqué dans la loi du 30 juin 1975, le
dispositif ne devrait pas être modifié mais il serait souhaitable
que soit vérifiée l'existence réelle de la tierce personne puisque
c'est elle qui entraîne le versement de l'allocation . S'il s'agit d'un
bénéficiaire ayant plus de soixante-cinq ans qui ressent un han-
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dicap lié à la perte d'autonomie due à son àge entraînant une
dépendance par rapport à son entourage, il ne parait pas alors
opportun de déroger au dispositif classique de l'aide sociale.
L'état des dépenses pourrait être évalué par une instance tech-
nique (peut-être la Cotorep ?) et donnerait lieu à l'ouverture
d'une demande à instruire par les commissions d'admission à
l'aide sociale au même titre que les heures d'aide ménagère ou le
placement en établissement d'hébergement . Cette aide tendant à
favoriser le soutien à domicile des personnes âgées, il apparaitrait
normal de tenir compte de l'ensemble des ressources pour la
détermination des droits (y compris les ressources non fiscales),
et les sommes versées au titre de l'allocation seraient récupé-
rables dans les conditions définies pour l'aide ménagère ; l'attri-
bution de la prestation s'assortirait de l'effectivité de l'emploi
d'une tierce personne proportionnellement au taux accordé ;
celui-ci serait fonction des degrés réels de la dépendance sur une
échelle de 0 à 80 p . 100 de l'allocation compensatrice versée aux
personnes handicapées ; l'allocation ne serait plus versée en éta-
blissement puisque la dépendance est normalement prise en
compte au titre du long séjour ou des sections de cure médicale ;
cette prestation en espèces pourrait, enfin, être transformée en
prestation en nature (heures d'auxiliaires de vie), ce qui contri-
buerait à la création de nombreux emplois et permettrait de
retrouver l'esprit initial de l'allocation par rapport à l'effectivité
de l'aide . Il lui demande ce qu'il pense des suggestions qui pré-
cèdent . - Question transmise d M. le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de la solidarité, de la santé et de ?a protection sociale,
cibare des handicapés et des accidentés de la vie.

Réponse. - II est exact que les bénéficiaires de l'allocation
compensatrice sont, en majorité, des personnes devenues handi-
capées et dépendantes en raison de leur âge, et la préoccupation
des départements à ce sujet, du fait de la charge financière que
constitue pour eux l'allocation compensatrice, est légitime . Ceux-
ci ont maintenant, de par la loi, une compétence générale en
matière d'hébergement et de maintien à domicile des personnes
âgées et des personnes handicapées . L'allocation compensatrice,
prestation départementale favorisant d'abord le maintien à domi-
cile des personnes dépendantes grâce au soutien de leur entou-
rage familial ou de tierces personnes extérieures, répond au choix
des intéressées et offre une solution appréciable d'alternative à
l'héber3ement . Il a été un temps préconisé de s'orienter vers une
redéfinition des conditions administratives d'ouverture du droit à
l'allocation compensatrice pour les personnes qui obtiennent cet
avantage en raison d'un état de dépendance dû à l'âge . Mais il a
semblé nécessaire d'être extrêmement prudent, avant d'envisager
toute modification dans ce domaine, afin d'éviter, en resserrant
les conditions d'attribution de l'allocation compensatrice, que les
personnes âgées dépendantes ne se retournent, en nombre, vers
des solutions d'hébergement plus lourdes, souvent moins satisfai-
santes sur le plan individuel et probablement plus coûteuses pour
les collectivités départementales . Aujourd'hui, toute proposition
de changement des modalités d'accès à l'allocation compensatrice
doit être examinée dans le cadre de la réflexion générale qui est
enga4ée sur la compensation de la dépendance des personnes
handicapées et âgées, qu'elles soient maintenues à domicile ou
accueillies en établissement . Le secrétaire d'Etat, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, s'emploie activement en cc
qui le concerne, malgré les difficultés, à faire avancer cette
réflexion en vue de trouver les solutions les plus adaptées aux
besoins et aux aspirations des personnes dépendantes.

Handicapés (personnel)

24770. - 26 février 1990. - M . Jean-Pierre Brard attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés particulièrement préoccu-
pantes auxquelles sont confrontés les centres d'aide par le travail
pour recruter un personnel spécialisé et qualifié. En effet, les dis-
parités de rémunération qui existent actuellement au sein de la
fonction publique hospitalière, notamment en ce qui concerne
l'attribution de l'indemnité spéciale de sujétion, plus communé-
ment appelée « les treize heures supplémentaires », entraine la
désertion des postes vacants, Les éventuels candidats aux divers
concours refusent souvent d'y participer ou bien encore en refu-
sent le bénéfice, considérant, par exemple, qu'un eeoniteur d'ate-
lier ne peut prétendre qu'à 5 200 francs net mensuels. I1 lui cite
le cas des ateliers départementaux de Montreuil où, faute de can-
didats, trois postes de moniteur d'atelier, un poste d'éducateur
spécialisé et un poste de moni t eur-éducateur étaient toujours
vacants à la fin de l'année 1989, empêchant ce centre d'assurer
dans des conditions normales sa mission auprès des persomies
handicapées dont il a la charge . Aussi il lui demande : l° de
faire connaître les dispositions qu'il entend mettre en oeuvre pour
remédier à cette situation qui risque de favoriser les mutations de
personnel vers les établissements publics pouvant leur offrir une

meilleure rémunération ; 2 . de bien vouloir préciser les mesures
concrètes qu'il compte prendre pour permettre au centre de Mon-
treuil de disposer des moyens humains et matériels nécessaires à
son bon fonctionnement. - Question transmise à M. le secrétaire
d'état auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale, chargé des handicapés et des accidentés de la aie.

Réponse. - L'attribution da l'indemnité de sujétion spéciale
place les personnels des établissements sociaux publics dans des
situations inégales, non seulement selon les départements mais
également à l'intérieur de certains établissements . Aussi, l'exten-
sion du champ d'octroi de cette indemnité de sujétion spéciale à
l'ensemble des agents soumis au titre IV du statut général des
fonctionnaires (fonction publique hospitalière), fait-elle l'objet
d'un décret soumis à l'avis du conseil supérieur de la fonction
publique hospitalière le 24 avril dernier. Son application est
prévue dès l'année 1990. Cette mesure facilitera le recrutement
des personnels socio-éducatifs dans les centres d'aide par le tra-
vail public. Par ailleurs, la disparité de recrutement entre les
centres d'aide par le travail privé impose les deux remarques sui-
vantes : les agents des centres d'aide par le travail public sont,
comme tout fonctionnaire, soumis au régime des droits et obliga-
tions propres à la fonction publique. A ce titre, leurs conditions
de rémunération sont définies par le cadre de la grille indiciaire
de la fonction publique . De même, le recrutement de ces agents
répond à l 'exigence du concours d ' entrée dans la fonction
publique . Il s'agit d'un concours sur titres sauf dans le cas des
moniteurs d ' atelier recrutés par concuurs su- épreuves . Quant à
l'exigence de diplômes requise dans les centres d'aide par le tra-
vail public, elle offre une réelle garantie de qualification du per-
sonnel exerçant dans ces établissements.

Handicapés (politique et réglementation)

25839. - 19 mars 1990. -- M . Léonce Deprez attire l'attention
de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur la situation préoccupante des
enfants atteints d'autisme, ou à comportement autistique, en
raison parfois de surdité profonde. Il existe en France très peu
de centres de soins ou d'hôpitaux organisés pour effectuer !es
examens de ces jeunes malades . Dans la région Nord - Pas-de-
Calais, par exemple, les familles sont confrontées à des pro-
blèmes coûteux de déplacement vers Lille ou Amiens, ou bien
sont réduits à placer leurs enfants en service psychiatrie de l'hô-
pital le plus proche où aucune thérapeutique n'est prévue pour
traiter les problèmes de communication ou rééduquer les sujets
malentendants . II lui demande s'il est possible de prendre en
considération le problème de ces familles et d'étudier les mesures
appropriées pour créer de tels services dans de nombreux centres
hospitaliers.

Réponse. - Le ministère de la santé et le secrétariat d'Etat sont
tout à fait conscients de l'importance d'un dépistage précoce de
la surdité afin que puisse être mis en oeuvre, au sein même de la
famille, et grâce à l'intervention et au soutien de professionnels
qualifiés, l'ensemble des moyens favorisant l'accès de l'enfant à
la communication . Dans ce but, les conditions de fonctionnement
des établissements et services prenant en charge des enfants défi-
cients auditifs ont été profondement modifiées afin que ces éta-
blissement créent, en collaboration avec les services hospitaliers
spécialisés, des services d'accompagnement familial et d'éduca-
tion précoce . En outre, une circulaire n° 88-10 du 29 avril 1988
relative à l'orientation des enfants et adolescents sourds par les
commissions de l'éducation spéciale (C .D .E .S .), a complété ce
dispositif en attirant l'attention des commissions départementales
de l'éducation spéciale sur les risques d'erreurs de diagnostic et
leurs conséquences néfastes pour le développement de l'enfant, et
en ies invitant à recourir, lorsqu'un doute subsiste sur l'origine
des troubles de communication, à des examens complémentaires
effectués dans les centres spécialisés dans la surdité . Cependant,
la nécessité de disposer d'un personnel qualifié très spécialisé sur
les questions de la surdité, ne permet pas, vu le nombre relative-
ment limité de cas, d'envisager une dispersion des moyens qui
diminuerait l'efficacité des centres.

Handicapés (personnel)

26316. - 26 mars 1990. - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. 12 ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les problèmes qui existent au sein de la
fonction publique hospitalière . En effet, les disparités de rému'ié-
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ration subies par les personnels des C .A .T . publics, notamment
en matière d'attribution de l'indemnité spéciale de sujétion (dite
« prime des treize heures supplémentaires ») ainsi que les dispa-
rités des conditions d'embauche dans les C .A.T. publics par rap-
port aux C .A .T. privés entrainent un désintérêt pour les postes à
pourvoir et pour les concours dans les C .A .T. publics . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
revaloriser !es professions exercées dans les C .A.T. publics, afin
que les postes soient pourvus et que les jeunes handicapés puis-
sent suivre une formation adaptée . - Question transmise à M. k
secrétaire d'Etat aaprès de ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale, chargé des handicapés et des accidentés de la
vie.

Réponse . - L'attribution de l'indemnité de sujétion spéciale
place les personnels des établissements sociaux publics dans des
situations inéga' •s, non seulement selon les départements mais
également à l'intérieur de certains établissements . Aussi, l'exten-
sion du champ d'octroi de cette indemnité de sujétion spéciale à
l'ensemble des agents soumis au titre IV du statut général des
fonctionnaires (fonction publique hospitalière) fait-elle l'objet
d'un décret soumis à l'avis du conseil supérieur de la fonction
publique hospitalière le 24 avril dernier. Son application est
prévue dés Pennée 1990. Cette mesure facilitera le recrutement
des personnels socio-éducatifs dans les centres d'aide par le tra-
vail public . Cependant, ta disparité de recrutement entre les
centres d'aide par le travail public et les centres d'aide par le
travail privé impose les deux remarques suivantes : les agents des
centres d'aide par le travail public sont, comme tout fonction-
naire, soumis au régime des droits et obligations propres à la
fonction publique . A ce titre, leurs conditions de rémunération
sont définies par le cadre qu'impose la grille indiciaire de la
fonction publique. De même, le recrutement de ces agents répond
à l'exigence du concours d'entrée dans la fonction publique . Il
s'agit d'an concours sur titres, sauf dans le cas de moniteurs
d'atelier recrutés par concours sur épreuves . Quant à l'exigence
de diplômes requise dans les centres d'aide par le travail public,
elle offre une réelle garantie de qualification du personnel exer-
çant dans ces établissements.

Handicapés (Cotorep)

27347 . - 16 avril 1990. - M. Claude Borate* attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé fies handicapés
et des accidentés de la vie, sur la situation d'un certain nombre
de bénéficiaires de l'allocation adultes handicapés qui, par suite
d'un retard de décision de la Cotorep du département, se trou-
vent suspendus de leurs droits. En effet, la C .A .F., qui prenait le
relais pendant trois mois en attendant la décision de la Cotorep,
suspend maintenant ses prestations au terme de l'agrément de
celle-ci . Cela rend la situation des handicapés, des malades et des
invalides très précaire, puisqu'ils peuvent être privés de res-
sources pendant des périodes pouvant aller jusqu'à un an . 11 lui
demande donc de prendre toutes les mesures nécessaires pour
qu'une carte d'invalidité délivrée à titre définitif ne soit revue
que s'il y a une amélioration sensible de l'état du titulaire.

Handicapés (Cotorep)

27383. - 16 avril 1990. - M. Bruno Bourg-Broc* attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solida:itE, de la santé et de la
protection sociale sur les retards importants des décisions de
Cotorep dans les départements qui occasionnent pour les handi-
capés des conséquences dramatiques étant donné que pendant la
période d'instruction des dossiers, ils sont sans revenus . Or ces
périodes s'échelonnent généralement de six à douze mois, et si
les caisses d'allocations familiales peuvent durant un temps
donné prendre le relais, au-delà de trois mois cela n'est plus pos-
sible. Il lui demande donc s'il compte prendre des mesures dans
ce domaine pour réduire les délais . - Question transmise à M. k
secrétaire d'Etat «près da ministre de 11 solidarité, de la santé et de
la protection sociale, chargé des handicapés et des accidentés de la
rie.

Handicapés (Cotorep)

27536. - 23 avril 1990 . - M. Alain Cousin* appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sodale sur la situation difficile et inacceptable dans laquelle
se trouvent les handicapés, let malades et les invalides en attente

du renouvellement de leur carte d'invalidité qui leur a pourtant
été délivrée à titre définitif. Ces personnes rencontrent des tracas-
series supplémentaires et notamment financières suite à ce non-
renouvellement dû à l'engorgement des Cotorep . Il souhaiterait
connaître les mesures qu'il envisage de prendre afin de pallier
ces inconvénients . •- Question transmise à M. k secrétaire d'Etat
auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé des handicapés et des accidentés de la rie.

Handicapés (Cotorep)

27751 . - 30 avril 1990. - M. Gérard Gouzes* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de I . vie, que la situation des handicapés
malades et invalides se complique lorsque ces derniers sont
obligés de renouveler leurs cartes d'invalidité qui pourtant leur
ont été données à titre définitif . Ces handicapés, malades et inva-
lides, voient leurs droits suspendus en raison de l'absence de
décision de la Cotorep du département qui prend, dans tous les
départements, de plus en plus de retard à conclure ces dossiers
au motif qu'elle manque de personnel . Certains dossiers restent
en attente pendant près de douze mois et les assujettis se trou-
vent privés souvent de tout revenu pendant cette période . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre de toute urgence
pour que les prestations ne puissent être suspendues pour de
simples raisons administratives.

Handicapés (Cotorep)

27752 . - 30 avril 1990. - M . Claude Galameta• attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur les retards de plus en
plus grands pris par les Cotorep . De ce fait, un grand nombre de
bénéficiaires de l'allocation d'adulte handicapé voient leurs droits
suspendus au moment du renouvellement de leur carte faute de
voir leur dossier examiné dans des délais raisonnables. Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il envisage
pour apporter une solution à cette situation qui accroît les diffi-
cultés de ces personnes handicapées, malades ou invalides.

Handicapés (Cotorep)

27753 . - 30 avril 1990 . - M. Claude Labbé* appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur la situation de certains
bénéficiaires de l'allocation d'adultes handicapés qui voient leurs
droits suspendus en raisor. de l'absence de décision de la
Cotorep de leur département au moment du renouvellement de
leur carte . Ces instances ont pris de plus en plus de retard pour
traiter les dossiers qui leur sont soumis prétextant de leur
manque de personnel . Il semblerait que dans certains départe-
ments les retards atteignent de six à dix mois . Cette situation est
devenue intolérable pour les handicapés qui se trouvent alors
privés de tout revenu pendant cette période. Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre afin de mettre fin à ce
retard préjudiciable à une population très défavorisée.

Handicapés (Cotorep)

27754. - 30 avril 1990 . - M . Yves Durand' attire l'attention
de M . le secrétaire. d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur les retards constatés dans tous
les départements, pour l'examen des dossiers soumis à l'agrément
des Cotorep . Cette situation pénalise i ravement les bénéficiaires
de l'allocation adulte handicapé qui voient leurs droits suspendus
en raison de l'absence de décision des Cotorep, au moment du
renouvellement de leur carte. Par conséquent, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de
prendre afin de remédier à cet état de fait.

Handicapés (Cotorep)

2788* . - 30 avril 1990. - M. Hubert Falco• attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation dramatique dans laquelle se trouvent
actuellement certains bénéficiaires de l'allocation adultes handi-

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune, p. 3959, après la question n° 29967.
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capés qui voient leurs droits suspendus en raison du retard pris
par les Cotorep dans le renouvellement de leur carte d'invalidité.
De cc fait, les handicapés se trouvent privés, souvent, de tout
revenu durant plusieurs mois . Les Cotorep justifient leur retard
par un manque de personnel et les caisses d'allocations fami-
liales, au terme des instructions reçues, suspendent toute presta-
tion jusqu'au renouvellement . Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour mettre un terme à une situation intolé-
rable pour de nombreux handicapés et dans quel délai . - Ques-
tion transmise à M. le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des handi-
capés et des accidentés de la rie.

Handicapés (Cotorep)

27934 . - 30 avril 1990 . - M. Edauard Landrain• interroge
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la sciidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, à propos des problèmes posés dans
presque tous les départements par les Cotorep Il semble en effet,
et l'association des handicapés, malades et invalides s'en sont
plaints, que les Cotorep prennent de plus en plus de retard,
aggravant la situation dans laquelle se trouvent actuellement un
certain nombre de bénéficiaires de l'allocation adultes handicapés
qui voient leurs droits suspendus non pas à la suite de l'évolu-
tion de leur état mais en raison de l'absence de décision des
Cotorep au moment du renouvellement de leur carte . Ce retard
semble dû, selon les responsables des Cotorep, au manque de
personnel . Il semble même que dans certains département, le
retard de plus de six mois nécessaire au traitement des dossiers,
allait atteindre dix à douze mois, situation intolérable pour les
handicapés qui se trouvent souvent privés de tout revenu durant
cette période. La C .A.F . ne semble pas devoir être mise en cause
puisqu'elle prévient la Cotorep de la suspension des droits suffi-
samment tôt à l'avance, prenant rnéme souvent le celai pendant
quelque temps en attente de la décision de la Cotorep Mais ce
procédé semble actuellement remis en cause, suite à des instruc-
tions reçues du ministère lui-même. Il aimerait connaître ses
intentions sur ce difficile problème.

Handicapés (Cotorep)

27935 . - 30 avril 1990. - M. Bernard Basson* appelle l'atten-
tion d'e M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur la situation dans
laquelle se trouvent actuellement un certain nombre de bénéfi-
ciaires de l'allocation d'adultes handicapés qui voient leurs droits
suspendus non pas à la suite de l'évolution de leur état, mais en
raison de l'absence de décision des Cotorep au moment du
renouvellement de leur carte. L'insuffisance du personnel mis à
la disposition des Cotorep entraîne un retard du traitement des
dossiers pouvant atteindre plusieurs mois pendant lesquels les
handicapés se trouvent souvent privés de tout revenu . II lui serait
reconnaissant de bien vouloir indiquer quelle action il entend
mener pour remédier à cette situation insatisfaisante.

Handicapés (Cotorep)

27936. - 30 avril 1990. - M. Chimies Ehrmaun° attire l'atten-
tion M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale, chargé des handi-
capés et des accidentés de la vie, sur la lenteur des Cotorep à
instruire les dossiers qui leur sont soumis . Cette critique émise
par de nombreux travailleurs sociaux et associations intéressées,
permet d'imaginer que no,nbre de nos concitoyens, parmi les

lus démunis, souffrent directement de ce disfonctionnement. Il
Fui demande, en conséquence, de bien vouloir préciser à l'hono-
rable parlementaire la nature de l'action qu'il entend mener en ce
domaine.

Handicapés (Cotorep)

27951 . - 30 avril 1990. - M. Gérard Léouard* appelle l'atten-
tion de M, le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur les retards enregistrés

dans certains départements en matière d'examen des droits des
handicapés, malades et invalides . Ces retards semblent d'autant
moins acceptables lorsqu'il s'agit de se prononcer sur le renou-
vellement de cartes d'invalidité attribuées à titre définitif. Ainsi,
un certain nombre de bénéficiaires de l'allocation d'adultes han-
dicapés voient-ils leurs droits suspendus non pas à la suite de
l'évolution de leur état, mais en raison de l'absence de décision
de la Cotorep, au moment du renouvellement de leur carte . Alors
que le traitement de leur dossier peut atteindre plusieurs mois,
ces handicapés se trouvent souvent privés de tout revenu pendant
cette période . îl lui demande en conséquence quelles mesures
sont envisagées pour éviter que de telles situations ne se repro-
duisent.

Handicapés (Cotorep)

28149 . - 7 mai 1990 . - M. Jean-Charles Cavaillé* attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur le constat d'un
nombre grandissant de dossiers, intéressant les bénéficiaires de
l'allocation adulte handicapé, qui font l'objet d'une suspension
des droits causée par les retards importants des décisions de la
Cotorep. Régulièrement, des propositions de simplification des
procédures sont avancées sans pour autant qu'aucune solution
soit trouvée. II est ainsi fréquent de constater des délais d'instruc-
tion allant de dix mois à deux ans avant l'intervention d'une
décision, dans l'attente de laquelle la personne handicapée est
privée de toutes ressources . Des problèmes identiques existent au
moment du renouvellement de la carte d'invalidité . II lui
demande en conséquence quelles mesures il compte prendre pour
que soient réduits de manière efficace ces délais que tout le
monde s'accorde à considérer comme insupportables dès lors
qu'ils concernent des sujets se trouvant bien souvent en situation
de détresses financière et morale.

Handicapés (Cotorep)

28150 . - 7 mai 1990. - M . Yves Coussain* attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, sur le fait qu'un certain nombre de
bénéficiaires de l'allocation d'adulte handicapé voient leurs droits
suspendus en raison de l'absence de décision des Cotorep au
moment du renouvellement de leur carte . Or il lui rappelle que la
circulaire du 3 juillet 1979, relative à la carte d'invalidité, précise
que ces cartes sont toujours valables à moins qu'il n'y ait eu une
amélioration sensible de l'état du titulaire . Afin que ces per-
sonnes ne soient pas complètement privées de ressources pendant
ces périodes d'attente, qui peuvent atteindre jusqu'à douze mois,
il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il
entend prendre pour remédier à cette situation inacceptable.

Handicapés (Cotorep)

28151 . - 7 mai 1990 . - M. Charles Fèvre' attire l'attention de
NI . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, sur la gravité de la situation dans
laquelle se trouvent certains bénéficiaires de l'allocation aux
adultes handicapés qui voient le versement de leurs droits inter-
rompu dans l'attente du renouvellement de la décision de la
Cotorep alors qu'ils pourraient prétendre à un droit définitif . II
lui demande en conséquence s'il ne juge pas utile de rappeler à
ses services et aux Cotorep que,,, comme le prévoit la circulaire
interne du 3 juillet 1979, la situation de ces bénéficiaires ne soit
revue que s'il est manifeste qu'une,erreur a été commise lors de
la délivrance de la carte d'invalité ou s'il existe un doute sérieux
sur l'incapacité permanente de son titulaire.

Handicapés (Cotorep)

28152. - 7 mai 1990. - M. François d'Harcourt' attire l'atten-
tion de M. 'e secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur la situation de
nombreux bénéficiaires de l'allocation d'adultes handicapés dont
les droits sont suspendus, non en raison d'une évolution favo-
rable de leur état, mais du retard des Cotorep à étudier les dos-
siers . En effet, ces organismes rendent leur décision avec des
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délais de plus en plus longs . Il arrive fréquemment que des béné-
ficiaires de l'allocation ne puissent continuer à en bénéficier en
raison de l'absence d'agrément délivré par la Cotorep . Par ail-
leurs, les handicapés titulaires d'une carte délivrée à titre définitif
s'étonnent de devoir être assujettis à un renouvellement de carte,
alors que la circulaire du 3 juillet 1979 du ministre de la santé
dispose que les titulaires de ce type de carte ne doivent pas être
astreints à de multiples démarches pour la conserver . Seuls les
patients dont l'état a pu évoluer doivent apporter la preuve que
leur santé justifie encore la délivrance de la carte . II lui demande
quelles mesures il pense adopter pour que cessent les difficultés
rencontrées par les bénéficiaires de l'allocation d'adultes handi-
capés et ceux titulaires d'une carte .

trent un grand nombre d 'adultes handicapés au moment du
renouvellement de leur carte d'invalidité . En effet, dans tous les
départements, les Cotorep prennent de plus en plus de retard
pour traiter ces dossiers . Ainsi, en attendant la décision de la
Cotorep, les handicapés voient leurs droits suspendus pour di,s
périodes allant jusqu'à un an . Cette situation faite à ces hommes
et ces femmes est intolérable . C'est pourquoi il lui demande que
des instructions soient données afin que la situation des bénéfi-
ciaires d'une carte d'invalidité délivrée à titre définitif ne soit
revue que s'il existe un doute sérieux sur l'état d'incapacité per-
manente de l'intéressé .

Handicapés (Cotorep)

Handicapés (Cotorep)

28153 . - 7 mai 1990 . - M . Jean-Paul Chanteguet* attire l'at-
tention de M. le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur le retard pris dans
nombre de départements par les Cotorep, lors du renouvellement
des cartes d'Invalidité ou de handicapé . Ce retard, qui peut
excéder six mois . entraine pour les titulaires une suspension de
revenus qui est tout à fait regrettable, .s'agissant de personnes qui
ont évidemment besoin de ces ressources . En conséquence, il lui
demande de prendre les dispositions permettant de remédier à
cette situation.

Handicapés (Cotorep)

28154 . - 7 mai 1990 . - M . Main Nid* appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, sur la gravité de la situation dans
laquelle se trouve actuellement un certain nombre de bénéfi-
ciaires de l'allocation d'adultes handicapés qui voient leurs droits
suspendus non pas à la suite de l'évolution de leur état, mais en
raison de l'absence de décision de la Cotorep de leur départe-'
ment au moment du renouvellement de leur carte . En effet, ces
instances ont pris de plus en plus de retard à conclure sur les
dossiers qui leur sont soumis, en raison, semble-t-il, d'un manque
de personnel . Compte tenu du fait que les retards de plus de
six mois nécessaires au traitement d'un dossier risquent d'at-
teindre dix à douze mois, cette situation est intolérable pour les
handicapés qui se trouvent privés de tout revenu pendant cette
période . De plus, les C .A .F., qui auparavant prenaient le relais
pendant trois mois en attendant la décision de la Cotorep sus-
pendent à présent leurs prestations au terme de l'agrément de la
Cotortp Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour remédier à cette situation.

Handicapés (Cotorep)

28155 . - 7 mai 1990. - M . Didier Mathus* appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur les problèmes que rencontrent,
dans plusieurs départements, les personnes bénéficiaires de l'allo-
cation d'adultes handicapés au moment du renouvellement de
leur carte d'invalidité. Des retards importants interviennent dans
le traitement des dossiers par les services de la Cotorep qui man-
quent de personnel . Dans l'absence d'une décision de renouvelle-
ment de la Cotorep, des personnes handicapées ou invalides peu-
vent ainsi se retrouver sans aucun revenu pendant plusieurs mois.
Il lui demande de prendre toutes les mesures nécessaires pour
que les services de la Cotorep aient des moyens supplémentaires
pour traiter dans des délais raisonnables les dossiers qui leur
sont soumis et qu'en tout état de cause des dispositifs transitoires
soient mis en place pour assurer le versement régulier des alloca-
tions pour handicapés .

Handicapés (Cotorep)

211312. - 7 mai 1990 . - M. Guy Hermier• attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé "et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, sur les graves problèmes que rencon-

28313. - 7 mai 1990. - Mme Bernadette Isaac-Sibille`
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé des handicapés et des accidentés de la vie, sur
la gravité de la situation que connaissent des handicapés adultes.
Elle lui précise que la circulaire du 3 juillet 1979 stipule qu'il
convient de veiller à ce que les personnes handicapés ban' 9-
ciaires de la carte d'invalidité en particulier lorsque celle-ci a cté
délivrée à titre définitif, ne soient pas inutilement astreintes à
subir de nouveaux examens médicaux et à accom plir de mul-
tiples démarches pour conserver leur cane . Des instructions ont
été données pour que les handicapés, dont le taux d'incapacité
est au moins égal à 80 p. 100 bénéficient d'une carte définitive.
Or, elle lui indique avoir conaa :. ;sance de cas particulièrement
délicats . Un certain nombre de personnes handicapées voient
leurs droits suspendus, en raison de l'absence de décision de la
Cotorep. au moment du renouvellement de leur carte . Elle lui
demande en conséquence les mesures qu'il entend prendre pour
pallier les carences de services administratifs, qui privent de tout
revenu pendant dix à douze mois des personnes handicapées,
alors que tout devrait être mis en ce uvre pour leur faciliter la vie,
au nom de la solidarité, mais plus encore de la justice sociale.

Handicapés (Cotorep)

28474 . -• 14 mai 1990. - M. Marc Dolez* attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, sur le retard des Cotorep dans le
renouvellement des cartes d'invalidité . Ce retard entraine, pour
les bénéficiaires de l'allocation d'adulte handicapé, une suspen-
sion de leurs droits et les prive ainsi de ressources . C'est pour-
quoi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Handicapés (Cotorep)

28475. - 14 mai 1990 . - M . Jean Gatel• attire l'aimable atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de ia vie, sur la situation précaire de
certains bénéficiaires de l'allocation adultes handicapés qui
voient leurs droits suspendus en raison du retard pris par la
Cotorep au n'ornent du renouvellement de leur carte . Le traite-
ment d'un dossier pouvant nécessiter dix à douze mois, cette
situation est intolérable pour tes handicapés qui se trouvent sou-
vent privés de tout revenu pendant cette période . Il lui demande
quelles mesures il entend prendre afin qu'une solution soit
apportée à ce problème.

Handicapés (Cotorep)

28487 . - 14 mai 1990 . - M. Alain Jonemanis appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la sauté et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur la situation de certains
bénéficiaires de l'allocation d'adultes handicapés . qui voient leurs
droits suspendus, en raison de l'absence de décision de la
Cotorep de leur département, au moment du renouvellement de
leur carte. Ces instances ont pris de plus en plus de retard pour
traiter les dossiers qui leur sont soumis, prétextant de leur
manque de personnel . Il semblerait que dans certains départe-
ments, les retards atteignent de six à dix mois . Cette situation est
devenue intolérable pour les handicapés, qui se trouvent alors
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privés de tout revenu pendant cette période . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre afin de mettre fin à ce
retard préjudiciable à une population très défavorisée.

Handicapés (Cotorep)

28559. - 14 mai 1990 . - Mme Elisabeth Hubert' appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur les retards de plus
en plus Importants que prennent l'ensemble des Cotorep des dif-
férents départements au moment des renouvellements des cartes
des bénéficiaires de l'allocation Adultes handicapés . Ces retards
placent les handicapés dans des situations intolérables puisqu'ils
se trouvent privés de tout revenu pendant cette période . Elle lui
demande de bien vouloir remédier à ces carences qui touchent
l'une des catégories les plus défavorisées.

Handicapés (Cotorep)

28560. - 14 mai 1990. - Mme Yann Plat' a entendu avec
satisfaction la réponse de M . le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé des handicapés et des accidentés de la vie, en
date du 18 avril à une question d'actualité relative au renouvelle-
ment des cartes d'invalidité. Dans le cadre de la réforme des
Cotorep dont l'urgence s'impose, elle lui demande quelles
mesures il eittend proposer pour améliorer la réévaluation pério-
dique du handicap et permettre, avant toute décision, un véri-
table dialogue entre le médecin traitant et l'expert.

Handicapés (Cotorep)

28561 . - 14 mai 1990 . - M. Adrien Zeller' appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur l'alourdissement des, délais d'ins-
truction des dossiers par les Cotorep . Cette situation pénalise
particulièrement les personnes handicapées bénéficiaires de la
carte d'invalidité soumises à renouvellement de cette carte alors
mime qu'elle a pu étre attribuée à titre définitif . Le ministre de
la santé saisi en 1979 de cette situation avait, par une circulaire
du 3 juillet 1979, donné des instructions pour un allégement sen-
sible des conditions de renouvellement de ces cartes . On peut dès
lors regretter que onze années n'aient pas suffi pour que soient
mises en application des directives prises dans l'intérêt léfetime
des administrés . Il lui demande, dans ces conditions, de lut faire
savoir les mesures que le Gouvernement envisage pour facilite . le
renouvellement des titres attribués à titre définitif.

Handicapés (Cotorep)

28562. - 14 mai 1990. - M. Jacques Fartas' attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de h. vie, sur la situation de certains bénéfi-
ciaires de l'allocation d'adultes handicapés, qui voient leurs
droits suspendus, non pas à la suite de l'évolution de leur état,
mais en raison de l'absence de décision de la Cotorep de leur
département sur le renouvellement de leur carte . En effet, ces
instances prennent un retard croissant pour traiter les dossiers
alléguant un manque de personnel . Quelles que soient les causes
de ce retard, elles ont pour conséquence de priver de nombreux
handicapés de toute source de reven't durant plusieurs mois ce
qui reste inacceptable . II lui demande donc quelles mesures il
envisa;e de prendre pour éviter une rupture de paiement des
allocations d'adultes handicapés pour cause de retard de l'admi-
nistration .

Handicapés (Cotorep)

28737 . - 21 mai 1990. - M. 0 'miel Le Mesr' attire l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès dn ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et den accidentés de la vie, sur les difficultés considérables que

provoquent, pour lee bénéficiaires de l'allocation adulte handi-
capé, les retards dans le traitement pour les Cotorep des dossiers
de renouvellement de cartes d'invalidité . Il est inadmissible que
certains handicapés se trouvent privés de tout revenu pendant
des périodes pouvant atteindre entre six mois et une année . Il lui
demande ce qu'il compte faire pour remédier à cette situation,
s'il ne conviendrait pas notamment de rappeler aux Cotorep qu'il
n'est pas justifié de procéder à un réexamen systématique du cas
des bénéficiaires de cartes d'invalidité délivrées à titre définitif.

Handicapés (Cotorep)

28738. - 21 mai 1 .990 . - M . Ernest Moutoussamy' attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur la situation difficile
dans laquelle se trouvent un certain nombre de bénéficiaires de
l'allocation d'adultes handicapés du département de la Guade-
loupe qui voient leurs droits suspendus en raison d'absence de
décision ou de décision tardive de la part des Cotorep, au
moment du renouvellement de leur dossier. Il lui demande ce
qu'il compte faire pour éviter aux handicapés de telles difficultés
qui les pénalisent dramatiquement.

Handicapés (Cotorep)

28739. - 21 mai 1990 . - M. Roger Rinchet' attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur la situation particulièrement dif-
ficile à laquelle se trouvent confrontés de plus en plus de per-
sonnes handicapées, malades ou invalides lors du renouvellement
de leur carte d'invalidité, du fait du retard pris par les Cotorep
dans l'instruction des dossiers qui lui sont soumis . Ces retards
occasionnent bien souvent la perte de tout revenu pour les béné-
ficiaires de l'allocation d'adulte handicapé ce qui aggrave encore
la situation déjà pénible dans laquelle ils se trouvent . C'est pour-
quoi, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin
d'améliorer le fonctionnement des Cotorep et par là même la
situation des personnes handicapées, malades et invalides.

Handicapés (Cotorep)

28740 . - 21 mai 1990. - M. Michel Sainte-Marie* appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur la situation des han-
dicapés, malades et invalides qui sollicitent le renouvellement de
leurs cartes d'invalidité. Les Cotorep prennent en effet de plus en
plus de retard pour examiner les dossiers . Les délais se situent
actuellement entre six et douze mois . Or, durant cette période, les
handicapés se trouvent privés de ressources, notamment après la
cessation du relais assuré pendant trois mois par les caisses d'aI-
locatione familiales . Aussi, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Handicapés (Cotorep)

28741 . - 21

	

mai 1990. - Mine Huguette Bouchardeau'
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès

	

du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé des handicapés et des accidentés de la vie, sur
la gravité de la situation de certains bénéficiaires de l'allocation
d'adultes handicapés qui voient leurs droits suspendus en raison
de l'absence de décision de la Cotorep au moment du renouvelle-
ment de leur carte. En effet ces instances, qui allèguent un
manque de personnel, ont pris de plus en plus de retard à se
prononcer sur les dossiers qui leur sont soumis . Serait-il envisa-
geable que les personnes handicapées bénéficiaires de la carte
d'invalidité (et particulièrement de celle délivrée à titre définitif)
évitent lors de l'obligation du renouvellement de leur carte ces
nouveaux examens médicaux et toutes ces démarches qui les
conttaignent dans leur vie quotidienne et les pénalisent dans la
perception de leur allocation.

Handicapés (Cotorep)

28742 . - 21 mai 1990. - M . Pierre Métais' appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur la gravité de la situation dans
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laquelle se trouvent un certain nombre de bénéficiaires de l'allo-
cation adultes handicapés qui voient leurs droits suspendus, non
pas à la suite de l'évolution de leur état, mais en raison de l'ab-
sence de décision de la Cotorep au moment du renouvellement
de leur carte . Cette situation est intolérable pour les handicapés
qui se trouvent privés souvent de tout revenu pendant une
période pouvant aller jusqu'à six mois . En effet, la C.A .E . qui
prenait le relais pendant trois mois en attendant la décision de la
Cotorep, suspend maintenant ses prestations au terme de l'agré-
ment de celle-ci . Pour remédier à cet état de fait, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre.

Handicapés (Cotorep)

28743. - 21 mai 1990 . - M. Pierre Lagorce* appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé de, han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur la situation alarmante
de très nombreux adultes handicapés, qui ne perçoivent plus
leurs allocations, en raison du retard pris par ia Cotorep dans le
renouvellement de leurs cartes d'invalidité. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour réscudre une situation qui voit
une catégorie de gens déjà défavorisés, privés de ressources pen-
dant des périodes pouvant aller jusqu'à un an .

décision de la Cotorep départementale au moment du renouvelle-
ment de leur carte . En effet, ces instances ont pris de plus en
plus de retard à conclure les dossiers qui leur sont soumis, allé-
guant qu'il leur manque du personnel . Compte tenu du fait que,
renseignements pris, le retard de plus de six mois nécessaire au
traitement d'un dossier allait atteindre dix à douze mois, cette
situation devient intolérable pour les handicapés qui se trouvent
ainsi privés de tout revenu durant cette période . C'est pourquoi il
lui demande les dispositions qu'il compte prendre, afin de rémé-
dier à cet état de fait dans les meilleurs délais.

Handicapés (Cotorep)

28747 . - 21 mai 1990. - M. Pierre-Rémy Houssin* attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur la situation d'un
certain nombre de bénéficiaires de l'allocation d'adultes handi-
capés qui ont leurs droits suspendus en raison de l'absence de
décision des Cotorep . En effet ces instances ont pris un retard
très important et certains handicapés ont vu leurs prestations sus-
pendues. Aussi il lui demande quelles mesures il compte prendre
devant la gravité de cette situation.

Handicapés' ("Cotorep)

Handicapés (Cotorepi

28744 . •- 21 mai 1990. - M. René André* appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur la situation d'un certain nombre
de bénéficiaires de l'allocation aux adultes handicapés qui, par
suite des retards des Cotorep pour le renouvellement de leur
carte d'invalidité, se trouvent privés de ressources . Ces retards
s'échelonnent généralement de six à douze mois et si les caisses
d'allocations familiales peuvent pendant trois mois prendre te
relais, ce n'est plus possible au-delà de ce délai . Il lut demande
quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre afin d'amé-
liorer le fonctionnement des Cotorep.

Handicapés (Cotorep)

28743. - 21 mai 1990 . - M . François Filion s attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de ln santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur la situation précaire d'un grand
nombre de bénéficiaires de l'allocation d'adulte handicapé lors
du renouvellement de leur carte d'invalidité . En effet, ces caté-
gories se retrouvent dépourvues de ressources lorsqu'on les oblige
au renouvellement de leurs cartes d'invalidité qui ont été déli-
vrées à titre définitif, et ce, alors même qu'une circulaire du
3 juillet 1979, émanant du ministère de la santé et de la famille,
soulignait que les cartes délivrées « à titre définitif » restaient
toujours valables sans qu'il y ait besoin de recourir à des
examens médicaux systématiques dés lors qu'il n'existe aucun
doute sur l'état d'incapacité permanente de l'intéressé . La plupart
des caisses Cotorep connaissent désormais un retard d'au moins
six mois dans le traitement des dossiers et il est fort prévisible
que cette situation ne fera qu'empirer. Il serait souhaitable que
1 administration fasse l'effort nécessaire pour permettre à ces per-
sonnes de percevoir de manière continue leur allocation et pour
leur éviter de Subir les conséquences d'un retard dont seule l'ad-
ministration est responsable . II lui demande les mesures qu'il
entend prendre pour permettre aux Cotorep de limiter le délai de
traitement des dossiers à deux mois et pour assurer aux handi-
capés et invalides la continuité de la perception de leur alloca-
tion adulte handicapé lors du renouvellement de leur carte.

Handicapés (Cotorep)

28746. - 2i mai 1990 . - h : . François Léotard" attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la sauté et de la protectioa sociale, chargé des han-
dkàpéa et des accidentés de la vie, sur la gravité de la situation
dans laquelle se trouvent actuellement un certain nombre de
bénéficiaires de l'allocation d'adultes handicapés de plusieurs
départements, qui voient leurs droits suspendus, non pas à la
suite de l'évolution de leur état, mais en raison de l'absence de

29149. - 28 mai 1990. - M. Eric Raoult* attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, sur la gravité de la situation dans
laquelle se trouvent actuellement un certain nombre de bénéfi-
ciaires de l'allocation adulte handicapé. Ceux-ci voient leurs
droits suspendus, non pas à la suite de l'évolution de leur état,
mais en raison de l'absence de décision de la Cotorep de leur
département, au moment du renouvellement de leur carte . En
effet, les Cotorep prennent de plus en plus de retard pour
conclure sur les dossiers qui leur sont soumis, alléguant leur
manque de personnel . Il s'agit souvent de périodes de six mois à
près d'un an durant lesquelles ces handicapés se trouvent privés
souvent de tout revenu . La caisse d'allocations familiales ne peut
être mise en cause car, sollicitée, elle répond qu'elle prévient la
Cotorep de la suspension des droits, quatre à six mois à l'avance.
Durant plusieurs années, la caisse d'allocations familiales prenait
le relais pendant trois mois en attendant la décision de la
Cotorep mais, actuellement, invoquant des intructions ministé-
rielles, elle suspend ses prestations au terme de l'agrément de la
Cotorep. Alors même que Mme Veil, ministre de la santé, avait
adressé, en son temps une circulaire du 3 juillet 1979, à toutes les
administrations pour rappeler que ces cartes étalent toujours
valables, à moins qu'il n'y ait eu une amélioration sensible de
l'état du titulaire . Il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Handicapés (Cotorep)

29150 . - 28 mai 1990 . - M. Edmond Hervé* appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur la situation des
bénéficiaires de l'allocation d'adultes handicapés qui voient leurs
droits suspendus non pas à la suite de leur état mais en raison de
l'absence de décision de la Cotorep au moment du renouvelle-
ment de leur carte. Certains handicapés subissant des retards de
six à dix mois se trouvent dans une situation intolérable parce
que privés de tout revenu pendant cette période . Il lui demande
de tout mettre en oeuvre pour rétablir la situation.

Handicapés (Cotorep)

29151 . - 28 mai 1990 . - Mme Martine Daugreilh' attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur la situation très pré-
caire des handicapés, malades et invalides dès lors que l'on
impose le renouvellement des cartes d'invalidité qui ont été
données à titre définitif. Ainsi, les bénéficiaires de l'allocation
d'adultes handicapés sont de plus en plus nombreux à voir leurs
droits suspendus, non pas à la suite de l'évolution de leur état,
mais en raison de l'absence de décision de la Cotorep au
moment du renouvellement de leur carte . En effet, dans tous les

' Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune, p . 3959, après la question n° 29967 .
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départements, les Cotorep prennent de plus en plus de retard
pour traiter les dossiers qui leur sont soumis à cause d'un
manque de personnel semble-t-il . Ce retard peut atteindre six
mois et tout porte à craindre qu'il doublera si les choses sont
laissées en :'état. Cette situation est intolérable pour les handi-
capés qui se trouvent privés souvent de tout revenu pendant cette
période . II est donc indispensable d'intervenir rapidement afin de
remédier à cet état de fait. Elle lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour que les personnes handicapées
puissent continuer à percevoir ce qui leur est dû.

Handicapés (Cotorep)

29286 . - 4 juin 1990 . - M. André Santini' attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, sur la situation préoccupante dans
laquelle se trouvent de nombreux bénéficiaires de l'allocation
d'adultes handicapés au moment du renouvellement de leur carte
d'invalidité. Invoquant une insuffisance de personnel, les Cotorep
prennent un retard important dans h traitement des dossiers, au
cours duquel les handicapés se trouvent souvent privés de tout
revenu . Il lui serait reconnaissant de bien vouloir lui préciser les
mesures envisagées pour mettre fin dans les meilleurs délais à
cette regrettable situation.

Handicapés (Cotorep)

29383. - 4 juin 1990 . - M. Guy Lengagne" attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentée de la vie, sur la nécessité d'améliorer le mode
d'attribution de la carte d'invalidité. II serait en effet souhaitable
d'alléger les multiples contrôles médicaux auxquels sont soumises
les personnes pourtant reconnues invalides de façon définitive.
D'une façon plus générale, une amélioration des délais et de la
procédure d'attribution de la carte d'invalidité s'avère elle aussi
nécessaire . Il lui demande en conséquence où' en sont aujour-
d'hui les mesures de réforme de la Cotorep annoncées dès le
mois d'octobre 1988 .

Handicapés (Cotorep)

29384. - 4 juin 1990 . - M. Edmond Vacant* appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur les graves problèmes
posés par le fait qu'un certain nombre de bénéficiaires de l'allo-
cation d'adultes handicapés voient leurs droits suspendus non
pas à la suite de l'évolution de leur état, mais en raison de l'ab-
sence de décision de la Cotorep de leur département au moment
du renouvellement de leur carte . En effet, ces instances ont pris
beaucoup de retard pour conclure sur les dossiers qui leur sont
soumis, en raison semble-t-il d'un manque de personnel. Compte
tenu du fait que les retards de plut de six mois nécessaires au
traitement d'un dossier risquent d'atteindre dix à douze mois,
cette situation apparalt à juste titre intolérable pour les handi-
capés qui se trouvent privés de tout revenu pendant cette
période . De plus, les C.A.F., qui auparavant prenaient le relais
pendant trois mois en attendant la décision de la Cotorep, sus-
pendent à présent leurs prestations au ternie de l'agrément de la
Cotorep. Devant l'urgence de la situation, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour y remédier.

Handicapés (Cotorep)

29315 . - 4 juin 1990. - M. Charles Paccou• attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur la gravité de. la situation dans
laquelle se trouvent actuellement un certain nombre de bénéfi-
ciaires de l'allocation aux adultes handicapés, qui voient leurs
droits suspendus, en raison de l'absence de décision de la
Cotorep de leur département au moment du renouvellement de
leur dossier . Cette suspension serait due au retard pris par la

=Cotorep, en raison d'un manque de personnel . Il apparaît que le
retard de plus de six mois dans le traitement d'un dossier allait
atteindre maintenant dix à douze mois. En conséquence, cette
situation est particulièrement préjudiciable pour les handicapés

qui se trouvent pendant cette période privés de tout revenu . Il lui
demande donc de lui faire connaître les mesures qu'il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Handicapés (Cotorep)

29387 . - 4 juin 1990 . - M . Serge Charles* attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, sur la gravité de la situation dans
laquelle se trouvent actuellement de nombreux bénéficiaires de
l'allocation d'adultes handicapés (A .A .H .) . En effet les intéressés
voient leurs droits suspendus, non pas à la suite de l'évolution de
leur état de santé, mais en raison de l'absence de décision des
Cotorep au moment du renouvellement de leur carte d'invalidité.
Cette situation est intolérable car elle prive souvent de tout
revenu les handicapés . C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre son avis sur le problème posé ainsi
que les mesures qu'il entend prendre pour remédier au plus vite
à cet état de fait .

Handicapés (Cotorep)

29388. - 4 juin 1990. - M. Jacques Blame• attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapée et
des accidentés de la vie, sur les préoccupations exprimées par
les personnes titulaires d'une carte d'invalidité attribuée à titre
définitif par la Cotorep . II veut rappeler les directives de la circu-
laire du 3 juillet 1979 relative à la carte d'invalidité qui précise :
« Il convient de veiller à ce que les personnes handicapées béné-
ficiaires de la carte d'invalidité, en particulier I nrsque celle-ci a
été attribuée à titre définitif, ne soient pas inutilement astreintes
à subir de nouveaux examens médicaux et à accomplir de mul-
tiples démarches pour conserver leur carte » . Or l'on constate que
de nombreux handicapés, malades et invalides sont obligés de
demander un renouvellement des cartes qui cependant leur ont
été données à titre définitif . Leurs droits suspendus dans l'attente
d'une décision, leur situation financière devient alors très pré-
caire si l'on tient compte que les instances prennent de plus en
plus de retard pour l'instruction des dossiers, la C.A.F., quant à
elle, suspendant maintenant ses prestations au terme de l'agré-
ment de la Cotorep . II souhaite sensibiliser le Gouvernement à ce
qui ne peut être considéré sans importance. Les handicapés,
malades et invalides, ne peuvent être privés de ressources pen-
dant des périodes pouvant aller jusqu'à un an dans une société
qui a su jusqu'ici leur apporter son soutier et priviligierleurs
droits et intérêts. Dans le respect de ces acquis sociaux, il
convient donc de remédier à cette situation qui est dénoncée par
de nombreuses associations dont il se veut le porte-parole.

Handicapés (Cotorep)

29772. - 11 juin 1990. - M. Henri Cuq* appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de h protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, sur la situation préoccupante d'un cer-
tain nombre de bénéficiaires de l'allocation d'adultes handicapés
qui voient leurs droits suspendus par suite d'un retard de déci-
sion de la Cotorep du département. La caisse d'allocation fami-
liale qui prenait le relais pendant trois mois en attendant la déci-
sion de la Cotorep suspend maintenant ses prestations au terme
de l'agrément de celle-ci . Il s'ensuit une situation très précaire
pour les handicapés, malades et invalides puisqu'ils peuvent etre
privés de ressources pendant des périodes pouvant aller jusqu'à
un an . Il lui demande donc de lui faire connaître quelles mesures
il compte prendre pour remédier à cet état de fait.

Handicapés (Cotorep)

29773. - 11 juin 1990 . - M . Maurice Briand* attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de ln santé et de la protection sociale, chargé ifs handicapés
et des accidentés de la vie, sur la situation des handicapés,
malades et invalides qui voient leurs droits suspendus, en raison
d'absence de décision de la Cotorep lors du renouvellement de
leur carte d'invalidité . Le retard au traitement d'un dossier peut
atteindre dix à douze mois. Cette situation est intolérable pour

• Les questions ci-dessus font l 'objet d 'une réponse commune, p. 3959. après la question n° 29967.
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les handicapés qui se trouvent privés souvent de tout revenu pen-
dant cette période. Aussi, il lui demande les mesures qu'il entend
prendre afin de remédier à cet état de fait.

Handicapés (Cotorep)

29966 . - I 1 juin 1990 . - Les Cotorep accumulent, ces derniers
mois, du retard dans le fraitetacet des dossiers de renouvellement
des cartes d'invalidité des adamites handicapés . Du fait de ces len-
teurs qui durent plusieurs mois, les intéressés se voient privés, de
leurs droits . En conséquence, M. Jean-Claude Gayssot
demande à M . le secrétaire d'Etat auprès du 'sinistre de lu
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé du
handicapés et des accidentés de la rie, y ''es dispositions
concrètes il compte prendre afin que les cartes ., invalidité, déli-
vrées à titre définitif, ne soient réexaminées que s'il existe un
litige sérieux à l'égard de l'état d'incapacité de l'intéressé.

Handicapés (Cotorep)

29967 . - 11 juin 1990. - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès da ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé dts han-
dicapés et des accidentés de la rie, sur les graves préjudices
que les lenteurs et les dysfonctionnements des Cotorep causent
aux handicapés qui sont les usagers obligés de ces organismes.
Ainsi, un certain nombre de bénéficiaires de l'allocation d'adultes
handicapés voient leurs droits suspendus en raison de l'absence
de décision de la Cotorep, au moment du renouvellement de leur
carte . il n'est pas admissible que les Cotorep privent par le
retard apporté au traitement des dossiers une des catégories les
plus défavorisées de tout revenu pendant cette période . Le
manque de personnel invoqué pour expliquer ces lenteurs ne
peut en aucune manière constituer un fait justificatif au regard
du préjudice causé. C'est pourquoi il lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour remédier dans les meilleurs délais à ce
regrettable état de fait.

Réponse. - En l'état actuel de la réglementation, la décision
d'attribution de l'allocation aux adultes handicapés (A .A .H .) est
prise pour une durée déterminée, pour une période au moins
égale à un an et au plus égale à cinq ans . Lorsque le handicap
n'est pas susceptible d'une évolution favorable, la Cotorep peut
fixer une période d'attribution excédant cinq ans sans toutefois
dépasser dix ans . Les caisses d'allocations et les Cotorep ent été
activement invitées à renforcer leurs liens afin d'éviter des inter-
ruptions dans le versement des prestations . De mime, les caisses
d'allocations familiales veillent à conseiller aux bénéficiaires de
déposer leur demande de renouvellement plusieurs mois avant
l'expiration de leurs droits. Enfin, la généralisation progressive de
l'informatisation des Cotorep contribue à accélérer les procé-
dures . Le secrétaire d'Etat chargé des handicapés et des acci-
dentés de la vie est néanmoins conscient que peuvent encore se
présenter les situations décrites par l'honorable parlementaire . Si
les personnes handicapées ne doivent pas évidemment être les
-.'ictimes de retards qu; ne leur sont pas imputables, il convient
cependant de veiller à ue pas déresponsabiliser les Cotorep qui
doivent se sentir impérativement tenues 'J'agir dans les délais
prescrits . La réflexion actuellement menée sur le fonctionnement
des Cotorep est l'occasion d'analyser l'ensemble des procédures
dont certairtes pourraient encore être sensiblement allégées . Des
instructions précises sont actuellement données aux Cotorep pour
qu'elles attribuent, chaque fois que nécessaire, c'est-à-dire lorsque
le handicap ne paillis pas susceptible d'évoluer positivement, des
cartes d'invalidité à titre définitif. Peut-être faudrait-il, en s'en-
tourant des précautions nécessaires pour évite[ des abus, envi-
sager d'étendre cette possibilité à d'autres types de décision . La
question est posée et est examinée dans le cadre de la réflexion
précitée.

Handicapés (politique et réglementation)

28563. - 14 mai 1990 . - M. Bernard Pois appelle l'attention
de M. le miabtre dégné auprès da ministre de la solidarite,
de la santé et de la protection sociale, ciargé de la santé, sur
le fait que le mouvement des sourds de France attend depuis de
nombreuses années la reconnaissance officielle de la langue des
signes française (L.S .E .), ainsi que la mise en place du statut pro-
fessionnel des interprètes de cette langue . il lui fait remarquer
que plusieurs propositions de loi concernant la langue des signes
ont été déposées . 11 lui demande donc de bien vouloir lui faire
connaisse ses intentions à ce sujet. - Question nrasatise à M. le
secrdssire d'Aies fflmils da asiaistrr de M solidarité, de ka 'daté et de
ia parmi« s **As*, chargé des Mrwdie pie et des accideatts de la
rit.

Réponse . - Le secrétaire d'Etat chargé des handicapés et des
accidentés de la vie est conscient des difficultés que rencontrent
les personnes sourdes dans leurs démarches ; il saisit toute l'im-
portance que revit pour ces personnes la possibilité de recourir à
des interprètes en langue des signes française (L .S .F.) ; il est dis-
',osé à encourager le développement de cet interprétariat. La
direction de l'action sociale suit les travaux réalisés en ce sens
par les associations et diverses personnalités s'occupant de ce
problème . Toutefois, il ne semble pas que ce développement
passe nécessairement par la création d'un corps d'interprètes
dotés d'un statut public, en raison de la longueur et de la leur-
deus de ce processus . Leetrêrrte technicité de ces fonctions et le
caractère limité des effectifs concernés ne permettrait pas, du
reste, de constituer un corps d'une assise suffisante. C'est pour-
quoi, il est préférable de favoriser des actions visant• à la mise en
place d'une formation et à organiser l'intervention de profes-
sionnels salariés ou libéraux . Une initiative en ce sens a été prise
par l'association Sourds entendants recherche action communica-
tion (S.E .R.A.C.) . Cette dernière a mis un service d'interprétariat
professionnel, gratuit pour les sourds, a la disposition des hôpi-
taux de l'Assistance publique de Paris, des services départemen-
taux des a:faires sanitaires 't sociales de la région parisienne . Le
ministère a accordé une aide ponctuelle pour le démarrage de la
deuxième étape de ce projet qui doit voir l'élargissement de l'ex-
périence à l'ensemble des administrations de la région parisienne
et la réalisation d'un centre d'interprétariat qui assurera lui-mime
la formation d'interprètes. Ces moyens constituent un premier
pas pour répondre aux besoins des personnes sourdes dans le
domaine de l'accès à la vie sociale.

Handicapés (Cotorep)

30157. - 18 juin 1990 . - M. Alfred Recours appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès de ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur le fonctionnement des Cotorep.
En effet, dans l'Eure comme dans de nombreux départements, les
Cotorep ont des moyens insuffisants pour traiter rapidement et
efficacement les dossiers d'allocaticns d'adultes handicapés . Ces
personnes, déjà pénalisées par leur handicap, se trouvent en plus
pénalisées par la lenteur du traitement de leur dossier . En consé-
quence, il lui demande s'il envisage de doter les Cotorep de
moyens supplémentaires.

Réponse . - Le traitement des difficultés de fonctionnement des
Cotorep constitue une préoccupation constante du secrétaire
d'Etat chargé des handicapés et des accidentés de la vie qui a
souhaité que soit mis à l'étude une réforme de ces instances en
vue d'alléger, de simplifier et d'accélérer les procédures actuelles.
Il convient de rappeler l'importance de la charge de travail à
laquelle ces commissions doivent faire face puisqu'elles enregis-
trent chaque année 500 000 demandes d'allocations ou d'orienta-
tion émanant de personnes handicapées adultes . Avant la prise
de décision par la section compétente, ces demandes sont exa-
minées par une équipe pluridisciplinaire et, dans certains cas, un
examen par un médecin extérieur à l'équipe technique doit être
prescrit, ce qui entraîne un délai entre le moment du dépôt de la
demande et la date de la décision . Afin de diminuer les délais
constatés et d'aagmenter l'efficacité des Cotorep, diverses
mesures ont été prises dans la période récente, qu'il s'agisse de la
rationalisation des méthodes de travail des commissions ou de la
simplification des démarches demandées aux usagers . Ainsi, un
plan d'informatisation des secrétariats a été engagé. Actuellement,
sofxaete-dix-huit Cotorep disposent de moyens informatiques
adaptés aux besoins spécifiques des commissions . Un meilleur
suivi des dossiers, en particulier de ceux concernant les
demandes de renouvellement d'allocations, peut être assuré en
renforçant., chaque fois que cela est nécessaire, les liaisons entre
les caisses d'allocations familiales, gestionnaires de l'allocation
aux adultes handicapés, et les Cotorep. Par ailleurs, la mise en
place de nouveaux formulaires de demandes simplifiés facilite les
démarches des usagers et améliore leur information . L'ensemble
de ces mesures, qui s'ajoutent à celles prises dans !e passé, doit
contribuer à un fonctionnement plus satisfaisant des Cotorep.
L'effort consenti doit s'accompagner d'une coopération accrue de
chacun des partenaires associés au fonctionnement des commis-
sions, qu'il s'agisse des élus, des administrations de l'Etat et des
collectivités locales, des organismes de sécurité sociale et des
associations représentatives des personnes handicapées . Au-delà
des aménagements et des améliorations déjà réalisés dans le,
cadre du dispositif existant, la possibilité d'une réforme plus pro-
fonde des Cotorep est à l'étude . Les services concernés mènent
une étude technique des différentes solutions qui permettraient
d'améliorer les procédures et de garantir un examen satisfaisant
des dossiers tout en permettant aux intéressés de faire valoir plei-
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nement leurs droits. Dès que des dispositions seront disponibles,
un dialogue avec l'ensemble des partenaires concernés sera
entrepris.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Finances publiques (lois de finances)

17141 . - 4 septembre 1989 . - M. Charles Metzinger appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire sur la subvention que l'Etat verse à Charbon-
nages de France, telle qu'elle apparaît dans le budget du minis-
tère de l'industrie. S'agissant d'une subvention globale, elle
présente l'inconvénient de ne pas faire la distinction entre l'aide
à la production, qui concerne la partie industrielle, et l'aide aux
charges non liées, qui concerne l'aspect social et qui ne devrait
pas figurer au budget de l'industrie. Il convient d'ajouter à cela
un troisième aspect : les charges d'adaptation (reclassement et
retraites anticipées des agents, démantèlement d'installations
arrétées, amortissement résiduel, etc .), qui couvrent, comme l'in-
dique l'appellation, les efforts d'adaptation de plus en plus
importants de l'entreprise. Ainsi, dans le contexte actuel de
reconversion industrielle, les charges non liées à l'exploitation et
les charges d'adaptation augmentent au détriment de l'aide à la
production proprement dite qui ne cesse de chuter proportionnel-
lement, même si la subvention globale de l'Etat, elle, augmente.
A titre d'exemple, la subvention de l'Etat en 1987 était de
1583,7 MF et en 1988 de 1 944,1 MF, en augmentation de
60,4 MF. Par contre, l'aide réelle à la production est tombée de
1 678,7 MF en 1986 à 1 111,7 MF en 1988 . Ce système déforme
la réalité puisque le prix de la tonne de charbon extraite ne tient
compte que de paramètres industriels et non pas des charges non
liées à l'exploitation, ni des charges d'adaptation . Par ailleurs, ce
système comporte une contradiction puisqu'il accentue la non-
rentabilité de l'extraction du charbon dans les mines françaises
alors que, parallèlement, les mineurs français réalisent des
records mondiaux de productivité et que la technologie minière
est de plus en plus performante. II lui demande quelles mesures
il envisage de prendre pour qu'apparaissent de façon distincte,
dans les documents budgétaires de l'Etat, l'aide à la production
et l'aide aux charges non liées à l'exploitation du charbon.

Réponse. - Depuis 1988, la subvention que l'Etat verse à Char-
bonnages de France n'est plus une subvention globale mais est
au contraire répartie, pour des raisons de clarification, entre deux
chapitres budgétaires distincts : le chapitre 45-15 « charges spéci-
fiques de Charbonnages de France » correspond à la couverture
par l'Etat des charges héritées du passé et sur lesquelles les actes
de gestion actuels n'ont aucune prise (prestations aux retraités,
frais relatifs aux anciennes mines fermées). Son montant a été de
3 730 MF en 1989 ; il est de 3 890 MF en 1990 ; le chapitre 45-12
a subvention à Charbonnages de France » comprend la subven-
tion d'exploitation proprement dite et la couverture des charges
d'adaptation qui sont la contrepartie de la politique de diminu-
tion des effectifs, mais ne font pas partie des charges héritées du
passé. Les charges d'adaptation correspondent au coût des plans
sociaux (congé charbonnier de fin de carrière, congé individuel
d'adaptation professionnelle), des retraites anticipées, des charges
relatives A la conversion et à ta mobilité du personnel . La dota-
tion du chapitre 45-12 a été de 3 258 MF en 1989 ; elle est de
3 098 MF en 1990 . La séparation entre les charges héritées du
passé et l'aide à la production est donc d'ores et déjà réalisée au
plan b!- ;gétaire . Enfin, la rentabilité de l'extraction du charbon
est mesurée par le résultat d'exploitation qui s'entend avant sub-
vention . La répartition budgétaire des concours de l'Etat à Char-
bonnages de France est donc sans effet sur l'appréciation écono-
mique des résultats de l'extraction . Le résultat d'exploitation
avant subvention de Charbonnages de France et des houillères de
bassin a été de moins 1 804 MF en 1989.

Automobiles et cycles (entreprises)

20874 . - 27 novembre 1989 . - M. François Léotard attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur l'annulation des 12 milliards dus par ta Régie
Renault à l'Etat. II souhaiterait savoir quelle serait la position du
Gouvernement français si la Commission européenne maintenait
son opposition à l'effacement de cette dette.

. Réponse. - Le précédent gouvernement avait pris de nombreux
- engagements auprès de !a Commission en contrepartie de l'ap-

probation d'un allégement de dettes de 12 milliards de francs de
Renault. Le 23 novembre 1989, la commission a considéré qu'en
l'état de se: informations ces engagements n'avaient pas été res-

pectés et que, faute d'éléments complémentaires portés à sa
connaissance dans un délai de trois mois, elle demanderait le
remboursement de ces 12 milliards de francs . Les démarches
engagées par le Gouvernement, et notamment le rapport complet
adressé le 15 février 1990 à la Commission, ont conduit celle-ci à
revoir sa décision du 23 novembre 1989 et à décider, le
22 mai 1990, de limiter à 3,5 milliards de francs le montant du
remboursement. Renault devra par ailleurs inscrire de manière
temporaire dans son bilan des dettes à hauteur de 2,5 milliards
de francs . Mais, dès le 1°* janvier 1991, l'Etat-actionnaire sera
libre de procéder à des augmentations de capital dans les condi-
tions de droit commun . Cette décision, arrêtée en accord avec le
Gouvernement, entraîne deux conséquences : Renault sort défini-
tivement d'un contentieex qui durait depuis deux ans et faisait
peser des risques juridiques et financiers préjudiciables à son
avenir ; l'Etat retrouve sa liberté d'actionnaire, ce qui lui per-
mettra de répondre aux besoins financiers de Renault.

Pharmacie (entreprises : Seine-Saint-Denis)

26895. - 9 avril 1990. - M. Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur le rachat de l'entreprise américaine Continental
Flavnr and Fragrances (C .F.F.), fabricant d'arômes pour l'agroali-
mentaire et les parfums implanté en Californie, par le groupe
pharmaceutique français Sanofi, filiale du groupe nationalisé Elf-
Aquitaine . Cette opération qui témoigne d'une stratégie de redé-
ploiement géographique s'accompagne du projet de délocalisation
de l'entreprise pharmaceutique Distrithera, filiale du groupe
Sanofi, installée à Montreuil (Seine-Saint-Denis) vers Amiens et
Hérouville-Saint-Clair dans le Calvados . Outre les pertes d'em-
plois et les préjudices pour l'économie locale consécutifs à cette
décision, il est à craindre que ce transfert de production ne
constitue, selon les propos du président du Syndicat national des
industries pharmaceutiques, qu'une étape avant un départ défi-
nitif pour l'étranger. Une telle perspective, qui privilégie la
recherche du profit financier immédiat au détriment de la
recherche médicale et de la satisfaction des besoins de santé,
risque ainsi de porter atteinte à l'ensemble de l'industrie pharma-
ceutique française. En conséquence, il lui demande : l e de bien
vouloir lui faire connaître son opinion sur cette affaire ; 2. de
l'informer des dispositions qu'il entend' mettre en oeuvre afin de
préserver ce secteur d'activités indispensable à la recherche médi-
cale et à la fabrication de produits médicaux ; 3. de préciser les
mesures qu'il compte prendre pour trouver une solution à cette
situation inacceptable pour l'industrie française et les salariés de
l'entreprise menacée de disparition.

Réponse. - L'acquisition de C.F.F., fabricant d'arômes alimen-
taires américain, par Sanofi permettra au 'groupe de bénéficier
d'une gamme de produits et d'un réseau plus étendus. D'autre
part, en terme de sites industriels, avec la filiale spécialisée de
Sanofi aux Etats-Unis, le groupe figurera parmi les firmes mon-
diales les plus importantes de ce secteur . Cette acquisition per-
mettra donc à Sanofi de renforcer sa position sur le marché des
arômes alimentaires . Par ailleurs, Sanofi a prévu de fermer l'éta-
blissement Distrithera de Montreuil spécialisé dans la paraphar-
macie (laxatifs, pastilles à sucer, suppositoires) et de transférer
les productions dans deux usines françaises du groupe Hérouville
et Amiens. Ce transfert d'activités vers des sites de production
français intervient alors que l'établissement de Montreuil ne
permet plus d'envisager une production dans des conditions cor-
rectes d'exploitation . En effet, les marchés des produits fabriqués
à Montreuil sont en déclin et ne pourraient pas justifier un inves-
tissement majeur permettant de maintenir une production sur ce
site. C'est pourquoi ce transfert d'activités permet d'éviter une
suppression pure et simple de ces productions . Quatre-vingt-
treize personnes sont concernées par cette fermeture . Sanofi a
mis en place une antenne locale emploi-formation sur le site qui
analyse les besoins de formation et propose des offres de reclas-
sement tant au sein du groupe qu'à l'extérieur . L'offre potentielle
de reclassement à l'intérieur du groupe représente plus de
160 postes.

Papier et carton (entreprises)

27108. - 16 avril 1990 . - M . André Lajoinie attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur la très grave information donnée par la presse ftnan-
entre et économique concernant La Chapelle Darblay, première
entreprise française de production de papier journal et magazine.
En effet, le groupe Pinault a décidé de revendre cette entreprise
à un groupe étranger, dans le but avoué de réaliser une plus-
value financière de 800 millions, destinée à être réinjectée dans
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des spéculations internationales. Hormis le fait que cette décision
intervient alors que La Chapelle Darblay a été remise à flot et
réalise des bénéfices, c'est un outil performant de notre industrie
papetière qui serait livré aux multinationales étrangères . La mai-
trise et l'utilisation des ressources forestières de notre pays
seraient livrées à des monopoles étrangers remettant gravement
en cause notre indépendance nationale . Il lui demande quelles
mesures urgentes il compte prendre afin d'arrêter ce processus,
préservant du n.éme coup l'indépendance et le pluralisme de la
presse nationale.

Réponse. - Le groupe Pinault ayant annoncé sa décision de se
désengager du groupe Chapelle Darblay, les acquéreurs finale-
ment retenus étaient, selon le schéma initial, les groupes Store
(1« papetier suédois, spécialisé dans la fabrication de papier
journal) et Kymmene (2' papetier finlandais, spécialisé dans la
production de papier magazine) . Toutefois, d la suite du rachat
du groupe papetier allemand Feldmuhle par Store et en raison
de la position dominante sur les marchés du papier journal et du
papier magazine qui aurait résulté de la réalisation des deux opé-
rations. Store a renoncé au rachat de 50 p . 100 du capital de
Chapelle Darblay, Kymmene reprenant seul cette société. La
transaction s'est opérée sur la base d'un prix de 1,320 milliard de
francs . Le groupe Pinault estimait qu'il ne disposait pas des
capacités d'investissement suffisantes pour affronter sur le long
terme la concurrence internationale. Cette concurrence est en
effet appelée à s'intensifier, malgré l'existence de marchés por-
teurs, en raison d'un profond mouvement de concentration des
entreprises et de développement des capacités en Europe et dans
le monde. La France n'échappe pas à ce mouvement, 10 groupes
représentant 75 p . 100 de la production française de pâtes et
papiers. Notre pays connaît par ailleurs un développement signi-
ficatif des capacités, avec l'installation, sur les sites de Strasbourg
(Bas-Rhin) et de Golbey (Vosges), de deux nouvelles unités de
papier journal de 200 000 tonnes chacune, et sur celui de Cor-
behem (Nord) d'une unité de papier magazine (220000 tonnes).
Ce développement, qui s'accompagne de la création de nombreux
emplois, non seulement sur les sites mais aussi en amont (trans-
ports, exploitation forestière, récupération de vieux papiers, pro-
duction d'énergie), devrait accentuer la concurrence entre produc-
teurs au bénéfice de la presse française . A cet égard, l'acquéreur
s'est d'ailleurs engagé à maintenir des relations privilégiées avec
la société professionnelle du papier de presse, gestionnaire pour
le compte de la presse française de ses approvisionnements en

p
apier journal . Le pouvoirs publics ont demandé et obtenu de

l'acquéreur des engagements sur les investissements futurs de
Chapelle Darblay, garantissant ainsi son développement et sa
contribution au rééquilibrage de nos échanges extérieurs dans le
secteur papetier, déficitaires de 14,5 milliards de francs en 1989.
L'acquéreur s'est par ailleurs engagé sur le maintien des emplois
et sur la poursuite du remboursement des aides publiques
accordées par l'Etat,français.

Pétrole et dérivés (stations-service)

29206. - 4 juin 1990. - M. Emmanuel Aubert expose à M. le
ministre de l'industrie et de l'aménagement du territoire
qu'une station-service située dans un quartier de Nice, tenue par
des gérants mandataires, vient de fermer à la suite d'un litige
opposant ceux-ci à la société pétrolière Total . Les intéressés, à la
suite d'un jugement du tribunal de grande instance de Nice, ont
dû fermer et évacuer cette station-service, ce qui prive ce quartier
d'un fournisseur de produits pétroliers commode pour les habi-
tants . Cette station-service débitait une moyenne de 150 000 litres
de carburant par mois et elle approvisionnait en particulier
400 habitués . Les gérants estiment qu'ils ont été progressivement
soumis à des conditions de travail de plus en plus difficiles . Par
exemple, au cours des dernières années ils auraient été obligés de
signer un contrat réduisant leurs bénéfices par litre de carburant
de 19 à 12,5 centimes . Le partage des recettes de la station de
lavage était également, selon eux, effectué dans des conditions
considérées comme inéquitables . S'estimant au bord de la rupture
de contrat, ils assignèrent alors la société au T.G .I . de Nice en
demandant que leur soit reconnue la propriété commerciale de la
station-service et afin d'obtenir une juste indemnité de départ.
Une procédure d'expulsion fut alors engagée à leur encontre, les
intéressés formant un recours auprès de la cour d'appel d'Aix-en-
Provence. A partir de cette situation particulière qui n'est pas
exceptionnelle, il apparaît que les grandes sociétés pétrolières
imposent des conditions draconiennes à leurs gérants, que la
situation financière de ces derniers se dégrade et on peut
constater dans de nombreuses régions de France la fermeture de
stations dont l'activité intéresse surtout une clientèle d'un quar-
tier, d'une ville ou d'une commune rurale. II lui rappelle que par
une question écrite n° 38257 ce problème avait été soumis au
ministre délégué chargé du commerce, de l'artisanat et des ser-
vices du précédent gouvernement . Dans la réponse à cette ques-

tion (J .O ., Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 9 mai 1988), il était fait état de la mise en place par les pou-
voirs publics d'un fonds de modernisation du réseau des détail..
lents en carburants dont le dispositif d'aide est entré en vigueur
sous l'égide de la Caisse nationale de l'énergie début 1985 . L'ac-
tion de ce fonds avait pour but soit d'aider à la modernisation
des points de vente de détail des carburants, soif de permettre
leur fermeture en cas d'exploitation structurellement non ren-
table. La réponse précisait que l'action de ce fonds avait été pro-
rogée jusqu'au 31 décembre 1988 et qu'elle était orientée (en
mai 1988) vers l'aide au départ dont le plafond avait été porté de
100 000 à 120 000 francs . Il était indiqué que, de sa création à la
fin de l'année 1987, 3 346 demandeurs ont pu bénéficier d'une
aide pour un montant global de 181 millions de francs . Enfin, la
conclusion était la suivante : « Quant à la clause de restitution
des cuves et matériels dans les contrats qui lient les sociétés
pétrolières à leurs revendeurs, le Conseil de la concurrence a
rendu le 29 septembre 1987 une décision dans laquelle il estime
que ce type de convention aboutit à restreindre le jeu de la
concurrence. En conséquence, le conseil a donné un délai de six
mois aux sociétés pétrolières pour renégocier leurs contrats, de
telle sorte que les détaillants, à l'expiration ou à la suite d'une
résiliation anticipée de ce contrat, ne soient plus tenus de resti-
tuer en nature les cuves et matériels mis à leur disposition . Cette
décision fait l'objet d'un appel de la part des sociétés pétrolières
devant la cour d'appel de Paris » . Il lui demande si le fonds de
modernisation du réseau des détaillants en carburants a cessé
d'intervenir à la fin de l'année 1988 ou si ;on activité a été pro-
rogée et, dans l'affirmative, jusqu'à quelle date . Il souhaiterait
également savoir si la situation particulière qu'il lui a exposée lui
parait susceptible d'entrer dans le cadre de l'action menée par ce
fonds dans la mesure où l'activité de celui-ci a été maintenue. Il
lui demande également quel a été l'arrêt rendu par la cour
d'appel de Paris auquel la réponse précitée se référait. Il lui fait,
par ailleurs, observer que s'agissant de ce problème il semble
bien que les grandes sociétés pétrolières abusant de leur position
dominante font preuve d'une absence d'humanité totale dans
leurs relations professionnelles avec leurs gérants . Un tel compor-
tement est particulièrement inadmissible lorsqu'il s'agit d'une
société pétrolière dont la plus grande part du capital appartient à
l'Etat comme c'est le cas de la société Total . Il lui demande
donc, en outre, si l'on n'assiste pas à une politique délibérée de
fermetures de stations-service considérées comme peu rentables.

Réponse. - Dans le litige ' relatif aux clauses contractuelles de
restitution des cuves qui a opposé certaines sociétés pétrolières à
leurs revendeurs, la cour d'appel de Paris a confirmé dans son
arrêté du 5 mai 1988 la décision rendue le 29 septembre 1987 par
le conseil de la concurrence . S'agissant du cas particulier de la
station-service appartenant à la société Total et située à Nice, ce
point de vente a selon les informations qui ont été communi-
quées aux services du ministère de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire repris son activité de distribution après une
interruption de quelques jours . En ce qui concerne la situation
générale des détaillants en carburants, le Gouvernement, compte
tenu des conséquences de la poursuite de la restructuration du
réseau et sur la base du rapport établi à sa demande par
M. Charvot, a reconduit pour 1990, par décret et arrêtés du
12 février 1990, le fonds d'aménagement du réseau de détaillants
en carburants dont l'activité avait été prorogée en 1989 . Confor-
mément aux propositions du rapport de M. Charvot de nouvelles
modalités d'intervention ont été définies en concertation avec les
organisations professionnelles de détaillants : aides à la création
d'entreprise, aides à la restructuration des entreprises et aides à
la réinsertion professionnelle et sociale . Dans ce cadre, les
gérants-mandataires peuvent, dans un délai de six mois après
rupture ou non-renouvellement de leur contrat, déposer une
demande d'aide auprès du secrétariat général pour les affaires
régionales de leur préfecture de région . Enfin, s'agissant des rela-
tions professionnelles entre les détaillants et leurs fournisseurs,
des négociations sont ouvertes depuis septembre 1989 entre la
chambre syndicale de la distribution pétrolière et les organisa-
tions professionnelles de détaillants afin d'améliorer le cadre des
accords interprofessionnels en vigueur . Les pouvoirs publics sui-
vent attentivement le déroulement de ces négociations.

INTÉRIEUR

Communes (domaine public et domaine privé)

22476. - 1 « janvier 1990. - M. Jean-Marie Demange
demande à M . le secrétaire d'Etat aspres du ministre de l'in-
térieur, chargé des collectivités territoriales,de bien vouloir lui
préciser si la location, à une tierce personne, d'un logement com-
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munal habituellement réservé aux instituteurs et sis à la mairie
nécessite la passation d'un contrat d'occupation du domaine
public (ce logement constituant une dépendance du domaine
public puisqu'il se trouve dans un bâtiment affecté à un service
public) ou d'un bail de droit privé régi par l'article 40-V de la loi
no 89-462 du 6 juillet 1989 (logements donnés en location à titre
exceptionnel et transitoire par les collectivités ocales) . - Question
tnsumise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - En application des lois du 30 octobre 1886 et du
19 juillet 1889, les communes sont obligées de fournir aux institu-
teurs des écoles publiques communales un logement convenable
ou, à défaut, de leur verser une indemnité représentative. Un
logement communal habituellement réservé aux Instituteurs, mais
se trouvant vacant, peut faire l'objet d'une location à une tierce
personne. Le logement étant situé dans la mairie fait partie du
domaine public de la commune . Dans ce cas, le contrat de loca-
tion ne peut revêtir que la forme d'un contrat administratif d'oc-
cupation du domaine public à titre précaire et révocable.

Impôt sur le revenu (B.I.C.)

24579. - 19 février 1990 . - M. André Rossinot attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales,sur un problème de
droit de clientèle sur un marché municipal . Traditionnellement,
les villes propriétaires de halles et marchés concèdent leur exploi-
tation aux commerçants à titre précaire et révocable . Si l'on tire
toutes les conséquences du régime des régies municipales
directes, il est d'usage de dire qu'il n'y e pas création de fonds
de commerce dans ce cas précis mais uniquement exploitation de
commerce . Il parait alors abusif qu'un service fiscal, au moment
du décès ou de la démission d'un commerçant, intègre une valeur
clientèle dans la valeur des biens transmis . Il demande que toute
ambiaulté soit levée et que soit réaffirmé clairement le régime
juridique des régies municipales directes avec tous les prolonge-
ments fiscaux que cela comporte. - Question transmise à M. k
ministre de l'intérieur,

Réponse . - Dans le cas des marchés municipaux, et notamment
de régies municipales directes, le fait que `l'emplacement
concédé à un commerçant sur le domaine public soit précaire et
incessible est sans incidence sur le point de savoir si l'intéressé
détient ou non une clientèle susceptible de faire l'objet d'une
transmission à la suite de la démission ou du décès du commer-
çant . 11 pourrait être répondu avec plus de précision sur le cas
évoqué par l'honorable parlementaire si l'administration était en
mesure de précéder à une instruction détaillée par l'indication du
nom et du domicile de l'intéressé.

Police (armements et équipements)

26601. - 9 avril 1990. - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l'intérieur de lui préciser quel a été, en ce
gui concerne les forces de police, le nombre d'heures de fonc-
tionnement des cinémomètres par département en 1988 et 1989 et
le nombre d'infractions qui ont pu être constatées à l'occasion de
ces contrôles . Il 19i demande également quelle était au ler jan-
vier 1990 la dotation en cinémomètres Mestre 202 par départe-
ment.

Réponse. - L'honorable parlementaire trouvera, en annexe, le
nombre d'heures de fonctionnement des cinémomètres par dépar-
tement en 1988 et 1989, et le nombre d'infractions qui ont pu
être constatées à l'occasion de ces contrôles de vitesse effectués
par les services de police, à l'aide de cinémomètres Mesta 206 ou
Mesta 208 . Les services de la police nationale ne disposent pas
de modèles Mesta 202.

ANNEXE

1988 19

	

9

DÉPARTEMENTS Total
infrac-

tion

Heu.«
fonction-
nement

Total
infrse-
tiens

Heures
fontion-
nemant

01 - Ain	 251 85 422 184
02 - Aisne	 1 883 1 435 1 906 1 225
03 - Allier	 t 325 888 798 526
04 - Alpes-de-Haute-

Provence	 40 23 130 67
05 - Alpes (Hautes-)	 227 103 287 157
06 - Alpes-Maritimes	 7 060 1 945 9 545 l 965
07 - Ardèche	 224 136 449 274

1988

	

19 89

Total Heures Total Heures
infrac- fonction- infrac- fontion-

tion nemem tions nament

4 152 1 133 2 645 919
50 32 161 76

2 487 959 2 363 1 246
1 817 l 293 1 707 1 056

877 792 948 868

12 709 3 765 16 393 4 319
1 307 536 1 945 647

207 88 70 53
665 359 336 230

2 723 977 2 169 799
1 094 541 1 179 469
1 307 575 555 445

263 61 245 57
234 58 192 57

4 384 1 127 4 561 1 371
2 345 1 172 1 381 760

121 92 130 94
2 605 1 105 2 004 1 116
1 665 448 1 371 501
2 380 434 1 464 327
1 278 700 981 477

761 342 828 417
1 451 565 2 070 818

638 181 593 183
7 991 2 869 8 264 2 678

724 268 207 120
8 017 2 506 9 051 2 591
3 542 1 139 3 045 1 056
6' 636 1 897 4 355 1 912

516 182 901 296
3 390 1 097 2 654 1 133

14 939 4 428 10 029 3 017
633 407 1149 736
636 '367 577 358

1 216 537 1 190 462
7 410 4 982 7 384 4 950

105 179 205 81
10 631 2 447 I 0 882 2 478
4 127 1 333 3 929 1 515

44 24 56 26
6 157 1 190 1 448 954

23 24 89 52
1 664 650 2 580 912

602 512 727 601
3 231 1 425 2 716 1 239

193 143 462 297
617 253 564 327

18 528 3 747 18 562 3 859
485 406 400 364

1 756 632 2 333 817
3 380 2 754 11739 3 005
1 855 996 985 526

29 591 7 136 25 992 6 498
1 194 552 2 610 604

956 400 748 529
8 672 3 390 7 773 3 483

'363 1 195 2 527 713

2 585 1 160 4 439 1 653

1 402 638 1 285 796

974 423 980 476
4067 1 098 5 056 1 362
6 180 1211 8 594 1 557

22 374 2 131 18 544 1 984
241 210 639 307

5 483 1 992 4 220 1 763
3 245 1 373 3 194 1 379

646 137 452 121
1 867 436 1 735 443

174 099 13 174 170 428 14 076
8 109 4381 8 015 4 075
3 062 1201 6 468 1 666
6 823 2 172 7 588 2 947

702 275 645 249
1 559 464 1376 . 353
2 225 1 023 2 188 1045

08 - Ardennes
09 - Ariège
10 - Aube
11 - Aude	
12 - Aveyron	
13 - Bouches-du-

Rhône	
14 - Calvados	
15 - Cantal	
16 - Charente	
17 - Charente-

Maritime	
18 - Cher	
19 - Corrèze	
20 A - Corse-du-Sud	
20 B - Corse (Haute-)	
21 - Côte-d'Or	
22 -- Côte-d'Armor	
23 - Creuse	
24 - Dordogne	
25 - Doubs	
26 - Drôme	
27 - Eure	
28 - Eure-et-Loire	
29 - Finistère	
30 - Gard	
31 - Garonne (Haute .).
32 - Gers	
33 - Gironde	
34 - Hérault	
35 - Ille-et-Vilaine	
36 - Indre	
37 - Indre-et-Loire	
38 - Isère	
39 - Jura	
40 - Landes	
41 - Loir-et-Cher	
42 - Loire	
43 - Loire (Haute-)	
44 - Loire-Atlantique	
45 - Loiret	
46 - Lot	
47 - Lot-et-Garonne	
48 - Lozère	
49 - Maine-et-Loire	
50 - Manche	
51 - Marne	
52 - Marne (Haute-)	
53 - Mayenne	
54 - Meurthe-et-

Moselle	
55 - Meuse	
56 - Morbihan	
57 - Moselle	
58 - Nièvre	
59 - Nord	
60 - Oise	
6i - Orne	
62 - Pas-de-Calais . .' ..
63 - Puy-de-Dôme	
64 - Pyrénées-

Atlantiques	
65 - Pyrénées

(Hautes-)
66 - Pyrénées-

Orientales	
67 - Rhin (Bas-)	
68 - Rhin (Haut-)	
69 - Rhône	
70 - Saône (Haute-)	
71 - Saône-et-Loire	
72 - Sarthe	
73 - Savoie	
74 - Savoie (Faute-)	
75 - Paris	
76 - Seine-Maritime	
77 - Seine-et-Marne	
78 - Yvelines	
79 - Sèvres (Deux-)	
80 - Somme	
31 - Tarn	 :

DÉPARTEMENTS

. . . . . . . . . . . . . . . . ....
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82 - Tarn-et-Garonne	 1 909 978
83 - Var	 5 660 1 515
84 - Vaucluse	 2 631 751
85 -

	

Idée	 416 239
86 - Vienne	 2 705 1 015
87 - Vienne (Haute-)	 3 730 1 444
88 - Vosges	 2 441 962
89 - Yonne	 1 772 645
90 - Territoire-de-

Belfort	 514 190
91 - Essonne	 10 630 933
92 - Hauts-de-Seine	 7 762 1 743
93 - Seine-Saint-Denis . 13 147 2 639
94 7 Val-de-Marne	 3 848 564
95 - Val-d'Oise	 4 537 550

Impôts locaux (impôts directs)

26717. - 9 avril 1990. - M. Jean-Pierre Bslllgand demande à
M. I. ilsiaistre de l'intérieur de lui préciser, pour chaque dépar-
tement métropolitain, les taux des quatre impôts locaux après le
vote des budgets primitifs 1990.

Réponse. - Le tableau ci-joint présente les taux d'imposition
départementaux des quatre principales taxes directes locales
en 1990 .

Fiscalité directe départementale
Taux d'imposition départementaux en /990 (en pourcentage)

TAXE
d' habi-
tation

TAXE
sur

le foncier
biti

01 - Ain	 3,76 4,79
02 - Aisne	 7,63 10,30
03 - Allier	 6,07 6,94
04 - Alpes-de-Haute-

Provence	 3,37 9,45
05 - Alpes (Hautes.)	 3,39 10,31
06 - Alpes-Maritimes	 5,14 3,00
07 - Ardèche	 4,86 8,42
08 - Ardennes	 6,50 10,17
09 - Ariège	 4,07 7,96
10-Aube	 7,41 '10,61
Il - Aude	 6,37 14,27
12 - Aveyron	 5,07 9,23
13 - Bouches-du-Rhône	 5,60 4,38

14 - Calvados	 5,06 11,21
15 - Cantal	 6,30 10,11
1G - Charente	 4,66 10,33
17 - Charente-Maritime	 5,03 9,92
18 - Cher	 6,10 7,41
19 - Corrèze	 4,14 8,58
20 A - Corse-du-Sud	 8,54 4,58
20 B - Corse (Haute-) 	 6,85 4,71
21 - Côte-d'Or	 5,01 8,24
22 - Côtes-d'Armor	 6,20 7,20
23 -- Creuse	 5,82 2,19
24 - Dordogne	 3,85 9,99
25 - Doubs	 5,17 7,17
26 - Drôme	 5,58 8,33
27 - Eure	 4,68 10,10
28 - Eure-et-Loire	 5,35 9,03
29 - Finistère	 5,59 6,09
30 - Gard	 7,28 10,66
31 - Garonne (Haute .)	 7,29 10,42
32 -Gers	 5,68 11,68
33 - Gironde	 4,82 6,39
34 - Hérault	 6,41 8,94
35 - Ille-et-Vilaine	 5,69 5,80
36 - Indre	 5,75 9,30
37 - lndre-et-Loire	 3,39 6,74
38 - hère	 5,62 9,36
39-jura	 6,84 12,61
40- Lzndes	 6,39 7,05
41 - Loir-et-Cher	 5,18 8,35

TAXE
d'habi -

TAXE
sur

le foncier

TAXE
sur

I . foncier
TAXE

prof";;tation 8811 non bée *'°"»"°

42 - Loire	 5,07 6,62 14,40 6,27
43 - Loire (Haute-)	 4,96 8,42 35,76 7,77
44 - Loire-Atlantique	 4,78 4,56 12,40 5,70
45 7 Loiret	 4,27 6,72 17,08 4,30
46-Lot	 4,30 9,67 74,11 8,39
47-Lot-et-Garonne	 5,72 11,38 44,31 7,83
48 - Lozère	 4,14 10,08 101,20 7,95
49 - Maine-et-Loire	 5,71 9,11 16,47 5,48
50 - Manche	 6,41 10,74 25,09 5,99
51 - Marne	 5,61 6,13 6,77 3,80
52 - Marne (Haute-)	 5,79 10,96 14,84 5,48
53-Mayenne	 6,04 8,94 16,44 5,67
54 - Meurthe-et-Moselle 	 6,00 6,65 11,75 6,43
55 - Meuse	 7,35 14,10 23,49 5,89
56 - Morbihan	 :	 6,34 9,64 21,97 6,28
57-Moselle	 5,39 6,01 21,26 5,10
58 - Nièvre	 6,31 8,60 25,54 6,71
59 - Nord	 6,31 5,91 19,07 4,94
60 - Oise	 5,17 9,19 22,46 4,87
61 - Orne	 9,04 15,48 23,19 6,34
62 - Pas-de-Calais 	 5,65 7,00 20,58 5,89
63-Puy-de-Dôme	 5,73 8,09 33,25 5,58
64 - Pyrénées-Atlantiques 	 5,44 6,18 15,19 6,38
65 - Pyrénées (Hautes-) 	 4,70 7,80 25,70 8,41
66 - Pyrénées-Orientales	 5,72 7,71 17,41 9,20
67 - Rhin (Bas-)	 4,86 4,43 18,53 4,58
68 - Rhin (Haut-)	 4,26 4,64 22,03 5,23
69-Rhône	 3,73 3,69 6,61 4,24
70 - Saône (Haute-)	 6,52 14,88 38,93 8,03
71 - Saône-et-Loire	 4,80 7,58 16,18 5,09
72 - Sarthe	 6,03 8,48 14,85 5,46
73 - Savoie	 3,82 5,76 24,58 7,28
74 - Savoie (Haute-) 	 3,96 4,04 17,12 5,27
76 - Seine-Maritime	 7,35 12,06 25,30 5,70
77 - Seine-et-Marne	 4,62 7,54 20,96 4,67
78 - Yvelines	 4,39 4,22 15,19 4,16
79 - Sétons (Deux-)	 4,75 6,15 19,69 4,92
80 - Somme	 8,02 11,69 22,93 6,42
81 - Tarn	 4,84 10,42 40,10 8,50
82 - Tarn-et-Garonne	 4,35 10,62 49,00 7,57
83 - Var	 4,15 5,07 16,00 6,88
84 - Vaucluse	 6,30 8,18 24,26 12,23
85 - Vendée	 6,30 6,41 17,00 6,17
86 - Vienne	 5,55 6,52 14,39 5,67
87 - Vienne (Haute-)	 5,02 5,73 18,43 5,71
88 - Vosges	 6,40 8,12 16,99 5,69
89 - Yonne	 5,46 8,84 22,86 5,66
90 - Territoire de Belfort	 5,94 6,72 20,56 8,57
91 - Essonne	 3,62 4,05 14,60 4,42
92 - Hauts-de-Seine	 4,51 3,70 5,87 4,42
93 - Seine-Saint-Denis	 4,35 5,49 7,89 7,21
94-Val-de-Marne	 4,69 6,03 9,22 6,91
95 - Val-d'Oise	 5,17 6,00 16,67 5,81

Métropole	 5,25 6,78 20,73 5,83

Guadeloupe	 9,79 15,89 20,00 8,04
Martinique	 6,96 10,82 9,55 4,61
Guyane	 6,21 ' 17,47 12,12 9,18
LaRéunion	 3,75 5,34 8,49 4,04

France entière	 5,26 6,83 20,59 5,83

Police (personnel)

27211 . - 16 avril 1990. - M . Bernard Po» rappelle à M. le
ministre de l'intérieur que, conformément aux statuts de la
fonction publique, les enquêteurs de police de 2 e classe doivent,
pour être nommés 09 classe, se présenter à l'examen profes-
sionnel du brevet d'aptitude technique (B .A.T.) . Or, un contin-
gentement de 470 places a été institué pour cet examen en 1988;
ce qui fait que plus d'un millier d'enquêteurs ont obtenu la
moyenne à cet examen sans toutefois être admis . Le Conseil
d'Etat ayant, dans sa décision du 8 janvier 1990, annulé les
épreuves du brevet d'aptitude technique au grade d'enquêteur de
police de 19 classe pour 1988 ans motif que 'la fixation d'un
nombre maximal d'admis à cet examen ajoutait de façon illégale
à l'article 58 de la loi du 11 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de I'Etat un mode de

1988 1989

Total
Infrac-

tion

DÉPARTEMENTS Heures
fonction-
nement

Total
infrac-
tions

Heures
tendon-
flamant

1 262
8 559
2 146
1078
2 366
5 364
2 636

. 1 720

.568
9 637

10 214
18 016
3 593
5 260

680
1 615

630
410

1 155
1 671
1 151
1 206

210
1 072
2 039
4 414
2 318

705

TAXE
sur

le foncier
non biti

TAXE
protes-

eionnelle

16,82
22,31
15,23

30,87
56,47

4,34
43,45
15,17
38,78
12,90
37,05
43,24

7,13
21,13
44,90
22,43
22,71
15,71
34,26
26,66
25,31
17,85
23,79
27,96
37,40
12,04
32,33
25,84
15,99
14,52
33,42
48,80
45,28
12,86
28,17
12,42
21,11
15,80
27,92
23,50
19,59
20,72

5,34
5,95
8,02

7,07
6,78
7,05
7,65
5,92
9,13
5,69
9,90

10,09
4,00
5,73
8,78
6,94
7,17
6,24
8,72

11,98
10,64
4,83
5,92
8,14
6,08
5,52
7,59
4,36
4,84
5,43
9,00
9,83
7,42
6,71
9,11
5,65
7,24
4,74
7,74
5,77
7,59
4,66
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sélection non prévu par le statut général des fonctionnaires, il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il envisage
de prendre en ce qui concerne les enquêteurs de police qui ont
obtenu la moyenne à cet examen.

Police (personnel)

27435. - 23 avril 1990 . - M . Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'intérieur sur la situation des enquê-
teurs de police qui réclament « réparation d'un préjudice de car-
rière ». En effet, conformément aux statuts de la fonction
publique, les enquêteurs de 2 e classe doivent, pour être nommés
I re classe, se présenter à l'examen professionnel du brevet d'apti-
tude technique. L'administration a institué un contingentement de
cet examen en 1988 limité désormais à 470 places . Pourtant, plus
d'un millier d'enquêteurs ont obtenu la moyenne de 10 points sur
20, sans pour cela être retenus . Aux motifs d'un quota, le Conseil
d'Etat statuant au contentieux, dans sa séance du 8 janvier 1990,
a décidé d'annuler les épreuves du B .A .T . de 1988 . De ce fait
M. le ministre de l'intérieur sera amené à présenter, lors de la
prochaine session parlementaire, une loi de validation des
tableaux d'avancement 1987-1988-1989 et pour les résultats de
l'examen incriminé concernant les 90 enquêteurs titulaires du
B .A .T. et non encore nommés . Aussi, pour ne pas rompre l'éga-
lité des chances, l'ensemble de la profession souhaite vivement
que cette loi profite aux enquêteurs de police qui ont obtenu la
moyenne à cet examen de 1988 . C'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir lui préciser s'il envisage de tenir compte de cette
demande clairement exprimée par ses représentants.

Police (personnel)

28157 . - 7 mai 1990 . - M. Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M. .e ministre de l'intérieur sur la situation des
enquêteurs de la police nationale . En effet, les dispositions statu-
taires applicables à cette catégorie d'agents, prévoient notamment
que pour être promus à la i « classe, les enquêteurs de 2 , classe
doivent être admis aux épreuves de l'examen professionnel du
brevet d'aptitude technique Or un nombre important d'enquê-
teurs titulaires de ce brevet ne peuvent accéder à la I « classe en
raison du contingentement des pestes et en réalité seulement
IO p . 100 environ d'entre-eux sont promus . Aussi, il lui demande
s'il envisage d'assouplir ces dispositions restrictives afin de per-
mettre l'accession à la l « classe à un plus grand nombre d'en-
quêteurs titulaires du brevet d'aptitude technique.

Police (personnel)

28318 . - 7 mai 1990 . - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le miaiitre de l'intérieur sur la situation de certains enquê-
teurs de la police nationale . En effet, pour être nommé au grade
d'enquêteur de première classe, un examen professionnel (brevet
d'aptitude technique) est prévu chaque année . Or, les épreuves
de 1988 ont été annulées par le Conseil d'Etat, le 8 janvier der-
nier. Afin que soit respecté le principe d'égalité entre les fonc-
tionnaires d'un même corps, l'ensemble de la profession souhaite
que tous les enquêteurs ayant obtenu la moyenne à cet examen
bénéficient de la loi de validation qui sera soumise prochaine-
ment à la représentation nationale . En conséquence, il lui
demande quelles sont ses intentions en ce domaine.

Police (personnel)

28885 . - 21 mai 1990. - M . Yves Coussain attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les enquêteurs de police natio-
nale qui ont obtenu la moyenne à l'examen professionnel (brevet
d'aptitude technique) de 1988 qui a été annulé par le Conseil
d'Etat . Afin que soit respecté le principe d'égalité entre fonction-
naires d'un même corps, ils souhaitent que tous les enquêteurs
ayant obtenu la moyenne à ce brevet bénéficient de la loi de
validation prochainement soumise au Parlement . II lui demande
quelles sont ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Le décret n° 86-1355 du 26 décembre 1986, relatif
au statut particulier du corps des enquêteurs de la police natio-
nale, prévoit, en l'état actuel de la rédaction de son article 11
concernant notamment l'accès au grade d'enquêteur de première
classe, que « peuvent être inscrits au tableau d'avancement établi
après avis de la commission administrative paritaire compétente . ..
les enquêteurs de deuxième classe comptant sept ans de services
effectifs en cette qualité et titulaires du brevet d'aptitude tech-
nique selon les modalités fixées par arrêté du ministre de l'inté-
rieur » . Le même article énonce ensuite que « le nombre maximal
de candidats qui peuvent être déclarés admis aux épreuves de ce

brevet est visé annuellement par arrêté du ministre de l'inté-
rieur » . Sur le fondement de ces dispositions, le nombre maximal
de candidats pouvant être admis aux épreuves du brevet d'apti-
tude technique pour les années 1987 et 1988 a été fixé à 471 par
arrêté di- 11 janvier 1988 . Réunie les 16 mars et 5 avril 1988, la
commission de sélection a dressé la liste des 471 enquêteurs de
deuxième classe déclarés admis à cet examen professionnel . Sur
recours de candidats non admis, le Conseil d'Etat, par arrêt du
22 janvier 1990, a annulé ces épreuves considérant que l'ar-
ticle 11 du décret du 26 décembre 1986 pré :oyant la fixation,
chaque année, d'un nombre maximal d'admis au brevet d'apti-
tude technique avait illégalement ajouté à l'article 58 de la loi
n° 84-16 du I1 janvier 1984 portant dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique de l'Etat un mode de sélection non
prévu par le statut général . Doivent être regardées comme
dépourvues de fondement légal les inscriptions aux tableaux
d'avancement au grade d'enquêteur de police de première classe
prononcées au titre des années 1987 et 1988 par arrêtés respectifs
des 15 avril !988 et 28 avril 1988, puisqu'elles l'ont été en vertu
de ce mode de sélection, parmi les titulaires du brevet d'aptitude
technique. Il en, va de méme pour le tableau établi au titre de
l'année 1989 . Dans le cadre de la loi n° 90-511 du 25 juin 1990,
le législateur vient d'adopter des dispositions de nature à régula-
riser les situations administratives affectées par cet arrêt du
Conseil d'Etat et à mettre un terme aux perturbations observées
dans le fonctionnement des services . En effet, l'article 6 de cette
loi a pour objet de valider les résultats de l'examen profes-
sionnel, en prenant en compte la liste des 471 candidats admis,
ainsi que les tableaux d'avancement établis au titre dey années
1987, 1988 et 1989 et les promotions arrêtées sur leur fondement.
L'extension du bénéfice de la validation législative à l'ensemble
des candidats ayant obtenu là moyenne aux épreuves du brevet
d'aptitude technique ne pouvait cependant être envisagée sans
méconnaître la vocation d'un examen qui, comme son nom l'in-
dique, vise à tester la capacité des candidats à exercer des fonc-
tions d'un niveau supérieur. Dans ces conditions, l'administration
est libre de fixer des critères de qualité tels que l'aptitude en
question s'apprécie au-dessus de la simple moyenne de
1 0 sur 20 ; ainsi le niveau retenu pour l'admission au B .A .T. lors
de la session 1988 était-il de 12 sur 20 . Cependant, il sera, dès
que possible, procédé à la modification de l'article I l du . décret
statutaire du 26 décembre 1986, dont doit être exclue la disposi-
tion concernant la fixation d'un nombre maximal d'admis aux
épreuves du brevet d'aptitude technique.

Politique extérieure (Tchécoslovaquie)

28239. - 7 mai 1990 . - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les récents propos de
M. Vaclav Havel selon lesquels l'ancien régime tchécoslovaque
aurait vendu du Semtex à la Lybie, explosif extrêmement puis-
sant puisque 200 grammes seulement de ce produit suffiraient à
anéantir un avion . Il lui demande en conséquence s'il possède de
plus amples renseignements à ce sujet et si les aéroports français
sont équipés de moyens permettant la détection de cet explosif.

Réponse. - Les divers médias se sont récemment fait l'écho des
déclarations du président de la République . tchécoslovaque,
M. Vaclav Havel, selon lesquelles une quantité importante de
Semtex aurait été vendue à la Libye . S'agissant d'un explosif qui
se révèle non pas indétectable, mais difficilement décelable, ces
propos ne peuvent que susciter l'émotion . Tout le monde
conserve, en effet, en mémoire les attentats meurtriers perpétrés à
l'aide de cet explosif de fabrication tchécoslovaque, plus particu-
lièrement utilisé dans le contexte des conflits au Moyen-Orient et
plus récemment contre le vol de la compagnie aérienne améri-
caine Pan-Am, à Lockerbie. Cette situation oblige à un contrôle
exhaustif de tous les passagers et objets qui embarquent à bord
d'un aéronef. C'est le souci quotidien de la police de l'air et des
frontières dont l'une des missions essentielles consiste à ne pas
permettre l'introduction d'armes ou d'engins explosifs en cabine.
Elle remplit ses attributions en liaison étroite avec le service des
douanes dont la compétence en ce domaine s'exerce principale-
ment à l'égard des bagages enregistrés et du fret aérien. Pour
effectuer leurs missions, les fonctionnaires de ces deux adminis-
trations bénéficient d'un matériel spécifique, de plus en plus per-
formant, ainsi que d'équipes cynophiles spécialisées dans la
détection des explosifs . Le Gouvernement a, en outre, engagé,
grâce aux produits de la taxe de sûreté aéroportuaire, un impor-
tant programme de recherche pour élaborer de nouveaux équipe-
ments de haute technologie, tels que le système de contrôle par
scanner (Sycoscan), ou l'équipement de détection des explosifs
par activation neutronique (E.D.E.N .). Ces deux matériels, en
cours de mise au point, seront respectivement destinés à l'inspec-
tion en continu des conteneurs de fret et des bagages de soute.
L'objectif est de détecter une quantité d'explosif inférieure à la
masse critique nécessaire pour endommager irrémédiablement les
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structures d'un aéronef en vol . Par ailleurs, dans le cadre de son
action sur le continent africain, le ministère de la coopération, en
collaboration avec les directions générales de l'aviation civile, de
la douane, de la gendarmerie et de la police n ..tionale, conduit
depuis 1987 une action d'assistance technique .- en matière de
sûreté sur vingt et un aéroports africains . Elle s'est concrétisée
par l'envoi de spécialistes qui, après avoir procédé à l'expertise
du niveau de sûreté des plates-formes visitées, mènent des actions
de formation des personnels locaux . Dans le même temps, une
importante enveloppe financière a permis l'acquisition de maté-
riels de sûreté.

Police (police municipale)

28317. - 7 mai 1990. - M. Jean Proriol demande à M. le
ministre de l'intérieur de lui faire connaître l'état de réalisation
du rapport confié à M . Jean Clauzel sur les missions et le statut
des agents de police municipale.

Réponse. - M . Jean Clauzel, ancien préfet de la région
Provence-Alpes-Côte d'Azur, a déposé son rapport le
28 mai 1990. Il a été remis le même jour aux représentants de
l'association des maires de France, des syndicats de policiers
municipaux et des syndicats qui siègent au conseil supérieur de
la fonction publique territoriale. Une concertation est en cours
sur les orientations et les propositions de ce rapport . Les réu-
nions de travail qui se sont tenues à cet effet dès le mois de juin
avec les syndicats de personnels ont permis d'examiner dans le
détail des questions relatives à la compétence future des agents
de police municipale, à leur qualification judiciaire, aux condi-
tions d'exercice de leurs missions, notamment en matière d'arme-
ment et à l'amélioration de leur formation, de leurs carrières et
de leurs rémunérations.

Délinquance et criminalité (statistiques)

28624 . - 21 mai 1990 . - M . Charles Ehrmann attire,l'attention
de M . le miilstre de l'intérieur sur la discrimination existant
entre la publicité tapageuse donnée - notamment dans les médias
audiovisuels - aux agressions commises par un Français contre
un 'étranger extra-européen, singulièrement s'il est d'origine
maghrébine et celle, très discrète, réservée aux agressions com-
mises par des Maghrébins sur des Français. Or, un rapport sur la
lutte contre le racisme et la xénophobie qui lui a été, à sa
demande, remis le 27 mars 1990 précise que quarante-quatre
Maghrébins ont été l'objet d'agressions racistes en 1989 . Bilan :
un tué, trente blessés. Ces agressions doivent être fermement
réprouvées. Mais elles sont sans commune mesure avec le
nombre d'agressions en tout genre - meurtres, viols, vols avec
violence - commises par des Maghrébins contre des Françaises et
des Français . il lui demande donc de bien vouloir lui préciser s'il
envisage d'exiger qu'un rapport, étudiant les actes à caractère
raciste dont sont l'objet ses compatriotes, soit établi et lui soit
remis.

Réponse. - Les statistiques de la criminalité et de la délin-
quance en 1989 ont été publiées par le ministère de l'intérieur.
L'honorable parlementaire est invité à s'y reporter, étant rappelé
que le système statistique en vigueur ne permet de répartir ni les
victimes ni les auteurs d'infractions par nationalité.

Communes (rapports avec les administrés)

28649. - 21 mai 1990 . - M. André Berthol demande à M. le
ml.Istre de l'Intérieur de bien vouloir lui indiquer, avec préci-
sion, les différences entre les modalités de communication des
documents administratifs instaurées par l'article L . 181-13 du
code des communes et celles résultant de là loi n e 78-753
du 17 juillet 1978 modifiée.

Réponse . - La communication des documents communaux au
public repose, en Alsace-Moselle, sur deux textes législatifs : l'ar-
ticle L. 131-13 du code des communes et la loi n° 78-753 du
17 juillet 1978 modifiée qui a institué la liberté d'accès aux docu-
lnents administratifs de caractère non nominatif. Comme il l'avait
été indiqué à l'honorable parlementaire dans la réponse à sa
question écrite n° 22352 publiée au Journal officiel du
2 avril 1990 (p . 1526), le droit de consultation et de reproducticn
des délibérations du conseil municipal reconnu par l'article
L. 181`-13 susvisé aux habitants et contribuables de la commune
trouve son origine dans la loi locale du 6 juin 1895 (art. 51) . Le
législateur, en donnant la faculté de prendre copie, autorisait, à
l'époque, la transcription manuscrite du document consulté sur
place par l'intéressé . L'exercice de ce droit n'est pas soumis à

une demande préalable à l'autorité administrative . La loi du
17 juillet 1978 a élargi considérablement ce droit de consulta-
tion : désormais, toute personne, après en avoir fait la demande,
a le droit de prendre connaissance de tous les documents admi-
nistratifs non nominatifs de la commune (à l'exception de ceux
qui sont couverts par le secret en vertu de l'article 6 de la loi).
L'intéressé peut aussi demander une copie des documents, à
condition d'en acquitter le prix et sous réserve que la reproduc-
tion ne nuise pas à leur conservation . Le choix du mode d'accès
aux documents administratifs appartient au demandeur. Ainsi, si
la mairie dispose de moyens de reproduction adéquats, elle ne
peut s'opposer à la délivrance de photocopies facturées au
demandeur. Dans le cas contraire, il appartient à ce dernier de
prendre lui-même copie du document en utilisant les moyens à sa
convenance (transcription manuscrite, photographie. . .).

Communes (rapports avec les administrés)

28650. - 21 mai 1990. - M . 'André Berthol demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si le maire
d'une commune alsacienne ou mosellane peut refuser de commu-
niquer un document administratif, au motif que la demande qui
lui est présentée se fonde sur l'article L . 121-19 du code des com-
munes, qui est inapplicable dans les départements du Rhin et de
la Moselle, alors que des dispositions similaires sont en vigueur
dans ces trois départements, mais codifiées à l'article L. 181-13
du code susvisé.

Réponse. - Les communes des départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle sont soumises sur certains points à
des règles particulières . Ainsi, l'article L. 121-19 du code des
communes, qui permet à tout habitant ou contribuable de
demander communication sans déplacement et de prendre copie
des procès-verbaux du conseil municipal, des budgets, des
comptes de la commune et des arrêtés municipaux, ne s'applique
pas en Alsace-Moselle . En revanche, en vertu de l'article
L. 181-13, dans les communes soumises au droit local, tout habi-
tant ou contribuable a le droit de demander communication et de
prendre copie, sans déplacement, des délibérations du conseil
municipal . L'article L. 181-13 apparaît ainsi plus restrictif que
l'article L. 121-19, quant aux documents mis à la disposition du
public. Le maire d'une commune alsacienne ou mosellane pour-
rait donc a priori fonder un refus de communiquer les budgets et
les comptes, ou les arrêtés municipaux, sur l'inapplicabihté de
l'article L . 121-19. Il faut considérer cependant que, depuis la
publication de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, qui a institué la
liberté d'accès aux documents administratifs, le droit à la consul-
tation et à la reproduction des dociuments a été étendu et ren-
forcé de façon notable . Les dispositions de la loi du
17 juillet 1978, qui sont applicables sur l'ensemble du territoire
natrônal, se superposent à celles des articles L . 121-19 et
L. 181-13 du code des communes non abrogés . Lorsqu'un maire
est saisi d'une demande de communication e l'un document admi-
nistratif, cette demande étant matérialisée par un écrit, la loi du
27 juillet 1978 s'applique de facto. La demande de communica-
tion n'est pas soumise par la loi à un formalisme • particulier.
Aussi, une référence erronée à un article du code des communes
ne saurait faire obstacle à l'exerice du droit d'accès aux docu-
ments administratifs consacré par le législateur, dès lors que la
demande porte sur des documents non nominatifs, précis et
achevés (à l'exception de ceux qui sont couverts par le secret en
vertu de l'article 6 de la loi du 17 juillet 1978).

Nomades et vagabonds
(politique et réglementation)

28833. - 21 mai 1990. - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'Intérieur sur le développement
inquiétant, en tous lieux, de la mendicité, de la « manche » selon
l'expression la plus couramment usitée, qui est souvent le fait de
jeunes . A cela s'ajoute que cette mendicité s'accompa8ne parfois
de pressions, voire de menaces à peine voilées. Il lui demande
donc quelles mesures il compte prendre pour faire respecter la
loi et faire cesser d'urgence cette pratique Illicite, amorale et por-
teuse de dangers.

Réponse. - Dans le cadre de leur mission générale de surveil-
lance de la voie publique, les policiers sont particulièrement
attentifs aux différentes manifestations de marginalité, notam-
ment certaines formes de mendicité qui peuvent se traduire par
des troubles de l'ordre public ou des risques pour les personnes
et leurs biens . A cet égard, des dispositions spécifiques sont
prises partout où ce phénomène semble se développer, ce qui
n'est pas général mais plutôt propre à certains lieux et parfois à
des périodes déterminées de l'année . Celles-ci consistent notam-
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ment à y accentuer les contrôles sur la voie publique, développer
l'îlotage et prévoir des moyens d'intervention adaptés, les inter-
pellations effectuées lorsqu'il y a lieu se traduisant par des procé-
dures dont la suite appartient à l'autorité judiciaire. Par ailleurs,
pour prévenir la dérive vers la mendicité ou la délinquance des
jeunes en difficulté ou défavorisés, les policiers participent depuis
plusieurs années au dispositif interministériel mis en place en
leur faveur, pendant l'été dans les secteurs très urbanisés et ani-
ment aussi 34 centres de loisirs pour les adolescents . Au total
près de 350 fonctionnaires de police mèneront en 1990, seuls ou
avec les travailleurs . sociaux, des actions de prévention en faveur
d'environ 300 000 jeunes. D'une manière plus générale, il est
apparu, au fil des années, que certains aspects de la vie urbaine
et les comportements qui peuvent en résulter justifiaient un trai-
tement de leurs causes et de leurs effets . Aussi, pour atteindre ces
objectifs et ceux que poursuit la délégation interministérielle à la
ville, une sous-direction de la prévention et de la protection
sociale a été créée . Au sein de la direction générale de la Police
nationale, elle définit les différentes actions, globales et coor-
données, 'net en oeuvre les méthodes partenariales avec les minis-
tères, les administrations, les collectivités territoriales ou divers
organismes pour lutter contre la marginalité, les situations de
détresse, la toxicomanie et les manifestations de la délinquance.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

29459 . - 4 juin 1990. - M. Jean-Yves Le Déaut appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territorialessur la péréquation
départementale de la taxe professionnelle qui est accordée aux
communes qui ont plus de cinq employés domiciliés et qui rési-
dent à moins de cinq kilomètres de l'entreprise . Il souhaiterait
savoir s'il envisage une modification de ce texte, notamment pour
permettre une répartition interdépartementale quand plus de dix
salariés sont employés dans une entreprise . Tout en se félicitant
de cette évolution qui réglerait le cas des communes limitrophes
des départements, il souhaiterait savoir si cette modification
aurait des incidences sur les communes où résident actuellement
de cinq à dix salariés. Il lui demande s'il ne lui apparaîtrait pas
logique, au contraire, d'abaisser le seuil actuel de cinq employés
domiciliés pour permettre aux petites communes rurales d'obtenir
une péréquation de cette taxe professionnelle. - Question trans-
mise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Aux termes de l'article 1648 A-II du code général
des impôts, les ressources du fonds départemental de péréquation
de la taxe professionnelle sont réparties d'une part entre les com-
munes concernées et d'autre part entre les collectivités défavo-
risées . Au titre des communes concernées sont retenues obligatoi-
rement les communes où gant domiciliés au moins dix salariés
travaillant dans l'établissement dont les bases sont écrêtées et qui
représentent avec leur famille au moins I p. 100 de la population
totale de la commune où ils sont domiciliés . A cet égard, le
décret du 6 février 1981 précise que la famille d'un salarié repré-
sente forfaitairement quatre personnes y compris le salarié . Ceci
étant, les communes qui subissent directement ou à travers les
groupements auxquels elles appartiennent, un préjudice ou une
charge précis et réels du fait de la proximité de l'établissement
exceptionnel peuvent à titre facultatif bénéficier d'une dotation
des ressources du fonds. A titre d'exemple, le fait pour une com-
mune de loger moins de dix salariés, peut être un critère d'éligi-
bilité suffisant . Il n'est pas envisagé actuellement de modifier ces
principes de répartition qui donnent au conseil général ou à la
commission interdépartementale, chargés de déterminer les
charges et préjudices devant être pris en compte, toute latitude
d'appréciation dans le respect des conditions fixées par les textes
en vigueur.

qui ont troublé l'ordre public dans un passé récent . C'est pour-
quoi les activités de ces groupuscules, comme celles de tous les
mouvements extrémistes, sont attentivement suivies par les ser-
vices de police . Si les conditions d'une dissolution administrative
se trouvaient réunies, le Gouvernement ne manquerait pas de
faire usage des pouvoirs que lui confère la loi.

Politique extérieure (Roumanie)

30303. - 18 juin 1990 . - Mme Marie-France Stirbois attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur à propos de divers
journaux qui ont fait l'état d'un dossier de la D .S .T. concernant
les activités en France de M . Petre Roman, actuel Premier
ministre de Roumanie, lorsqu'il était étudiant à Toulouse . Elle lui
demande si ces informations sort exactes.

Réponse. - Les informations contenues dans un dossier nomi-
natif que pouvait détenir l'administration ne peuvent être com-
muniquées qu'aux intéressés ou à leurs mandataires dans les
conditions prévues par la loi du 17 juillet 1978 portant diverses
mesures d'amélioration des relations entre l'administration et le
public ou, s'il s'agit de fichiers informatisés, par Ir loi du 6 jan-
vier 1978 dite « Informatique et libertés ».

JEUNESSE ET SPORTS

Sécurité sociale (cotisations)

26837 . - 9 avril 1990 . - M. Marcel Wacheux attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé
de la jeunesse et des sports, sur l'inquiétude du comité
Flandres - Artois de la Fédération française de cyclisme, à
propos de la multiplication des contrôles de l'U .R .S .S .A.F. visant
à incorporer dans l'assiette des cotisations sociales, les prix et
primes versés à l'occasion des épreuves cyclistes amateurs . Le fait
de faire supporter aux clubs de telles charges serait de nature à
remettre en cause l'organisation des épreuves amateurs et risque-
rait, à terme, d'engendrer la disparition de ; associations
concernées, dont le fonctionnement est assuré par des bénévoles.
Afin de permettre aux clubs cyclistes amateurs de continuer à
assurer le tôle important qu'ils jouent dans l'animation locale, il
lui demande les négociations qu'il envisage de mener en faveur
de l'exonération des charges sociales portant . sur les primes
versées à l'occasion des épreuves.

Réponse. - Conscient des difficultés posées aux associations
par l'application des mesures d'assujettissement à cotisations
sociales pies prix et primes allouées à des amateurs lors des com-
pétitions cyclistes, j'ai sollicité M . le ministre chargé de la sécu-
rité sociale, afin qu'une réglementation plus adéquate soit éla-
borée . Une étude est actuellement menée par les services de la
sécurité sociale en étroite collaboration avec les services de la
direction des sports sur cette question . La solution qui sera
adoptée devra tenir compte d'un double objectif, améliorer la
protection sociale du sportif sans alourdir de façon insurmon-
table les charges des organisateurs.

Sports (dopage)

Délinquance et criminalité (lutte et prévention)

36032 . - 18 juin 1990. - M. Robert Pandraud attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur une série d'incidents récents
dans les universités ou sur la voie publique qui semblent mettre
en évidence, la reconstruction d'un groupe extrémiste agissant
sous l'étiquette Scalp . Ces éléments prônant des actes violents et
les pratiquant, peuvent être à l'origine de la reconstitution d'une
mouvance terroriste . Il lui demande s'il ne lui paraitrait pas judi-
cieux d'étudier une éventuelle dissolution de ce groupement de
fait.

Réponse. - Les groupements de fait qui s'intitulent « sections
carrément anti - Le Pen» S .C.A.L.P. sont à l'origine de divers
incidents tels que bris de vitrines ou jets de cocktails Molotov

27755 . - 30 avril 1990 . - M . Christian Kert attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé
de la jeunesse et des sports, sur l'utilisation de plus en plus
massive de produits dopants par les sportifs . Il lui dernrmde
quelle est la position du Gouvernement face à ce problème et
quelles sont les dispositions qu'il compte prendre pour empêcher
de façon effective la consommation d'anabolisants par les
sportifs de tous niveaux.

Réponse. - Au titre de l'année 1990 j'ai prévu l'organisation de
6 500 contrôles répartis sur 55 fédérations . La mise en place
d'une campagne de prévention auprès de jeunes, de programmes
de formation et d'une stratégie de recherche vont être prochaine .



20 août 1990

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3967

ment examinés par la commission nationale de lune contre le
dopage dont le décret rd 90-440 du 29 mai 1990 est paru au
Journal officiel du 31 mai 1990 . Cette commission sera également
chargée d'examiner les projets de textes d'application prévus par
la loi du 28 juin 1989 et dont la parution qui se situera, entre
octobre 1990 et janvier 1991, marquera le point de départ d'une
lutte efficace contre le dopage en soumettant les fédérations à
une rigueur dans l'application de leur règlement fédéral dans le
suivi des sanctions et la lutte contre les pourvoyeurs.

Handicapés (sports)

28046. - 7 mai 1990 . - NI . Pierre Estève appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé de
la jeunesse et des sports, sur la demande de la Fédération
nationale des sports et des loisirs pour les aveugles et les
amblyopes (F.N .S .L .A .A .) de pouvoir bénéficier de l'habilitation
jeunesse et sports. En effet, ta F .N .S .L .A.A. a entamé depuis
quatre ans une procédure auprès des différents ministères
concernés par ce dossier afin que la gestion du sport et des
loisirs pour handicapés visuels leur soit attribuée officielle-
ment . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour apporter une réponse satisfaisante à cette fédéra-
tien .

Handicapés (sports)

28677 . - 21 mai 1990 . - M . André Delattre appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé
de la jeunesse et des sports, sur les structures pour les sportifs
aveugles ou amblyopes . Nous sommes conscient que chaque han-
dicap pose des problèmes différents dans la pratique d'un sport
et déjà des fédérations reconnues et habilitées pour les sourds,
les handicapés mentaux ou physique aident à diffuser parmi les
handicapés la pratique du sport . Souvent cette activité est néces-
saire dans la lutte incessante pour surmonter le handicap . La
perte de la vision dans la pratique du sport pose des problèmes
spécifiques, pourtant aucune fédération particulière n'est
reconnue au plan national alors que la Fédération internationale
de sports pour aveugles existe au plan mondial . L'absence de
fédération particulière habilitée peut être une source de gêne
dans le traitement des problèmes . II lui demande donc si des
mesures sont envisagées pour répondre aux problèmes particu-
liers de la pratique du sport pour le non-voyant et si une recon-
naissance d'une fédération particulière pour eux fait l'objet
d'études.

Handicapés (sports)

31394 . - 9 juillet 1990 . - M. Jean Laurain appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé
de la jeunesse et des sports, sur la demande de la Fédération
nationale des sports et des loisirs pour les aveugles et les
amblyopes (F.N .S.L.A .A .) de pouvoir bénéficier de l'habilitation
jeunesse et sports. En effet, la F.N .S .L.A.A. a entamé depuis
quatre ans une procédure auprès des différents ministères
concernés par ce dossier afin que la gestion du sport et des
loisirs pour handicapés visuels leur soit attribuée officiellement.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte:
prendre pour apporter une réponse satisfaisante à cette fédé-
ration .

Handicapés (sports)

32047, - 23 juillet 1990. - M. Denis Jacquat se fait l'écho
auprès de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de la jeunesse et des sports, de la fédération nationale
sports et loisirs pour les aveugles et amblyopes, qui souhaite
ardemment obtenir une reconnaissance officielle, tout comme la
fédération internationale des sports pour aveugles existant au
plan mondial . Une mesure de cette nature manifesterait l'intérêt

du Gouvernement pour les activités organisées par la fédération
et donnerait grande satisfaction aux personnes handicapées
qui s'y adonnent. Il lui demande en conséquence s'il envisage
d'accéder à ce voeu.

Réponse. - Deux fédération sont actuellement agréées et bénéfi-
cient de la délégation de pouvoir, couvrant le champ entier de
compétence pour tous les handicapés : la Fédérat.on française
handisport pour les handicapés moteurs et la Fédération fran-
çaise de sport adapté pour les handicapés mentaux . Une commis-
sion nationale pluridisciplinaire du sport pour handicapés visuels
a été créée au sein de la Fédération française handisport et sous
l'egide de la direction technique nationale. Cette commission,
présidée par Michel 13erthezene handicapé visuel lui-même,
a pour charge notamment la promotion du sport pour les handi-
capés visuels . Il n'apparaît donc ni nécessaire ni souhaitable
d'agréer une nouvelle fédération pour des actions sportives
réservées aux aveugles et amblyopes, actions qui trouvent norma-
lement leur place au sein de la Fédération française handisport.

Associations 'enfants)

29497 . - 4 juin 1990. - M . Hubert Gonze appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé
de la jeunesse et des sports, sur la situation de l'Association
nationale des conseils municipaux d'enfants. Depuis sa création
en 1987, cette association a connu un développement considé-
rable ; son activité de recherche, d'aide à la création et de rela-
tions entre les différents conseils municipaux d'enfants en fait un
partenaire privilégié des collectivités locales et des éducateurs . Il
lui demande s'il entend accroître le montant de la subvention
accordée à cette association nationale afin de lui permettre de
poursuiyre son essor dans les meilleures conditions.

Réponse. - L'Association nationale des conseils municipaux
d'enfants est bien connue du secrétariat d'Etat à la jeunesse et
aux sports . Créée en juillet 1987 elle a été agréée au titre de la
jeunesse et de l'éducation populaire par arrêté du 6 mars 1989.
Le soutien important qui lui a été accordé en 1989 traduit l'in-
térêt porté par le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports à
son action . II est précisé qu'en 1990, une convention d'objectifs
vient d'être signée avec l'association qui fonde les principes d'un
partenariat pour les trois années à venir . Enfin, pour permettre à
l'Association de faire face aux difficultés rencontrées et non à
son développement, une subvention de fonctionnement excep-
tiorrnnelle a été accordée pour 1990.

Enseignement supérieur (examens et concours)

29739 . - 1 l juin 1990 . - M . Dominique Gambier attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les modalités de prépa-
ration du brevet d'Etat d'éducateur sportif du second degré. La
réforme du brevet d'Etat, conduite depuis le 29 octobre 1982, n'a
toujours pas, semble-t-il, débouché sur la mise en place du
contrôle continu pour le passage de ce diplôme . Il lui demande
s'il est envisagé que la préparation du B .E .E.S . 2 e degré soit pos-
sible sous la ferme d'un contrôle continu, mode d'examen sou-
vent le plus adapté pour ceux qui exercent, par ailleurs, une acti-
vité salariée.

Réponse. - Le brevet d ' Etat d'éducateur sportif du 2e degré
créé par le décret n° 72-490 du 15 juin 1972, puis par son arrêté
d'application du 8 mai 1974, est délivré après réussite à un
examen . Le projet de réforme, élaboré en mars 1988 après une
large consultation du mouvement sportif, soulignait l'importance
de trois domaines : entratnement, formation et gestion-promotion
qui devaient constituer les points forts du futur B .E .E.S. 2• degré.
L'organisation de la formation était prévue selon deux vitesses :
une formation en continu sur dix mois réservée aux demandeurs
d'emploi et stagiaires de la formation professionnelle une for-
mation en discontinu sur une durée limitée à trois ans pour tous
les autres candidats : deux stages pratiques en situation, chacun
dans deux des trois domaines énoncés ci-dessus . Or ce projet,
soumis à l'ensemble des partenaires intéressés et impliqués (direc-
teurs techniques nationaux, I .N .S .E .P., C .N .O.S .F., U .C .P .A .), n'a
pas abouti . Actuellement, l'apparition de pratiques sportives nou-
velles a fortement modifié le secteur des activités consacrées aux
loisirs . Beaucoup de jeunes se retrouvent sans emploi à l'issue de
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leurs études et éprouvent les plus grandes difficultés à s'insérer
dans le monde du travail, et trop de professionnels sont mal pré-
parés à affronter les constantes mutations de leurs métiers. Leur
handicap résulte pour l'essentiel d'une formation professionnelle
insuffisante ou mal adaptée. C'est pourquoi le secrétariat d'Etat
chargé de la jeunesse et des sports a entrepris l'élaboration d'un
schéma directeur des formations jeunesse et sports qui met l'ac-
cent sur la nécessité d'une formation individual i sée prenant en
compte la reconnaissance des formations antérieures et des
acquis de l'expérience . il sera le fil conducteur permettant d'ac-
quérir, de compléter et de développer les compétences indispen-
sables à l'exercice d'un métier d'avenir . Les discussions reprises
avec les partenaires doivent maintenant être réorientées vers de
nouvelles formules. A cet égard, tes travaux entrepris par
le S .E .I .S . pour l'élaboration d'un schéma directeur des forma-
tions jeunesse et sports améliorant la liaison emploi-formation-
qualification dans le domaine des métiers du sport serviront de
base pour ia définition de ce nouveau B .E .E .S . 2' degré.

Sports (cyclisme)

30088 . - 18 juin 1990 . - Mme Yann Plat attire l'attention de
M. la secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé de
la jeunesse et des sports, sur les différents problèmes que ren-
contrent les organisateurs de compétitions cyclistes. En effet,
deux problèmes majeurs hypothèquent le bon déroulement des
courses sur routes : I' d'une part, les frais de gendarmerie, dont
l ' augmentation depuis le l « juillet 1989 contraint les organisa-
teurs - au détriment de la sécurité - à réduire le nombre de gen-
darmes présents ; 2° d'autre part, la réforme proposée du code
de la route afin d'autoriser l'instauration de signaliseurs . En
conséquence, elle lui demande s'il envisage de solutionner rapi-
dement les deux problèmes . •

Réponse. - Sur ma demande, le ministre de ta défense s'est
engagé à ce que les coûts supportés par les organisateurs
d'épreuves cyclistes, lorsqu'ils ont recours aux forces de gendar-
merie, ne soient pas excessifs . Par ailleurs, afin de pallier le
manque d'effectifs de ces forces et d'institutionnaliser le système
des signaleurs, une réforme du code de la route visant à instituer
une priorité de passage pour les coureurs devrait rapidement être
intégrée dans la réforme en cours du décret ne 55-1366 du
18 octobre 1955 portant réglementation générale des épreuves et
compétitions sportives .

Sports (cyclisme)

30397. - 18 juin 1990 . - M . Claude Birraux attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé
de la jeunesse et des sports, sur Ins accidents qui touchent
depuis plusieurs années déjà le cyclisme de compétition . En effet,
alerté par le comité départemental de Haute-Savoie de la Fédéra-
tion française de cyclisme après l'accident survenu au récent tour
de l'Oise, il lui demande si, pour pallier l'insuffisance des forces
de gendarmerie, la mise en place par les organisations d'agents
de sécurité dits signaleurs ne pourrait pas être officiellement
autorisée afin de protéger les intersections et les accès des voies
accueillant les courses cyclistes.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports est
favorable à l'institutionnalisation des signaleurs . A cet effet, une
réforme du code de la route est envisagée pour assurer une prio-
rité de passage aux coureurs, Les signaleurs n'auraient dès lors
qu'un rôle d'information de cette priorité auprès des autres
usagers de la voie publique, au moyen de panneaux de couleurs
par exemple . Ils relèveraient de la fédération délégataire
concernée et, après une formation préalable, seraient habilités par
une autorisation préfectorale à procéder à cette signalisation . La
réforme du décret no 55-1366 du 18 octobre 1955 portant régle-
mentation générale des épreuves et compétitions sportives étant
en cours, celle de l'article R . 53 du code de la route doit pouvoir
y être associée rapidement.

Sports (cyclisme)

31091 . - 2 juillet 1990. - M . Bernard Besson appelle l'atten-
tion du M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de le jeunesse et des sports, sur la préoccupation de la

Fédération française de cyclisme que soit autorisée officiellement
la mise en place par les organisateurs d'agents de sécurité dits
signalisateurs pour protéger les intersections, les accés sur les
voies accueillant les courses cyclistes pour pallier l'insuffisance
des forces de gendarmerie . Il lui demande quelle suite il entend
réserver à cette démarche qui favoriserait la sécurité et la protec-
tion des coureurs cyclistes.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports sou-
haiterait une réforme du code de la route en vue d'organiser une
Priorité de passage pour les courses cyclistes . Des signaleurs
habilités par autorisation préfectorale, relevant de la fédération
délégataire concernée et ayant reçu une formation préalable,
auraient dés tors pour seul rôle d'informer les usagers de cette
priorité par des moyens divers, comme des panneaux de cou-
leurs . La réforme du décret n° 55-1366 du 18 octobre 1955 por-
tant réglementation générale des épreuves et compétitions spor-
tives avait été posée, en avril 1988, comme la condition préalable
à une réforme de l'article R . 53 du code de ta route . Les travaux
sur le décret de 1955 étant en cours, il n'existe plus d'obstacle
majeur à l'institutionnalisation des signaleurs pour favoriser la
sécurité des épreuves cyclistes sur routes.

JUSTICE

Justice (fonctionnement)

20433. - 20 novembre 1989 . - M. Joseph Gourmelon appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la résolution des litiges entre les Assedic et les usagers.
Contre les décisions de l'Assedic, les éventuels bénéficiaires d'al-
locations ne peuvent qu'exercer un recours gracieux devant les
commissions paritaires prévues à cet effet, puis intenter une
action devant les tribunaux de l'ordre judiciaire . En effet, bien
que les modalités de gestion et les mécanismes de financement
confèrent au régime d'indemnisation du chômage un caractère
incontestable de service public, le Conseil d'Etat considère que la
juridiction administrative est incompétente . Cependant, la juris-
prudence judiciaire a toujours entendu limiter l'intervention du
juge lorsqu'il s'agit d'apprécier les décisions des Assedic : elle
considère que le juge n'est compétent que pour le contrôle du
formalisme, la commission paritaire restant souveraine sur le
fond. Il lui demande ce qu'il pense de cette situation qui
aboutit dans des cas douloureux à un véritable « déni de jus-
tice », les bénéficiaires d'allocation, mal conseillés ou négligents,
ne disposant d'aucune voie de recours pour apprécier au fond
leur situation.

Réponse. - Les associations pour l'emploi dans l'industrie et le
commerce (Assedic), associations de droit privé, assurent la ges-
tion de l'assurance chômage . A ce titre, elles recueillent les affi-
liations des employeurs, recouvrent les différentes ressources du
régime et versent les allocations d'assurance chômage et du
régime de la solidarité . Des commissions paritaires constituées au
sein des Assedic examinent les situations particulières des usagers
au regard de la réglementation du régime de l'assurance chô-
mav s: . Les décisions prises par ces commissions sont soumises, à
ce 're, à l'appréciation du juge judiciaire qui peut, non seule-
n-• .t en contrôler la régularité, mais y substituer, le cas échéant,
une autre décision quand la contestation porte sur un droit
consacré par un texte en vigueur, qui aurait été méconnu par la
commission . La question posée par l'honorable parlementaire se
réfère au cas où une contestation d'un travailleur privé d'emploi
porte sur l'opportunité d'une décision régulièrement prise par
une commission paritaire statuant sur une mesure individuelle,
lorsque les textes en vigueur ne créent pas un droit à son profit
mais une mesure à laquelle il a simplement vocation . Aussi, dès
tors que tout travailleur privé d'emploi dispose d'une action
contre les décisions des Assedic, tant sur la forme qu'au fond,
lorsqu'il estime que ses droits ont été méconnus, il ne peut y
avoir déni de justice au motif que le demandeur n'est pas rece-
vable à contester, au fond, les décisions rendues par les commis-
sions paritaires statuant sur une mesure individuelle à laquelle il
a seulement vocation .

Etat civil (actes)

28159 . - 7 mai 1990 . - M. Gilbert Gantier expose à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, que le fonctionnement
du greffe du tribunal d'instance du 1 « arrondissement de Paris,
chargé d'instruire les demandes de certificats de nationalité,
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semble continuer d'inspirer les critiques des usagers, Français de
l'étranger, qui ne reçoivent réponse à leurs requêtes qu'après un
long délai . Il lui demande si des mesures ont été ou vont être
prises pour remédier à cet état de fait.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voule appeler l'at-
tention du garde des sceaux sur les difficultés rencontrées par le
service de la nationalité des Français établis hors de France, ser-
vice dépendant du tribunal d'instance du premier arrondissement
de Paris. Ce service dispose de moyens informatiques qui
devraient être l'objet d'une mission dans les semaines à venir.
S'agissant de l'insuffisance des effectifs de magistrats de ce ser-
vice, le renforcement d'un emploi de magistrat par redéploiement
va être réalisé très prochainement. Par ailleurs, deux postes de
personnels de bureau ont été réaffectés à partir du tribunal de
police de Paris au profit du service de la nationalité et un emploi
supplémentaire vient d'y être créé . Enfin . ce service installé à
l'annexe du palais de justice de Paris, rue Ferrus (14'), dans des
locaux quelque peu inadaptés, pourra bénéficier de surfaces sup-
plémentaires dans le cadre d'un redéploiement des juridictions
parisiennes lié à la mise en service, dans les prochaines semaines,
du nouvel immeuble du conseil de prud'hommes de Paris . Les
réformes d'organisation sont donc envisagées pour améliorer la
qualité du service en matière de délivrance des certificats de
nationalité .

Circulation routière (alcoolémie)

2$478 . - 14 mai 1990 . - M. Guy Chanfrault appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
politique menée en matière de sécurité routière et, plus particuliè-
rement, pour lutter contre l'alcool au volant . Etant dote-té la gra-
vité et le nombre des accidents encore dus à l'alcool dans notre
pays, il lui demande quelles mesures il compte prendre en
matière de lutte contre l'alcoolisme.

Réponse. - Le garde des sceaux peut assurer l'honorable parle-
mentaire que la lutte contre l'alcoolisme au volant n'a pas cessé
de constituer une priorité parmi les actions menées par la chan-
cellerie depuis plusieurs années . Cette détermination se manifeste
notamment par les instructions, permanentes et fréquemment
renouvelées, adressées aux parquets afin de les inviter à recourir
systématiquement en ce domaine aux procédures de poursuite les
plus rapides et à prendre des réquisitions empreintes de la plus
grande fermeté . L'analyse des décisions récentes rendues par les
tribunaux démontre que les résultats escomptés sont très large-
ment atteints, tant en termes de raccourcissement des d . lis de
jugement que du point de vue de l'exemplarité des sanctions ou
de leur adéquation aux situations personnelles . A cet égard, il y a
lieu de mettre en valeur le recours de plus en plus fréquent au
prononcé de nouvelles formes de sanctions mieux adaptées à ce
contentieux, telles que l'obligation d'effectuer un travail d'intérêt
général dans des services spécialisés de secours routier, ta mobi-
lisation de l'ensemble des pouvoirs publics, au sein desquels la
justice entend jouer pleinement son rôle, devrait permettre d'ob-
tenir des résultats significatifs en cette matière.

Justice (cours d'appel)

30242 . - 18 juin 1990. - M . Jean-Jacques Hyest appelle l'at-
tention de M . le sarde des sceaux, ministre de la justice, sur
le problème du délai, dans le cadre de la saisine de la cour
d'appel, pendant lequel l'avoué doit déposer ses conclusions
au rés de la cour. Le décret du 22 juillet 1989 publié au Journal
o iciel du 25 juillet 1989 prévoit un délai de quatre mois pour

poser lesdites conclusions, à défaut de quoi la partie adverse
peut demander la radiation administrative de cet appel . Ce décret
vient combler un vide juridique, puisque jusque-là, aucun délai
n'existait pour déposer les conclusions, le « litige en suspens »
pouvant !tee la cause d'un préjudice important . Il existe actuelle-
ment un certain nombre de litiges à propos desquels une procé-
dure d'appel a été lancée avant la parution du décret du
22 juillet 1989 sans que les conclusions n'aient jamais été
déposées par l'auteur de l'appel à ce jour. Ne conviendrait-il pas,
dans ce cas, de prévoir une mesure transitoire permettant de faire
courir le même délai de quatre mois après une simple injonction
de déposer des conclusions, le non-dépôt étant alors sanctionné
par la radiation comme c'est le cas aujourd'hui pour les affaires
postérieures ? Ceci garantirait une égalité de traitement des justi-
ciables et assurerait une plus grande protection des parties défen-
dereaaes . Il lui demande donc de bien vouloir envisager la mise
en application par analogie de ce décret pour des procédures
engagées antérieurement à sa parution, moyennant une injonction
qui servirait de point de départ au délai de quatre mois .

Réponse. - Dans son article 34, le décret du 22 juillet 1989
prévoit que les dispositions de l'article 915 du nouveau code de
procédure civile ne s'appliqueront qu'aux appels formés après
son entrée en vigueur, soit le 15 septembre 1989. Les procédures
engagées avant cette date ne sont donc pas soumises au délai de
quatre mois dans lequel l'avoué de l'appelant doit déposer au
greffe ses conclusions. Les textes actuellement en vigueur permet-
tent toutefois de tirer la conséquence d'une carence des parties
puisqu'en vertu des articles 381, 910, 763 et 781 du nouveau code
de procédure civile, le juge peut toujours leur enjoindre de
conclure dans un délai déterminé et prononcer la radiation pour
sanctionner le défaut de diligence de l'une ou de l'autre . Dans
ces conditions, et compte tenu du temps écoulé depuis l'entrée en
vigueur du texte, il n'apparaît pas opportun d'instituer le dispo-
sitif suggéré par l'honorable parlementaire.

LOGEMENT

Logement (politique et réglementation : Paris)

17492 . - 18 septembre 198 0. - M. Jean-Pierre Brard attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge du logement, sur des informations parues dans la presse
spécialisée concernant l'accroissement du marché spéculatif de
l'immobilier parisien en 1988. Selon l'ét'3de effectuée par la
chambre interdépartementale des notaires de Paris, les prix des
logements anciens ont augmenté de 25,56 p . 100, ce qui repré-
sente depuis 5 ans une hausse de plus de 106 p . 100 en francs
courants, soit 79 p. 100 constants . Par ailleurs, ta volonté de
bénéficier des dispositions prévues par la loi Méhaignerie a incité
de nombreux promoteurs à proposer des produits en plus grand
nombre sur le marché du logement neuf, entraînant ainsi une
hausse de 24 p . 100 . Quant aux loyers, ils ont subi une augmen-
tation générale de 8 p. 100, les investisseurs cherchant à privilé-
gier la plus-value du capital sur le rendement locatif dans le
cadre de la revalorisation globale d'un appartement . Il lui
demande donc : 10 de bien vouloir lui faire connaître les disposi-
fons concrètes qu'il compte mettre en ouvre pour remédier à
cette situation qui exclut de fait la population parisienne du droit
au logement ; 2. de préciser les mesures immédiates qu'il entend
prendre pour mettre un coup d'arrêt au développement de la spé-
culation foncière et immobilière.

Réponse . - Très conscient du caractère spéculatif du marché du
logement parisien, mis notamment en évidence par le rapport sur
les loyers présenté au Parlement en février 1989, le Gouverne-
ment a pris un ensemble de mesures. Tout d'abord, en ce qui
concerne les loyers, la refonte de la législation sur les rapports
locatifs en juillet dernier, ainsi que le décret du 28 août 1989
limitant pendant un an la hausse des loyers dans l'agglomération
parisienne à la seule application de l'indexation sur l'indice du
coût de la construction, sont des mesures fondamentales . En
outre, il a été mis en place un programme d'actions immédiates
pour l'lle-de-France qui a pour but d'augmenter l'offre de loge-
ments en adaptant les mécanismes de financement (P.L.A . et
P.L.1 .) aux spécificités de la région pour déboucher notamment
sur un programme triennal de 10 000 logements supplémentaires,
et sur un programme d'actions en faveur des plus démunis . De
plus, le décret n. 90-17 du 3 janvier 1990, qui a rétabli l'agrément
dans la moitié ouest de Paris, vise à y améliorer l'équilibre entre
l'habitat et l'emploi . En ce qui concerne la maîtrise de l'offre
foncière, le Premier ministre a décidé (directive du 11 jan-
vier 1990) que la réutilisation des emprises publiques susceptibles
d'accueillir des logements devrait répondre à des impératifs de
programmation équilibrée et comporter 40 p . 100 de logements
sociaux P .L.A. et 20 p. 100 de logements intermédiaires. Ces
mesures qui se mettent en oeuvre actuellement ont pour objectif
d'augmenter l'offre de logements à Paris et devraient répondre
aux préoccupations exprimées.

Logement (H.L.M.)

17970. - 25 septembre 1989 . - M . 'leude Bartolone appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé du logement, sur le contenu d'une circulaire récemment
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1adressée aux gardiens d'immeubles par la direction d'une société
anonyme de logements H .L.M. Cette circulaire annonce tout
d'abord l'instauration d'une prime d'encaissement des loyers afin
d'inciter les gardiens à faire diminuer le nombre de quittances de
loyer impayées dans leur immeuble . Elle précise ensuite que les
gardiens qui ne satisferont pas à une obligation de résultats dans
l'encaissement de ces loyers, selon des critères fixés par la direc-
tion de la société, seront remplacés . Chercher à réduire le pour-
centage de loyers impayés est un objectif légitime de la part d'un
organisme H .L .M. Toutefois, la méthode retenue est, en l'espèce,
susceptible de transformer très négativement la fonction des per-
s onnels affectés au gardiennage des immeubles. L'effet incitatif
de la prime, conjugué à la menace de la sanction, est de nature à
provoquer rapidement une forte dégradation des relations
humaines entre les gardiens et les locataires . Il n'est, de surcroît,
pas exclu que la société anonyme H .L .M . concernée puisse récu-
pérer le montant des primes sur les charges locatives . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures sont envisageables afin
d'éviter l'introduction de telles pratiques qui pourraient, si l'on
n'y prend garde, s'instaurer et se répandre au sein du patrimoine
locatif social de notre pays.

Réponse. - Le ministre chargé du logement partage l'analyse
faite par l'honorable parlementaire sur les risques de dégradation
des relations humaines entre les gardiens et les locataires, que
présenterait la pratique d'instauration, par certaines sociétés
d'H.L.M ., d'une prime d'encaissement des loyers assortie d'une
sanction (leur remplacement) en l'absence de résultats sur le
niveau des impayés . En particulier, une telle sanction ne parait
pas conforme aux dispositions de la convention collective appli-
cable au personnel de gardiennage des S .A . H .L .M. et au code
du travail . De plus, si la prévention des impayés de loyers figure
parmi les objectifs et les engagements des organismes d'H .L.M.
vis-à-vis des pouvoirs publics, elle suppose la mise en place d'un
ensemble de mesures sous la responsabilité directe de l'organisme
bailleur qui ne doivent, en aucun cas, compromettre la qualité du
service rendu aux locataires . Les bonnes relations humaines entre
les gardiens et les locataires constituent un élément essentiel de
cette polique de qualité . Le traitement des impayés de lover est
un problème difficile qui nécessite l'examen de la situation de
chaque ménage pour apprécier sa bonne foi . L'institution d'un
fonds de solidarité pour le logement, destiné à accorder des aides
financières à des personnes qui se trouvent dans l'impossibilité
d'assumer leurs obligations relatives au paiement du loyer et des
charges, constitue un élément fondamental du plan départemental
d'action pour le logement des personnes défavorisées prévu par
la loi n e 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre du
droit au logement.

Chauffage (chauffage domestique)

19276. - 23 octobre 1989 . - M. Paul-Louis Tenaillan attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge du lofement, sur l'arrêté du 25 juillet 1977 relatif à la
limitation de ia température de chauffage dans divers établisse-
ments, qui fait l'objet d'interprétations diverses. L'article 3 en
particulier stipule que les locaux de la 4e catégorie « logements
ou locaux où sont donnés des soins médicaux à des personnes
non hospitalisées ou qui logent des personnes âgées ou des
enfants en bas âge » doivent être soumis à une température de
2î OC . Certaines associations de locataires au sein de diverses
résidences ou H .L .M . estiment que les appartements qui logent
des personnes âgées ou des enfants peuvent bénéficier de ces dis-
positions, qui ne se?aient, selon d'autres sources, applicables
qu'aux maisons de retraite ou crèches . Lui serait-il possible de
l'éclairer sur ce peint ?

Réponse. - La loi sur l'énergie de 1974 et le décret n° 74-1025
du 3 décembre 1974, modifié par le décret n° 79-907 du
29 octobre 1979, ont soumis tous les locaux à une limite supé-
rieure de température de chauffage afin d'économiser l'énergie.

a limite la plus générale est fixée à 19 o C, mais certains locaux
sont soumis à des dispositions particulières comme, par exemple,
ceux où logent des personnes âgées ou des enfants en bas âge.

.trrété du 25 juillet 1977 qui précise ces dispositions indique
clairement que « les logements ou locaux qui logent des per-
sonnes âgées ou des enfants en bas âge » ont une température de
chauffage dont la limite supérieure est fixée à 22 °C en moyenne .

Baux (baux d'habitation)

21066, - 4 décembre 1989 . - M. Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé du logement, sur la disparité existant entre les 2,5 p . 100
de hausse annuelle des loyers accordés pour 1990 aux organismes
publics d'H .L .M . alors que la même augmentation est limitée à
1,3 p . 100 - par référence à l'évolution de l'indice du coût de la
construction - . pour les particuliers. Il lui demande si une telle
discrimination au détriment des propriétaires privés lui semble
compatible avec le principe d'égalité dont le Gouvernement à
l'action duquel il participe vante, en permanence, les mérites.

Réponse. - Les régimes relatifs aux hausses de loyers dans le
parc social d'habitations à loyer modéré et dans le parc locatif
privé obéissent à des principes législatifs et réglementaires diffé-
rents . Dans le parc social, conformément à l'article L .442-1-2 du
code de la construction et de l'habitation, il appartient à chaque
organisme de fixer par délibération les augmentations de loyers
applicables aux l e t janvier et I « juillet de chaque année . Cette
délibération doit être adressée au préfet deux mois au moins
avant son entrée en vigueur ; une seconde délibération peut être
demandée à l'organisme dans un délai d'un mois . Le préfet, dans
l'exercice de cette compétence, tient compte des recommanda-
tions gouvernementales de modération des hausses de loyers qui
correspondent, chaque année, au taux prévisionnel d'inflation,
soit 2,5 p. 100 pour l'année en cours . La hausse décidée par l'or-
ganisme, qui représente un taux annuel moyen, doit aussi res-
pecter les limites du niveau de loyer annuel par mètre carré de
surface corrigée fixées pour les logements sociaux, qu'ils soient
ou non régis par une convention ouvrant droit à l'aide personna-
lisée au logement (A.P.L .) pour le locataire . En ce qui concerne
les loyers des logements non soumis à la réglementation H .L .M.
ou à la loi du l « septembre 1948, leur fixation résulte d'un
accord entre les parties, dans le cadre de la loi n° 89-462 du
6 juillet 1989, tendant à l'amélioration des rapports locatifs, au
moment de la conclusion du bail initial ou de son renouvelle-
ment . L'indice du coût de la construction (l ~ .C .), publié chaque
trimestre par l'Institut national des statistiques et des études éco-
nomiques, ne joue qu'en cours de bail, si celui-ci le prévoit dans
une de ses clauses . Cet indice traduit la réalité économique du
secteur de la construction.

Baux (baux d'habitation)

22982 . - 15 janvier 1990 . - M. Jean-Yves Autexier attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge du logement, sur l'interprétation faite par la commission
départementale de conciliation de Paris du décret n° 89-98 du
15 février 1989 relatif aux références permettant de justifier des
propositions d'augmentation de loyers . Cette commission a été
amenée récemment à statuer sur le litige opposant la R .1 .V .P. à
des locataires de l'immeuble situé 8, rue Saint-Maur . Paris (11 e ),
qui refusaient les hausses formulées en application des articles 21
et 45 de la loi du 23 décembre 1986 . Les requérants contestaient
la validité des références. Par enquêtes, de voisinage, ils s'étaient
aperçus que les appartements décrits ne figuraient pas aux
adresses indiquées. Les représentants des propriétaires, appuyés
par un des deux représentants des locataires, ont prétendu que
cela était normal car le décret ne fait obligation de mentionner
que « la dizaine de numéros où se situe l'appartement » . Ainsi,
selon eux, le F 4 recherché en vain par les plaignants à l'adresse
indiquée (4, avenue Philippe-Auguste) aurait très bien pu se
situer aux 14, 24, 34 de la même voie ! En conséquence de quoi,
la commission a renvoyé les protagonistes au tribunal . C'est
pourquoi il lui demande à nouveau, après sa question écrite du
18 septembre 1989 demeurée sans réponse, si le moment ne lui
parait pas opportun de clarifier la situation en veillant à une
publication rapide du décret d'application de la loi du
6 juillet 1989 devant se substituer au décret du 15 février . Les
difficultés d'interprétation, ajoutées à celles qui portent sur le
statut juridique des logements de référence, empêchent en effet
les commissions de conciliation de jouer efficacement leur rôle et
contribuent à embouteiller inutilement les tribunaux.

Réponse. - Les éléments constitutifs des références qu'un pro-
priétaire doit fournir lors d'une proposition de renouvellement de
bail assortie d'une augmentation de loyer sont ceux énumérés par
le décret ne 89-98 du 15 février 1989 . Ces références n'ont pas de
caractère nominatif et, donc, ne peuvent avoir une localisation
totalement précisée . Pour autant, elles doivent permettre au loca-
taire de situer valablement le parc de logements utilisé cela est
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possible à la dizaine de numéros près. Tout litige entre les parties
sur le contenu de ces références doit être soumis au juge d'ins-
tance à qui il appartient d'en apprécier la validité . II convient,
enfin, de préciser que le décret visant à compléter l'article 19 de
la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 a été examiné par la commis-
sion nationale de concertation le 23 mars 1990 . L'avis de cette
commission permet de poursuivre la procédure normale jusqu'à
la publication du décret au Journal officiel.

Logement (H.L.M.)

24135. - 12 février 1990. - M. Michel Suchod attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer Sur le fait que : 10 d'une part, la législa-
tion actuelle autorise les organismes H .L.M . à faire varier les
loyers aux échéances du l « janvier et du 1 « juillet et qu'il leur
est recommandé d'utiliser ces deux échéances pour étaler les
hausses dans le temps ; 2 . d'autre part, les organismes versant
l'aide personnalisée au logement ne prennent en compte les
variations de loyer, pour les locataires en place, qu'au l « juillet.
Par conséquent, la conjonction de ces deux procédures entraîne,
pour une hausse de loyer au l« janvier, des différences de traite-
ment entre un locataire entrant qui verra son A .P .L. calculée sur
la base d'un loyer majoré au 1• . janvier, et un locataire déjà en
place qui ne verra cette augmentation de loyer prise en compte
dans le calcul de son A.P.L . qu'à compter du I•* juillet suivant . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il
compte prendre afin de résoudre cette anomalie . - Question tram-
mise à M. le minime délégué auprès da ministre de l ' aipement, da
logement, des »emports et de hs mer, chargé da logement

Réponse. - Les organismes d'H .L.M. ont la responsabilité de la
fixation de leurs loyers dans le respect de la réglementation qui
leur est applicable. Ils peuvent, pour des raisons tenant à l'équi-
libre de leur gestion ou pour étaler dans le temps une hausse,
être amenés à modifier plus d'une fois par an le niveau de leurs
loyers . La réglementation relative à l'aide personnalisée au loge-
ment (A.P.L .) prévoit en revanche de ne réviser le barème qu'une
fois par an, à savoir le l e* juillet . II n'apparaît pourtant pas sou-
haitable d'envisager une autre règle compte tenu des frais de ges-
tion que cela entraînerait pour les caisses d'allocations familiales
ou les caisses de mutualité sociale agricole.

Logement (politique et .réglementation)

249011. - 26 février 1990 . - M. François Grussenmeyer appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé du logeaient, sur le devenir des comités interprofes-
sionnels du logement (CIL.) . La participation des employeurs à
l'effort de construction a représenté en 1989 plus de 7 milliards
de francs, dont 90 p . 100 en direction des C.1 .L., librement
choisis par les entreprises cotisantes . Il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaitre les mesures qu'il compte prendre pour que
les C .I .L . affectent une partie non négligeable de leurs investisse-
ment dans le logement urbain social pour des cadres débutants
(prêts locatifs intermédiaires), dans le cadre de conventions de
partenariat entre les entreprises et les C .I .L. sur le plan national
et régional.

Réponse. - La participation des employeurs à l'effort de
construction (P .E .E .C .) est un élément essentiel du système de
financement du logement. Par la diversité de leurs emplois, ces
fonds sont en mesure de répondre aux besoins des différents sec-
teurs du logement, en particulier ceux de l'accession à la pro-
priété et du locatif social . En ce qui concerne plus particulière-
ment les logements locatifs intermédiaires, spécialement adaptés à
de jeunes cadres dont les ressources ne leur permettent pas de se
loger facilement dans les zones à forte tension locative, notam-
ment à Paris et dans les départements limitrophes, la P .E .E .C.
peut jouer un rôle déterminant dans le montage financier des
opérations . II existe déjà des dispositions réglementaires autori-
sant son investissement dans des opérations de construction de
logements intermédiaires. L'article R.313-31, 13 e du code de la
construction et de l'habitation (C .C .H .) permet à des personnes
morales, en pratique à des investisseurs institutionnels d ' investir
leurs fonds propres avec l'aide de fonds de la P .E.E .C. dans la
construction de cette catégorie de logements dans les grandes
ageglomériitions . C'est ainsi qu'un programme de plus de
10000 logements a pu être mené à bien au cours de ces der-
nières années. Ces logements ont été attribués pour des loyers
supérieurs à 50 F le mètre carré mensuel, à des salariés dont les
ressources ne dépassaient pas 200 p . 100 le plafond de ressources
applicable dans les logements H .L .M. D'autre part, l'ar-
ticle R. 313-31, 14 . du C.C .H . permet également des prêts

1 p. 100 à des personnes morales en complément de prêts locatifs
intermédiaires consentis par la Caisse des dépôts et consignations
ou le Crédit foncier de France. La réforme des textes réglemen-
tant l'utilisation des fonds l p. 100 actuellement engagée,
contient également des mesures de nature à renforcer les possibi-
lités d'investissement de la P.E.E .C . dans le locatif intermédiaire.
Enfin, le Gouvernement est favorable à la conclusion de conven-
tions entre les différents partenaires concernés facilitant l'investis-
sement de la participation des employeurs dans les logements
locatifs intermédiaires .

Logement (P.A .P.)

25064 . - 5 mars 1990 . - M. Gautier Audinot attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur le nombre important des accédants à la propriété en diffi-
culté . Malgré le réaménagement de tous les prêts P .A .P.
contractés entre juillet 1981 et décembre 1984, on constate,
comme c'est le cas dans le département de la Somme, que de
nombreuses familles qui ont bénéficié du dispositif d'aide précité
n'ont pas pu pour autant solder la totalité de leurs impayés . Dés
lors, la directive n'est plus appliquée par les organismes finan-
ciers et ces familles se retrouvent dans la situation initiale, à
savoir rembourser des mensualités à un taux disproportionné par
rapport à l'évolution de leurs moyens . Il lui demande de bien
vouloir lui donner son avis sur le sujet évoqué et lui indiquer les
mesures que compte prendre son ministère pour venir en aide à
ces ramilles en difficulté, sachant que beaucoup d'entre elles
hésitent, faute d'une connaissance insuffisante de leurs droits, à
faire appel à la justice.

Réponse . - La mesure de réaménagement automatique des prêts
aidés à l'accession à la propriété (P .A.P.) assortis d'un des
barèmes réglementairement applicable entre le 1 « janvier 1981 et
le 31 janvier 1985, entrée en vigueur le 1 « octobre 1988, n'est pas
le seul dispositif destiné à venir en aide aux emprunteurs . Il est
possible de créer, avec la participation de l'Etat, un fonds d'aide
aux accédents P .A.P. en difficulté, conformément à la circu-
laire n° 88-13 du 25 février 1988 . L'objectif de ces fonds départe-
mentaux d'aide aux accédents P .A.P. est de procéder à un traite-
ment personnalisé des situations d'endettement, permettant
d'apporter une solution appropriée sous forme soit de prêts sans
intérêt assurant l'apurement des impayés, soit d'allégements des
échéances de remboursement de prêt P.A.P. lorsque ce rembour-
sement des prêts immobiliers net d'aide personnalisée au loge-
ment (A.P.L.) est supérieur à 37 p . 100 des revenus hors presta-
tions familiales, et ainsi de prévenir les saisies immobilières . Ce
fonds est opérationel dans le département de la Somme . Par ail-
leurs, un complément exceptionnel d'A .P.L . est alloué aux accé-
dents P.A .P. de la période précitée dès lors que leur taux d'effort
excède 33 p . 100 de leurs ressources.

Logement (allocations de logement)

27110. - 16 avril 1990. - M. André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, cisaillé du logement,
sur les difficultés que rencontrent de très jeunes travailleurs de
plus de vingt-cinq ans qui, passé cet âge, ne bénéficient plus de
l'allocation logement . Or, se retrouver du jour au lendemain avec
un S.M.IC. ou moins, payer son loyer devient difficile, voire
impossible. C'est . très souvent les premiers pas dans la précarité
et parfois la pauvreté . II lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de supprimer cette limite d'âge de vingt-cinq ans
dans les plus brefs délais.

Réponse. - Peuvent bénéficier de l'allocation de logement à
caractère social (A .L .S .), sous réserve de payer un minimum de
loyer et compte tenu de leurs ressources, les personnes âgées
d'au moins soixante ans et inaptes au travail, les personnes âgées
d'au moins soixante-cinq ans et les jeunes travailleurs salariés de
moins de vingt-cinq ans . Par ailleurs, le bénéfice de cette alloca-
tion a été étendu en 1986 à certaines catégories de demandeurs
d'emploi, en 1988, aux bénéficiaires du revenu minimum d'inser-
tion et, en 1990, aux bénéficiaires de l'allocation d'insertion. Les
jeunes travailleurs salariés ayant dépassé la limite d'âge de vingt-
cinq ans peuvent néanmoins bénéficier de l'aide personnalisée au
logement (A.P.L.) s'ils résident dans un logement-foyer de jeunes
travailleurs conventionné ou dans ie parc locatif social . Au

janvier 1988, le Gouvernement a en effet décidé d'étendre
l'A

.P
.L. à tout le paré locatif social, dont les occupants peuvent

désormais, au fur et à mesure de la conclusion des accords
cadres passés entre les bailleurs sociaux et l'Etat, bénéficier d'une
aide à la personne, sous seule condition de ressources . Par ail-
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leurs, il a été décidé, dans le cadre de la loi n o 90-449 du
31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre du droit au logement,
d'étendre l'A.P .L . dans les foyers de jeunes travailleurs . L'ar-
ticle 18 de la loi . susvisée prévoit en effet que tout foyer de
jeunes travailleurs pourra être conventionné quel que soit son
mode de financement initial.

' Logement (H.L .M.)

27245. - 16 avril 1990. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur les situations de précarité de logement des femmes hébergées
avec leurs enfants, dans les foyers d'hébergement, notamment en
région parisienne. Ces femmes en détresse, qui ont quitté, sou-
vent avec leurs enfants, leur domicile conjugal, se retrouvent sou-
vent dans des situations très difficiles pour retrouver un logement
du fait de l'unicité ou de la modicité de leurs revenus, les
sociétés H.L.M. étant dans ces situations particulièrement exi-
geantes pour ces femmes seules. Il s'agit pour ces dossiers préoc-
cupants d'un volet très important du logement des plus défavo-
risés, qui réclament des mesures urgentes et spécifiques. Il lui
demande donc ce qu'il compte entreprendre en ce sens.

Logement (H.L.M.)

27274. - 16 avril 1990 . - Mme Christine Butin attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les difficultés des femmes, souvent
mères de famille, hébergées dans des foyers pour se voir attribuer
des logements en H .L.M. En effet, les sociétés de H .L .M . refu-
sent régulièrement leur dossier sous prétexte que leurs revenus
seraient insuffisants et leur situation familiale instable . Or généra-
lement, en plus de leur salaire, elles bénéficient des allocations
familiales, d'une pension alimentaire et de l'allocation logement.
Elle demande quelles sont les mesures plus spécifiques qui vont
être prises pour prendre en compte les droits au logement de ces
familles plus vulnérables. Question transmise à M. k ministre
délifgnd «prés da ministre de ! [gripvment, dat logement, des trou-
ports « de la mer, chargé du logement.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement conscient des
difficultés que rencontrent les femmes isolées chefs de famille, et
notamment celles logées au centre d'hébergement, pour accéder à
un logement autonome, y compris dans le parc social . L'Etat, par
des actions de différentes natures, vient eu aide à ces personnes :
d'une part, en les solvabilisant par l'allocation de parent isolé
(A.P.I .), par l'instauration du revenu minimum d'insertion
R.M .I .) assorti de l'allocation de logement (A.L.), et par la géné-

ralisation du bénéfice de l'aide personnalisée au logement
(A .P.L .) sur l'ensemble du parc social ; d'autre part, en facilitant
leur accès au logement, ce qui se traduit par trois mesures qui
sont les suivantes : la relance de l'utilisation par les préfets de
leurs prérogatives en matière d'attribution (circulaire du
9 mars 1989, relative au R.M .I . comme dispositif d'insertion et
circulaire no 90-26 du 30 mars 1990 relative à l'attribution des
logements gérés par les organismes d'H .L.M .) ; la mise en place
d'une politique contractuelle Etat-organisme d'H .L.M. incluant
un fort volet social qui porte, par exemple, sur les attributions de
logements et sur la participation des organismes d'H .L.M. aux
dispositifs partenariaux facilitant l'accès eu ie maintien dans le
logement des populations défavoris" ; l'institution des fonds de
solidarité qui ont notamment pour objet d'aider les ménages à
accéder à un logement et, pour ce faire, à leur accorder cautions,
prhs, subventions et à prendre en charge les mesures d'accompa-
nement social inhérentes . Les fonds de solidarité, prévus par la

foi visant à la mise en oeuvre du droit au logement, reprendront
donc en particulier les compétences des fonds d'aide au reloge-
ment et de garantie (F.A .R.G ) . Ceux-ci, institués en 1984, avaient
pour objet de faciliter l'accès au logement des ménages souffrant
d ' un a priori défavorable auprès des bailleurs, tels que !es
familles monoparentales, par l'octroi de garanties, de prêts à
l'installation et parfois d'un suivi social . Toutefois, les F.A.R .G.
étaient créés à l ' initiative des partenaires locaux et plusieurs
départements en étaient dépourvus ; en outre, ils diposaient de
moyens financiers ne leur permettant pas d'aider au maximum
les ménages les plus défavorisés . Les fonds de solidarité dispose-
ront, par contre, de moyens financiers plus importans, la contri-
bution des conseils généraux étant rendue obligatoire par la loi,
et l'ensemble du territoire sera couvert, de façon à faciliter l'ac-
cueil tant dans le parc social que dans le para privé. Enfin, en
mettant en place des aides aux gestionnaires de logements
sociaux, qu'ils soient publics ou privés, en matière de gestion
adaptée des populations qui nécessitent une attention soutenue.

Les crédits destinés à ces aides sont fixée en 1990 à un niveau
significatif permettant d'aider un nombre important de gestion-
naires . Toutes ces actions devront s'intégrer et être coordonnées
dans le cadre du plan départemental d'action pour le logement
des défavorisés, que prévoit de rendre obligatoire, dans chaque
departement, la loi visant la mise en œuvre du droit au logement.
La circulaire du 30 mars 1990 relative au programme d'action
pour le logement des plus défavorisés, et explicitant les outils
servant à la mise en oeuvre des plans, cite comme populations
particulièrement concernées par ces plans « les ménages monopa-
rentaux, les familles nombreuses, les femmes victimes de violence
ou contraintes de quitter le domicile familial . . . » . Toutefois, rap-
pelons que c'est aux niveaux départemental et local que doivent
s'élaborer les plans et les actions destinés au logement des plus
défavorisés et se déterminer les populations prioritaires, et cela
avec la participation de l'ensemble des acteurs du logement et de
l'action sociale .

Baux (baux d'habitation)

27706 . - 30 avril 1990. - M. Jean-Yves Autexier attire l'atten-
tion; de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de !a mer, chargé da
logement, sur les modalités de sortie de 1 a loi du I « sep-
tembre 1948 . Ainsi, il lui signale le cas d'une lo, sire entrée en
1964 dans un appartement régi par cette loi, qui a effectué, à ses
frais, d'importants travaux ayant conduit à le mettre en confor-
mité avec le décret n o 78-924 du 22 août 1978 . Le bail ayant été
renouvelé à deux reprises (en 1970 et 1976) en vertu de l'ar-
ticle 3 ter de la loi de 1948, le propriétaire a pu argumenter
en 1982 de sa conformité pour imposer un nouveau bail
conforme à la Ici du 22 juin 1982 avec un loyer beaucoup plus
élevé. Enfin, au renouvellement de 1988, il a augmenté le loyer
de 52 p. 100 en application de la loi du 23 décembre 1986 . De ce
fait, la locataire a vu ses charges locatives plus que quadrupler
depuis 1982 - alors que ses revenus baissaient - et est mainte-
nant contrainte au départ. Il lui demande donc s'il lui parait
normal qu'un propriétaire puisse ainsi soustraire à l'application
de la loi de 1948, sans même prévenir par lettre recommandée,
un appartement qui a été mis en conformité aux frais de sa loca-
taire . Sera-t-il au moins tenu, au moment de son départ, de lui
rembourser le montant des travaux réalisés, et avec quel coeffi-
cient de revalorisation, s'agissant d'aménagements effectués voici
vingt-cinq ans ?

Réponse . - Le but de l'article 3 ter de la loi n° 48-1360 du
l et septembre 1948 est de permettre au propriétaire et au loca-
taire ou à l'occupant de bonne foi, s'ils sont d'accord, de
renoncer aux avantages que leur confère la loi de 1948, tels que
le droit au maintien dans les lieux, la taxation des loyers pour les
locataires et occupants ou le droit de reprise pour le propriétaire.
Cette dérogation aux bhapitres I à IV de la loi de 1948 ne peut
résulter que d'un accord contractuel. Un locataire ou occupant
de bonne foi peut donc refuser la signature d'un bail 3 ter qui a
pour effet de lui ôter certaines protections. Dans la pratique, ce
bail doit s'adresser au locataire ou occupant de bonne foi qui n'a
pas droit au maintien dans les lieux (art . 10 de la loi de 1948).
Dans ce cas, le locataire ou occupant de bonne foi a intérêt à
accepter le bail 3 ter qui lui offre un maintien pendant six ans,
puisque seul le preneur peut résilier le bail 3 ter. Le bail 3 ter
s'applique aux logements occupés par un locataire nu un occu-
pant de bonne foi, à usage d'habitation, mixte ou exclusivement
professionnel, quelle que soit la commune d'implantation . Il est
conclu en particulier avec un locataire ou occupant de bonne foi
ne remplissant plus les conditions du droit au maintien dans les
lieux . Les conditions de validité du bail 3 ter sont les suivantes :
aucune condition de confort du logement n'est exigée pour la
validité de ce bail ; le loyer initial est fixé librement par les
parties ; le contrat de location a une durée minimale obligatoire
de six ans, avec faculté de résiliation annuelle par le preneur
seul ; toutes les autres dispositions du contrat sont soumises au
droit commun dans la mesure où elles ne sont pas contraires à
celles énoncées ci-dessus . Dans le cas particulier évoqué, il
semble que ce bail a été conclu deux fois pour six ans chacune,
en 1970 et 1976 . Or un bail 3 ter ne peut être renouvelé . A son
terme, en 1976, le propriétaire pouvait soit donner congé, soit
faire des travaux de mise en conformité et poursuivre la location
mais avec un bail 3 sexiesi(constat d'huissier ou établi contradic-
toirement sur l'état des lieux, durée libre, loyer libre, pas de droit
au maintien dans les lieux à l'expiration), soit ne pas faire de
travaux et revenir à la loi de 1948 . Ce n'est donc, apparemment,
qu'en 1982 que le bailleur a conclu avec la locataire un nouveau
bail de six ans avec un loyer libre tenant compte des travaux de
mise en conformité . En 1988, le logement est définitivement sorti
de la loi de 1948, pour être régi par la loi n° 86-1290 du
23 décembre 1986. Cependant, le régime applicable à la hausse
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de loyer était normalement celui des dispositions transitoires
prévues ait chapitre IV de cette mème loi, où !a hausse de loyer
est encadrée par un ensemble de procédures qui permettent
notammett eu locataire de contester le montant de la hausse . En
ce qui concerne les travaux de mise aux normes, ceux prévues par
le décret n° 78 .924 du 22 août 1978, modifié par le décret
ne 80-18 du 8 janvier 1980, concernent des logements anciens
vacants. FI revanche, la loi n° 67-561 du 12 juillet 1967 relative
à l'amélioration de l'habitat concerne la mise en conformité
totale ou partielle avec des nonnes minimales d'habitabilité, le
locataire étant en place. Les normes ont été fixées par le décret
ne 68-976 du 9 novembre 1968. La réalisa'icn des travaux est
soumise à l'information préalable par le locataire de son bailleur
quant à son intention d'exécuter des travaux, devis descriptif et
estimatif à l'appui . Le propriétaire doit alors, dans un délai de
deux mois, soit faire connaître son intention d'entreprendre des
travaux à ses frais dans le délai maximum d'un an, soit saisir le
tribunal s'il entend opposer un motif légitime et sérieux . Dans le
cas où rien ne s'y oppose, le locataire peut exécuter les travaux.
Le décret n° 68-977 du 9 novembre 1968 fixe les conditions
d'évaluation, au d:,part du locataire, des travaux qu'il a effectués.
Le montant du remboursement demandé par le locataire à son
bailleur est évalué sur la base des factures détaillées des travaux,
déduction faite d'en abattement de 6 p . 100 par année écoulée
depuis l'exécution des travaux . Toutefois, le remboursement n ' est
dû par le propriétaire que pour les aména¢ements conservant une
valeur effective d'utilisation ; les installations à caractère somp-
tuaire ou qui n'ont pas été réalisées au juste prix sont rem-
boursées sur ia base d'installations iiorrnales et réalisées au juste
prix . En l'occurrence, il semble que le propriétaire n'a pas exac-
tement respecté les règles de forme et de fond qui s'imposaient à
lui et que la locataire n'a pas su faire valoir ses droits . A défaut
d'un accord amiable sur le montant du remboursement des tra-
vaux de mise aux normes, il appartiendra au juge, éventuellement
saisi, de déterminer la part à charge de chacune des deux parties.

!Miment et travaux publics (construction)

28026. - 7 mai 1990. - M . Fraaçobi d'Harcourt attire l'atten•
fion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur une éventuelle nouvelle réglementa-
tion aux termes de laquelle les constructeurs de maisons indivi-
duelles seraient soumis à une garantie bancaire extrinsèque. Les
professionnels de ce secteur - surtout les petites entreprises -
s'inquiètent de ce projet . Certes, ils admettent fort bien qu'il est
souhaitable de protéger les futurs accédants contre l'insolvabilité
du constructeur. Toutefois, ils craignent trois inconvénients
majeurs : le premier serait ud renchérissement du coût du la
construction ; le dettxié;ntc serait lié à une prise de pouvoir accru
des banquiers et assureurs sur l'activité du secteur : le troisième
serait une incitation, pour nombre de processionnels, à ne pas
respecter le contrat légal de construction. Subsidiairement, ils
subodorent une différence de traitement entre les « grosses »
entreprises de construction et les « petites » . Par ailleurs, ces
mêmes professionnels souhaiteraient que soit instituée une carte
professionnelle dont le but serait la reconnaissance des qualités
de chacun et donc instituerait au profit des cocontractants de cen
entreprises une garantie. il lui demande les mesures qu'il envi-
sage de prendre pour atténuer l'inquiétude de ces profes-
sionnels. - Q.vssioa transmise d M. le ministre ddégné exprès da
mialarn de !équipement, dut logement, des trempons et de la mer,
chape da logement.

Réponse. - Ce tt'est qu'après des études approfondies effec-
tuées en concertation avec les partenaires intéressés, et notam-
ment avec les professionnels, que l'option d'une garantie finan-
cière donnée par un établissement habilité a été retenue dans le
projet de loi concernant ie contrat de construction de maison
individuelle . Les inconvénients signalés par l'honorable parlemen-
taire ne sont pas apparus déterminants par rapport aux avantages
conférés par une garantie solide assurant la livraison de la
maison au pax convenu et dans le délai prévu . Il est d'ailleurs à
noter que d'ores et déjà les constructeurs qui ne bénéficient pas
d'une garantie dite « extrinsèque » commencent à avoir des diffi-
cultés sérieuses à obtenir la signature de leurs clients potentieïs.
Cela étant, deux éléments sont à prendre en considération à
l'appui du système envisagé : le coût de la garantie, d'après les
contacts établ is avec les établissemeau garznts, ne devrait, le plus
souvent, pas êta accru dans des conditions notables ; il apparaît
que le plupart des suints attachent plus d'importance à la
bonne gestion des entreprises qu'à leur chiffre d'affaires pour
accorder leur caution . Dans ces conditions, compte tenu du délai
d'un an prévu pour l'application de la loi après sa publication et
des actions en cours menées par les organisations profession-
nelles pour faciliter à leurs membres l'obtention de la garantie, la

réforme prcjetée ne devrait pas pénaliser les petites entreprises.
Quant à l'institution d'une carte professionnelle qui se bornerait
à n ' être qu'un certificat de compétence, il a semblé inutile et
contraignant d'aller dans cette vole qui imposerait de déterminer
des critères complexes et d'assurer un contrôle difficile. Au
surplus, ce système de carte n'aurait d'intérêt que s'il était assorti
d'une garantie financière comme c'est le cas de la plupart des
professions concernées et notamment, par exemple, celui des
agents immobiliers ru des gérants d'immeubles.

Logement (H.L .M. : Seine-Saint-Denis)

28207 . - 7 mai 1990. - Les locataires de l'office départemental
d'H.L .M . de la Seine-Saint-Denis devaient bénéficier d'un fonds
d'aide aux impayés de loyers . Ces crédits n'ont pas été alloués
sur l'année 1989 . M. Jean-Claude Gayssot s'étonne auprès de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer de ce retard injustifié pour pouvoir disposer de ces
fonds convenus, exclusivement, entre l'O .D .H .L .M. de la Seine-
Saint-Denis et le préfet de la Seine-Saint-Denis . Il lui demande
donc d'intervenir auprès de ce dernier afin qu'il respecte les
termes de l'accord conclu avec le bailleur séqua-dyonisien, dans
l'intérêt des locataires et du logement social. - Question transmise
à M. le misirtr, délégué auprès da ministre de l'équipement, da loge-
ment, des transports et de la mer, charge da logement

Logement (H.L.M. : Seine-Saint-Denis)

29860. - 11 juin 1990. - M. Louis Pierna s'étonne fortement
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, du retard apporté à la mise en oeuvre du fonds d'aide
aux impayés de loyers du département de la Seine-Saint-Denis.
Ce fonds, financé par l'Etat, le département, l'office départe-
mental d'H .L.M . et la caisse d'allocations familiales de le région
parisienne, devrait bénéficier exclusivement aux locataires en dif-
ficulté de l'office départemental d'H .L .M . Le besoin en est pres-
sant.Aussi, il lui demande de lui faire connaître les dispositions
qu'il entend prendre pour que ces locataires puissent rapidement
obtenir le bénéfice de cette disposition.

Réponse. - Le fonds d'aide aux impayés de loyer sur le parc de
l'office public départemental d'H.L .M . de la Seine-Saint-Denis se
met en place . Les partenaires ont notifié la convention portant
création de ce fonds, fin 1989. Une ordonnance de délégation de
crédits portant sur 1,5 MF a été signée le 2 avril 1990 ; ce mon-
tant représente la première partie de la dotation de l'Ets.t qui
s'élève à 3 MF, soit 35 p. 100 du total des sommes affectées au
dispositif. il appartient dorénavant aux partenaires locaux de
rendre opérationnel au plus vite ce dispositif.

Baux (baux. d'habitation)

28248 . - 7 mai 1990. - M. Léonce Deprez demande à M. le
ministre de l'équipement, du logement, dis transports et de la
mer des précisions concernant le champ d'application de la loi
du 6 juillet 1989 . Les personnes morales, publiques ou privées,
concluent des baux d'habitation pour loger leur personnel, afin
de faciliter leur mobilité géographique . Ces baux sont à usage
d'habitation principale. Quel est le régime juridique de ces
baux ? Sont-ils exclus du champ d'application de la loi du
6 juillet 1989 ? . - Question transmise à M. k ministre Mégoté
auprès da ministre le l'équipement, da logement des transports et de
la mer, chargé de logement

Réponse. - L'article 2 de la loi n. 89-462 du 6 juillet 1989 ten-
dant à améliorer les rapports locatifs, précise son champ d'appli-
cation . Sont concernées les locaux à usage d'habitation principale
ou à usage mixte professionnel et d'habitation principale . Sont
ainsi précisées tant le destination de la location, à savoir l'habita-
tion, que l'obligation d'une habitation principale par' opposition à
la résidence secondaire qui n'est pas incluse dans le champ de !a
loi . La location faite par une société pour le logement de son
personnel s'analyse bien comme une location dont l'objet est
l'habitation principale de celui auquel le local est finalement des-
tiné, et, à ce titre, entre dans le champ d'application de la loi.
Par ailleurs, sous réserve de l'appréciation souveraine des tribu-
naux, il y a lieu de distinguer deux niveaux de relations : entre le
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bailleur et l ' entreprise, s'agissant d' un local d'habitation pris à
bail pour l'affecter à cet usage . le contrat de location est soumis
aux dispositions de la loi du 6 juillet 1989 précitée ; entre l'entre-
prise et son personnel utilisant le logement en raison de l'exer-
cice d'une fonction ou de l'exécution d'un contrat de travail : ces
relations ne sont pas régies par la loi du 6 juillet 1989 en appli-
cation de son article 2 qui exclut les logements attribués ou loués
en raison de l'exercice d'une fonction ou de l'occupation d'un
emploi .

Logement (accession à la propriété)

26139 . - 14 mai 1990. - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les multiples missions et études relatives à
la situation des accédants à la propriété . Compte tenu de: ce que,
répondant à de précédentes questions écrites (Journal officiel.
Assemblée nationale du 27 février 1989, page 993), il indiquait
qu'un « travail de font! » était en cours, puis qu'une mission
avait été confiée à M. Arbefeuille (Journal officiel, Assemblée
nationale du 24 avril 1989), il lui demande s'il ne lui semble pas
d'une particulière importance et d'une certaine urgence de définir
enfin de nouvelles mesures relatives au statut juridique des accé-
dants à la propriété . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès da ministre de l'équipement, du logement, des transports et de
la mer, chargé da logement.

Réponse. - Les travaux effectués en vue d'améliorer la protec-
tion des accédants à la propriété dans le domaine de la maison
individuelle, ont abouti après une large concertation à l'élabora-
tion d'un projet de loi relatif au contrat de construction d'une
maison individuelle . Ce texte qui comporte une refonte quasi
tota'e des dispositions actuellement en vigueur, vient d'être
déposé sur le bureau du Sénat et devrait être examiné par le
Parlement lors de sa prochaine session.

Logement (logement social)

20688 . - 21 mai 1990. - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'éuipemeet, du logement, des transports et de la mer,
chargé du logement, à propos du projet de loi visant à la mise
en oeuvre du droit au logement . En effet, concernant le problème
de l'accès au logement, il semblerait que certaines dispositions du
projet de loi qui intéressent les bénéficiaires du R .M .I . ne soient
pas étendues aux personnes qui disposent de faibles ressources.
En consequence, il lui demande si des dispositions sont suscep-
tibles d'être prises rapidement afin de remédier à cette situation.

Réponse. ,Conscient du fait que la frontière entre un bénéfi-
ciaire du revenu minimum d'insertion (R.M .I .) et une personne
ayant un revenu légèrement supérieur au R .M .I . ne peut pas jus-
tifier une quelconque différence de traitement, le Gouvernement
a toujours veillé à accorder à l'ensemble des personnes défavo-
risées en matière de logement les mêmes aides et, notamment,
dans la mesure du possible, à ne pas réserver tel ou tel type
d'aides aux bénéficiaires du R.M.I . Aussi, la plupart des articles
de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre du
droit au logement et notamment ceux relatifs aux plans départe-
mentaux d'action pour le logement de ces personnes et aux fonds
de solidarité pour le logement rendus obligatoires par cette loi,
concernent l'ensemble des personnes défavorisées du fait de leur
situation financière ou de leurs conditions d'existence. Toutefois.
l'article 9 prévoit une exonération d'impôt pendant trois ans aux
bailleurs louant à des bénéficiaires du R .M.I , à des étudiants
titulaires de bourses à caractère social et à des associations
agréées mettant un logement à disposition de personnes défavo-
risées . La location directe aux personnes défavorisées non bénéfi-
ciaires du R.M.I . n'ouvre pas droit à cette exonération fiscale . Le
Gouvernement a été contraint de limiter le bénéfice de l'exonéra -
tion pour location directe aux cas cités plus haut, car il est néces-
saire que le fait générateur d'un avantage fiscal soit défini de
faon précise et aisément contrôlable. Il n'en reste pas moins que
la location à des personnes défavorisées non titulaires du R .M .1 .,
logées par l'intermédiaire d'une association agréée, donne droit à
l'exemption d'impôt . La location par des associations aux fins de
sous-location à des personnes défavorisées, constitue une formule
efficace permettant de lever les réticences des propriétaires . Elle
s fait ses preuves dans le parc social et doit étre développée dans
le parc privé . C'est pourquoi l'article 19 de la loi du 31 mai 1990
précitée autorise cette formule dans le parc privé conventionné

(logements faisant l'objet de travaux avec l'aide de l'Agence
nationale pour l'amélioration de l'habitat, par exemple) . L'ar-
ticle 9, en prévoyant d'exonérer les revenus tirés de cette loca-
tion, devrait inciter des propriétaires à la pratiquer . Si l'on ajoute
enfin l'institution du bail à réhabilitation à des fins sociales, on
s'apercevra que c'est un ensemble cohérent de mesures destinées
à développer le logement des ' personnes à ressources très
modestes dans le parc prive que prévoit la loi du 31 mai 1990.

Logement ,'P.A.P.)

29067. - 28 mai 1990. - M. Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur la réponse qu'il a apportée à sa question écrite
n° 25076 parue au Journal officiel. Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 16 avril 1990, relative aux nouvelles
dispositions de prêts aidés par l'Etat pour la construction . Le
décret n° 90-150 modifiant le code de la construction et de l'ha-
bitation fixe désormais à 10 p . 100 le montant de l'apport per-
sonnel pour la construction de lpgements bénéficiant d'un
prés P.A .P . Si l'utilité d'une telle disposition, qui contraint les
candidats à la construction à faire l'effort d'un apport personnel,
n'est pas contestable, son application immédiate et sans transition
risque de poser des problèmes . En effet, il semble que 30 p . 100
des acquéreurs seulement soient en mesure d'apporter les
10 p . 100 imposés. Un ralentissement brutal des mises en chantier
est donc à craindre ce qui risque d'inciter les promoteurs publics
et privés à se retirer du secteur P.A .P. En conséquence, il lui
demande s'il n'estime pas souhaitable d'instaurer une période de
transition de deux ans pour la mise en place progressive de cette
disposition.

Réponse. - Pour répondre à la nouvelle question écrite de l'ho-
norable parlementaire s'agissant de l'application immédiate de
l'obligation d'un apport personnel de 10 p . 100 exige de l'accé-
dant à la propriété, il apparait au ministre délégué chargé du
logement qu'elle ne peut être considérée a priori comme de
nature à remettre en cause l'accession sociale à la propriété . En
effet, le relèvement du plafond des ressources et l'augmentation
des quotités permettront la réalisation d'opérations qui, en leur
absence, n'auraient pu être financées, et conduiront à la consom-
mation effective des crédits prévus au budget pour 1990. Par ail-
leurs, on peut légitimement penser que des candidats à une
accession sociale ces dernières années, qui ont alors renoncé à
cause du poids des prêts complémentaires exigés par une quotité
trop faible, reprendront leur projet s'ils sont .bien informés des
qualités du nouveau P .A .P. Le ministre délégué chargé du loge-
ment suivra personnellement les conditions de mise en oeuvre de
ces mesures et procédera avec les différents partenaires à un
examen régulier de leurs conséquences.

Copropriété (réglementation)

29315. - 4 juin 1990. - M. Christian Spiller expose à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, chargé du logement, que la
multiplication des copropriétés au cours des dernières années a
fait particulièrement ressortir l'importance du rôle et l'étendue
des responsabilités des syndics chargés de leur gestion, mais a
également conduit à 'un certain nombre de litiges portant notam-
ment sur les opérations financières effectuées par les intéressés . II
lui demande si, pour éviter ce genre de problèmes et assurer la
protection des copropriétaires contre d'éventuelles malversations
tout en mettant les syndics à l'abri des suspiscions sans fonde-
ment, il ne lui paraîtrait pas opportun de prévoir la vérification
annuelle des comptes de copropriété par un expert-comptable.

Réponse. - Il relève de le misson du conseil synclinal d'assister
le syndic et de contrôler sa gestion, ainsi que le précise l'ar-
ticle 17 d'ordre public de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965
fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis . A ce titre,
il donne son avis au syndic ou à l'assemblée générale sur toutes
les questions concernant le syndicat pour lesquelles il est
consulté ou dont i! se saisit lui-même . II peut d'ailleurs prendre
connaissance et copie, à sa demande et après en avoir donné avis
au syndic, de toutes pièces ou documents, correspondances ou
registres se rapportant à la gestion de ce dernier et, d'une
manière générale, à l'administration de la copropriété . Il reçoit,
en outre, à sa demande, communication de tout document inté-
ressant le syndicat . Enfin, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 27 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967 pris pour l'applica-
tion de la loi du 10 juillet 1965, le conseil syndical peut se faire
assister de tout technicien de son choix pour exercer son
contrôle . Compte tenu de toutes les possibilités de contrôle déjà
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offertes par les textes, il ne parait pas opportun de rendre systé-
matique la vérification annuelle des comptes de copropriété par
un expert-comptable.

Bâtiment et travaux publics (politique et réglementation)

29925. - 11 juin 1990 . - M. Léonce Deprez demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
meut, des transports et de la mer, chargé du logement, de lui
préciser la nature, les perspectives et les échéances de la réflexion
en cours visant « un double objectif : le renforcement de la pro-
tection de l'accédant et l'établissement de meilleures conditions
de fonctionnement du milieu professionnel dans le secteur de la
maison individuelle » (Journal officiel. Sénat, let février 1990).

Réponse. - Les travaux effectués en vue d'améliorer la protec-
tion des accédants à la propriété dans le domaine de la maison
individuelle ont abouti, après une large concertation, à l'élabo-
ratio d'un projet de loi relatif au contrat de construction d'une
maison individuelle. Ce texte sera examiné par le Parlement lors
de sa prochaine session . Ce projet de loi vise en effet à mieux
protéger l'acquéreur d'une maison individuelle ; l'accédant aura
la certitude de voir sa maison réalisée dans les délais et au prix
convenu . A cette fin, une garantie obligatoire, contractée par le
constructeur auprès d'un organisme financier ou compagnie d'as-
surances, est instaurée. Par ailleurs, le contrat devra définir préci-
sément le produit vendu et les conditions de sa réalisation :
nature du terrain, coût des travaux annexes, échéancier de finan-
cement, délai de réalisation, et une notice d'information complète
sera remise à l'acheteur au moment de l'élaboration du contrat.
Afin de favoriser la réalisation d'un produit conforme au contrat,
un délai supplémentaire d'un mois est donné à l'acheteur pour
signaler les vices apparents, après la réception de la maison . Ce
projet de loi a également pour objectif de mieux responsabiliser
tous les acteurs qui participent à la construction d'une maison
individuelle . La mise en place de la garantie de livraison obliga-
toire va mobiliser la profession des constructeurs de maisons
individuelles . Les organismes préteurs devront vérifier la confor-
mité du contrat . Enfin, il sera mis en place une protection ren-
forcée des sous-traitants par l'existence de contrats écrits obliga-
toires entre les constructeurs et les sous-traitants.

Logement (H.L .M.)

30110. - 18 juin 1990. - M. Daniel Chevallier attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur les difficultés financières que rencontrent les
offices publics d'H .L.M . des départements de montagne . Ces dif-
ficultés, de caractère structurel, sont de plusieurs natures : 1 . la
localisation géographique des chantiers en allongeant la durée de
transport des personnels et des matériaux renchérit le coût de la
construction : 2. la rigueur du climat réduit les durées d'activités
quotidienne et annuelle sur le chantier et augmente le prix de
revient des bâtiments (isolation) ; 3 . la faiblesse du nombre de
logements construits pour chaque opération ne permet pas de
réaliser des économies d'échelle ; 4. la pression foncière, très
forte dans les zones de montagne dont la vocation touristique se
confirme d'année en année, contribue à majorer encore le coût
des constructions . Ces différents éléments constituent pour les
offices d'H .L.M. des départements de montagne un frein à la
construction de logements sociaux malgré la croissance du
nombre de demandes d'habitations . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser s'il envisage de modifier les
coefficients utilisés pour le calcul des préts locatifs aidés (P .L.A.)
de manière à ce que les problèmes spécifiques des offices publics
d'H .L.M . des zones de montagne soient pris en compte par l'Etat
dans la politique que celui-ci met en œuvre pour promouvoir la
construction de logements sociaux.

Réponse. - Les problèmes spécifiques liés aux constructions en
zones de montagne ont été pris en compte dès la mise en place
des arrêtés sur les prix de références P.L .A. (prêt locatif aidé)
fixant le cadre réglementaire d'application de la loi n. 77-1 du
3 janvier 1977 portant réforme de l'aide au logement . Le prix de
référence de base bâtiment et honoraires est majoré par un coef-
ficient (e 2) qui dépend des difficultés d'installation et de dérou-
lement de chantier . C 'est ainsi que pour les constructions réa-
lisées à une altitude comprise entre 600 et 799 mètres, la
majoration est de 6 p . 100, pour celles entre 800 et 999 mètres de
8 p. 100 et pour celles à une altitude égale ou supérieure à

1 000 mètres de 12 p. 100, cette dernière majoration ayant été
réévaluée par l'arrêté du 31 décembre 1980 . Ce même coefficient
de difficultés comporte une majoration pour adaptation des
structures au terrain dans le cas d'une dénivellation du terrain
entre façades supérieure à 3 mètres ; cette majoration est de
1 p . 100 . Enfin, une dernière majoration de 2 p . 100 intervient
pour tenir compte des rigueurs du climat ; c'est la coefficient
relatif aux zones climatiques, ces dernières étant définies en
annexe de l'arrêté du 24 mars 1982 relatif aux équipements et
aux caractéristiques thermiques des bâtiments d'habitation . C'est
donc par une majoration du prix de référence bâtiment et hono-
raires variant de 9 à 15 p. 100 selon l'altitude de la construction,
que se traduit la prise en compte de la spécificité de la construc-
tion en zone de montagne. De même, si la faiblesse du nombre
de logements construits pour chaque opération ne permet pas de
réaliser des économies d'échelle, un coefficient d'importance (bl)
tient compte de cette réalité ; plus la taille de l'opération
diminue, plus le coefficient progresse . Enfin, il est exact que la
pression foncière dans les zones de montagne à vocation touris-
tique peut constituer un handicap pour la construction de loge-
ments sociaux . C'est pourquoi une réflexion plus générale sur les
conditions de réalisation de logements sociaux dans l'ensemble
des zones touristiques est actuellement engagée.

Baux (baux d'habitation : Paris)

30225 . - 18 juin 1990. - Mme Marie-France Lecuir souhaite
attirer l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
de l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé du logement, sur la nécessité de reconduire le décret
n° 89-590 du 28 août 1989 relatif' à l'évolution des loyers dans
l'agglomération de Paris . En effet, de nombreux locataires ont
reçu une lettre recommandée de leur bailleur six mois avant le
renouvellement du bail, donc après la date limite du décret, pro-
posant des augmentations de plus d'un tiers de la valeur locative
du bail antérieur. Elle lui demande, en conséquence, de bien vou-
loir, sans attendre le rapport du 15 juin, reconduire sans durée
les termes du décret de 1989.

Réponse . - Les résultats des études menées en vue de la réali-
sation d'un rapport sur l'évolution des loyers font apparaître la

. persistance d'une situation anormale du marché locatif dans l'ag-
glomération parisienne. Ce rapport a conduit le Gouvernement à
décider la reconduction du dispositif visant à limiter l'évolution
de certains loyers dans l'agglomération parisienne . Le projet de
décret en Conseil d'État, pris en application de l'article 18 de la
loi u" 89-462 du 6 juillet 1989 et qui met en œuvre les mesures
décidées, doit à présent suivre la procédure normale des concer-
tations et consultations préalables à sa signature et à son entrée
en vigueur .

Logement (allocations de logement et A .P.L .)

30546 . - 25 juin 1990. - M. Jacques Becq attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur le non-versement de l'allocation logement pour un montant
mensuel calculé inférieur à cent francs . Il lui demande s'il envi-
sage de revoir cette disposition considérant le nombre important
de familles à revenu très modeste pour lesquelles une pareille
somme n'est pas négligeable.

Réponse. - Le seuil de non-versement des aides personnelles au
logement, aide personnalisée au logement et allocation de loge-
ment (A .P.L .-A .L.), fixé à 50 francs au l et juillet 1985 était
demeuré inchangé jusqu'au l et juillet 1988, date à laquelle il a
été porté à 100 francs au l e t juillet 1989, il a été maintenu à ce
niveau . Le relèvement de 50 à 100 francs répondait à deux préoc-
cupations . D'une part, le coût de gestion des aides est pour une
large part indépendant du nombre de versements effectués dans
l'année ; de l'ordre de 40 francs par mois, il était disproportionné
par rapport au seuil précédent de 50 francs . D'autre part, cette
mesure ne concerne que les bénéficiaires qui ont une A.P.L . d'un
montant faible et donc qui ont des revenus relativement plus
élevés que les autres ; les personnes ainsi exclues ont, en
moyenne, un revenu 1,8 fois supérieur à celui des bénéficiaires
de l'aide . En 1990, les aides à la personne augmenteront de
3 milliards et demi de francs environ, atteignant ainsi près de
50 milliards, ce qui représentera une croissance de l'ordre de
8 p. 100 en masse . Des barèmes applicables depuis le
lit juillet 1989 s'inscrivent dans le cadre de la priorité nouvelle



3976

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

20 août 1990

accordée par le Gouvernement au logement social . Ils se caracté-
risent : par k maintien global du pouvoir d'achat des aides (pour
la première fois depuis 1982) ; par l'amélioration des barèmes les
plus faibles : en secteur locatif, les loyers plafonds de l'A .L. ou
de l'A .P.L.-2 A sont sensiblement relevés en zones I et 2 ; un
effort supplémentaire est opéré en faveur des isolés en zone 1 ;
par la poursuite de l'extension des aides à de nouvelles caté-
gories de bénéficiaires essentiellement en direction des popula-
tions jeunes en dificulté : tous les occupants de foyers de jeunes
travailleurs vont désormais pouvoir bénéficier de I'A .P .L. ; les
bénéficiaires de l'allocation d'insertion auront désormais droit à
l'allocation de logement social (A .L .S .). Dans le même temps, la
montée en charge de la couverture intégrale du parc H .L.M. par
les aides au logement se poursuivra en 1990, de même que l'ex-
tension de I'A.L.S . anx bénéficiaires du revenu minimum d'inser-
tion. Ces améliorations ont été jugées préférables à une modifica-
tion des règles de versement en vigueur.

Logement (A .P.L.)

30889. - 2 juillet 1990. - M. Jean-Louis Debré expose à
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer que l'O .P .A .C . de l'Eure a conventionné depuis le
1tt juillet 1988 l'ensemble de son patrimoine immobilier ouvrant
ainsi le droit à l'aide personnalisée au logement à , tous ses loca-
taires . La procédure de traitement de l'A .P .L . ne lui apparaît pas
satisfaisante le problème le plus gênant tenant au fait que chaque
année ;es nouveaux barèmes de l'A .P.L. paraissent très tardive-
ment à l'automne bien qu'applicables avec effet au 1« juillet qui
précède . Pour une période de trois mois les aides calculées ne
sont donc que provisoires et doivent ensuite faire l'objet d'un
nouveau calcul pour régularisation, d'où une surcharge de travail
non seulement pour les organismes payeurs mais aussi pour les
propriétaires . Mais le plus gêné dans l'affaire pourrait bien être
le locataire et plus encore le nouveau locataire qui doit p rendre
des engagements contractuels de location en se basant un
montant d'aide peut-être surestimé, sans compter le trouble créé
par des notifications de droit parfois contradictoires qui vont lui
parvenir . L'O.P.A .C . de l'Eure estime que deux solutions parais-
sent possibles pour résoudre des difficultés : l e soit l'avancement
au printemps de la parution des barèmes qui seront appliqués à
compter du juillet ; 2. soit le maintien de' cette parution à l'au-
tomne, mais avec report de la date d'application en janvier. Il lui
demande quelle est sa position à l'égard des suggestions qu'il
vient de lui soumettre . - Qrestiofr transmise à M. le ministre
délégué auprès da ministre de l'équipement, da logement, des trans-
porte et de la mer, chargé du logement.

Réponse. - L'actualisation du barème de l'aide personnalisée
au logement (A.P .L .), dans la mesure où elle a des conséquences
sur la contribution de l'Etat à ce régime, est arrêtée dans le cadre
de la préparation du budget ; les projets de textes préparés après
consultation interministérielle sont enst•°te soumis à l'examen du
conseil d'administration de la Caisse nationale des allocations
familiales (C .N .A .F.) et du Conseil national de l'habitat (C .N .H .).
Dès lors que les décisions de principe sont arrêtées et la valeur
nouvelle des paramètres variables connue, il est procédé à une
information des organismes liquidateurs . A partir du 1 « juillet,
un dispositif spécial est mis en oeuvre qui consiste à calculer une
A.P.L. provisoire, en attendant la parution du nouveau barème,
sur la base des ressources de l'année de référence correspondant
au nouveau barème et à la situation familiale la plus récente,
mais avec le barème en vigueur jusqu'au 30 juin . Dès la parution
du barème le calcul définitif est effectué avec effet rétroactif au
l et juillet . En cas d'indu . celui-ci est remis de façon systématique.
Les difficultés engendrées par la parution tardive du barème
n'ont pas échappé aux pouvoirs publics. Une réflexion est en
cours sur le choix d'une autre date que le 1 « juillet pour l'actua-
lisation annuelle de celui-ci, date qui devra être compatible avec
le calendrier des discussions budgétaires cette mesure présente
toutefois des difficultés techniques notamment en ce qui
concerna l'harmonisation avec In base de ressources des autres
prestations familiales.

PERSONNES AGÉES

Professions sociales (aides-ménagères)

14612. - 19 juin 1989. - M. Gérard Loagnet attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
figées, sur le problème des aides ménagères qui cessent leurs

activités par manque de travail. En effet, compte tenu de la dimi-
nution de la prise en charge d'heures d'aides ménagères
octroyées aux personnes âgées par les caisses de retraite, les asso-
ciations familiales sont contraintes à licencier progressivement
leur personnel . Cependant les aides ménagères sont très souvent
employées à temps partiel avec une durée mensuelle de travail
inférieur à quatre-vingts heures par mois, ce qui ne leur donne
pas droit au bénéfice de l'A sedic . Il lui demande donc dans
quelles mesures cette catégoriel de salariés, ne disposant déjà que
de faibles revenus, pourraient prétendre aux mêmes droits que les
autres salariés, prétention d'autant plus légitime que les aides
ménagères cotisent aux différents régimes sociaux obligatoires.

Réponse. - Attentif à la situation des personnes âgées, le Gou-
vernement entend poursuivre les efforts entrepris pour favoriser
leur maintien à domicile, et notamment l'aide ménagère qui en
constitue un élément essentiel . Après la très forte progression de
la prestation d'aide ménagère dans son ensemble, la Caisse natio-
nale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, qui en est le
principal financeur, avec l'aide sociale, a préservé en 1988 le
financement d'un maintien du volume global d'activité d'une
ménagère . Par ailleurs, il convient de préciser que la tarification
de l'aide ménagère légale au titre de l'aide sociale est désormais
du ressort des collectivités départementales, lesquelles détermi -
nent librement leur participation du financement de cette presta-
tion. Au delà de 1988, les moyens financiers alloués à l'aide
ménagère par le fonds d'action sanitaire et sociale de la Caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, ainsi que
le volume horaire d'interventions ont été améliorés par rapport à
leur niveau antérieur, malgré les conditions défavorables glue
connaît le régime général. L'effort de recentrage de la prestation
au bénéfice de personnes âgées les plus dépendantes est pour-
suivi . Ainsi, en 1989, les moyens financiers alloués à l'aide ména-
gère par le fonds d'action sanitaire et sociale de la Caisse natio-
nale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés ainsi que le
volume horaire d'intervention ont progressé en effet, le volume
d'heures a augmenté de 2 p . 100 soit un taux supérieur à celui
défini par l'I .N .S .E .E . pour l'évolution démographique des per-
sonnes âgées de soixante-quinze ans et plus, soit + 1,75 p . 100.
En 1990, l'accroissement du volume d'heures d'aide ménagère
pris en charge par le régime général se poursuit puisqu'il pro-
gresse de 3 p . 100, alors que l'évolution démographique des plus
de soixante-quinze ans n'est que de 1,5 p. 100. En ce qui
concerne les conditions d'attribution des prestations en espèce ou
en nature en cas d'accident ou de maladie, l'arrêté du
21 juin 1968 modifié prévoit un système d'équivalence quant à la
condition de durée du travail pour les salariés dont les conditions
de travail sont telles qu'elles ne permettent pas de justifier d'un
temps certain de travail . Ainsi, les aides ménagères doivent avoir
cotisé au cours du trimestre civil précédant l'interruption de tra-
vail sur un salaire égal à 800 fois le S.M.I .C . . au cours des 4
trimestres précédant l'arrêt de travail . En ce qui concerne la men-
sualisation des aides ménagères, l'ordonnance n o 82-271 du
26 mars 1982 relative au travail à temps partiel, dans son
article L.212-4-3, fait obligation aux associations de soins et
d'aide à domicile d'établir un contrat pour les aides ménagères
mentionnant la durée hebdomadaire, ou le cas échéant, mensuelle
de travail . De plus, une disposition de la convention collective
des aides ménagères du Il mai 1983 prévoit une indemnisation
de la première vacation perdue en cas de décès ou d'hospitalisa-
tion de la personne aidée . Ces dispositions tendent à assurer aux
aides ménagères un nombre d'heures sensiblement constant, et en
conséquence à leur garantir une rémunération stable. S'agissant
de l'indemnisation pour privation partielle d'emploi l'alinéa l'
de l'article R . 351-19 du code du travail a été modifié par le
décret n a 85-398 du 3 avril 1985 et permet aux personnes ayant
un salaire hebdomadaire habituel supérieur ou égal à 18 fois le
S .M.I .C . (et non plus 20 fois), de bénéficier des allocations de
chômage partiel . Cependant, en raison de la nature de la profes-
sion d'aide ménagère, la note de service du ministère du travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle du
I « octobre 1984 a précisé les conditions d'attribution de cette
allocation spécifique de chômage partiel notamment en ce qui
concerne la notion de circonstances exceptionnelles afin que le
recours à l'indemnisation ne devienne pas systématique . Ainsi, à
titre d'exemple, les cas d'absences de personnes de leur domicile
pour des vacances ou pour effeétuer des cures, ne présentent pas
ce caractère exceptionnel prévu par l'article du code du travail
sus-mentionné puisque ces absences sont généralement prévues à
l'avance ; elles ne peuvent pas en conséquence donner lieu à
indemnisation au titre du chômage partiel . La notion de circons-
tances exceptionnelles est donc strictement limitée aux cas d'hos-
pitalisation ou d'absences imprévisibles des personnes aidées . Par
ailleurs, le taux de remboursement de l'heure d'intervention de
l'aide ménagère prend en compte l'ensemble des incidences
financières des conventions collectives du secteur de l'aide à
domicile agréés selon la procédure prévue à l'article 16 de la loi
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du 30 juin 1975. En ce qui concerne les rémunérations, l'évolu-
tion de la masse salariale en 1989 a été de 3,51 p . 100 soit plus
que-le taux de l'inflation pour la méme année.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

26601. - 9 avril 1990. - M . Joseph-Henri Maujoûaa du
Gasset expose à M. le ministre de la solidarité, de la santé et
de la protection sociale le cas de M . et Mme X, couple trop âgé
pour rester dans leur appartement méme avec l'aide d'une tra-
•tailleuse familiale . Sur la suggestion du médecin de famille, des
démarches ont été faites pour les orienter vers une maison
adaptée . Le dossier de Mme X. . . fut refusé, elle n'était pas assez
valide . Une autre demande présentée dans un autre établissement
fut rejetée, M . X . . . n'étant pas jugé assez malade : Finalement, on
se trouve devant un cercle vicieux, l'un des époux étant trop
malade pour une structure et l'autre pas assez. Il lui demande
quelle solution prendre si l'on ne veut pas séparer un couple qui
a passé sa vie ensemble . - Question transmise à M. k ministre
délégué auprès dg ministre de la solidarité, de k santé et de la pro-
tection nodale, chargé des personnes âgées.

Réponse. - La qualité de vie des personnes âgées - résidant à
leur domicile ou hébergées en établissement - demeure la préoc-
cupation constante du Gouvernement qui a consenti à cette
action d'importants efforts, notamment budgétaires. Le principe
général de l'action gouvernementale en la matière - posé dans la
circulaire du 7 avril 1982 et repris par les textes ultérieurs
demeure la nécessité pour l'établissement de prendre en compte,
de la façon la plus étroite possible, une dégradation éventuelle de
l'état de la personne âgée . C'est pourquoi dans le cas :tournis par
l'honorable parlementaire, il serait envisageable de faire admettre
ce couple dans une maison de retraite médicalisée. Dans cette
éventualité, l'un des conjoints serait dans une structure corres-
pondant à son état, l'autre, moins valide, pouvant bénéficier des
soins dispensés dans la section de cure médicale . Il faut noter à
cet égard que la section de cure médicale ne correspond pas à
une implantation géographique spécifique : il n'y a pas dans
l'établissement de chambres réservées à la section de cure médi-
cale . Ainsi, même à l'intérieur de l'établissement ce couple peut
tout à fait partager la même chambre, bien que l'état physique de
chaque conjoint diffère sensiblement . Ainsi, il peut être utilement
conseillé à ce couple de prendre contact avec les services dépar-
tementaux des affaires sanitaires et sociales 'qui pourront lui
fournir tous les renseignements sur les établissements pour per-
sonnes àgées susceptibles de l'accueillir, en fonction des places
disponibles .

Professions sociales (aides d domicile)

26806. - 9 avril 1990 . - M. Roger Léron attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
-la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur la formation des personnels assurant l'aide à domicile.
Un certificat d'aptitude à la fonction d'aide à domicile a été ins-
titué . Il souhaite l'interroger sur les modes de financement de
cette formation . Par ailleurs, il désirerait savoir si une réflexion a
été menée pour définir les filières susceptibles d'être utilisées par
les associations pour permettre les stages nécessaires à l'obtention
dudit certificat.

Réponse. - [ .e certificat d'aptitude aux fonctions d'aide à domi-
cile (C .A .F .A.D.) institué par l'arrêté du 30 novembre 1988 est
une formation en cours d'emploi destinée à assurer la qualifica-
tion des nombreux aides à domicile (aides ménagères, auxiliaires
de vie, aides familiales) qui en étaient dépourvus . L'Etat, qui a
institué ce diplôme, en finance les coûts pédagogiques . Devant
l'importance de la demande, les crédits consacrés à ce finance-
ment ont été augmentés, pour 1990, de 45 p . 100 par rapport à
l'exercice précédent qui était la première année de mise en
oeuvre. En ce qui concerne les coûts salariaux, leur prise en
charge relève de la réglemente:ion relative à la formation profes-
sionnelle continue des salariés . II faut souligner que, dans
diverses régions, des cofinancements avec des collectivités territo-
riales et des fonds d'assurance formation se développent, permet-
tant ainsi la qualification d'un plus grand nombre de salariés.
Quant aux stages de formation eux-mêmes, ils ne peuvent se
dérouler que dans les centres regréés par les directeurs régionaux
des affaires sanitaires et sociales .

Professions sociales (aides ménagères)

26855 . - 9 avril 1990. - M. Roger Léron attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de 12 protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur l'aide ménagère . L'admission à l'aide sociale est fonc-
tion d'un plafond de ressources défini sur le plan national . Or,
les retraites sont régulièrement réévaluées sans que pour autant le
plafond le soit aussi . Ceci a des effets pénalisants pour bon
nombre d'éventuels demandeurs . Il l'interroge donc sur les
mesures qu'il compte prendre pour éviter ces effets de seuil et
lier plus précisément l'évolution des retraites à la réévaluation du
plafond de ressources.

Réponse. - Le plafond de ressources retenu pour bénéficier de
l'aide ménagère au titre de l'aide sociale est aligné sur celui du
minimum vieillesse, lequel est revalorisé deux fois par an suivant
l'évolution des pensions du régime général . Si l'on constate effec-
tivement une baisse du nombre de personnes âgées relevant de
l'aide sociale, cela est dû en majeure partie à l'amélioration du
niveau moyen des ressources des retraités. II n'en demeure pas
moins que les départements peuvent tout à fait prendre des dis-
positions plus favorables que celles résultant du plafond légal
d'aide . sociale, conformément à l'article 34 de la loi du
22 juillet 1983.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

26877 . - 9 avril 1990 . - M. Gérard Léonard attire l'attention
de M.. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur les difficultés financières éprouvées par de nom-
breuses structures accueillant des personnes âgées. Ainsi, dans le
cadre du forfait soins attribué aux maisons de retraite, celles-ci
peuvent constater qu'il leur est fait devoir de soigner les per-
sonnes âgées avec des moyens financiers réduits . A titre
d'exemple, dans le budget qui leur a été alloué pour 1990, une
perte de plus de huit semaines de médicaments a été constatée
pour certains établissements ; deux solutions s'offrent alors
concrètement à eux : réduire les dépenses de pharmacie et de ce
fait minimiser les soins dispensés à la clientèle, ou ne' plus
accepter en sections de cure les résidents « gros consommateurs
de médicaments » . Ces dépenses seraient alors supportées par
différentes caisses de sécurité sociale . 11 semblerait souhaitable
qu'une réflexion globale puisse s'engager pour répondre aux pro-
blèmes de la dépendance et aux charges de santé des retraités et
personnes .âgées . Les établissements d'accueil se trouvent en effet
confrontés journellement à un dilemme humain et économique :
humain car ces établissements s'engagent à heberger et soigner
les peronnes âgées tout au long de leur vie, économique car ils se
voient obligés de dispenser un maximum de soins et d'aide aux
résidents dépendants avec des moyens financiers non appropriés
qui ont par ailleurs tendance à s'amenuiser régulièrement . II lui
demande en conséquence de bien vouloir lui préciser s'il compte
prendre des mesures propres à insuffler davantage de solidarité
dans le cadre de la politique d'accueil et de soins pour personnes
âgées.

Réponse . - Le Gouvernement - tout à fait attentif aux besoins
en lits médicalisés de la population âgée dépendane - est néan-
moins contraint à un effort de gestion rigoureux afin de maîtriser
l'évolution des dépenses sociales prévues tant au budget de l'Etat
qu'à celui de l'assurance maladie . Toutefois, malgré ces
contraintes, le Gouvernement a décidé d'adopter pour 1990 des
mesures en faveur des personnes âgées en dégageant une enve-
loppe complémentaire de 350 millions de francs à la charge de
l'assurance maladie au titre de la médicalisation des établisse-
ments et services pour personnes âgées . De plus, les plafonds des
forfaits journaliers de soins ont été portés pour 1990 à
14,40 francs pour les soins courants et à 109,40 francs pour les
soins en section de cure médicale, soit une revalorisation de
6,6 p . 100 par rapport à 1989 . Par ailleurs, les établissements qui
sont soumis à la tarification préfectorale peuvent saisir la com-
missiion tripartite tarifaire conformément aux termes des articles 1
et 2 du décret n e 78-478 du 29 mars 1978, le préfet pouvant fixer
un forfait excédant le 'plafond après avis de ladite commission.
Enfin, .une réforme de la tarification des établissements pour per-
sonnes âgées est à l'étude afin d'aboutir à une meilleure adéqua-
tion entre l'état de dépendance de la personne âgée et la struc-
ture d'accueil et à une plus grande cohérence dans les prises en
charge financières . Dans le cadre de cette réforme, le Gouverne-
ment étudie particulièrement les mesures de nature à améliorer le
financement des dépenses occasionnées par l'accroissement du
nombre de personnes âgées dépendantes.
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Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

27551 . - 23 avril 1990. - M. Jean de Gaulle appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
peoteetioa sociale sur les préoccupations des retraités et des
aides à domicile face au risque de dépendance . En effet, si
aujourd'hui quelque 500 000 personnes sont prises en charge au
titre de l'aide ménagère, il apparaît que ce sont 600 000 Français
qui bientôt auront besoin d'une aide à domicile plusieurs fois par
jour, et 800 000 d'une telle aide plusieurs fois par semaine . Or,
actuellement, il est à noter qu'un quart seulement de ceux qui en
ont besoin bénéficient d'une aide à domicile, alors que des dispa-
rités sont à constater en fonction des régimes de retraite et des
départements. En outre, une faible proportion de personnes ont
des ressources suffisantes pour pouvoir acquitter le prix d'une
garde à domicile ou d'un hébergement de type long séjour. En -
conséquence, il lui demande s'il entend lancer une réflexion
visant à la mise en place d'un « risque dépendance », analogue
aux risques maladie, vieillesse ou accidents du travail . - Question
eetmmlre â M. k ministre délégué auprès du ministre de la solide-
pied, de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes

a

Réponse. - Attentif à la situation des personnes âgées dépen-
dantes, le Gouvernement entend poursuivre les efforts entrepris
pour favoriser le maintien à domicile, et notamment l'aide ména-
gère qui en constitue un élément essentiel. Ainsi, pour 1989, les
moyens financiers allouée à l'aide ménagère par le fonds d'action
sanitaire et sociale de la caisse nationale d'assurance vieillesse
des travailleurs salariés ainsi que le volume horaire d'intervention
ont p:ogressé ; en effet, le volume d'heures a augmenté de
2 p. 100 soit un taux supérieur à celui défini par l'I .N .S .E .E.
pour l'évolution démographique des personnes âgées de 75 ans et
plus, qui est de + 1,75 p . 100 . En 1990, le volume d'heures
d'aide ménagère pris en charge par le régime général continuera
de s'accroître, progressant de 3 p. 100 alors que l'évolution
démographique des plus de 75 ans n'est que de 1,5 p . 100. En
1988, près de 3 400 places nouvelles ont été créées dans les ser-
vices de soins infirmiers à domicile . L'accroissement de cette
capacité d'accueil n'est poursuivie en 1989, les créations devant
s'inclure dans la procédure de redéploiement . En 1990, une enve-
loppe complémentaire a été accordée afin de permettre la créa-
tion d'un millier de places de services de soins à domicile hors
redéploiement. Cette mesure doit contribuer à couvrir les besoins
non couverts en 1989 faute de moyens . Par ailleurs, il convient
d'ajouter que les mesures de déduction fiscale et d'exonération
des cotisations patronales de sécurité sociale pour l'emploi d'une
aide à domicile ainsi que la mise en place d'associations intermé-
diaires interviennent de façon complémentaire aux services de
soins infirmiers et d'aide ménagère pour permettre le maintien à
domicile des personnes âgées . L'étude entreprise révèle les diffi-
cultés d'ordre technique à résoudre . C'est une analyse globale des
problèmes du financement de la dépendance que le ministre
entreprend en étroite liaison avec le ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale afin de tendre à une meilleure
prise en charge de la dépendance.

Personnes âgées (soins et maintien d domicile)

218413, - 7 mai 1990 . - M. Claude Gaillard appelle l'attention
de M. le ministre délégué aaprés du ministre de la solidarité,
de ta *raté et de la protection sociale, chargé des personnes
*en, sur l'inquiétude de la fédération départementale d'aide à
domicile des personnes âgées infirmes et isolées concernant la
reconnaissance du risque de dépendance . Le nombre de retraités
et de personnes âgées qui perdent ou ont perdu leur autonomie
se trouve en croissance . Le système actuel de prise en charge au
titre de l'aide ménagère ne tient pas compte des besoins des per-
sonnes mais dépend des moyens que les organismes de finance-
ment décident d'y consacrer. Le nombre des personnes justifiant
d'une aide ménagère s'accroit plus vite que les possibilités d'in-
tervention. Notre pays ne se doit-il pas en effet de reconnaître,
au sein de son système de protection sociale, le risque de dépen-
dance 7 Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les
mesures que le Gouvernement a retenu ou compte faire adopter
afin de répondre à cette demande et de bien prendre en considé-
ration les besoins des personnes âgées infirmes et isolées.

Réponse. - Attentif à la situation des personnes âgées dépen-
dantes, le Gouvernement entend poursuivre les efforts entrepris
pour favoriser le maintien à domicile, et notamment I ;aide ména-
gère, qui en constitue un élément essentiel . Ainsi, peur 1989, les
moyens financiers alloués à l'aide ménagère par le fonds d'action
sanitaire et sociale de la Caisse nationale d'assurance vieillesse

des travailleurs salariés, ainsi que le volume horaire d'interven-
tion, ont progressé ; en effet, le volume d'heures a augmenté de
2 p . 100, soit un taux supérieur à celui défini par l'I .N .S .E .E.
pour l'évolution démographique des personnes âgées de soixante-
quinze ans et plus, qui est de + 1,75 p. 100. En 1990, le volume
d'heures d'aide ménagère pris en charge par le régime général
continuera de s'accroître, progressant de 3 p . 100, alors que l'évo-
lution démographique des plus de soixante-quinze ans n'est que
de 1,5 p . 100. En 1988, près de 3 400 places nouvelles ont été
créées dans les services de soins infirmiers à domicile . L'accrois-
sement de cette capacité d'accueil s'est poursuivi en 1989, les
créations devant s'inclure dans la procédure de redéploiement.
En 1990, une enveloppe complémentaire a été accordée afin de
permettre la création d'un millier de places de services de soins à
domicile hors redéploiement. Cette mesure doit contribuer à cou-
vrir les besoins non couverts en 1989 faute de moyens . Par ail-
leurs, il convient d'ajouter que les mesures de déduction fiscale
et d'exonération des cotisations patronales de sécurité sociale
pour l'emploi d'une aide à domicile, ainsi que la mise en place
d'associations intermédiaires, interviennent de façon complémen-
taire aux services de soins infirmiers et d'aide ménagère pour
permettre le maintien à domicile des personnes âgées . L'étude
entreprise révèle les difficultés d'ordre technique à résoudre.
C'est une analyse globale des problèmes du financement de la
dépendance que le ministre entreprend, en étroite liaison avec le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale,
afin de tendre à une meilleure prise en charge de la dépendance.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

20220. - 7 mai 1990. - M. Aimé Kergaéris attire l'attention de
M. le mistietre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la nécessité de reconnaître dans notre système de pro-
tection sociale le risque -de dépendance au profit des personnes
âgées. La France compte à ce jour 10 millions de personnes
âgées de plus de soixante ans, dont 850000 de plus de quatre-
vingt-cinq ans. Les projections démographiques de l'I .N .S .E.E.
montrent que d'ici à l'an 2000 ces populations augmenteront de
2 millions de personnes . La France ne peut laisser pour compte
une partie de plus en plus importante de sa population . Or, notre
système actuel de prime en charge au titre de l'aide ménagère à
domicile est tout à fait insuffisant et plus durement ressenti par
les personnes à faibles ressources . Dans un souci d'équité et
o'égalité, il lui demande donc de reconnaître le risque de dépen-
dance déjà appliqué dans la plupart des pays européens, au
même titre que le risque maladie ou d'accident du travail, per-
mettant ainsi à ceux qui ne peuvent plus s'assumer seuls d'être
prie en charge quels que soient leurs revenus . - Question trans-
mise 8 M. le ministre délégué auprès da ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des personnes âgées.

Réponse. - Attentif à la situation des personnes âgées dépen-
dantes, le Gouvernement entend poursuivre les efforts entrepris
pour favoriser le maintien à domicile, et notamment l'aide ména-
gère qui en constitue un élément essentiel . Ainsi, pour 1989, les
moyens financiers alloués à l'aide ménagère par le fonds d'action
sanitaire et sociale de la Caisse nationale d'assurance vieillesse
des travailleurs salariés ainsi que le volume horaire d'intervention
ont progressé ; en effet, le volume d'heures a augmenté de
2 p . 100 soit un taux supérieur à celui défini par l'I .N .S.E .E.
pour l'évolution démographique des personnes âgées de soixante-
quinze ans et plus, qui est de plus de 1 .75 p . 100 . En 1990, le
volume d'heures d'aide ménagère pris en charge par le régime
général continuera de s'accroître, progressant de 3 p. 100 alors
que l'évolution démographique des plus de soixante-quinze ans
n'est que de 1,5 p . 100 . En 1988, près de 3 400 places nouvelles
ont été créées dans les services de soins infirmiers à domicile.
L'accroissement de cette capacité d'accueil s'est poursuivie en
1989, les créations devant s'inclure dans la procédure de redé-
ploiement . En 1990, une enveloppe complémentaire a été
accordée afin de permettre la création d'un millier de places de
services de soins à domicile hors redéploiement . Cette mesure
doit contribuer à couvrir les besoins non couverts en 1989 faute
de moyens . Par ailleurs, il convient d'ajouter que les mesures de
déduction fucale et d'exonération des cotisations patronales de
sécurité sociale pour l'emploi d'une aide à domicile ainsi que la
mise en place d'associations intermédiaires interviennent de
façon complémentaire aux services de soins infirmiers et d'aide
ménagère pour permettre le maintien à domicile des personnes
âgées . L'étude entreprise révèle les difficultés d'ordre technique à
résoudre . C'est une analyse globale des problèmes du finance-
ment de la dépendance que le ministre entreprend en étroite
liaison avec le ministre de la solidarité, de la santé et de la pro-
tection sociale afin de tendre à une meilleure prise en charge de
la dépendance .
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P. ET T. ET ESPACE

Français : langue (défense et usage)

2027 . - 14 mai 1990. - M. Jean-Loués Masson attire l'atten-
tion de M. le sinistre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur le fait que l'Afnor (Association française de nor-
malisation) a lancé récemment une enquête probatoire sur l'utili-
sation des radio-émetteurs mobiles (C .B . sur la bande de
27 MHz) . Cette enquête, réalisée conjointement avec des orga-
nismes européens, correspond au projet dit « ETS/BA/PR 27 ».
Or, l'ensemble du questionnaire diffusé aux associations d'utilisa-
teurs de C.B. en France est rédigé en anglais sans aucune traduc-
tion. Cela est d'autant plus inadmissible qu'il est envisagé d'uti-
liser les réponses comme support d'une future réglementation
européenne . Par ailleurs, certaines des questions sont totalement
extravagantes compte tenu des us et coutumes des utilisateurs
français . H souhaiterait donc qu'il lui indique s'il ne pense pas
qu'il serait judicieux de rappeler l'Afnor à l'ordre en commen-
çant bien entendu par lui interdire la diffusion de questionnaires
de sondage en langue étrangère.

Réponse . - Le ministère des postes, des télécommunications et
de l'espace a exprimé à l'Afnor, lors de la réunion publique de
dépouillement, le 5 janvier 1990, ses plus vives critiques concer-
nant la forme et le fond de l'enquête publique du
26 décembre 1989 portant sur les caractéristiques techniques et
méthodes d'essais des équipements de bande de canaux banalisés
(C .B.) (équipements radio P.R. 27) . Concernant la forme, il a
regretté que le projet ait été diffusé en anglais, aient qu'il concer-
nait les associations d'utilisateurs de C.B. en France ainsi que les
utilisateurs eux-mémos, comme en a témoigné le grand nombre
de réponses re9ues . directement de ces derniers . Quant au fond,
sa désapprobation a été nettement exprimée et transmise aux ins-
tances européennes de normalisation, ce projet étant très en
retrait par rapport à la norme française préexistante.

Ministères et secrétariats d'Etat
(postes, télécommunications et espace : personnel)

29073. - 28 mai 1990 . - M. Claude Hante demande à M. le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace
comment il envisage de ne pas pénaliser au niveau de l'évolution
de carrière un corps de fonctionnaires mis à disposition dans les
nouvelles structures et par nature en voie d'extinction.

Réponse. - La loi no 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l'organi-
sation du service public de la poste et des télécommunications
dispose notamment dans son article 29 : « Les personnels de La
Poste et de France Télécom sont régis par des statuts particuliers
pris en application de la loi n° 83-634 DU 13 juillet 1983 portant
droits et obligations des fonctionnaires et de la loi n° 84-16 du
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires reiatives à la fonc-
tion publique de l'état . . . » . II ressort de ces dispositions que les
agents du ministère des postes, des télécommunications et de l'es-

quiqui seront affectés dans les exploitants publics définis par la
loi du 2 juillet 1990 conservent la qualité de fonctionnaire . En
conséquence, ces personnels ne peuvent être considérés en voie
d'extinction dans les nouvelles structures visées dans la loi ci-
dessus.

latif de la gestion . Une étude a donc été conduite à l'effet de
déterminer les possibilités d'accrottre l'autonomie et la responsa-
bilité au niveau des bureaux de poste, dans le cadre d'un service
répondant au mieux aux attentes du public. A l'issue des
réflexions menées et de la très large concertation qui les a
accompagnées, le principe d'expérimenter une organisation « en
districts et en groupements rénovés de bureaux de poste » a été
retenu . Cette expérimentation va être menée dans six départe-
ments pour les groupements rénovés et dans trois départements
pour les districts . L'Aveyron a ainsi été retenu pour une expé-
rience de districts : elle permettra de structurer et de réunir,
autour de bureaux de poste importants, les compétences et les
potentialités de production et de gestion d'un ensemble d'établis-
sements postaux d'une même zone géographique, ou appartenant
au même bassin socio-économique . Trois districts sont ainsi
constitués à Rodez, Millau et Villefranche-de-Rouergue . Le dis-
trict de Milieu réunit quarante-deux bureaux de poste desservant
une population de 71 000 habitants, tandis que ceux de Rodez et
de Villefranche-de-Rouergue comprennent respectivement cin-
quante et trente-sept bureaux pour une population de 1 10 000 et
96 000 habitants . Il est envisagé d'effectuer cette expérience jus-
qu'à la fin de l'année 1991 . A leur terme, une analyse complète
et un bilan comparatif de toutes ces expériences seront bien
entendu effectués de façon à dégager les idées-forces d'une orga-
nisation pouvant être généralisée. Enfin, la loi du 2 juillet 1990
relative à l'organisation du service public de la poste et des télé-
communications prévoit, dans son article 38, la création d'ins-
tances locales de concertation décentralisées. Celles-ci seront
composées d'élus ainsi que de représentants de la poste, de son
personnel et des usagers. Elles seront consultées sur les mesures
visant à améliorer le service rendu et à développer la diversifica-
tion et la polyvalence des activités du service public.

Postes et télécommunications (personnel)

31316. - 9 juillet 1990. - M. Robert Cazalet attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur les conditions d'application de la réforme des classi-
fications des personnéls de La Poste et de France Télécom . Les
fonctionnaires retraités manifestent leur inquiétude puisqu'il n'est
pas envisagé de leur appliquer lé bénéfice de cette réforme des
classifications, alors même que leur participation au développe-
ment de cette administration ne saurait être mise en doute . Il lui
demande de lui faire connaître de quelle manière il envisage de
Prendre en compte la situation des fonctionnaires retraités dans
k cadre de cette réforme.

Réponse. - Parallèlement au débat législatif engagé devant le
Parlement lors de la discussion du projet de loi relatif à l'organi-
sation du service public de la poste et des télécommunications, la
commission nationale de réforme des classifications a proposé un
certain nombre de mesures pour le personnel en activité . Celui-ci
restera fonctionnaire de l'état. L'article L. 16 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite s'appliquera donc aux
retraités, dans les conditions habituelles . légales et jurispruden-
tielles.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Recherche (politique et réglementation)

Postes et télécommunications (fonctionnement : Aveyron:)

3003. - 25 juin 1990 . - M. Jaques Godfrals demande à
M. ie Mutare des postes, des télécoassaaakatloaa et de l'es-
Na de lui donner des précisions sur l'aménagement de trois
districts postaux dans l'Aveyron, dont Millau,

afin
de connaitre

la finalité de cette mesure. 11 lui demande si cette d6cision ne
risque pat de supprimer que(ques emplois.

R nse. - La poste se doit de tout mettre en œuvre pour
élargir sa capacité de service public et s 'adapter le mieux pos-
sible aux besoins de ses usagers . Mais il lui faut également
résister à une concurrence très vive qui se manifeste dans tous
ses+ secteurs d'activité et, peur ce faire, il convient qu'elle utilise
au mieux toutes les compétences locales de son réseau et qu'elle
accroisse son efficacité . La réponse à ces objectifs passe par un
renforcement de la déconcentration et un assouplissement corré-

23026. - 22 janvier 1990. - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le mIalatre de la recherche et de la technologie sur
l'application de la loi n s 85 .1376 du 23 décembre 1985 relative à
la recherche et au développement technologique . Si un décret a
récemment créé le Comité national d'évaluation de la recherche,
il apparalt que plusieurs décrets sont toujours attendus pour une
application effective de la loi . il lui demande de lui p-éciser les
perspectives de cette application.

Réponse. - Les articles 8 et 9 de la loi ni 85-176 du
23 décembre 1985 ont prévu des décrets d'application en Conseil
d'Etat concernant le recrutement par contrat de chercheurs, d'in-
génieurs ou de techniciens ainsi que la création de postes de
chercheur associé destinés à accueillir des enseignants chercheurs.
Ces dispositions constituaient en effet une dérogation à l'article
1 tt du statut général des fonctionnaires . Or ce dernier article a
été assoupli par l'article 76 de la loi n° 87-588 du 30 juillet 1987
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portant diverses mesures d'ordre social . Les agents contractuels
peuvent désormais être recrutés par des contrats d'une durée
maximale de trois ans renouvelables par reconduction expresse.
Les établissements publics scientifiques et technologiques ont uti-
lisé cette procédure sans qu'il ait été nécessaire jusqu'à présent
de procéder à l'élaboration des décrets visés ci-dessus . Le bilan
des recrutements intervenus dans la cadre de l'article 76 de la loi
du 30 juillet 1987 permettra d'apprécier l'opportunité de recourir
à de nouveaux décrets . L'article 11 de la loi ne 85-1376 a créé le
titre de directeur de recherche émérite en faveur des chercheurs
admis à la retraite selon des modalités fixées par décret en
Conseil d'Etat . Un projet de décret, préparé par le ministère de
la recherche et de la technologie, a été soumis aux comités tech-
niques paritaires de l'ensemble des établissements publics scienti-
fiques et technologiques . La saisine des départements ministériels
concernés et du Conseil d'Etat devrait intervenir dans un proche
délai .

Animaux (protection)

30191 . - 18 juin 1990 . - M . Bereard Lefraac demande à
M. le ministre de le recherche et de la technologie s'il a l'in-
tention d'accorder le droit de visite des laboratoires aux scienti-
fiques antivivisectionnistes.

Réponse. - Les conditions d'aménagement des établissements
d'expérimentation animale sont réglementées par le décret
n e 87-848 du 19 octobre 1987 et l'arrêté du 19 avril 1988 « fixant
les conditions d'agrément, d'aménagement et de fonctionnement
des établissements d'expérimentation animale » . Sont autorisés à
visiter ces établissements ; les représentants des ministères
concernés, dans le cadre de la procédure d'enquête conjointe
pour l'instruction des dossiers de demande d'agrément ; les
agents du corps des vétérinaires-inspecteurs qui sont des fonc-
tionnaires assermentés habilités à exercer le contrôle de l'applica-
tion de la réglementation. L'extension du droit de visite à toute
autre catégorie de personnes doit nécessairement faire l'objet
d'une modification de la réglementation actuellement en vigueur.
En tout état de cause ce droit, comme le montre la liste des
bénéficiaires donnée ci-dessus, n'est accordé qu'à raison des
fonctions administratives ou techniques confiées aux personnes
qui l'exercent.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(aviation civile : montant des pensions)

17474. - 18 septembre 1989 . - M. Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la diminution sensible depuis le
t•~ juillet du montant des pensions de la caisse de retraite du
personnel de l'Aéronautique civile, provoquant le vif mécontente-
ment des bénéficiaires . Ceux-ci ne s'expliquent pas cette mesure
intervenant à un moment où leur caisse de retraite, créée en 1952,
semblait se porter bien financièrement et où l'aviation commer-
ciale est en pleine expansion . 11 lui parait difficile de justifier
cette décision dans le contexte actuel, alors que la tendance serait
plutôt à l'amélioration des conditions de vie et du pouvoir
d'achat des Fm :riels . Il souhaiterait donc connaître les intentions
du Gouvernement à ce sujet.

Réponse. - La diminution du mentant des pensions servies par
la caisse de retraite du personnel de l'aéronautique civile résulte
de la stricte application de l'article R 426-16-2 du code de l'avia-
tion civile qui prévoit la revalorisation de celle-ci en fonction de
l'évolution du salaire moyen de la profession de navigant. Les
nombreux recrutements intervenus dans le transport aérien ont
entraîné les conséquences notées par l'honorable parlementaire
au l•' juillet 1989 . Le Gouvernement étudie l'institution d'un
nouveau mécanisme de revalorisation des pensions propre à
éviter de telles baisses pour le futur.

Sécurité sociale (caisses)

21551 . - I1 décembre 1989. - M. Adrien Zeller souhaite
attirer l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection nodale sur le problème de la justification
médicale d'une modification des prestations servies par un orge-

nisme d'assurance maladie . En effet, il souhaite savoir si le ser-
vice du contrôle médical d'une caisse primaire d'assurance
maladie peut légalement refuser d'exposer les raisons médicales
justifiant le rejet des prescriptions faites par le médecin traitant à
une personne handicapée, prescriptions pourtant acceptées pen-
dant plus de vingt ans, et le remplacement de ces prescriptions
par celles du médecin de la C .P.A .M., sachant que cette « dis-
qualification médicale » du handicap revient dans les faits à pro-
poser une solution inadaptée au handicap et à servir une presta-
tion notablement inférieure à celle souhaitée par le médecin
traitant.

Réponse. - Le service du contrôle médical a pour mission,
notamment, de donner aux services administratifs des caisses ges-
tionnâires des prestations des avis d'ordre médical sur l'apprécia-
tion faite par le médecin traitant de l'état de santé des bénéfi-
ciaires de la législation de sécurité sociale, sur les moyens
thérapeutiques et les appareillages mis en oeuvre, sur la constata-
tion des abus en matière de soins . La législation prévoit que les
avis du contrôle médical, lorsqu'ils ont un caractère médical et
portent sur des cas individuels, s'imposent aux organismes d'as-
surance maladie . Dans l'exercice de cette fonction, le médecin
conseil doit respecter les dispositions du code de déontologie
médicale relatives à l'exercice de la médecine de contrôle aux
termes desquelles « le médecin chargé du contrôle est tenu au
secret vis-à-vis de l'administration ou de l'organisme qui l'em-
ploie, auquel il ne peut ni ne doit fournir que ses conclusions sur
le plan administratif sans indiquer les raisons d'ordre médical qui
les motivent » . Toutefois, le médecin traitant doit toujours pou-
voir obtenir auprès du praticien conseil le motif médical du rejet,
conformément aux dispositions de l'article 40 de la loi du 6 jan-
vier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et
de l'article 9 de la loi du 11 juillet 1979 relative à la motivation
des actes administratifs et à l'amélioration des relations entre
l'administration et le public . Par ailleurs, s'il appartient au
médecin conseil de se prononcer sur le bien-fondé médical d'une
prestation, il n'entre pas dans ses prérogatives de se substituer au
médecin traitant pour le choix des prescriptions . L'article 8 du
décret n° 69-505 du 24 mai '1969, reprenant les dispositions de
l'article 82 du code de déontologie médicale, précise en effet que
« le praticien conseil ne peut s'immiscer dans les rapports du
malade et du médecin traitant . Il doit s'abstenir de formuler
devant le malade un diagnostic ou une appréciation sur le traite-
ment . Toutes les fois qu'il le juge utile, le praticien conseil doit
entrer en rapport avec le praticien traitant, toutes précautions
étant prises pour assurer le respect du secret professionnel » . En
cas de divergente d'appréciation entre le médecin traitant et le
médecin conseil, la réglementation offre à l'assuré la possibilité
de recourir à la procédure d'expertise médicale dans les condi-
tions prévues à l'article L. 141-1 et suivants du code de la sécu-
rité sociale. La caisse est tenue d'adresser une copie intégrale du
rapport d'expertise soit directement à l'Intéressé s'il s'agit d'une
victime d'un accident du travail ou d'une maladie profession-
nelle, soit au médecin traitant dans les autres cas.

Risques professionnels (prestations en nature)

22186. - 25 décembre 1989. - M. Pierre Bachelet appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de le santé et de la
protection sociale sur la mise en Œuvre souhaitable d'une stricte
application du principe de gratuité des soins pour les victimes
d'accidents du travail et de maladies professionnelles . En effet,
alors que l'article L. 431-1 du code de la sécurité sociale énonce
comme principe fondamental de la législation des accidents du
travail la prise en charge intégrale des frais nécessités par « le
traitement, la réadaptation fonctionnelle, la rééducation profes-
sionnelle et le reclassement de la victime », de plus en plus de
dispositions législatives ou réglementaires tendent à faire réfé-
rence aux règles de l'assurance maladie. 'C'est la loi du 6 jan-
vier 1989 (art. 10) qui, en modifiant l'article L.432-1 du code de
la sécurité sociale, aligne les conditions de remboursement des
frais de transport pour les victimes d'accidents de travail sur
celles de l'assurance maladie (art . L .321-1) qui ont fait l'objet
d'une sévère limitation par décret du 6 mai 1988 . Ce sont

l'objet

dispositions de l'article R. 432-3 qui, s'agissant des prestations
concernant l'appareillage des accidentés du travail, renvoient au
droit commun de l'assurance maladie avec l'application du tarif
interministériel des prestations sanitaires (T .I .P.S .) qui ne couvre
jamais les frais réels engagés . 11 en va de rente pour tous les
médicaments, actes de laboratoires ne figurant pas à cette
nomenclature . C'est également le développement du secteur
médical conventionné, disposant d'un droit permanent à dépasse-
ment des honoraires (secteur Il notamment), qui impose une
participation des accidentés du travail, mettant en échec le prin-
cipe de gratuité de cette législation . Il lui demande en conclusion
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qu'une réforme de fond globale soit élaborée et mise en œuvre
pour supprimer toutes les exceptions au principe de la gratuité
totale et de la prise en charge intégrale des frais réellement
engagés par les victimes d'accidents du travail ou de maladies
professionnelles, considérant qu'il appartient aux pouvoirs
publics de mettre sur pied un système de compensation des
dépenses par des employeurs responsables des accidents du tra-
vat!.

Risques professionnels (prestations en ,rature)

24341 . - 19 février 1990. - M. Claude Birraux attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection aatiale sur le constat suivant . Alors que l'ar-
ticle L . 431-1 du code de la sécurité sociale énonce comme prin-
cipe fondamental de la législation des accidents du travail la
Prise en charge intégrale des frais nécessités par « le traitement,
la réadaptation fonctionnelle, la rééducation professionnelle et le
reclassement de la victime », de plus en plus de dispositions
législatives ou réglementaires tendent à faire référence aux règles
de l'assurance maladie. Par conséquent, il lui demande ce qu'il
entend faire pour limiter toutes ces exceptions au principe de
gratuité et à la prise en charge intégrale des frais réellement
engagés par les accidentés du travail.

Risques professionnels (prestations en nature)

25020. - 26 février 1990. - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale à propos de la situation des accidentés du
travail et des handicapés. En effet, alors que l'article L. 431-1 du
code de la sécurité sociale énonce comme principe fondamental
de la législation des accidents du travail la prise en charge inté-
grale des frais nécessités par le traitement, la réadaptation fonc-
tionnelle, la rééducation professionnelle et le reclassement de la
victime, il apparaît que les dispositions législatives ou réglemen-
taires tendent à faire rérérence aux régles de l'assurance maladie
qui ont fait l'objet d'une sévère limitation par décret du
6 mai 1988 . En conséquence, il lui demande quelles dispositions
sont actuellement prévues afin de remédier à cette situation.

Réponse. - Le principe de la gratuité des soins dispensés à une
victime d'accident du travail ou de maladie professionnelle
trouve son application principale dans l'instauration du système
de tiers payant garanti par la présentation de sa feuille « accident
du travail » . Toutefois, la prise en charge des soins de toute
nature, le tarif des médicaments, frais d'analyse, d'examens de
laboratoire et fournitures pharmaceutiques autres que les médica-
ments, s'effectue sur la base des tanfs applicables en matière
d'assurance maladie . Il en est de même des soins dispensés par
un médecin conventionné qui a choisi d'exercer en secteur Il
(honoraires libres). Ces deux principes sont d'ordre législatif et
figuraient dans la loi du 30 octobre 1946. Du fait des contraintes
qui pèsent sur l'équilibre financier des régimes obligatoires d'as-
surance maladie, les prestations servies par les organismes de
sécurité sociale connaissent une évolution contrastée, en fonction
de leur nature, de leur intérêt thérapeutique et du caractère plus
ou moins concurrentiel de l'offre . Les postes de dépenses d'appa-
reillage les plus lourds, sont revalorisés régulièrement . Par ail-
leurs la convention nationale des médecins approuvée par arrêté
interministériel en date du 27 mars 1990 comporte des mesures
permettant de garantir à tous les assurés la liberté d'accéder à
des soins de qualité dans le cadre d'honoraires opposables . Ainsi
la législation sur les accidents du travail et les maladies profes-
sionnelles peut garder dans la plupart des cas son caractère parti-
culièrement avantageux . La victime peut toutefois dans certains
cas conserver à sa charge une dépense résiduelle mais il lui est
possible de bénéficier alors de prestations complémentaires
accordées par un organisme de prévoyance sur la base de
contrats souscrits par les salariés eux-mêmes ou par leurs
employeurs. Elle peut également solliciter le bénéfice d'une aide
au titre de l'action sanitaire et sociale des caisses de sécurité
sociale. Quant au remboursement des frais de transport, il s'ap-
plique depuis que la loi nt 90-86 du 23 janvier 1990 portant
diverses dispositions relatives à la sécurité sociale et à la santé
permet de ne plus faire référence aux limites de la commune
- au trana rt de la victime à son domicile, au cabinet d'un pra-
ticien ou •l'hôpital le jour de l'accident et, ensuite, aux trans-
ports nécessités par un contrôle médical, une expertise ou un
traitement sous la seule réserve que soient observées certaines
prescriptions médicales et administratives .

Travail (conventions collectives)

22620. - 8 lanvier 1990. - M. Francis Saint-Elller attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les dispositions incluses dans les
textes des conventions collectives qui visent à imposer l'obliga-
tion pour les entreprises participantes de signer des accords en
faveur de leur personnel avec une société nommément désignée.
Les partenaires sociaux du secteur du négoce de l'ameublement
et du foyer ont signé le 29 mai 1989 un accord paritaire de pré-
voyance qui met en place à compter du 1 « juillet 1989 un régime
de prévoyance au bénéfice des salariés. Ce régime est actuelle-
ment applicable aux entreprises adhérentes à l'une des chambres
patronales signataires de l'accord. Une demande d'agrément
ministériel a été déposée afin de rendre le régime applicable à
toutes les entreprises de la profession . Or l'article 7 de l'accord
paritaire fait obligation aux entreprises entrant dans son champ
d'application d'assurer leur personnel à une institution de retraite
nommément désignée . Cet article 7 crée ainsi un monopole au
profit de cette société. Si le rôle des conventions collectives est
de fixer des règles à respecter pour assurer aux salariés des avan-

' tages sociaux, elle ne peut a priori contraindre les entreprises à
traiter exclusivement avec un partenaire . Une telle obligation est
contraire au traité de Rome, qui interdit les accords passés entre
entreprises et qui ont pour effet d'affecter le commerce et de
fausser le jeu de la libre concurrence à l'intérieur du Marché
commun. Il lui demande si ce monopole d'assurance créé au
profit d'une société de prévoyance par le b iiais d'un accord pari-
taire, et donc d'une convention collective, lui parait normal . Est-
il légal que de telles dispositions puissent être prises alors
qu'elles aboutissent à fausser le jeu de la concurrence et à per-
mettre à la société bénéficiaire de l'accord de pratiquer des prix
sans souci de leur alignement avec le marché de l'assu-
rance . - Qssestion transmise d M. le ministre de la soliidarité de la
santé et de la proteetiton sociale.

Réponse . - Les décisions d'extension intervenant en application
de l'article L . 133-8 du code du travail ou de l'article L.731-2 du
code de la sécurité sociale d'accords collectifs signés par les par-
tenaires sociaux compétents dans le secteur d'activité considéré
ne sont subordonnées qu'à l'absence dans ces accords de disposi-
tions contraires aux lois et réglements en vigueur ou aux accords
collectifs de niveau supérieur. Les dispositions des conventions
collectives portant désignation d'uri organisme pour mettre en
œuvre la prévoyance complémentaire organisée au bénéfice des
salariés d'une profession n'apparaissent pas contraires aux règles
de la libre concurrence ; en outre, il est de fait que ces disposi-
tions relèvent d'une pratique ancienne et très fréquente même en
l'absence de demande d'extension de la convention ou de l'ac-
cord collectif. Des contentieux sont néanmoins actuellement pen-
dants devant les tribunaux judiciaires, seuls compétents pour
constater l'illégalité de dispositions contractuelles ; les jugements
intervenus à ce our (tribunaux de grande instance) admettent
d'ailleurs la légalité d'une telle clause . Dans l'attente des déci-
sions des juridictions d'appel et compte tenu de l'état actuel du
droit et de la jurisprudence, l'extension de telles conventions col-
lectives désignant un organisme est prononcée, selon le cas, par
le ministre chargé du travail ou par le ministre chargé de la sécu-
rité sociale, sous réserve cependant du respect des contrats anté-
rieurement passés avec un organisme assureur qui présenteraient
pour les salariés des avantages au moins équivalents.
L'accord paritaire de prévoyance du négoce de l'ameublement
du 29 mai 1989, comportant en son article 7 une telle clause,
a donc été étendu par arrêté du 2 avril 1990 (Journal ofciel
du 12 avril 1990).

Sécurité sociale (U.R .S.S.A.F.)

22679. - 8 janvier 1990 . - M. Jean-Pierre Balduyck attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la difficulté que rencontrent certaines
personnes, notamment des personnes âgées, à remplir leur décla-
ration à l'U .R.S .S .A .F. gluand elles emploient du personnel de
maison. En effet, celle-t i est particulièrement compliquée : une
base et un taux pour là sécurité sociale, une autre base et un
autre taux pour l'assurance chômage, un autre taux pour l'assu-
rance retraite . Cette complexité amène malheureusement certaines
personnes à ne pas déclarer leur personnel de maison, comme
elles le devraient . Il lui demande ai le Gouvernement envisage la
possibilité d'une éventuelle modification simplifiant la déclara-
tion à l'U .R.S .S.A.F.

Réponse. - Les particuliers employant du « personnel de
maison » peuvent opter soit pour le versement des cotisations à
la sé:urité sociale assises sur le salaire réel, soit pour le paiement



3982

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

20 août !990

des cotisations forfaitaires basées sur le nombre d'heures effec-
tuées. Quant aux versements des cotisations à I'I.R .C .E.M.
(retraite complémentaire) et aux Assedic (assurance chômage),
celles-ci sont toujours assises sur le salaire réel. Un effort parti-
culier en vue de simplifier les formalités incombant aux décla-
rants a été entrepris, allant dans le sens souhaité par l'honorable
parlementaire. En effet, une notice d'information claire, précise
et illustrée par des exemples concrets et chiffrés, reprenant les
taux de cotisations en vigueur, a été étudiée conjointement avec
l'Agence centrale des organismes de sécurité sociale (A-C .O.8 .S .),
les services du ministère de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale et des représentants de la Fédération nationale
des groupements de particuliers employeurs. Cent notice, prévue
pour accompagner les imprimés de déclaration, a été mise en
place en 1989. Par ailleurs, des cxpsionces sont menées depuis
quelques années dans certaines U .R .S .S .A .F ., notamment celles
d'Epinal et de Strasbourg . La procédure consiste à faire calculer
par l'organisme les cotisations incombant à ces employeurs, à
partir de la simple fourniture, par ces derniers, du montant des
salaires bruts et du nombre d'heures effectuées . Cette procédure
est-en voie d'extension.

Retraites : régime général (maniant des pensions)

2333J. - 22 janvier 1990. - M. Marc Reymann attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le taux d'évolution des retraites et retraites
complémentaires par rapport au pouvoir d'achat des salariés et
du taux de l'inflation. Face à l'augmentation des cotisations
sociales de 1,4 p . 100 du régime général et de 0,75 p . 100 du
régime local d'Alsace-Moselle, il apparaît urgent de revaloriser
sensiblement les retraites et l'allocation de F .N .E . ainsi que le
montant minimal de la -retraite de la sécurité sociale et de la
retraite complémentaire . II lui demande de bien vouloir lui faire
connaltre les mesures qu'il compte prendre afin qu'un véritable
rattrapage des retraites et des retraites complémentaires par rap-
port au pouvoir d'achat des salariés puisse véritablement être mis
en couvre au début de l'année 1990.

Réponse. Les difficultés financières que connaissent nos
régimes de retraite appellent notamment des mesures de finance-
ment et de maitrise des dépenses à moyen terme. Aussi le Gou-
vernement entend-il soumettre au débat du Parlement les pers-
pectives des régimes d'assurance vieillesse et les voies et moyens
de consolider leur avenir . Le choix d'un mode de revalorisation
des pensions stable au long du temps fera partie des questions
qui y seront examinées . Dans cette attente, le Gouvernement,
soucieux de conserver le pouvoir d'achat des pensionnés et autres
titulaires d'avantages de sécurité sociale a proposé au Parlement,
qui l'a accepté, de fixer la revalorisation en 1989 de ces presta-
tions selon l'évolution prévisible des prix . En conséquence, la
revalorisation de ces avantages a été fixée à 1,3 p. 100 au
I" janvier 1989 (dont 0,1 p. 100 de rattrapage au titre de 1988) et
à 1,2 p . 100 au I «« juillet 1989. Tel a été l'objet de l'article 10 de
la loi n e 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses mesures
d'ordre social . De même, l'article 14 de la loi n° 90-86 du
23 janvier 1990 portant diverses dispositions relatives à la sécu-
rité sociale et à la santé a fixé ia revalorisation au l er jan-
vier 1990 à 2-15 p . 100 (dont 0,9 p. 100 de rattrapage au titre
de 1989) et 1,3 p . 100 au 1•r juillet 1990 . Par ailleurs, il est rap-
pelé à l'honorable parlementaire que les régimes de retraite com-
plémentaire sont des régimes de droit privé dont les règles sont
établies librement par les partenaires sociaux, responsables de la
création et de la gestion desdits régimes . L'administration ne par-
ticipe aucunement à l'établissement et à l'élaboration de ces
règles et n'est pas davantage habilitée à les modifier.

Retraites : généralités (F N.S .)

24720, - 26 février 1990. - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la position adoptée par les organismes
gestionnaires du Fonds national de solidarité, lors du règlement
des successions de personnes ayant bénéficié à la fois de l'aide
sociale et de l'allocation supplémentaire du Fonds national de
solidarité, Selon les textes en vigueur, les sommes versées n u titre
de ladite allocation ne sont recupérables qu'après la mort du
bénéficiaire et seulement sur la partie de l'actif net successoral
excédant 250 000 F . Or, les organismes gestionnaires du Fonds
national de solidarité estiment que, pour déterminer cet actif net
successoral, il convient d'exclure du passif de la succession les

créances d'aide sociale, pourtant exigibles au premier franc du
fait du décès . Ces organismes fondent leur position sur un arrêt
de la chambre sociale de la Cour de cassation en date du
7 juillet 1974, infirmant un arrêt de la cour de Reims . Cependant,
outre le fait que dans cette affaire ;a Cour de cassation semble
bien n'avoir sanctionné que le motivation de l'arrêt de la cour
d'appel ayant admis l'intégration des créances d'aide sociale au
passif successoral, il convient d'observer qu'à l'époque, le recou-
vrement du Fonds national de solidarité devait s'effectuer au pre-
mier franc dès lors que le seuil de 250 000 F était franchi par
l'actif successoral, alors que, depuis 1982, ce recouvrement n'est
possible que sur la partie de l'actif dépassant 250 000 F . Mais
surtout, il est de jurisprudence constante que l'actif net succes-
soral doit être déterminé, conformément aux règles du droit civil,
qui a toujours considéré qu'il convenait d'inclure, dans le passif
d'une succession, les dettes du défunt et les charges de sa succes-
sion. Or, les créances d'aide sociale sont soit des dettes du
défunt, lorsqu'elles sont devenues exigibles du vivant de celui-ci
en cas de retour à meilleure fortune, soit des charges de sa suc-
cession, intégralement exigibles du fait du décès, au même titre
que les frais funéraires ou les frais de dernière maladie . En refu-
sant d'inclure les créances d'aide sociale dans le passif des suc-
cessions, les organismes gestionnaires du Fonds national de soli-
darité ne respectent donc pas les règles du droit civil et privent
les héritiers des bénéficiaires de t'aide sociale et de l'allocation
supplémentaire du Fonds national de solidarité d'une partie de
leur patrimoine, Il lui demande quelles dispositions il envisage
de prendre pour remédier à cette situation à la fois illicite et
inéquitable.

Réponse. - Pour la détermination de l'actif net des successions
des personnes ayant bénéficié à la fois de l'aide sociale et de
l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité, la
Cour de cassation a jugé, dans un arrêt C .N.A.V .T.S . contre
Bouyat en date du 7 juin 1974, qu'il n'est pas légalement justifié,
dès lors que la créance d'aide sociale n'est susceptible d'être
recouvrée, après le décès, que sur la succession du bénéficiaire,
de déduire cette créance de l'actif de la succession et de ramener
ainsi cet actif en deçà du seuil fixé par la loi pour le recouvre-
ment des arrérages d'allocation supplémentaire, dans le but de
faire obstacle à ce recouvrement . Le fait que le seuil d'actif net,
de 250 000 francs actuellement, ne soit pas opposable au recou-
vrement de certaines créances d'aide sociale (notamment les frais
d'hébergement ou d'hospitalisation de personnes âgées, comme
dans l'affaire Bouyat précitée), n'autorise pas à différencier ces
créances exigibles au premier franc d'avec les autres créances
d'aide sociale et celles d'allocation supplémentaire, selon le mode .
exposé par l'honorable parlementaire . L'arrêt précité du
7 juin 1974 a, au contraire, établi l'absence de différence de
nature entre ces diverses créances d'aide sociale en ce qu'elles
sont toutes recouvrées non contre le défunt, mais contre la suc-
cession « dans les mêmes conditions que les allocations liti-
gieuses (c'est-à-dire notamment l'allocation supplémentaire du
fonds national de solidarité) dont elles ne peuvent être différen-
ciées » . Les créances d'aide sociale contre la succession naissent,
en effet, d'une décision, postérieure au décès, de la commission
compétente, qui est souveraine et peut, le cas échéant, diminuer
voire annuler le recouvrement, en considération d'éléments du
dossier . Ces créances n'ont pas, par conséquent, le caractère de
dettes contractées de son vivant par le défunt, existant au jour du
décès et propres à être déduites de l'actif successoral . Q'elles
appartiennent, dès lors, nécessairement, comme le formule l'ho-
norable parlementaire, à la catégorie juridique des charges de la
succession, cette qualité n'entraîne pas pour autant leur déduc-
tion de l'actif brut . Seuls, à ce titre, sont déduits les frais de
dernière maladie et les frais de funérailles, comme étant directe-
ment liés à la personne du défunt . En revanche, comme les
autres charges de la succession, nées postérieurement au décès,
les créances d'aide sociale contre le patrimoine du défunt sont
des charges que les héritiers ont à acquitter pour pouvoir entrer
en possession des biens et qui n'ont pas à être déduites pour la
détermination de l'actif net, ainsi qu'il résulte de la jurisprudence
de la cour de cassation . Celle-ci a, par exemple, dans un arrêt
demoiselle Chavouent contre C .N.A .V.T .S . du 12 février 1976,
confirmé l'exactitude de l'observation de la cour d'appel, selon
laquelle « les frais de certificat, de notaire ou de déclaration de
succession sont des débours faits par l'héritier dans son seul
intérêt en vue d'entrer en possession dés biens ; que n'étant pas
nées du vivant du de cujus, ces dépenses ne sont pas déductibles
de l'actif successoral pour la' détermination de l'actif ( .. .) » . Dans
un autre arrêt de même date, C .N.A.V .T.S. contre Langlois, la
cour de cassation a de mime établi qu'a il faut entendre par actif
net la valeur de l'actif successoral au jour du décès ; que les frais
engagés ultérieurement par les héritiers ou légataires en vue d'en-
trer en possesion ou de parvenir à la liquidation et au partage
des biens successoraux ne sont pas nés du vivant du de cujus et
constituent non des éléments du passif de la succession mais des
charges de l'indivision postérieure » ; qu'il n'y avait pas lieu, par
suite, pour déterminer l'actif net, d'opérer la déduction des frais
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engagés par les héritiers en vue du partage des biens. La pratique
incriminée par l'honorable parlementaire n'est, par conséquent,
nullement illicite . On ne saurait, par ailleurs, la juger inéquitable
pour les héritiers qu'en oubliant que le service des prestations
d'aide sociale assuré auprès des personnes en besoin d'assistance
par les collectivités publiques sur lesquelles pèse cette charge
obligatoire de solidarité, exige de celles-ci qu'elles dégagent les
sources de financement nécessaires.

Sécurité sociale (cotisations)

24776 . - 26 février 1990. - M. Jean Gatel attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation des salariés de S .A .R .L . cotisant au
régime général de protection sociale et qui, s'inscrivant au
tableau de l'ordre de leur profession, sont à ce titre sollicités
pour cotiser à la caisse autonome de retraite de ladite profession.
Est-il régulier que pour l'exercice de la même profession ils
soient amenés à cotiser deux fois, au titre salané et au titre
libéral ?

Réponse. - Selon les dispositions de l'article L . 311-2 du code
de la sécurité sociale, sont affiliées obligatoirement au régime
général toutes les personnes salariés ou travaillant à quelque titre
que ce soit pour un ou plusieurs employeurs, ce qui est le cas à
la fois des associés gérants minoritaires rémunérés de S .A.R.L . et
des associés non gérants exerçant une activité au sein de l'entre-
prise . Par ailleurs, l'exercice de certaines professions implique
l'inscription au tableau de l'ordre de ces professions . Or l'inscrip-
tion au tableau de l'ordre est actuellement retenu comme un cri-
tère d'affiliation par les statuts de certaines caisses de retraite des
professions libérales . Dc ce fait, certains assurés sont sollicités
pour cotiser à la fois au régime général et à une caisse de retraite
autonome au titre de la même activité professionnelle . Compte
tenu de cette ambiguité, l'administration procède à un examen
approfondi des différentes situations.

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution)

24955 . - 26 février 1990. - M. Jacques Fleury attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les problèmes aigus de l'absence de retraites
complémentaires des salariés devenus chômeurs puis invalides
avant soixante ans . La situation de ces chômeurs de longue durée
devenus invalides doit alerter le Gouvernement . La convention
collective nationale du 14 mers 1947 refuse en effet à ces per-
sonnes l'attribution de points gratuits de retraite . Dernièrement
encore, ce grave problème a été évoqué au cours d'une séance du
Conseil économique et social consacrée, le 10 février 1989, aux
systèmes de compensation . Une motion adoptée au terme de
cette réunion établissait notamment que « les chômeurs mis en
invalidité après leur fin de droits sont désormais assimilés aux
chômeurs de longue durée, d'où l'attribution de points gratuits ».
La situation précaire de ces chômeurs de longueur durée devenus
invalides frapperait près de 5 000 personnes . Dans la lutte qu'il
mène contre les inégalités, le Gouvernement ne peut rester insen-
sible à cette situation. Aussi, il lui demande quelles mesures
seront rapidement décidées pour remédier au plus vite à ce pro-
blème et aider ces populations.

Réponse . - La réglementation des régimes de retraite complé-
mentaire prévoit l'attribution de points gratuits pour les périodes
de maladie ou d'invalidité qui interrompent soit une activité sala-
riée, soit une période de chômage indemnisée par les Assedic . En
conséquence, les personnes devenues invalides après leur fin de
droits aux Assedic ne peuvent pas bénéficier de points gratuits.
Toutefois, pour les non-cadres, la commission paritaire de l'ac-
cord du 8 décembre 1%1 a estimé que certains chômeurs,
devenus invalides après avoir épuisé leurs droits à indemnisation,
peuvent, le cas échéant, bénéficier d'une aide financée sur les
fonds sociaux des institutions membres de l'A .R.R.C .O . Cette
recommandation vise les personnes tombées malades ou invalides
dans un délai maximum d'un an après leur fin de droits, l'attri-
bution éventuelle de cette aide étant décidée après liquidation
des droits à retraite . Il est rappelé à l'honorable parlementaire

ć
ue les régimes de retraite complémentaire sont des organismes
e droit privé dont les règles sont librement établies par les par-

tenaires sociaux . L'administration ne participe aucunement à
l'élaboration de ces règles et ne peut, en conséquence, les modi-
fier

Risques professionnels (prestations en espèces)

25030 . - 5 mars 1990. - M. Joseph Gosanaelou appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les modalités d'attribution de la majora-
tion tierce personne aux assurés sociaux au titre maladie ou acci-
dent de travail, maladie professionnelle . Il souligne un inconvé-
nient majeur à ses yeux qui réside dans le fait que cette
majoration ne peut être octroyée partiellement . C'est en effet la
règle du tout ou rien . Oc, bien souvent, l'état de santé des inté-
ressés nécessiterait le versement de la majoration à un taux déter-
miné, ceux-ci n'ayant besoin que d'une aide relative . Il s'ensuit
que les assurés ne relevant pas de la majoration totale ne se
voient octroyer aucune aide et prolongent parfois leur hospitali-
sation dans des établissements de long et moyen séjour avec les
conséquences que l'on sait sur le budget de la sécunté sociale. ll
demande donc s'il n'est pas envisagé une modification de l'ac-
tuelle réglementation.

Réponse. - Aux termes des articles L . 434-2 et R. 434-3 du code
de la sécurité sociale, la majoration pour tierce personne due à
une victime d'accidents du travail atteinte d'une incapacité per-
manente totale de travail qui l'empêche d'effectuer seule les actes
ordinaires de la vie est fixée forfaitairement à 40 p. 100 du mon-
tant de la rente . Cette règle est la même qu'en matière d'assu-
rance invalidité car aux termes de l'article R . 341-6 du code de la
sécurité sociale, la pension servie à un invalide de 3 . catégorie
est elle aussi majorée de 40 p . 100. La majoration pour tierce
personne ne peut en outre être inférieure à un minimum fixé au

1 ., janvier 1990 à 4 831,97 F par mois . Les personnes dont l'état
de santé nécessite la présence d'un tiers pour quelques actes de
la vie courante mais qui ne remplissent pas les conditions d'attri-
bution de la majoration pour tierce personne peuvent solliciter
auprès de la commission technique d'orientation et de reclasse-
ment professionnel le bénéfice de l'allocation compensatrice
prévue à l'article 39 de la loi du 30 juin 1975 d'orientation en
faveur des personnes handicapées. Cette allocation est accordée
sous conditions de ressources et elle est modulable puisque son
montant varie entre 40 et 80 p . 100 du montant de la majoration
pour tierce personne . Enfin, le concours d'une aide-ménagée
peut parfois être demandé dans le cadre de l'action sanitaire et
sociale des caisses de eécurité sociale ou auprès des bureaux
d'aide sociale des mairies.

Travail (droit du travail)

25987 . - 19 mars 1990 . - M. André Delehedde expose M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale les difficultés éprouvées par les salariés qui, après un
congé de maladie, sont déclarés aptes au travail par le contrôle
médical de !a sécurité sociale et jugés ineptes à la reprise de leur
emploi par le médecin du travail . II lui demande quelles mesures
il compte prendre, en liaison avec le ministre du travail, pou:
harmoniser les décisions des deux types de services médicaux et
orienter le reclassement professionnel des intéressés.

Réponse. - En dehors des accidents du travail et drs maladies
professionnelles, la réglementation en vigueur ne prévoit pas de
procédure de concertation entre les médecins des caisses et les
médecins du travail . En effet, conformément à l'ar-
ticle L. 321-1-5o du code de la sécurité sociale, l'octroi d'indem-
nités journalières, en matière d'assurance maladie, est subor-
donné à la constatation par le médecin traitant de l'incapacité
physique, pour l'assu .é, de continuer ou de reprendre le travail ;
par ailleurs, aux termes des articles L.315-1 et £. .315-1, le
contrôle médical a pour mission, notamment, de donner des avis
d'ordre médical qui s'imposent aux organismes d'assurance
maladie sur l'appréciation faite par le médecin traitant de l'état
de santé et de la capacité de travail des bénéficiaires de la légis-
lation de sécurité sociale . II en résulte que la continuité du ser-
vice des indemnités journalières est fonction de l'appréciation du
médecin-conseil, qui est tenu de se prononcer sur l'aptitude phy-
sique au travail de l'intéressé sans avoir nécessairement à prendre
en compte la spécificité de telle ou telle activité professionnelle.
Toutefois, le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale, est sensible aux situations auxquelles peut ti tre
confronté le salarié, après une interruption de son activité pour
maladie, en cas de divergence d'appréciation entre médecin-
conseil et médecin du travail sur l'aptitude à la reprise du travail
et d'absence de possibilité de réintégration dans l'entreprise.
C'est pourquoi a été retenu le principe d'une expérience tendant
à étendre aux arrêts maladie le dispositif de concertation existant
en matière d'accidents du travail et de maladies professionnelles.
Les modalités selon lesquelles cette procédure pourrait être géné-
ralisée seront examinées après évaluation de l'expérimentation
qui sera conduite sous la responsabilité de la C .N .A.M .T.S.
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Retraites : généralités
(politique d l'égard des retraités)

26001 . - 19 mars 1990. - M. Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le souhait exprimé par de nombreux
retraités de pouvoir être représentés au sein d'institutions telles
que les conseils d'administration et commissions paritaires de
l'Unedic, des Assedic, de la C.N .A .M., de la C.N.A.V., des
C.R.A.M. et C.P .A.M ., ainsi que des caisses de retraites complé-
mentaires. Il lui demande s'il envisage une modification de cette
situation dans un sens plus favorable à la participation des
retraités au sein de ces institutions au même titre que les autres
partenaires sociaux.

Réponse. - La représentation des retraités est prévue dans les
organismes sociaux assurant une protection légalement obliga-
toire. Ainsi, la participation directe d'administrateurs représentant
les retraités est organisée par les articles L . 215-2, L. 215-7,
L. 222-5 et L . 752-6 du code de la sécurité sociale dans les
caisses régionales d'assurance maladie (à l'exception des caisses
d'Ile-de-France et de Strasbourg qui ne gèrent pas l'assurance
vieillesse), la caisse régionale d'assurance vieillesse de Strasbourg,
la Cidese nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés
et les caisses générales de sécurité sociale dans les départements
d'outre-mer . Les administrateurs représentant les retraités dans
ces organismes ont voix délibérative . Ils sont désignés par les
autres membres du conseil d'administration sur proposition des
associations de retraités ayant leur siège dans la circonscription
de la caisse et sur proposition des associations et fédérations
nationales de retraités à la caisse nationale . Ils sont également
représentés dans les conseils d'administration des caisses
chargées de gérer l'assurance maladie . En effet, en leur qualité
d'assurés sociaux, ils font partie de l'électorat appelé à voter
pour les administrateurs représentant cette catégone au sein des,
conseils d'administration des caisses primaires d'assurance
maladie. Dans le cadre de leur représentation au sein des diffé-
rents organismes de sécurité sociale, les retraités ont la possibilité
d'exercer leur légitime droit d'expression . Il n'est pas envisagé
actuellement de modifier les modalités de cette représentation
dans les conseils d'administration dis organismes du régime
général de sécurité sociale . S'agissant des régimes complémen-
taires de salariés, l'article R 731 .10 du code de la sécurité sociale
pose le principe de la représentation des retraités au sein des
conseils d'administration des institutions de retraite et de pré-
voyance complémentaires relevant du titre III du livre VIi du
code précité . Les retraités habilités à y siéger sont les anciens
participants qui perçoivent des prestations de ces caisses. il
appartient donc aux partenaires sociaux, responsables de la créa-
tion et de la gestion des caisses de retraite et de prévoyance com-
plémentaires, de prévo i r dans les statuts de ces institutions les
dispositions nécessaires à une représentation équitable des
retraités et de fixer les modalités de leur élection . L'administra-
tion, qui ne dispose en ce domaine que d'un pouvoir d'agrément,
ne participe aucunement à l'élaboration des statuts des caisses et
ne peut, en conséquence, les modifier. La représentation des
retraités au sein des organes délibérants de l'Unedic et des
Assedic relève de le compétence du ministre du travail, de l'em-
ploi e! de la formation professionnelle.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mina : paiement des pensions)

26121 . - 26 mars 1990. - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre dc la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le rythme de paiement des pensions de vieillesse du
régime minier . Il lui rappelle que la Caisse nationale d'assurance
vieillesse procède désormais au paiement des pensions de vieil-
lesse du régime général selon un rythme mensuel et que ce
rythme est déjà effectif, pour le régime minier, dans les départe-
ments du Haut-Rhin et de la Moselle . C'est pourquoi ii lui
demande de bien vouloir lui indiquer s'il compte étendre, très
rapidement, la mensualisation des pensions de vieillesse à l'en-
semble du régime minier.

Retraites : régimes autonomes et spécieux
(travailleurs de la mine : pensions de réversion)

261611. - 26 mars 1990 . - M. Edmond Vacant rappelle à
M. le mlabtre de la solidarité, de la santé et de la protection
nodale que le taue des pensions de réversion pour les veuves de
mineurs est toujours fixé à 50 p. 100. En conséquence, il lui
demande s'il ne serait pas possible de porter ce taux de 50 à
52 p. 100, comme dans le régime général .

Réponse. - La caisse autonome nationale de la sécurité sociale
dans les mines a été saisie le 12 avril 1990 d 'un projet de réforme
du régime minier de sécurité sociale comprenant le relèvement du
taux des pensions de réversion ainsi que la mensualisation des
pensions, cette dernière mesure étant prévue pour le l ev jan-
vier 1992 compte tenu des procédures administratives complexes
à mettre en place.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(employés de notaires : majoration des pensions)

26125. - 26 mars 1990 . - M. Jean-Paul Durieux attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la lettre ministérielle du 7 août 1989, et
plus particulièrement sur l'article 173-15 du code de la sécurité
sociale, relative à la validation des trimestres pour enfants des
régimes spéciaux . En effet, Mme X, faisant valoir ses droits à la
retraite, a cotisé, outre au régime général, au régime spécial des
clercs et employés de notaire . La validation des trimestres pour
enfants appartient donc, depuis l'application de la lettre ministé-
rielle du 7 août 1989, au régime spécial qui ne lui attribue plus
qu'une annuité supplémentaire par enfant alors que le régime
général en attribue deux. De ce fait, la pension annuelle de
Mme X se trouve amputée d'environ 1 700 francs . Par ailleurs,
l'application systématique de cette mesure pénalise les assurés
qui atteignaient 150 trimestres auparavant et ne bénéficient plus
désormais que d'une pension à taux réduit . C'est pourquoi, il lui
demande s'il envisage de revenir sur cette décision.

Réponse. - Les ministères de tutelle et les représentants de la
caisse de retraite et de prévoyance des clercs et employés de
notaires ont engagé une réécriture des textes réglementaires régis-
sant ce régime spécial de sécurité sociale . La question soulevée
par l'honorable parlementaire sera examinée à cette occasion.

Sécurité sociale (cotisations)

26173. - 26 mars 1990. - M . Gérard Longuet attire de not,-
veau l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale sur les fondements juridiques des
démarches effectuées par l'U.R.S .S .A.F. qui impose des cotisa-
tions sur les indemnités versées aux bénévoles d'association en
dédommagement des déplacements effectués ou des repas pris à
l'extérieur. Il lui demande si de :elles actions sont justifiées.

Réponse. - Les indemnités forfaitaires versées aux bénévoles
d'association en dédommagement des déplacements effectués
- ou des repas pris à l'extérieur, et dans ce dernier cas, quand
ces indemnités dépassent les !imites d'exonérations prévues par
l'arrêté du 26 mai 1975 sur tes frais professionnels - sont exclues
de l'assiette des cotisations sociales si l'association concernée
apporte la preuve de leur utilisation conformément à leur objet.
Quand cette preuve n'a pas été rapportée, les U .R .S .S .A.F . sont
alors fondées, sur la base des dispositions de l'article L . 242-1 du
code de la sécurité sociale, à réintégrer ces indemnités dans ladite
assiette et à affilier les personnes concernées au régime général
de sécurité sociale, conformément aux règles posées par l'ar-
ticle L. 311-2 dudit code.

Sécurité sociale (cotisations)

26261 . - 26 mars 1990. - M. Didier Julia rappelle à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que des modalités particulières de calcul des cotisations
sociales ont été fixées par l'arrêté du 20 mai 1985 modifié par
l'arrêté du 24 septembre 1986 concernant les personnes exerçant
à titre accessoire une activité pour le compte d'une association
sportive, de jeunesse ou d ' éducation populaire, agréée par le
ministre chargé de la jeunesse et des sports . Les dispositions en
cause ne s'appliquent pas aux associations à caractère culturel . II
appelle à cet égard son attention sur un grand nombre d'écoles
de musique qui fonctionnent sous le régime associatif et pour
beaucoup d'entre elles emploient du personnel d'éducation à
raison de quelques heures par semaine. Les cotisations sociales
de ces personnels sont calculées sur les taux habituellement en
vigueur . On constate que 80 p. 100 du budget de ce type d'asso-
ciation est consacré aux salaires et charges et donc aux cotisa-
tions des membres qui sont très élevées . il lui demande s'il n'es-
time pas souhaitable pour faciliter la vie des associations en
cause de leur appliquer les cotisations sociales, telles qu'elles
sont fixées par les textes précités .
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Réponse. - Les associations à caractère culturel ne sont pas
exclues du bénéfice des dispositions de l'arrêté du 20 mai 1983
modifié par celui du 24 septembre 1986, à condition toutefois
d'avoir obtenu l'agrément du ministère de la jeunesse et des
sports en tant qu'associations de jeunesse ou d'éducation popu-
taire : c'est le cas, à titre d'exemple, des Jeunesses musicales de
France . En tout etat de cause, il n'est pas envisagé d'étendre le
bénéfice de ces dispositions à l'ensemble des associations à
caractère culturel, ou à toutes les autres associations_ ç .i n'au-
raient pas reçu l'agrément susvisé.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

26412. - 2 avril 1990. - M. Alain Richard attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les difficultés financières rencontrées par les familles
qui prennent la décision de maintenir à domicile leur malade,
avec l'aide d'une garde, iorsque ceci est médicalement possible.
En effet, la famille ne peut alors obtenir qu'une participation
financière au titre du fonds de secours de la sécurité sociale, d'un
montant bien inférieur au coût réel, et la charge complémentaire
à assumer par la famille s'avère très lourde . Or, dans le cas d'une
hospitalisation, le coût journalier est entièrement pris en charge
par la sécurité sociale, ce qui représente pourtant un coût men-
suel de 451x10 francs, soit plus de cinq fois supérieur à celui
engagé pour un maintien à domicile (environ 8 000 francs) . A
l'heure où la maîtrise des dépenses de santé est une question
prioritaire, il semble qu'une disposition législative devrait prévoir
la prise en charge des frais engagés pour le maintien à domicile,
dans le cadre des prestations légales ou supplémentaires, d'autant
qu'ils sont bien moins coûteux . Il lui demande donc de bien vou-
loir examiner ce problème dans les meilleurs délais et de lui indi-
quer quelles mesures il compte prendre pour financer ce maintien
à domicile des malades.

Réponse. - Le Gouvernement poursuit les efforts entrepris pour
favoriser le maintien à domicile en s'attachant notamment à
diminuer le coût de la garde à domicile par des mesures de
déduction fiscale et d'exonération des cotisations patronales des-
tinées à des catégories de la population plus particulièrement
exposées en raison de leur àge et de leur handicap . Ainsi, la
réduction d'impôt sur le revenu instituée par l'article 4-II de la
loi de finances pour 1989 autorise notamment les personnes
agées de plus de soixante-dix ans vivant seules ou en couple
indépendant à procéder à une réduction d'impôt égale à
25 p . 100 du montant des sommes versées pour l'emploi d'une
aide à domicile, dans la limite de 13 000 francs par an . L'exoné-
ration des cotisations patronales de sécurité sociale prévue pour
l'emploi d'une aide à domicile instituée par l'article L .241-10 du
code de la sécurité sociale est destinée aux personnes invalides
employant une tierce personne, aux familles employant une aide
pour un enfant handicapé et aux personnes âgées de soixante-
dix ans et plus employant une aide à leur domicile . En 1990, des
mesures fiscales et sociales nouvelles permettent d'élargir le
champ des exonérations au profit des personnes àgées nécessitant
une aide à domicile. Désormais, les personnes âgées de plus de
soixante-dix ans peuvent bénéficier des avantages fiscaux
attachés à l'emploi d'une aide à domicile même si elles sont
hébergées en dehors de leur domicile par les personnes qui sont
tenues envers elles à une obligation alimentaire . Par ailleurs, les
frais d'aide à domicile et les frais d'hébergement peuvent être
pris en compte séparément pour le calcul de la réduction
d'impôt, dans la limite de 13 000 francs par an, lorsque l'un des
conjoints demeuré seul a besoin d'une aide i domicile et que
l'autre est placé dans un établissement médicalisé. En outre, les
personnes âgées de plus de soixante-dix ans peuvent également
être exonérées des cotisations patronales pour l'emploi d'une aide
à domicile si elles résident chez un membre de leur famille, sous
réserve d'une intervention de soixante heures minimum par mois
civil .

Sécurité sociale (personnel)

26752 . - 9 avril 1990 . - M. Pierre Dacotst attire l'attention de
M. le mluletre 4e la solidarité, de la sauté et de la protection
sociale sur l' inquiétude des retraités de la Caisse de prévoyance
du personnel des organismes de sécurité sociale . En effet, après
plusieurs mois de discussions un accord était trouvé entre la
Caisse nationale de sécurité sociale et divers syndicats, dont le
C.P.P.O.S.S ., afin d'arriver à une augmentation des retraites de
3 .5 p . 100. L' agrément ministériel intervenu en février ne porte

que sur 2,75 p . 100. II en résulte une augmentation des revenus
réduite par rapport à la fonction publique . En conséquence, il lui
demande quelles mesures peuvent être prises en vue d'améliorer
le pouvoir d'achat des retraités.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorale parlementaire que le
régime de retraite des personnels des organismes de sécurité
sociale est régi par une convention collective nationale agréée par
le ministre chargé de la sécurité sociale. Dans ce cadre, les parte-
naires sociaux ont entendu appliquer aux prestations des retrait
de l'institution le même système de revalorisation que celui appli-
cable aux rémunérations du personnel actif. Dans ces conditions,
le ministre de tutelle ne saurait s'immiscer, par quelque décision
que ce soit, dans cette procédure.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités)

26755. - 9 avril 1990. - M . Pierre Forgues attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la représentation des retraités dans les organismes
paritaires . En effet, les associations de retraités souhaiteraient
que les retraités soient représentés dans les organismes paritaires
à partir de listes qu'elles constitueraient comme le sont les tra-
vailleurs par les syndicats . Il lui demande s'il compte prendre des
mesures allant dans ce sens.

Réponse. - La représentation des retraités est prévue dans les
organismes sociaux assurant une protection légalement obliga-
toire. Ainsi, la participation directe d'administrateurs représentant
les retraités est organisée par les articles L.215-2, L . 215-7,
L . 222-5 et L. 752-6 du code de la sécurité sociale dans les caisses
régi onales d'assurance maladie (à l'exception des caisses d'Ile-de-
France et de Strasbourg qui ne gèrent pas l'assurance vieillesse),
la caisse régionale d'assurance vieillesse de Strasbourg, la Caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés et les
caisses générales de sécurité sociale dans tes départements
d'outre-mer . Les administrateurs représentant les retraités dans
ces organismes ont voix dél i bérative . Ils sont désignés par les
autres membres du conseil d'administration sur proposition des
associations de retraités ayant leur siège dans la circonscription
de la caisse, et sur proposition des associations et fédérations
nationales de retraités à la caisse nationale . Ils sont également
représentés dans les conseils d'administration des caisses
chargées de gérer l'assurance maladie . En effet, en leur qualité
d'assurés sociaux, ils font partie de l'électorat appelé à voter
pour les administrateurs représentant cette catégorie au sein des
conseils d'administration des caisses primaires d'assurance
maladie . Dans le cadre de leur représentation au sein des diffé-
rents organismes de sécurité sociale, les retraités ont la possibilité
d'exercer leur légitime droit d'expression. H n'est pas envisagé
actuellement de modifier les modalités de cette représentation
dans les conseils d'administration des organismes du régime
général de le sécurité sociale. S'agissant des régimes complémen-
taires de salariés, l'article 8.731-10du code de la sécurité sociale
pose le principe de la représentation des retraités au sein des
conseils d'administration des institutions de retraite et de pré-
voyance complémentaires relevant du titre iii du livre VII du
code précité. Les retraités habilités à y siéger sont les anciens
participants qui perçoivent des prestations de ces caisses . II
appartient donc aux partenaires sociaux, responsables de la créa-
tion et de la gestion des caisses de retraite et de prévoyance com-
plémentaires, de prévoir dans les statuts de ces institutions les
dispositions nécessaires à une représentation équitable des
retraités et de fixer les modalités de leur élection . L'administra-
tion, qui ne dispose en ce domaine que d'un pouvoir d'agrément,
ne participe aucunement à l'élaboration des statuts des caisses et
ne peut, en conséquence, les modifier. La représentation des
retraités au sein des organes délibérants de l'Unedic et des
Assedic relève de la compétence du ministre du travail, de l'em-
ploi et de la formation professionnelle.

Femmes (veuves)

26818 . - 9 avril 1990 . - M. François Léotard attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les conditions d'attribution du fonds national de
solidarité. Ces veuves, dont l'âge est compris entre soixante et
soixante-cinq ans, et qui, le plus souvent, ne bénéficient que
d'une modeste pension de réversion, rencontrent souvent de

raves difficultés financières. Or, elles ne peuvent prétendre •à
l'attribution du fonds national de solidarité puisqu'il leur faut
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attendre l'âge de soixante-cinq ans . C'est
P
ourquoi il lui

demande s'il ne juge pas opportun d'abaisser I âge de l'attribu-
tion du F.N.S . à soixante ans pour les veuves, en référence à
l'âge de la retraite, afin d'éviter à cette catégorie sociale, déjà
affectée par la disparition de leur époux, une difficulté supplé-
mentaire d'ordre matériel.

Réponse. - Aux termes de l'article R. 815-2 du code de la sécu-
rité sociale la condition d'âge fixée pour l'ouverture du droit à
l'allocaticn supplémentaire du Fonds national de solidarité est de
soixante-cinq ans ou soixante ans en cas d'inaptitude au travail.
Cette prestation (qui ne correspond à aucun versement de cotisa-
tions préalable) requiert un effort de solidarité très important de
la part de la collectivité nationale, de l'ordre de 20 millliards de
francs pour 1990 . Compte terni du surcroît de charges que cette
mesure entraînerait pour le budget de l'Etat, il n'est pas envisagé
d'abaisser l'âge d'ouverture du droit à cette allocation.

Sécurité sociale (caisses)

27220. - 16 avril 1990. - M. Francis Geng attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la 'ante et de la protection
sociale sur la situation de l'élu social . Un certain nombre de
revendications apparaissent actuellement pour améliorer le statut
de l'élu social. II est important que les administrateurs d'orga-
nismes sociaux puissent bénéficier du temps nécessaire pour
assurer leurs fonctions (formation et préparation). Les indemnités
de présence des administrateurs doivent être évaluées afin que
ces derniers puissent fai:efface aux dépenses financières qu'ils
ont à supporter dans l'exercice de leurs fonctions . II lui demande
ce qu'il envisage de faire pour améliorer l'exercice des conditions
de travail de l'élu social.

Réponse. - En application de l'article L.231-10 du code de la
sécurité sociale, des sessions de formation sont organisées au
profit des administrateurs des organismes de sécurité sociale afin
de les préparer à l'exercice de leurs fonctions . Des crédits sont
inscrits, à cet effet, depuis 1983, aux budgets de la caisse natio-
nale de l'assurance maladie des travailleurs salariés et de la
caisse nationale des allocations familiales, et répartis, par les
conseils d'administration de ces deux caisses, entre les organisa-
tions auxquelles appartiennent les administrateurs. Celles-ci sont
donc à même de dispenser la formation qu'elles estiment la
mieux adaptée aux besoins de leurs représentants respectifs . Par
ailleurs, plusieurs améliorations significatives ont été apportées
aux conditions d'indemnisation des administrateurs lors de la
dernière modification, intervenue le 13 avril 1988, de la réglemen-
tation en vigueur. L'administration de tutelle ne méconnaît pas,
néanmoins, l'importance croissante des responsabilités assumées
par les administrateurs ni les difficultés que peuvent rencontrer
certains d'entre eux lors de l'accomplissement de leurs missions.
Une nouvelle étude de ces problèmes devrait être prochainement
engagée en vue d'éclairer la réflexion d'ensemble que le ministre
de la solidarité, de la santé et de :a protection sociale se propose
de conduire, avec les partenaires sociaux, sur le statut des admi-
nistrateurs et les conditions d'exercice de leur mandat.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

272111 . - 16 avril 1990 . - M. Robert Pandraud appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situtation de nos compatriotes, ayant dû
effectuer leur service national pendant la guerre 1939-1945, dans
les chantiers de jeunesse. Pendant la durée de leur service,
aucune prestation n'a été versée par l'Etat aux caisses d'assu-
rance sociale . Il apparaltrait. souhaitable pour des raisons
d'équité, que les intéressés qui n'étaient pas assujettis à un
régime de retraite préalablement à leur incorporation, puissent
obtenir un certificat de validation qui leur permettrait d'améliorer
le montant de certaines retraites complémentaires.

Réponse. - S'agissant de la pension de retraite du régime
général de la sécurité sociale, les périodes d'enrôlement obliga-
toire dans les chantiers de jeunesse sont prises en considération,
sous réserve que les intéressés aient été préalablement affiliés à
ce régime . Cette condition d'affiliation préalable s'explique par le
fait qu'elle est E4alement exigée, en vertu de l'article L. 351-3 du
code de la sécurité sociale, des personnes requises au service du
travail obligatoire, auxquelles les personnes enrôlées dans les
chantiers de jeunesse ont été assimilées . Dans les régimes de
retraite complémentaire, les périodes de mobilisation, notamm-
ment la présence dans les chantiers de jeunesse, sont validées au
même titre que toutes autres périodes de guerre .

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

27380. - 16 avril 1990 . - M . Pascal Clément attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et ae !a protec-
tion sociale sur la situation financière délicate dans laquelle se
retrouvent certains laboratoires d'analyses de biologie médicale à
la suite de l'application de l'arrêté modifiant la nomenclature des
actes de biologie médicale, promulgué au Journal officiel du
3 décembre 1989 . Devant la menace d'accroissement du nombre
de dépôts de bilan et de fermetures provoqués par le décourage-
ment des biologistes, puisque 800 à 1 000 laboratoires semblent
menacés sur 3 800, il lui demande s'il compte prendre des
mesures correctives destinées à annuler les effets destructeurs sur
la biologie de proximité provoqués par l'arrêté cité ci-dessus.

Réponse. - Le ministre de la solidarité. de la santé et de la
protection sociale a souhaité que soit engagée une réflexion sur
les conditions d'exercice de la biologie médicale et le rôle du
biologiste dans le système de soins . Par lettre du 5 avril 1990, il a
été demandé à la commission permanente de la biologie médi-
cale, en raison de sa composition particulièrement large, de bien
vouloir mener cette réflexion en y associant toutes les personna-
lités dont elle jugerait le concours souhaitable . C'est dans ce
cadre que le ministre attend de la profession des propositiar.3
quant aux modalités et aux critères d'une aide aux biologistes en
cours d'installation ou récemment installés et qui seraient en dif-
ficulté.

Assurance maladie maternité : généralités (bénéficiaires)

27498 . - 23 avril 1990 . - M . Louis Pieroa s'indigne auprès de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale de la situation faite aux salariés de plus de cinquante-
six ans, totalisant au moins trente-sept années et demie de cotisa-
tions retraite et ayant demandé le bénéfice du F .N.E. En effet,
ceux-ci, à l'issue d'une année, n'ont plus de couverture sociale.
Ainsi, si elles n'ont pas de conjoint leur permettant de bénéficier
d'une protection sociale, ces personnes sont obligées de prendre
une assurance volontaire pour être couvertes . Après près de
trente-huit années de travail, il serait justice que les personnes
demandant le bénéfice du F.N .E . continuent à être protégées par
la sécurité sociale . Aussi, il lui demande quelles dispositions il
entend prendre en ce sens.

Réponse. - En application du troisième alinéa, 2 . et 3 . , de l'ar-
ticle L . 311-5 du code de la sécurité sociale, les personnes titu-
laires d'une allocation servie dans le cadre du Fonds national de
l'emploi (F.N .E.) bénéficient, pendant douze mois, à compter de
la cessation ou de la réduction de leur activité, au maintien du
droit aux prestations des assurances maladie, maternité, invalidité
et décès qui leur était précédemment reconnu. Au-delà de ce
délai, les intéressés ont droit, pour eux-mêmes et leurs ayants
droit, aux prestations en nature des assurances maladie et mater-
nité du régime général pour toute la période de versement de
l'allocation F .N .E. Il est à signaler, en outre, que les salariés
placés en préretraite progressive peuvent, le cas échéant,
conserver leur droit à l'ensemble des prestations dès lors que leur
activité, même réduite, est encore suffisante au regard des condi-
tions générales d'ouverture du droit aux prestations.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

27606 . - 23 avril 1990. - M. Jean Proriol demande à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale quelles suites seront réservées aux propositions de la
commission des affaires sociales du X e Plan telles que la modifi-
cation du calcul du salaire annuel moyen ou l'augmentation de la
durée d'assurance pour obtenir une retraite à taux plein étant
donné que les retraités en souhaitent l'abandon.

Réponse. - La situation financière difficile que connaissent et
vont connaître dans l'avenir nos régimes de retraite, et notam-
ment le régime général d'assurance vieillesse, conduit à envisager,
au cours des prochaines années, des modifications de la législa-
tion actuellement en vigueur sous peine d'un accroissement très
important des cotisations à la charge des actifs. Les'réflexions sur
ce sujet, qui ont donné lieu, en particulier aux états généraux de
la sécurité sociale à l'automne 1987, se sont poursuivies dans le
cadre de la préparation du X . Plan adopté le 10 juillet 1989 par
le Parlement, puis de la mission de concertation confié' au pro-
fesseur Dupeyroux . Aucune décision n'a cependant encore été
prise par le Gouvernement qui souhaite, au préalable, organiser
sur l'ensemble de ces questions un débat parlementaire . Dans ce
contexte, il est difficile de préjuger la nature exacte des mesures
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qui pourraient ultérieurement être retenues, leur champ d'applica-
tion et leur date d'effet . Elles seraient, en tout état de cause,
extrêmement progressives.

Retraites : régime général (paiement des pensions)

27759 . - 30 avril 1990 . - M . Serge Charles attire l ' attention
de M . le ministre de la sselldarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le souhait exprimé par les retraités, quant à la
date des paiements de leur retraite. Ceux-ci regrettent en effet le
retard parfois important apporté au règlement effectif de leurs
pensions . Ce retard entraîne inévitablement, pou:• certains d'entre
eux, des différends dans leurs relations avec leurs établissements
bancaires puisque le paiement des loyers et des charges diverses
intervient à date fixe . II lui demande par conséquent si à moyen
terme, le paiement des pensions ne pourrait être effectué le
quinze de chaque mois.

Réponse. - Le décret nt 86-130 du 28 janvier 1986 publié au
Jamna. officie! de le République française du 29 janvier 1986 a
fixé que lm prestations de vieillesse et d'invalidité et certaines
rentes d'accident du travail du régime général de sécurité sociale,
ainsi que leurs majorations et accessoires, seraient payables men-
suellement et à terme échu aux dates fixées par arrêté du
mini'tre chargé de la sécurité sociale, à compter du
l er décembre 1986 . L'arrêté du 11 aoùt 1986 a fixé la mise en
paiement des prestations de vieillesse au huitième jour calendaire
du mois suivant celui au titre duquel elles sont dues ou le pre-
mier joui ouvré suivant si le huitième jour n'est pas ouvré . La
mensualisation des pensions permet aux prestataires avec la mise
en paiement le 8, de percevoir leur pension vers le 12 de chaque
mors : ceci représente une avance moyenne de 12 jours par mois
par rapport au paiement trimestriel, et donc un avantage social
pour les retraités. Les contraintes de trésorerie du régime général
lites au cycle d ' encaissement des cotisations ne permettent pas
d'effectuer les paiements plus tôt dans le mois.

Pensions de rirersion (conditions d'attribution)

27783 . - 30 avril 1990 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le fait que le médiateur a proposé que les
conditions d'attribution des pensions de réversion des veuves
soient améliorées . il souhaiterait qu'il lui indique quelle suite il
envisage de donner à cette proposition.

Réponse. - L'amélioration des conditions d'attribution des pen-
sions de réversion est intimement liée à une réflexion d'ensemble
sur les pensions de retraite de droit direct, dont la maîtrise à
moyen terme est devenue un impératif compte tenu des perspec-
tives financières de nos régimes de retraite . A cet égard, le Gou-
vernement a décidé d'ouvrir un vaste débat devant le Parlement
sur l'avenir des retraites. La situation des conjoints survivants y
sera notamment examinée.

Professions paramédicales (orthopntinistes)

27869 . - 30 avril 1990. - M . Bernard Pools appelle l'attention
de M . le ministre de la gr.iid:ridé, de la santé et de is protec-
tion sociale sur l'inquiétude et le mécontentement des orthopho-
nistes devant l'ajournement successif des agréments d'une part de
la nomenclature des actes d'orthophonie, fruit d'un long travail
de la commission permanente de la nomenclature des actes pro-
fessionnels et, d'autre part, de l'avenant tarifaire à la Convention
nationale des orthophonistes, résultat d'une longue négociation
entre les caisses d'assurance maladie et les fédérations représen-
tatives de la profession. il lui rappelle que la nomenclature des
nies d'orthophonie date de 1972 et n'est plus adaptée à l'évolu-
tion et à la réalité de l'exercice de cette profession . Il lui fait
également remarquer que la dernière revalorisation tarifaire des
actes d'orthophonie remonte à juin 1988 et que depuis cette date
les charges pesant sur les orthophonistes n'ont cessé de croître . II
ltti demande de bien vouloir lui préciser ses intentions en matière
d-t réforme de la nomenclature et de revaloration tarifaire des
actes d'orthophonie.

Professions paramédicales (orthophonirtes)

29781 . 1 1 juin 1990 - M . Jean-Lac Reitzer attire l'attention
de M. le ministre de 'a solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation conventionnelle des orthophonistes.
La nomenclature des actes spécifiques des orthophonistes datant

de 1972 est obsolète et ne correspond plus aux progrès tech-
niques réalisés à la formation initiale et à la pratique actuelle.
Leur refonte a été engagée dès 1979 pour aboutir en juin 1989 à
des conclusions acceptées par la Commission nationale de la
nomenclature . Par ailleurs, des négociations conventionnelles ont
permis d'aboutir à un accord sur un avenant tarifaire qui n'a
toujours pas obtenu l'agrément ministériel . Il lui demande dans
quels délais l'agrément sera accordé tant en matière de revalori-
sation tarifaire qu'en ce qui concerne la parution de la nouvelle
nomenclature.

Professions paramédicales (orthophonistes)

29985 . - I1 juin 1990. - Mme Monique Papon attire l'arien.
tien de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les inquiétudes des orthophonistes quant à
l'aboutissement des négociations relatives à la nomenclature qui
le : : est appliquée et aux avenants tarifaires de la profession . Il
semble que l'accord de principe entre partenaires attende tou-
jours l'arbitrage du Gouvernement. Elle lui demande en consé-
quence quelles mesures il envisage de prendre afin que les ortho-
phonistes puissent voir leurs justes revendications entendues.

Professions paramédicales (orthophonistes)

30166. - 18 juin 1990. - M. Claude Gaillard attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation dans laquelle se trouvent actuelle-
ment les orthophonistes. Depuis dix mois . ils sont en négocia-
tions sur deux dossiers importants, à savoir : les avenants
tarifaires des auxiliaires médicaux et la réforme de la nomencla-
ture de leur actes. Ces deux dossiers ont respectivement abouti à
un accord conventionrel avec leurs partenaires de l'assurance
maladie et avec le mini,itère. Dans chaque cas, les orthophonistes
ont fait preuve de responsabilité et de modération en soutenant
des revendications justes et prioritaires . Aussi s'étonnent-ils du
blocage dont ils sont victimes et du peu de considération que
l'on fait de leurs revendications modérées en matière de nomen-
clature et d'avenants tarifaires . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre les mesures que le Gouvernement envisage de
prendre dans un proche avenir afin de remédier à cette situation.

Professions paramédicales (orthophonistes)

30167. - 18 juin 1990 . - M. Jean-François Maacel appelle
l'attention de M. le ministre de ia solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des orthophonistes . En
effet, à la suite de négociations que ceux-ci ont menées avec
leurs partenaires conventionnels et le ministère de la santé, deux
dossiers particulièrement importants concernant les avenants tari-
faires des auxiliaires médicaux et la réforme de la nomenclature
de leurs actes ont abouti à un accord conventionnel, pour le pre-
mier, avec leurs partenaires de l'assurance maladie et pour le
second, à un accord avec leur ministère de tutelle . Pour le
moment, les intéressés qui sont dans l'attente de l'agrément de
l'avenant tarifaire et de la nomenclature s'étonnent, avec beau-
coup d'amertume, du blocage dont ils sont victimes . ils compren-
nent d'autant moins cette situation qu'ils ont fait preuve d'une
grande responsabilité dans les négociations et que l'avenant tari-
faire des médecins a été débloqué début avril . II lui demande
donc de bien vouloir lui préciser ses intentions en cc qui
concerne ces deux dossiers.

Professions paramédicales (orthophonistes)

30168. - 18 juin 1990. - M. Jean-Lods Masson appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'inquiétude et le mécontentement des
orthophonistes devant l'ajournement successif des agréments
d'une part de la nomenclature des actes d'orthophonie, fruit d'un
long travail de la commission permanente de la nomenclature des
actes professionnels et d'autre part, de l'avenant tarifaire à la
con'ention nationale des orthophonistes, résultat d'une longue
négociation entre les caisses d'assurance maladie et les fédéra-
tions représentatives de la profession. il lui rappelle que la
nomenclature des actes d'orthophonie date de 1972 et n'est plus
adaptée à l'évolution et à la réalité de "exercice de cette profes-
sion. Il lui fait également remarquer que la dernière revalorisa-
tion tarifaire des actes d 'orthophonie remonte à juin 1988 et que
depuis cette date les charges pesant sur les orthophonistes n'ont
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:.casé de croitre. Il lui demande de bien vouloir lui préciser ses
intentions en matière de réforme de la nomenclature et de revalo-
risarion tarifaire des actes d'orthophonie.

Professions paramédicales (orthophonistes)

30169. - 18 juin 1990. - M. Mollard Landraia interroge
M. k ministre de I. solidarité, de la sauté et de la protection
sociale à propos de la situation dans laquelle se trouvent les
orthophonistes . II y a dix mois que cette profession est en négo-
ciations avec le ministère de la santé et les partenaires conven-
tionnels sur les avenants tarifaires des auxiliaires médicaux et la
réforme de la nomenclature . Ces deux dossiers semblent avoir
abouti depuis plusieurs semaines à un mord conventionnel ;
pour les avenants tarifaires des auxiliaires médicaux avec les par-
tenaires de l'assurance maladie et avec le ministre de tutelle pour
la réforme de la nomenclature . La profession des orthophonistes
a fait preuve de responsabilité et de modération, dans les deux
cas, en soutenant des revendications justes et prioritaires . Dans
les deux cas la profession des orthophonistes attend une réponse
qui dépend à présent de la responsabilité de l'arbitrage de M . le
Premier ministre . De nombreuses interrogations au cabinet du
Premier ministre sont restées uns réponse, provoquant étonne-
ment et amertume chez les professionnels qui s'estiment victimes
d'une incompréhension totale . 11 aimerait savoir ce qu'il envisage,
avec le cabinet du Premier ministre, de faire pour l'aboutissement
rapide de ce difficile dossier.

Professions paramédicales (orthophonistes)

30421 . - 18 juin 1990 . - M. Jean-Pierre Foucher attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la

ectioa sociale sur les inquiétudes des orthophoni;tes quant à
aboutissement des négociations relatives à la nomenclature qui

leur est appliquée et aux avenants tarifaires de la profession . Il
semble que l'accord de principe entre partenaires attende tou-
jours l'arbitrage du Gouvernement . 11 lui demande, en consé-
quence, quelles mesures il envisage de prendre afin que les
orthophonistes puissent voir leurs justes revendications
entendues .

Professions paramédicales (orthophonistes)

30423. - 18 juin 1990 . - M. Gérard Léonard attire l'attention
de M. k ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les revendications des orthophonistes . En effet
après plusieurs mois de négociations, deux dossiers importants
pour la profession médicale n'ont pas encore abouti : il s'agit des
avenants tarifaires des auxiliaires médicaux et de la réforme de la
nomenclature por les actes des orthophonistes . Ces deux dossiers
ont fait l'objet depuis plusieurs semaines d'un accord conven-
tionnel entre les différentes partenaires mais, soumis à l'arbitrage
de M. le Premier ministre. Ils n'ont pas encore reçu de réponse
positive. Il lui demande en conséquence de bien vouloir lut pré-
ciser si une telle réponse peut étre espérée prochainement.

Professions paramédicales (orthophonistes)

30551 . - 25 juin 1990. - M. Michel Pelchat attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la crise terrible que traverse actuellement, au
sein des professions de santé. la profession d'orthophoniste . Il
souhaiterait savoir de quelle façon le Gouvernement entend
donner son agrément aux négociations conventionnelles sur l'ave-
nant tarifaire, conclue. en janvier 1990. D'autre part, il aimerait
connaltre les décisions que les services du Premier ministre, en

'relation avec le ministre de la santé, comptent prendre afin
d'achever la refonte de la nomenclature de la profession d'ortho-
phoniste. Il souligne l ' urgence de ces questions qui, laissées sans
solutions, ne pourraient qu ' aggraver le malaise général que tra-
versent les professioes de santé.

Professions paramédicales (orthophonistes)

39552. - 25 juin 1430. - M. Jean-Yv s Cossa attire l'attention
de M. le toi astre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tisa sociale sur let inquiétudes des orthophonistes quant à
l'aboutissement des .iégocsatlons relatives à la nomenclature qui

leur est appliquée et aux avenants tarifaires de la profession . II
semble que l'accord de principe entre partenaires ettende sou-
jours l'arbitrage du Gouvernement . Il lui demande, en consé-
quence, quelles mesures il envisage de prendre afin que les
orthophonistes puissent voir leurs justes revendications
entendues .

Professions paramédicales (orthophonistes)

30553. - 25 juin 1990 . - M. Patrick Balkan), appelle l'atten-
tion de M. le sinistre de la solidarité, de la sauté et de la
protection sociale sur la situation des orthophonistes. En dépit
de propositions raisonnables sur la réforme de la nomenclature
pour les actes d'orthophonie et sur le niveau de la lettre-clé
A .M.O., ces dossiers font l'objet d'un blocage gouvernemental
qui ne laisse pas d'inquiéter les praticiens de cette profession . Ne
serait-il pas plus que temps, après plus de dix mois d'efforts,
d'aboutir enfin à une solution et de procéder à une rénovation
des normes régissant cette activité qui en a le plus grand besoin ?

Professions paramédicales (orthophonistes)

10554. - 25 juin 1990. - M. Michel Noir appelle l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la sauté et de la protection
sociale sur la situation conventionnelle des orthophonistes . La
nomenclature des actes spécifiques des orthophonistes, dans sa
forme actuelle en date de 1972, n'est plus aujourd'hui adaptée à
son évolution et à sa réalité . II lui rappelle que sa refonte a été
engagée dès 1979 pour aboutir en juin 1989 à des conclusions
acceptées par la Commission nationale de la nomenclature . Des
négociations conventionnelles ont également permis d'aboutir à
un accord sur un avenant tarifaire qui n'a toujours pa reçu
l'agrément ministériel . Il lui demande de bien vouloir lui faire
savoir dans quels délais l'agrément ministériel sera accordé tant
en ne qui concerne la revalorisation tarifaire que la parution de
la nouvelle nomenclature.

Professions paramédicales (orthophonistes)

30755. - 25 juin 1990. - M. Francis Getg attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la sauté et de la protection
sociale sur la situation des orthophonistes . Cette profession sou-
haite obtenir dans de brefs délais une revalorisation tarifaire.
Depuis dix ans, un écart énorme s'est creusé entre l'augmentation
du coût de la vie et celle de la valeur de la lettre-clé A .M.O . La
parution d'une nomenclature rénovée tenant compte de la pro-
gres sion des connaissances et des techniques semble nécessaire . Il
lui Jdemande ce qu'il envisage de prendre comme mesures pour
que les orthophonistes puissent exercer leur profession dens les
meilleures conditions.

Professions paramédicales (orthophonistes)

30756 . - 25 juin 1990. - M. Claude Birraux attire l'attention
de M. k ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tios sociale sur la situation des orthophonistes . Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre et dans quels délais afin
de satisfaire leurs justes revendications en matière de réforme de
la nomenclature et de revalorisation de la lettre A .M .O.

Réponse. - La revalorisation de la lettre clé AMO qui rémunère
l'activité des orthophonistes est affectée par le biais d'avenants
tarifaires à la convention nationale de la profession négociés
entre les parties signataires du texte conventionnel et approuvés
ensuite par arrêtés interministériels . Les pouvoirs publics étudient
actuellement les propositions de revalorisation tarifaire formulées
par les parties conrentionnelles . En application des dispositions
de l'arrêté du 28 janvier 1986 modifié, il appartient à la commis-
sion permanente de la nomenclature générale des actes profes-
sionnels de faire des propositions au ministre chargé de la sécu-
rité sociale sur les actualisations de la nomenclature qui lui
apparaissent souhaitables. Dans le cadre de ses travaux, la com-
mission a désigné ur rapporteur pour examiner les modifications
à apporter à la nomenclature en ce qui concerne les actes d'or-
thophonie . La commission a fait parvenir à "administration ses
propositions qui ont été intégralement acceptées par les pouvoirs
publics, conformément au contenu de l'arrêté du 21 juin 1990
paru au Journal officiel du 6 juillet 1990.
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Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

29898 . - 7 mai 1990. - M. Jeam-Logis Masson expose à
M. k ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
nodale la situation d'un ancien combattant d'Afrique du Nord,
invalide de guerre à 90 p . 100, qui, malgré son handicap, a pu
régulièrement occuper un emploi . Toutefois, son état de santé qui
s'est aggravé au cours des années, le contraint à de fréquents
arrêts de travail. L'intéressé, qui ne peut être compris dans la
catégorie des handicapés employés par les entreprises, ne se sent
plus protégé dans son travail et craint d'être licencié en raison de
son absentéisme . Il lui fait par ailleurs remarquer que cette per-
sonne qui est âgée de cinquante-trois ans totalise déjà les années
de cotisations nécessaires pour bénéficier de sa retraite à taux
plein . Cette situation n'étant malheureusement pas unique, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qui pour-
raient être prises en faveur de la protection des anciens combat-
tants dont la santé se dégrade et hypothèque leurs possibilités de
travail.

Réponse. - Depuis le 1 ., avril 1983, les salariés du régime
général et du régime des assurances sociales agricoles ont la pos-
sibilité, s'ils totalisent trente-sept ans et demi d'assurance et de
périodes reconnues équivalentes, tous régimes de base confondus,
de bénéficier de la pension de vieillesse au taux plein de
50 p . 100 dés leur soixantième anniversaire . La situation finan-
cière difficile à laquelle doivent faire face nos régimes de retraite
ne permet pas d'abaisser encore cet âge au profit de catégories
particulières, aussi dignes d'intérêt soient-elles. Avant cet âge, un
assuré social victime d'une maladie ou d'un accident non profes-
sionnel ou d'une usure prématurée de l'organisme réduisant au
moins des deux tiers sa capacité de travail eu de gain a la possi-
bilité de solliciter le bénéfice d'une pension d'invalidité. Pour
apprécier cette perte de capacité, le médecin-conseil prend en
considération, indépendamment des critères strictement médi-
caux, des critères socio-professionnels tels que l'àge, les facultés
physiques ou mentales de l'intéressé, ses aptitudes et sa forma-
tion professionnelle . Le montant de la pension d'invalidité est
déterminé à partir du salaire annuel moyen des dix années civiles
d'assurance les plus avantageuses pour l'intéressé, et calculé en
tenant compte de la catégorie d'invalidité dans laquelle il a été
classé : l n catégorie, soit 30 p . 100 de ce salaire annuel moyen ;
2' catégorie, soft 50 p. 100 de ce même montant ; 3' catégorie,
soit 50 p . 100, auquel s'ajoute la majoration pour tierce personne.
A défaut de pouvoir prétendre à une pension d'invalidité, l'inté-
ressé peut, s'il s'avère dans l'impossibilité de poursuivre l'exercice
de son activité professionnelle actuelle, demander à la 1 n section
de la Cotorep le bénéfice d'un stage en centre de rééducation
professionnelle afin d 'y suivre une formation à un nouvel emploi,
sous réserve toutefois d'avoir été reconnu, par ladite Cotorep, tra-
vailleur handicapé. II peut également solliciter auprès de cette
même commission l'octroi de l'allocation aux adultes handicapés,
prestation non contributive soumise à conditions de ressources
dont l'attribution est subordonnée à la reconnaissance d'une
incapacité de 80 p. 100 ou, si ie taux d'incapacité est inférieur à
ce pourcentage, à l'impossibilité pour le demandeur à se procurer
un emploi compte tenu de son handicap.

Assurance maladie maternité : généralités
(caisses : Alpes-Maritimes)

28283. - 7 mai 1990. - M. Gilbert Millet attire l'attention de
M. k ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
»date sur la décision de la C.P.A .M . des Alpes-Maritimes de
n'envoyer les relevés de remboursement de soins que de manière
mensuelle . Cette initiative est source de difficultés pour les
assurés concernés qui ne sont informés bien souvent que lors de
la réception de leurs relevés de comptes bancaires ou C .C .P. des
virements effectués par la C .N .A.M . et ne peuvent faire parvenir
qu'avec retard leurs demandes de règlement complémentaires à
leurs mutuelles. il lui demande s'il serait disposé à agir pour que
la C .P.A .M. des Alpes-Maritirt s revienne sur sa décision.

Réppoonse. - L'honorable parlementaire attire l'attention sur les
procédures de remboursement des prestations qui posent le pro-
blème du règlement de la part complémentaire par les mutuelles
sur la base des décomptes établis par la Caisse primaire d'assu-
rants maladie des Alpes-Maritimes. A cet effet, il semble néces-
saire de rappeler que les caisses sont des organismes de droit
privé, certes chargés de la gestion d'un service public, relevant
donc de l'exercice de la tutelle du ministre, mais qui sont libres
d'organiser leur propre gestion. Toutefois, en vertu des disposi-
tions de l'article L . 151-1 du code de la sécurité sociale, les déci-
sions du conseil d'administration des caisses sont soumises au

contrôle de l'autorité compétente de l'Etat, qui peut annuler ces
décisions lorsqu'elles sont contraires à la loi . Néanmoins, pour
pallier les difficultés énoncées, il convient de préciser que des
mesures ont été prises, à l'échelon national, en due de mettre en
oeuvre une procédure informatique simple et rapide, basée sur la
nouvelle norme Noemi, actuellement opérationnelle dans plu-
sieurs organismes, permettant le paiement automatique de la part
complémentaire, par les mutuelles sans fourniture de décompte
par l'assuré . La Caisse primaire des Alpes•Maritirnes a proposé
aux mutuelles du département la mise à leur disposition de cette
application et certaines d'entre elles ont, dès la fin de
l'année 1989, fait connaître leur décision d'adopter ce système.

Sécurité sociale (cotisations)

28242 . - 7 mai 1990. - M. Denis dominai appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur certaines informations selon lesquelles la Régie
Renault devrait des sommes très importantes à la sécurité sociale.
Il lui demande de bien vouloir infirmer ou confirmer ces infor-
mations et, dans ce dernier cas, lui indiquer le montant exact des
sommes dues à ce jour. Il souhaiterait également, si ces rensei-
gnements sont exacts, savoir s'il ne considère pas que cette
acceptation d'un retard de paiement par la Régie ne constitue
pas un paradoxe en regard des efforts exigés des particuliers
pour combler le déficit de notre sécurité sociale.

Réponse . - Les informations qui ont été transmises par
l'agence centrale des organismes de sécurité sociale permettent de
constater que cet employeur est à jour des cotisations de sécurité
socile courantes . Les seules créances des U .R .S.S.A .F., d'un mon-
tant peu élevé par rapport à l'importance de la masse salariale de
cette entreprise, concernent des c3tisations résultant de vérifica-
tions comptables et qui portent sur des . aspects complexes de la
législation de sécurité sociale pour lesquels une jurisprudence
précise n'est pas encore établie . La régie Renault a saisi les juri-
dictions du contentieux de la sécurité sociale afin qu'elles se pro-
noncent sur ces points de droit . Cette procédure est conforme
aux dispositions du code de la sécurité sociale, notamment son
article L. 162-1, recours qui est offert à tout employeur qu'il soit
privé ou public .

Femmes (emploi)

28625 . - 21 mai 1990 . - M. Jacques Barrot appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les problèmes rencontrés par les jeunes veuves.
En effet, la France connaît un problème particulier compte tenu
d'un risque de veuvages élevés dû à une surmortalité masculine,
alors que dans le même temps la protection des veuves est moins
développée que dans beaucoup d'autres pays de la Communauté
européenne . Cette situation est particulièrement difficile pour les
jeunes veuves qui, très souvent, ont encore à charge des enfants,
ont à supporter des obligations familiales contractées au moment
de l'activité de leur mari (par exemple, des remboursements
d'emprunts) et enfin, se trouvent plongées brutalement devant la
nécessité d'assurer la vie quotidienne de leur famille et donc de
trouver un emploi dans une situation du marché du travail qui
reste particulièrement difficile, notamment pour les femmes.
Conscient de ces difficultés et soucieux de faciliter le retour à
l'emploi des jeunes veuves, le législateur, par la lui du
19 décembre 1989, a accordé aux femmes isolées et notamment
aux veuves, le bénéfice d'une embauche avec exonération des
charges sociales. Cependant, le décret du 30 janvier 1990 fixant
les modalités d'application, ne fait plus référence aux femmes
isolées . II l'interroge donc pour lui demander que les textes régle-
mentaires soient modifiés dans les plus brefs délais afin de per-
mettre aux jeunes veuves de bénéficier de cette exonération qui
leur permettra de faciliter leur retour à l'emploi.

Réponse. -Le décret n é 90-106 du 30 janvier 1990 relatif aux
contrats de retour à l'emploi dispose que peuvent bénéficier des
contrats de retour à l'emploi les personnes. . inscrites comme
demandeurs d'emploi pendant au moins douze mois durant les
dix-huit mois qui ont précédé la date d'embauche, les bénéfi-
ciaires de l'allocation de revenu minimum d'insertion ainsi que
leur conjoint et leur concubin et, à titre exceptionnel, des per-
sonnes qui, sans entrer dans les situations précédentes, rencon-
trent des difficultés particulières d'accès à l'emploi. Les femmes
isolées, visées par l'article L. 322-4-2 du code du travail, entrent
dans cette dernière catégorie, comme il l'a été notamment précisé
dans la circulaire C .D.E. 90é5 du 31 janvier 1990. Elles peuvent
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donc . bénéficier, conformémen t à la volonté du législateur, des
contrats de retour à l'emploi et des exonérations de cotisations
de sécurité sociale afférentes à ces contrats.

Pauvrete1 (R .M.I.)

28786. - 21 mai 1990 . - M. Jacques Fartait appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les conditions d'attribution du R.M .I . Ainsi il
rapporte le cas d'une famille dont les parents vivant maritalement
élèvent quatre enfants vice au seul revenu du chef de famille.
Les enfants, non reconnus par le chef de famille, figurent sur le
seul livret de la mère, en qualité d'ayants droit, conduisant cette
dernière à solliciter l'attribution du R.M .I . pour compléter les
maigres ressources du foyer. Les services de la caisse d'alloca-
tions familiales, appelés à examiner ce dossier, refusent de recon-
naître le droit à prestation à cette jeune femme au motif que,
demeurant notoirement avec un célibataire salarié, les ressources
de celui-_i sont considérées comme constituant les ressources du
ménage, alors même que l'administration fiscale ne reconnais pas
l'existence, dans le cas présent, d'un foyer fiscal . Un tel cas de
figure peut-il ouvrir droit à un R.M.1 . au profit de la mère

Réponse. - Le montant du minimum de ressources que
constitue le revenu minimum d'insertion (R .M.I.) est variable en
fonction de la composition du foyer du demandeur . Ainsi sont
pris en compte pour sa détermination l'allocataire, son conjoint
ou concubin et les personnes de moins de 25 ans dont il assume
la charge. En contrepartie, les ressources propres à chacune de
ces personnes sont retenues pour le calcul de l'allocation . Par
ailleurs, le R .M.I . répondant à une finalité sociale, il est normal
qu'il se réfère à une entité, le foyer entendu comme cellule fami-
liale, qui ne se confonde pas avec celle retenue par la législation
fiscale.

Assurance maladie maternité : prestations (frais de cure)

29065. - 28 mai 1990 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation de certains assurés sociaux de condi-
tion modeste qui, désirant suivre une cure thermale, doivent s'hé-
berger en partie à leurs frais. En effet, la part prise en charge par
la sécurité sociale au titre de cet hébergment est de 908 francs
pour un assuré reconnu à 100 p . 100 par le régime général et à
635 francs pour un assuré reconnu à 70 p . 100 et ce pour une
durée de vingt et un jours . Considérant que l'hébergement hôte-
lier a augmenté en moyenne cette année de 5 p. 100, ces assurés
se voient pénalisés par cette réglementation et doivent débourser
une part non négligeable de leurs revenus pour se loger correcte-
ment sur le lieu de leur cure thermale. il lui demande quelles
sont les dispositions que le Gouvernement entend réserver à ces
légitimes revendications.

Réponse. - Les frais d'hébergement sont pris en charge sur la
base d'un forfait fixé à 908 francs en 1990 et les frais de déplace-
ment sont remboursés, dans la limite des frais réels, sur la base
de 70 p. 100 du prix du billet de chemin de fer, aller et retour,
en 2• classe du domicile de l'assuré à la station thermale. Tou-
tefois, cette participation forfaitaire ne vise pas à la prise en
charge intégrale des frais de séjour de l'assuré dans la station
thermale . Elle est destinée à compenser les frais supplémentaires
de nourriture et d'hébergement occasionnés par un séjour hors de
son domicile habituel .

D
ans ces conditions, il n'est pas envisagé

de modifier le mode de calcul de la prise en charge des caisses
aux frais de séjour dans une station thetmmale.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

29166. - 28 mai 1990. - M. Dominique Gambier attire l'atten-
tion de M. k adalutre de la solidarité, de la santé et de la
prolietIon sociale sur l'évolution actuelle de la profession de
biologiste. La remise en ordre récente des nomenclatures pro-
voque des transformations importantes dans l'exercice de dette

rofession les situations Irrégulières par rapport à la nomencla-
fure'se multiplient ; le captage de clientèle est de plus en plus
fréquent ; la mise en place de plusieurs sites pour un seul labora-
toire, la mite en œuvre de ristournes créent des situations concur-
rentielles anormales . . . Il risque d'en résulter une consolidation
des plus grosses unités et une fragilisation accroc des plus
petites. La représentation de la profession a subi, par ailleurs, des
transformations importantes. Il lui demande si une reprise des
discussions est envisagée pour que, dans le cadre de la nouvelle
nomenclature, soient fixées avec lis professionnels concernés des
règles précises pour l'exercice de cette profession .

Réponse. - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protecton sociale a souhaité que soit engagée une réflexion sur
les conditions d'exercice de la biologie médicale et le rôle du
biologiste dans le système de soins . Par lettre du 5 avril i990, il a
été demandé à la commission permanente de la biologie médi-
cale, en raison de sa composition particulièrement large, de bien
vouloir mener cette réflexion, en y associant toutes les personna-
lités dont elle jugerait le concours souhaitable . Le ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale a assisté person-
nellement à une séance de la commission permanente de bio-
logie, le 13 juin 1990. A cette occasion, il a rappelé quels étaient
les éléments contenus dans la lettre de mission adressée à
M . Bernard Jouvin, président de la commission permanente de la
biologie médicale . Dans ce cadre, la commission se saisira de
toutes les questions qui lui paraissent devoir être abordées.

Prestations familiales (cotisations)

29188. - 28 mai 1990 . - M. Pierre Mitais appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des porteurs-vendeurs de journaux à
domicile au regard des cotisations dont ils sont redevables à
l'U.R .S .S .A.F . En effet, en qualité de non-salariés, ces derniers
sont redevables de la cotisation . personnelle d'allocations fami-
liales . Cette cotisation, basée sur les revenus déclarés, n'est obli-
gatoire que lorsque les revenus annuels sont supérieurs à
21 695 francs (1 « janvier 1990) . La cotisation est déterminée en
pourcentage du revenu professionnel au taux d'allocations fami-
liales du régime général (8 p. 100). Dans le cas d'une personne
porteur de journaux à domicile dont le revenu déclaré est de
22 299 francs, la cotisation personnelle s'élève à 1 783 francs.
Cette somme est considérable par rapport au revenu. Il lui
demande s'il ne serait pas possible d'envisager de relever le seuil
d'exonération de la cotisation personnelle d'allocations familiales.

Réponse. - En application de l'article R. 242-15 du code de
la sécurité sociale, les vendeurs-colporteurs de presse justifiant
d'un contrat de mandat avec les éditeurs, dépositaires ou diffu-
seurs de presse sont dispensés du versement de la cotisation per-
sonnelle d'allocations familiales lorsque leur revenu professionnel
est inférieur au salaire de base annuel retenu pour le calcul des
prestations familiales, soit 21 695 F en 1990 . Il n'est pas envisagé
de relever ce seuil d'exonération . Commun à l'ensemble des tra-
vailleurs indépendants, il constitue déjà une règle dérogatoire au
principe selon lequel tout revenu professionnel doit être soumis à
cotisations, et n'a pas d'équivalent chez les salariés . Ce seuil est,
par ailleurs, régulièrement revalorisé, étant fonction du salaire de
base retenu pour le calcul des prestations familiales . D'autres dis-
positions permettent en outre d'alléger les charges sociales sup-
portées par les vendeurs-colporteurs de presse . Ceux-ci bénéfi-
cient, par exemple, de la baisse du taux de la cotisation
d'allocations familiales çui, de 9 p . 100 en 1988, es: passée
7 p. 100 en 1990 pour les revenus inférieurs au plafond de la
sécurité sociale . La loi du 13 janvier 1989 portant diverses
mesures d'ordre a, par ailleurs, permis la prise en compte de la
situation spécifique des porteurs de journaux. Dès lors que le
revenu qu'ils tirent de leur activité n'excède pas 15 p . 100 du
plafond annuel de la sécurité sociale, les porteurs-vendeurs de
journaux ne sont affiliés qu'à leur demande aux régimes d'assu-
rance maladie-maternité et d'assurance vieillesse des travailleurs
indépendants . Quand ce même revenu est inférieur à 25 p- 100
du plafond annuel de la sécurité sociale, l'assuré concerné béné-
ficie d'un abattement de cotisation maladie et vieillesse de
50 p . 100 pris en charge par l'Etat. -L'ensemble de ces disposi-
tions est de nature à limiter sensiblement les charges qui pèsent
sur les porteurs-vendeurs de journaux non salariés et à répondre
au souci exprimé par l'honorable parlementaire . , Par ailleurs, les
porteurs-vendeurs de journaux peuvent exercer leur activité en
tant que salariés ; dès lors, il revient à leur employeur d' effec-
tuer le- précompte et d'acquitter les collusions salanales et patro-
nales, qui sont proportionnelles au salaire.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

29291 . -• 4 juin 1990. - M . Michel Noir e appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la grotte-
fion sociale sur la difficile situation de l'association populaire
des soins infirmiers, adhérente de l'Union nationale des associa-
tions de centres de soins, du fait de la non-revalorisation de
l'acte médical infirmier, depuis juillet 1988. Cette association sup-
porte la revalorisation des salaires du personnel infirmier dans la
limite définie par le ministère de la santé en décembre 1988, sans

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune, p . 3993, après la question n• 30428 .
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avoir bénéficié de la compensation qui aurait dû lui apporter la
revalorisation de l'acte médical infirmier . Il lui demande de bien
vouloir lui faire savoir quelles decisions le Couvernement envi-
sage de prendre pour ces problèmes financiers.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

29397. - 4 juin 1990. - M . Jean-Pierre de Peretti della
Rocca attire l'attention de M. le ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale sur la situation des infir-
mières libérales . En effet, alors que les partenaires sciciaux des
différents secteurs d'activités négocient actuellement, soit le rat-
trapage en salaires de 1989, soit les avances de 1990, les infir-
mières libérales n'ont bénéficié d'aucune revalorisation tarifaire
des soins infirmiers convenables depuis 1987. Certes, il leur reste
la possibilité d'accroitre leur temps de travail, mais le conseil
économique et social juge déjà excessif tant en horaire hebdoma-
daire, qu'en durée annuelle . Or, les propositions de revalorisa-
tions tarifaires négociées avec les caisses nationales d'assurance
maladie ne sont toujours pas entérinées par le Gouvernement. II
lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses intentions
pour mettre fin à l'iniquité du traitement infligé aux infirmières
libérales .

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

29559 . - 4 juin 1990 . - M. Jean Besson* appelle l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
nodale sur la situation financière des centres de soins du fait de
la non-revalorisation de l'acte médical infirmier (A .M .i .). Les
centres infirmiers supportent la revalorisation des salaires du per-
sonnel infirmier dans limite définie par le ministère de la santé,
sans avoir bénéficié de la compensation qu'aurait dû apporter la
revalorisation de l'A .M .1 . Malgré les promesses d'avril dernier
aucune décision n'a été prise . Aussi, il lui demande s'il envisage
de prendre des mesures urgentes allant dans ce sens.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

29622 . - 4 juin 1990 . - M. Francisque Perrot* attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des infirmières libérales . En
effet, alors que les partenaires sociaux des différents secteurs
d'activité négocient actuellement soit le rattrapage en salaire de
1989, soit les avances de 1990, les infirmières libérales n'ont
bénéficié d'aucune revalorisation tarifaire des soins infirmiers
convenable, depuis 1987. Certes, il leur reste la possibilité d'ac-
croître leur temps de travail, mais leur consei! économique et
social le juge déjà excessif tant en horaire hebdomadaire
(70 heures) qu'en durée annuelle (250 jour et plus) . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui préciser ses intentions dans ce
domaine.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

29785. - 11 juin 1990 . - M. Jean-Luc Reitzer* attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la revalorisation tarifaire des actes des
infirmiers libéraux . Suite à d'ultimes négociations entre les
caisses nationales de sécurité sociale et les syndicats représen-
tatifs des infirmiers libéraux, un accord applicable à compter du
15 mars 1990 a été conclu . Cependant, cette augmentation a été
différée par décision gouvernementale sans qu'un calendrier d'ap-
plication n'ait été fixé. Ii lui demande dans quels délais cet
accord pourra entrer en vigueur sachant que les infirmiers libé-
raux appliquent les mêmes tarifs depuis vingt-neuf mois.

Professions paramédicales (infirmie rs et infirmières)

29983. - 11 juin 1990 . - Mme Monique Papou* attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le souhait des infirmières libérales de voir
revalorisé le montant de la lettre clef/A.M .1 . Les négociations
intervenues au début de 1990 ont, semble-t-il, démontré la posi-
tion favorable du ministère mais aucun arbitrage n'a encore eu
lieu . Or la précédente revalorisation date de juillet 1988 . D ' autre
part, les charges des professionnels augmentent régulièrement .

Elle lui demande en conséquence de bien vouloir lui préciser ses
intentions quant à la revalorisation souhaitée, afin que les infir-
mières libérales occupent la place qui est la leur au sein du sys-
tème de santé français.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

29987. - i 1 juin 1990. - M. Jacques Rimbault• attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des infirmières libérales . La
revalorisation des tarifs de leur profession a été l'objet de propo-
sitions négociées avec les caisses nationales d'assurance maladie.
Or aucune avalisation de ces propositions n'a été engagée par le
Gouvernement à ce jour. Il lui demande quelles mesures ont été
prévues afin de répondre dans les meilleurs délais à la revendica-
tion de cette catégorie de professionnelles de la santé.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

29989 . - 11 juin 1990. - M. Jean-Claude Gayssot* appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité', de la santé et de
la protection sociale sur le profond mécontentement des infir-
mières libérales. Depuis 1987, les intéressées n'ont bénéficié d'au-
cune augmentation tarifaire convenable des soins infirmiers.
Depuis plus de deux mois maintenant, les propositions de revalo-
risation des tarifs de leur profession, négociées avec les Caisses
nationales d'assurance maladie, ne sont toujours pas avalisées
par le Gouvernement. En conséquence, il lui demande s'il entend
rapidement répondre favorablement à la légitime aspiration de
ces personnels, victimes d'une profonde injustice.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

30001 . - 11 juin 1990. - M. Eric Raoult* attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le dossier du blocage de la revalorisation tarifaire des
infirmiers . En effet, depuis le 17 février 1990, une ultime réunion
entre les caisses nationales de sécurité sociale et les syndicats
représentatifs des infirmiers libéraux a conclu à une revalorisa-
tion tarifaire : 1 . l'A.M .1 . (lettre clé professionnelle) passait de
14,30 F à 15 francs, 2. l'i .F .D . (indemnité forfaitaire de déplace-
ment) passant de 7,80 francs à 8 francs (modifications applicables
à dater du 15 mars 1990) . Les services du ministère de la santé
ont annoncé aux syndicats que cette augmentation était différée
Par la volonté, semble-t-il, du Premier ministre et du ministre de
l'économie et des finances, sans calendrier d'application . Cepen-
dant, la convention nationale des infirmiers, signée le
27 décembre 1987, prévoit en son article 10, alinéas 3, 4, et 5,
que les parties signataires se réunissent, en vue d'arrèter, compte
tenu de l'ensemble des résultats constatés, les conditions de la
revalorisation des honoraires, les caisses s'engageant à fournir un
rapport aux parties signataires, au plus tard le 30 avril de chaque
année. il est aussi dit que cet avenant entre en vigueur, après
accord des ministères de tutelle. C'est la la fois que les caisses et
les syndicats professionnels sont désavoués. En 1988, il n'y pas
eu de réunion de concertation car la convention nationale qui
aurait du être signée en ma, ne l'a été qu'en décembre 1987, et
trop peu de temps s'était écoulé. En 1989, les discussions n'ont
commencé qu'en octobre pour aboutir en février 1990, elles n'ont
pas été mises en application. Depuis vingt-neuf mois, les infir-
miers (infirmières) appliquent Ics mêmes tarifs, alors qu'ils subis-
sent comme tout autre citoyen l'augmentation du coût de la vie
(chiffrée à 3,2 p . 100 par an) . Les infirmiers (infirmières) sont
donc les victimes de la situation de la sécurité sociale, alors
même qu'ils ont des rémunérations très peu élevées . Il lui
demande ce qu'il compte prendre comme mesures pour pallier
cette situation ?

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

30084 . - 18 juin 1990. - M. Jacques Barrot* attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la revalorisation des remboursements concernant
les actes professionnels des personnels infirmiers . il lui demande
quelle suite il entend donner aux négociations conventionnelles
qui ont eu lieu depuis le début de l'année et qui ont permis
d'aboutir à des propositions de revalorisation.

Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune, p . 3993, après la question n° 30428 .
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Professions médicales (infirmiers es infirmières)

30161 . - 18 juin 1990. - M. Edouard ILaadrain' attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la profession d'infirmière, plus particuliè-
rement exercée dans le cadre des soins à domicile à titre libéral.
Les infirmières libérales, titulaires du baccalauréat, trois années
d'études, un diplôme et des responsabilités importantes et spéci-
fiques ; la valeur de la lettre clé A.M .I . est de 14.40 francs, aux-
quels s'ajoute une indemnité de déplacement (i .F.D.) de
7,80 francs, ce qui signifie qu'une injection pratiquée au domicile
du patient a pour valeur 22,10 francs . Au début de l'année, des
négociations ont eu lieu dans le cadre conventionnel, qui ont
abouti à une proposition de revalorisation portant à 15 francs la
valeur de l'A .M .i ., 8 francs l'I .F .D . et 2,70 francs l'I .K . mon-
tagne. II semblerait que ces propositions aient recueilli l'avis
favorable du ministère de la santé, mais qu'à ce jour aucun arbi-
trage n'ait pu intervenir permettant de donner une suite favorable
au dossier . Rappelons que la précédente revalorisation de la
lettre clé date du I r, juillet 1988 et qu'en contrepartie les charges
des professionnels (U.R.S .S .A .F.-Carprimdo) ont régulièrement
au4menté . il aimerait connaître ses intentions quant à la revalori-
sation tarifaire des actes des infirmières libérales.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

30172. - 18 juin 1990. - M. Patrick Balkany* appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des infirmières libérales.
Malgré de nombreuses tentatives pour attirer l'attention des pou-
voirs publics sur leur situation et leurs problèmes, les infirmières
libérales n'ont bénéficié d'aucune revalorisation tarifaire des
soins infirmiers convenable depuis deux ans et quelques mois,
alors que leur temps de travail est déjà largement excédentaire,
ainsi que le conseil économique et social l'a déjà dénoncé ! Des
propositions de revalorisations tarifaires furent négociées avec les
caisses nationales d'assurance maladie, et elles ont été transmises
au cabinet du Premier ministre il y a six semaines . Il lui
demande s'il n'estime pas qu'il faille mettre un terme à des mois
de désintérêt et tout mettre en œuvre afin que les infirmières libé-
rales reçoivent enfin les fruits d'une considération qu'on leur
refuse et qui leur fait défaut ?

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

30174 . - 18 juin 1990 . - M. Daniel Gaulet* appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion iodate sur la situation des infirmiers libéraux . En date du
17 février 1990, une revalorisation tarifaire a été conclue entre les
caisses nationales de sécurité sociale, et les syndicats représen-
tatifs des infirmiers libéraux : l'A .M .1 . passait de 14,30 francs à
15 francs et l'I.F.D. de 7,80 francs à 8 francs, cela applicable à
compter du 15 mars 1990. Or, cette augmentation vient d'être dif-
férée sans qu'aucun détail d'application soit précisé. Cependant,
la convention nationale des infirmiers (signée le
27 décembre 1987) prévoit (art . 10, lé 3, 4 et 5) que les parties
signataires se réunissent en vue d'arrêter, compte tenu de l'en-
semble des résultats constatés, les conditions de la revalorisation
des honoraires, les caisses s'engageant à fournir un rapport aux
Parties signataires au plus tard le 30 avril de chaque année . il est
également précisé que cet avenant entre en vigueur après accord
des ministères de tutelle. Il semblerait que c'est la première fois
que les caisses et les syndicats professionnels soient ainsi désa-
voués. Cela fait vingt-neuf mais que les infirmiers libéraux appli-
quent les mêmes tarifs alors qu'ils subissent également l'augmen-
tation du coût de la vie . Le syndicat des infirmiers libéraux
trouve inadmissible et injuste de subir les difficultés que ren-
contre la sécurité sociale . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre quelle mesure il envisage de
prendre pour que le Gouvernement respecte les engagements pris
par les caisses.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

34184. - 18 juin 1990 . - M. Jean-Yves Gateaud* attire l'atten-
tion de M. le ministre de I. solidarité, de la santé et de la
p i.Nien sociale sur la situation des infirmières libérales . En
effet, les partenaires sociaux des différents secteurs d'activité
négocient- actuellement soit le rattrapage en salaires de 1989, soit
les. avances de 1990. Or. à ce jour, les infirmières libérales n'ont
bénéficié d'aucune revalorisation tarifaire des soins infirmiers
depuis 1981 . Les propositions de revalorisation tarifaires négo-

ciées avec les caisses d'assurance maladie ne sont pas toujours
entérinées par le Gouvernement . En conséquence, il lui demande
quelles sont les raisons qui expliquent ce retard et dans quels
délais une décision pourra être prise.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

30i85. -• 18 juin 1990. - M. Jean-Claude Bois' attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des infirmiers exerçant à titre
libéral. De récentes négociations ont eu lieu dans le cadre
conventionnel et ont abouti à une proposition de revalorisation
de la lettre clé A.M .I . et de l'indemnité forfaitaire de déplace-
ment . II souhaite donc connaître la suite donnée à ce jour à ce
dossier des revalorisations tarifaires des professionnels concernés.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

30186 . - 18 juin 1990. - M. Julien Dray" attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation faite aux infirmières et infirmiers libé-
raux . En effet, le 17 février 1990 une réunion entre les caisses
nationales de sécurité sociale et les organisations représentatives
de la profession se mettait d'accord sur une augmentation tari-
faire A .M .I . et 1 .F .D. Or il semble que cet accord n'ait pas
encore été entériné par les autorités de tutelle . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir expliquer pur quelles raisons cet
accord n'a pas encore été agréé et dans quels délais une décision
pourrait être prise.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

30232 . - 18 juin 1990. - M. Claude Birraux* attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la revendication des infirmiers libéraux de voir
appliquée la revalorisation tarifaire décidee le 17 février 1990 lors
d'une ultime réunion entre les caisses nationales de sécurité
sociale et les syndicats représentatifs . En effet, il semblerait que
cette augmentation ait été différée sans qu'aucun calendrier d'ap-
plication ne soit par ailleurs donné . Par conséquent, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour l'application de
cette décision datant de février 1990.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

30410. - 18 juin 1990. - M . Louis de Broissia' appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des infirmières libérales . Avec
le baccalauréat, trois années d'études, un diplôme et des respon-
sabilités importantes, la valeur de la lettre clé A .M .I . est de
14,30 francs, à laquelle s'ajoute une indemnité de déplacement
(i .D .F.) de 7,80 francs, ce qui signifie qu'une injection pratiquée
au domicile du patient a pour valeur 22,10 francs. Des négocia-
tions ont eu lieu, dans le cadre conventionnel, au début de
l'année 1990, qui ont abouti à une proposition de revalorisation
portant à 15 francs la valeur de l'A .M .i ., à 8 francs l'i .D.F. et à
2,70 francs l'l .K . montagne, mais à ce jour aucun arbitrage
décisif n'a pu intervenir. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître sa position sur ce problème et les
mesures qu'il entend prendre afin de répondre aux légitimes aspi-
rations de ces femmes qui rendent avec un grand dévouement
d:immenses services à la collectivité.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

30411 . - 18 juin 1990 . - M. Maurice Briand* appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les négociations engagées en 1989 entre
les caisses nationales de sécurité sociale et les syndicats représen-
tatifs des infirmiers libéraux . Ces négociations qui portaient sur
la base de revalorisation tarifaire ont abouti en février 1990 à un
accord . Il lui demande de lui faire connaître si le Gouvernement
compte entériner cet accord.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

30418. - 18 juin 1990 . - M. François Rochebloine' attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les dispositions de l'article 10 de la
convention nationale des infirmiers approuvé par l'arrêté du

' Les questions ci-dessus font l ' objet d'une réponse commune, p. 3993, après la question n° 30428 .
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4 mars 198b aux termes desquelles « les parties signataires
conviennent de se rencontrer périodiquement en vue d'analyser
les données économiques générales, celles relatives à l'assurance
maladie et notamment aux dépenses de soins infirmiers », « se
réunissent en vue d'arrêter, compte tenu de l'ensemble des
résultats constatés, tes conditions de la revalorisation des hono-
raires », et u les propositions de revalorisations tarifaires sont
transmises aux ministères de tutelle pour approbation » . Or la
lettre clé A.M .I . a été revalorisée pour la dernière fois au
1 juillet 1988, alors que les organisations nationales représenta-
tives attendaient une revalorisation au 15 avril 1990. 11 demande
en conséquence quelles sont les raisons qui peuvent expliquer ce
retard dans la revalorisation des tarifs des actes accomplis par
une profession dont 1r rôle social et les charges de travail ne
paraissent pas être reconnus à leur juste valeur.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

30428 . - 18 juin 1990. - M. Jean de Gaulle appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les préoccupations des infirmières exerçant des
soins à domicile à titre libéral . En effet, il apparait qu'aucune
suite favorable n'a été donnée actuellement aux négociations qui
avaient permis de s'accorder sur une revalorisation portant à
15 francs la lettre clé A .M .Y . des infirmières libérales, à 8 francs
l'indemnité forfaitaire de déplacement et à 2,70 francs l'I .K . mon-
tagne . Or il est à noter que la précédente revalorisation de la
lettre clé précitée remonte au l es juillet 1988, alors que les
charges professionnelles (U .R .S .S .A .F., Carpimko) ont régulière-
rent augmenté . En conséquence, il lui demande comment il
entend favoriser un règlement rapide de ce dossier.

Réponse. - La revalorisation de la lettre-clé AMI qui rémunère
l'activité des infirmiers et des infirmières est effectuée par le biais
d'avenants tarifaires à la convention nationale de la profession
négociés entre les parties signataires du texte conventionnel et
approuvés ensuite par arrêtés interministériels . Les pouvoirs
publics étudient actuellement les propositions de revalorisation
tarifaire formulées par les parties conventionnelles.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

29395 . - 4 juin , 1990 . - M. Jean-Pierre Bouquet attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation de jeunes âgés de plus de
vingt ans dont les parents relèvent du régime des travailleurs
salariés et qui seraient inscrits dans un lycée d'enseignement
secondaire . En effet, les enfants sont ayants droit des parents jus-
qu'à l'âge de vingt ans . Aussi, il lui demande de bien vouloir
préciser quel régime s'applique à ces jeunes jusqu'au moment où
ils pourront bénéficier d'un autre régime.

Réponse, - Conformément aux articles L. 313-3 3 . et R. 313-12
du code de la sécurité sociale, les enfants qui poursuivent leurs
études ont droit aux prestations en nature de l'assurance maladie,
en qualité d'ayants droit de. leurs parents, jusqu'à l'âge de
vingt ans . Au-delà de cette limite d'âge, les élèves de l'enseigne-
ment secondaire ou technique bénéficient du maintien gratuit de
leur droit aux prestations pendant douze mois à compter de leur
vingtième anniversaire . A l'expiration de ce délai, les élèves de
l'enseignement secondaire peuvent adhérer au régime de l'assu-
rance personnelle pour le bénéfice des prestations en nature des
assurances maladie et maternité du régime général et sont rede-
vables, s'ils sont âgés de moins de vingt-six ans, d'une cotisation
forfaitaire annuelle alignée sur la cotisation du régime des étu-
diants (750 francs à compter du l er juillet 1990) . Cette cotisation
est fractionnable par mois lorsque l'affiliation a lieu en cours
d'année scolaire . L'adhésion à l'assurance personnelle prend fin
dès lors que les intéressés viennent à relever, en qualité d'assuré
uu d'ayant droit, d'un régime obligatoire d'assurance maladie.

Professions paramédicales (orthophonistesI

29404 . - 4 juin 1990 . - Mme Elisabeth Hubert attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation conventionnelle des orthopho-
nistes et lui demande quelle suite il compte donner aux négocia-
tions engagées sur la nomenclature générale des actes profe-
sionnels et sur la refonte des avenants tarifaires des auxiliaires
médicaux . Rappelant l'augmentation considérable des charges
sociales qu'ils ont connue ces derniers mois, elle souhaite que les
orthophonistes obtiennent« rapidement une réponse du Gouverne-
ment, autre que la maitrise systématique des volumes .

Professions paramédicales /orthophonistes)

31096 . - 2 juillet 1990 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la réforme de la nomenclature générale
des actes professionnels concernant les actes spécifiques aux
cnhophonistes . Il lui demande quand cet arrêté doit être signé et
quelles seront les grandes améliorations çu'il apportera à la situa-
tion des intéressés.

Réponse. - En application des dispositions de l'arrêté du
28 janvier 1986 modifié, il appartient à la Commission perma-
nente de la nomenclature générale des actes professionnels, de
faire des propositions au ministre chargé de la sécurité sociale
sur les actualisations de la nomenclature qui lui apparaissent
souhaitables . Dans le cadre de ses travaux, la commission a
désigné un rapporteur pour examiner les modifications à
apporter à la nomenclature en ce qui concerne les actes d'ortho-
phonie . La commission a fait parenir à l'administration des pro-
positions qui ont été intégralement acceptées par les pouvoirs
publics, conformément au contenu de l'arrêté du 27 juin 1990
paru au Journal officiel du 6 juillet 1990.

Risques professionnels (prestations en espèces)

29487 . - 4 juin 1990. - M. Jean-Claude Bois attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et rte la protec-
tion sociale sur un point particulier des conditions d'attribution
de rente au conjoint survivant, dans le cas des veuves de mineur:
silicosés. En effet, lorsqu'un mineur décide, les ayants droit doi-
vent apporter la preuve d'une relation de cause à effet, directe ou
indirecte, en tout cas déterminante, entre le décès et la maladie
prcfeseionnelle pour bénéficier de la rente de conjoint survivant.
lis ne bénéficient d'aucune présomption, mati dans le cas où la
personne décédée était titulaire depuis au moins dix ans de la
majoration pour assistance d'une tierce personne . Si, depuis 1988,
plusieurs amélioration ont été apportées, les litiges sont encore
nombreux et l'aggravation de cette maladie évolutive qu'est la
silicose fait souvent apparaître des symptômes différents de ceux
reconnus à l'origine . En conséquence, tl den,- 'e s'il n'y aurait
pas lieu d'établir une présomption d'i .nputabilite .orsque le taux
d'Y .P.P. du mineur, à son décès, atteint 80 p . 100.

Réponse. - Aux termes de l'article L. 413-1 du code de la sécu-
rité sociale, le décès d ' un salarié titulaire pendant au moins dix
ans d'aile rente accident du travail de 100 p. 100 assortie d'une
majoration pour tierce personne est présumé imputable à son
accident du travail ou à une maladie professionnelle . L'élargisse-
ment d'une telle présomption aux salariés atteints d'une incapa-
cité permanente partielle de 80 p . 100 serait, eu égard au seuil
d'incapacité proposé et aux causes principales de la mortalité
française, une mesure difficile à justifier médicalement . Il semble
préférable et plus conforme aux principes juridiques qui animent
notre droit de faciliter aux ayants droit l'administration de la
preuve qui leur incombe de la relation de causalité entre le décès
d'un de leurs proc!ies et son accident du travail ou sa maladie
professionnelle. Pour ce faire, le décret du 4 mai 1988 a modifié
les procédures d'instruction et de reconnaisance des pneumoco-
nioses et permis, en cas de décès de la victime, qu'une autopsie
ne soit pas exigée si le dossier médical constitué du vivant du
malade permet au médecin-conseil de donner son avis sur la rela-
tion de cause à effet entre le décès et la maladie. Par ailleurs, et
toujours dans cette perspective, une actualisation des tableaux de
maladies professionnelles relatifs aux pneumoconioses, et notam-
ment des tableaux 25 et 44, est actuellement en cours . Elle a
pour objet, en prenant en compte les dernières données de la
recherche médicale, de faciliter la reconnaissance médico-légale
de ces maladies et de leurs conséquences.

Assurance invalidité décès (pensions)

29512 . - 4 juin 1990 . - M. André Durr appelle l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le fait que de nombreux invalides se plaignent, à
juste titre, d'irréguiarité dans l'échéance des paiements . Ces diffé-
rences proviennent, d'une part, de l'extension à notre région du
système informatique national de paiement des pensions, d'autre
part, du fait que les décrets de revalorisation des pensions sem-
blent ne pas suffire à l'administration qui exige des circulaires
d'application . La parution est toujours très tardive, ainsi la reva-
lorisation de début d'année ne peut se régulariser qu'au mois de
mars . II lui demande quelles mesures il cntead prendre afin de
remédier à cet état de fait.
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Réponse. - La revalorisation des avantages de vieillesse et d'in-
validité fait depuis ces oernié es années l'objet d'une disposition
législative dans le cadre de la loi portant di verses dispositions
relatives à la sécurité sociale et à la santé . Dès la parution de ces
mesures qui s'effectue généralement fin décembre ou tout début
janvier, les caisses prennent toutes dispositions pour que les titu-
laires de pensions bénéficient de la revalorisation dés l'échéance
de janvier dont le paiement s'effectue dans les premiers jours de
février. Cette année, exceptionnellement, la loi précitée est parue
le 25 janvier 1990 et il est possible que ce retard ait eu des réper-
cussions eue le montant des pensions auquel la revalorisation n'a
pu être appliquée . avec effet rétroactif, qu'à l'échéance de février,
payable début mars . S'agissant par ailleurs des pensions relevant
du régime local d'Alsace-Moselle dont le paiement s'effectue à
terme à échoir et non à ferme échu, la revalorisation, compte
tenu de la publication tardive de la loi précitée, n a pu être appli-
quée qu'al l'échéance de mars, payable dans les premiers jours du
même mois,

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

29741 . - 11 juin 1990 . - M . Claude Dhinafn attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur te fait que la pilule abortive R .L' .486, prescrite
en milieu hospitalier, connaît une utilisation grandissante, bien
qu'elle ne soit pis remboursée par la sécurité sociale. Par ail-
leurs, l'interruption volontaire de grossesse, réalisée selon des
méthodes classiques, est considérée comme un acte chirurgical et
est, par conséquent, remboursée. Dans ces conditions, il lui
demande s'il ne considère pas comme logique que cette pilule,
qui semble donner entière satisfaction, soit inscrite dans la
nomenclature de produits remboursés.

Réponse. - L'arrêté du 20 février 1990 modifiant l'arrêté du
3 novembre 1988 relatif aux prix des soins et de l'hospitalisation
afférents à l'interruption volontaire de grossesse a précisé les
modalités de prise en charge de l'interruption volontaire de gros-
sesse par mode médicamenteux, faisant appel au pro-
duit R .U . 486, ou MyfZ,gine, des laboratoires Roussel . Depuis
cette date, l'interruption volontaire de grossesse est prise en
charge, qu'elle soit instrumentale ou par mode médicamenteux.

Sécu rité sociale (cotisations)

30071. - 18 juin 1990 . - M. Denis Jacquat se fait l'écho
auprès de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale des vives protestations émises par les profes-
sionnels de l'U.N.A.P,L., suite au fort accroissement de leurs
cotisations sociales . Certaines de ces cotisations sont en effet
majorées jusqu'à 70 p. 100 et considérées par les intéressés
comme un véritable impôt supplémentaire . II souhaiterait en
conséquence savoir quelle réponse il entend donner à ce sujet au
mécontentement des professions libérales.

Réponse. - Conformément aux dispositions de la loi ne 89-18
du 13 janvier 1989 instituant le déplafonnement des cotisations
d'allocations familiales, la seconde étape du déplafonnement
prend en compte la situation spécifique des travailleurs indépen-
dants, en disjoignant le mécanisme applicable aux cotisations sur
salaires et aux cotisations personnelles d'allocations familiales
des employeurs et travailleurs indépendants. Alors que l'assiette
des cotisations d'allocations familiales sur salaires est totalement
déplafonnée depuis le I se janvier 1990, celle de la cotisation per-
sonnelle des travailleurs indépendants demeure partiellement pla-
fonnée . Cette disposition permet d'alléger sensiblement la charge
qui aurait résulté, pour les membres de ces professions, titulaires
de revenus élevés, d'un déplafonnement total . Cette même préoc-
cupation e guidé le Gouvernement dans la fixation du taux des
cotisations d 'allocations familiales des employeurs et travailleurs
indépendants . Les taux applicables aux travailleurs indépendants
devaient prendre en compte tant la dynamique et l'économie glo-
bale du dispositif - en matière d'emploi et d'équité sociale,
notamment -, que le niveau global des charges sociales des tra-
vailleurs indépendants et des représentants des professions libé-
rales. Après consultation des représentants des travailleurs indé-
pendante, ces taux ont été fixés, par décret du 30 mars 1990, à
49 p. 100 sur la totalité de la rémunération et 2,1 p . 100 sur la
rémunération plafonnée, soit un taux global - 7 p . 100 - iden-
tique à celui applicable aux cotisations d'allocations familiales
sur salaires et un taux déplafonné sensiblement inférieur à celui
applicable aux rémunérations versées aux salariés . De la sorte, le
surcoût que la mesure aurait pu engendrer pour les travailleurs
indépendants à hauts revenus se trouve réduit, alors que les tra-

veilleurs indépendants dont les ressources sont inférieures au pla-
fond de la sécurité sociale, notamment les jeunes qui s'installent,
verront leurs cotisations diminuer.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

30175. - 18 juin 1990 . - M . Patrick Balkany appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la valeur de la lettre clef A.M .M . touchant
Ta tarification des actes de kinésithérapie, et qui n'a pas évolué
depuis mars 1988. Comme le prévoyait le texte de la convention
nationale, les négociations sur la réévaluation des tarifications
avec les caisses d'assurance maladie se sont engagées dès le mois
d'avril 1989 et un accord est intervenu sur cette revalorisation
tarifaire . II lui demande pourquoi cet accord n'a pas été entériné
par le Gouvernement à ce jour.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

30408:- 18 juin 1990 - M. Ethnie . Pinte attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la grogne qui sévit actuellement chez les kinésithéra-
peutes face à l'indifférence dont ils font l'objet devant les pou-
voirs publics. En effet, alors que d'autres tarifs médicaux ont pu
évoluer ces derniers temps, ceux des kinésithérapeutes demeurent
inchangées depuis le mais de mars 1988. La lettre-clé des kinési-
thérapeutes a perdu 55 p. 100 de son pouvoir d'achat
depuis 1970. Il lui demande donc quelles mesures il entend
prendre pour sauve garder la qualité de la kinésithérapie au
service du public.

Réponse. - La revalorisation de la lettre-clé AMM qui rému-
nère l'activité des masseurs-kinésithérapeutes est effectuée par le
biais d'avenants tarifaires à la convention nationale de la profes-
sion négociés entre les parties signataires du texte conventionnel
et approuvés ensuite par arrêtés interministériels. Les pouvoirs
publics étudient actuellement les propositions de revalorisation
tarifaire formulées par les parties conventionnelles.

Sécurité sociale (caisses)

30240 . - 18 juin 1990 . - M . Willy Dimeglio appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la nécessaire et légitime représentation des
personnels médicaux hospitalo-universitaires et médicaux des
hôpitaux publics non universitaires au sein de l'Ircantec . En
effet, malgré la part de 10 p. 10C des cotisants et de 15 p . 100 du
montant total des cotisations, cette profession n'est pas partie
prenante à la définition de la gestion de cet organisme et à son
contrôle. Aussi, il lui demande quelle mesure il compte adopter
afin de remédier à un tel manquement.

Sécurité sociale (caisses)

30300. - 18 juin 1990. - Mme Elisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la représentation des médecins hospitaliers
à l'Ircantec . Etant donné l'importance numérique des médecins
hospitaliers affiliés à cet organisme, elle demande qu'ils puissent
y disposer d'une représentation.

Réponse . - La représentation des affiliés actifs et retraités au
conseil d'administration de l'institution de retraite complémen-
taire des agents non titulaires de l'Etat et des collectivités
publiques (Ircantec) est fixée par un arrêté du l er juillet 1971 qui
n'a été modifié qu'une seule fois, par arrêté du 20 juillet 1977,
afin d'attribuer le siège de l'U .C .T. à la F .G .A .F. : en application
de ce texte, le conseil comprend 14 représentants des affiliés,
membres des organisations C .G.T., C.F.D.T., F.O., C.F.T .C .,
C.F .E .-C .G .C ., F .G .A.F . et F.E .N . Ces sept organisations sont les
mêmes que celles qui siègent au conseil supérieur de la fonction
publique de l'Etat et sont les seuls partenaires du ministère
chargé de la fonction publique lors de l'ensemble des négocia-
tions sociales relatives aux agents publics . Les mêmes sept orga-
nisations sont seules interlocutrices du Gouvernement dans la
négociation sur l'avenir de l'Ircantec arrivée en avril 1990 au
terme de sa première phase exploratoire. II n'est pas envisagé à
ce stade de modification dans cette représentation .
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Préretraites (allocation spéciale de préretraite progressive)

4030 . - '7 octobre 1988. - M. Jeans-Paul Durieux attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
rotation sociale sur l'exclusion de fait dont sont victimes les
veuves en matière de préretraite progressive . Alors que dès l'âge
de 55 ans un salarié peut prétendre à une retraite progressive
avec travail à mi-temps et versement d'une allocation complé-
mentaire, les veuves percevant une pension de 'réversion, si
minime soit-elle, sont complètement exclues de cet avantage . Il
lui demande donc les mesures qu'il enlisage de prendre afin de
remédier à cette situation discriminatoire. - Question transmise à
M. ii Maistre da travail, dt l'emploi et de la formation profession-
nelle.

Réponse. - La situation discriminatoire relevée par l'honorable
parlementaire ne peut titre rencontrée depuis l'entrée en vigueur
de l'arrêté du 26 octobre 1987 fixant les conditions d' adhésion et
les droits des bénéficiaires de la préretraite progressive. En effet,
cet arrêté a ouvert le bénéfice de la préretraite progressive aux
salariés ayant fait liquider un avantage vieillesse à caractère
viager, qu'il leur soit acquis à titre personnel ou non. En consé-
quence, les veuves percevant une pension de rcversion peuvent
percevoir, sous réserve de la conclusion d'un contrat de solidarité
entre leur employeur et l'Etat, et de leur passage à mi-temps,
l'allocation complémentaire visée par l'honorable parlementaire.

Préretraites (allocations)

9127. - 6 février 1989 . - M. Robert Poujade attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les conditions dans lesquelles l'article 2 du
décret n o 8.2-991 du 24 novembre 1982 a abaissé de soixante-cinq
ans et trois mois à soixante-cinq ans l'âge auquel les diverses
allocations de préretraite cessent d'être versées à leurs titulaires.
L'application de ces dispositions s'est traduite par la perte de
trois mois d'allocations pour les personnes qui, lors de la publi-
cation de ce décret, étaient en préretraite ou avaient adhéré à un
régime de préretraite et se trouvaient en cours de préavis . Ces
préretraités avaient cependant adhéré à des conventions qui leur
arantissaient le versement des allocations de préretraite jusqu'à

l'âge de soixante-cinq ans et trois mois et pouvaient dès lors légi-
timement espérer que cet engagement serait respecté . Il lui
demande d'envisager le rétablissement de ces préretraités dans les
droits qui leur ont été garantis lorsqu'ils ont quitté leur emploi.

Réponse. - L'interruption du versement des allocations du
régime de garantie de ressources aux allocataires atteignant
soixante-cinq ans a pour objet d'éviter le cumul de ces alloca-
tions, coûteuses pour la collectivité, avec le bénéfice d'une pen-
sion de retraite. Depuis la mensualisation des pensions, effective
depuis le I n janvier 1987, les intéressés ne subissent plus d'inter-
ruption dans leurs revenus . Le Gouvernement n'envisage pas de
modifier les règles d'interruption instituées par le décret du
24 novembre 1982, dont la légalité a été reconnue par te Conseil
d'Etat .

Préretraites (politique et réglementation)

12251 . - 2 mai 1989 . - M . Frauçôlis d'Harcourt attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forme-
titis professionnelle sur la situation des préretraités dont l'amer-
tume est grande d'être privés d'emploi dès l'âge de cinquante ans
et auxquels il faudrait, pour des raisons morales et matérielles,
reconnaître le droit au travail . Chacun sait qu'un préretaité n'ac-
capare pas la place d'un jeune et que son expérience peut, au
contraire, être profitable à l'entreprise qui l'emploie . De plus, les
départs en préretraite ne dégagent pas nécessairement des
emplois nouveaux . La préretraite n'existe, d'ailleurs, nulle part en
Europe, sauf en Italie et en France. Il serait donc opportun de
l'aménager dès maintenant, en autorisant les intéressés à exercer
des activités d'appoint qui leur permettraient d'augmenter leurs
ressources, tout comme cela se fait en Allemagne fédérale. Il lui
demande quelles mesures il pourrait envisager de prendre pour
accorder aux préretraités la possibilité d'exercer des activités de
complément.

Réponse. - Le bénéfice d 'une allocation spéciale du F .N .E.
n'emptche nullement la reprise d'une activité par le préretraité.
Le versement de son allocation est alors simplement suspendu
pendant la durée de la reprise d'activité . De plus, à titre excep-

tionnel et pour certaines tâches d'intérêt général accomplies pour
le compte d'organismes privés à but non lucratif ou de collecti-
vités publiques ayant conclu à cet effet une convention avec le
représentant de l'Etat_ le versement de l'allocation spéciale peut
être maintenu en tenant compte des rémunérations éventuelle-
ment perçues par l'intéressé . Enfin, il est rappelé que le Gouver-
nement, conscient de l'intérêt que représente pour la collectivité
l'utilisation de la compétence et du savoir-faire des préretraités ; a
apporté quelques assouplissements au principe de suspension de
la préretraite en cas de reprise d'activités en dehors du cadre des
tâches d'intérêt générai . C'est ainsi qu'une circulaire C .D.E.
n° 75-85 du 10 décembre 1985 a énuméré, de façon limitative, les
cas de reprise d'activités bénévoles compatibles avec le maintien
de la préretraite et les conditions d'exercice d'une activité rému-
nérée permettant le maintien du versement des allocations,
déduction faite des rémunérations nettes perçues.

Chômage : indemnisation (allocations)

13294 . - 22 mai 1989. - M. Jean-Louis Masson attire ratte .-
tien de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la situation très difficile dans laquelle se
trouvent de nombreuses personnes ayant travaillé deus l'entre-
prise de leur conjoint, de leurs ascendants ou d'un proche parent.
En effet, ces personnes cotisent normalement pour toutes les
assurances sociales et les autres prélèvemens obligatoires . Or,
lors q u'elles perdent leur emploi, elles se voient refuser le béné-
fice de l'assurance chômage. L'Assedic prétend, en effet, qu'il n'y
a pas lieu, en l'espèce, de les considérer comme des chômeurs
comme les autres et refuse toute indemnisation . Dans l'un de ses
rapports, le médiateur a d'ailleurs inscrit ce problème et il est
intervenu sur des cas particuliers d'autant plus justifiés d'ailleurs
que la réglementation est beaucoup trop restrictive . il souhaiterait
qu'il lui indique s'il pense équitable qu'une personne ayant cotisé
normalement aux caisses de cnômape et aux assurances sociales
se voit ensuite privée du bénéfice desdites caisses au motif
quelle était l'employée soit de l'un de ses parents, soit même
d'une S .A .R.L . où l'un de ses parents serait majoritaire.

Réponse. - Conformément à l'article L .35I-4 du code du tra-
vail, le régime d'assurance chômage s'applique exclusivement aux
salariés titulaires d'un contrat de travail . Le critère essentiel d'un
tel contrat est la subordination juridique du salarié à l'employeur.
La question du rapport de subordination peut se poser de façon '
particulière pour les contrats de travail conclus entre conjoints . Il
est admis que le conjoint du chef d'entreprise, ou le conjoint du
représentant légal d'une société de mime que les membres de sa
famille, lorsque l'entreprise est exploitée sous forme sociale, peu-
vent se prévaloir d'un tel contrat et bénéficier le cas échéant des
prestations de chômage. il appartient à l'Assedic, lors de l'ins-
truction des demandes d'allocations qui lui sont présentées, de
vérifier la réalité du contrat de travail, le lien matrimonial ou le
lien familial unissant l'employeur et le salarié n'étant pas des
indices qui à eux seuls font obstacle à la reconnaissance de la
qualité de salarié . En outre, s'agissant plus précisément du
conjoint de l'artisan et du commerçant, il est présumé, en appli-
cation de l'article L.784-1 du code du travail, être titulaire d'un
contrat de travail dés lors qu'il participe effectivement à l'entre-
prise ou à l'activité de son époux à titre professionnel et habituel
et qu'il perçoit un rémunération horaire minimale égale au salaire
minimum' de croissance . En tout état de cause, chaque dossier
fait l'objet d'un examen du cas particulier pouvant conduire l'As-
sedic à accepter ou à rejeter la demande d'allocation sous réserve
de l'appréciation souveraine des tribunaux . Le versement des
contributions d'assurante chômage s'effectuant de façon globale
et anonyme auprès des Assedic, il n'implique aucune reconnais-
sance tacite du droit aux prestations. Dans ces circonstances . le
chef d'entreprise ou l'intéressé (conjoint, membre de la famille) a
la possibilité d'interroger, préalablement à toute demande d'allo-
cation, l'organisme du lieu d'affiliation de l'entreprise, concer-
nant te bien-fondé du versement des contributions d'assurance
chômage . Là encore, chaque dossier est examiné compte tenu du
cas d'espèce, -et donne lieu à tin avis en l'état des pièces commu-
niquées.

Préretraites (politique et réglementation)

13366. - 29 mai 1989 . - Mme Christine Bouta attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la quasi-interdiction de travail qui
touche les préretraités, et notamment ceux ayant exercé des pro-
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fessions manuelles. L'arrét de tout travail leur pose souvent des
problèmes physiques, psychologiques et moraux contraires à leur
santé. Ils coûtent cher à la nation . Les fraudes sont nombreuses.
Les travaux au noir concurrencent illégitimement le travail légal
et ne respectent pas les obligations de contributions sociales et
fiscales . Elle demande s'il existe des moyens légaux pour ces pré-
retraités de conserver des occupations professionnelles même
réduites, et dans la négative, si le Gouvernement a l'intention de
modifier les règles existantes dans un proche avenir.

Réponse. - Le bénéfice d'une allocation spéciale du F.N .E.
n'empêche nullement la reprise d'une activité par le préretraité.
Le versement de son allocation est alors simplement suspendu
pendant la durée de la reprise d'activité . De plus, à titre excep-
tionnel et pour certaines tâches d'intérêt général accomplies pour
le compte d'organismes privés à but non lucratif ou de collecti-
vités publiques ayant conclu à cet effet une convention avec le
représentant de l'Etat, le versement de l'allocation spéciale peut
être maintenu en tenant compte des rémunérations éventuelle-
ment perçues par l'intéressé . Enfin, il est rappelé que le Gouver-
nement, conscient de l'intérêt que représente pour la collectivité
l'utilisation de la compétence et du savoir-faire des préretraités, a
apporté quelques assouplissements au principe de suspension de
la préretraite en cas de reprise d'activités en dehors du cadre des
tâches d'intérêt général . C'est ainsi qu'une circulaire C .D .E.
na 75-85 du 10 décembre 1985 a énuméré, de façon limitative, les
cas de reprise d'activités bénévoles compatibles avec le maintien
de la préretraite et les conditions d'exercice d'une activité rému-
nérée permettant le maintien du versement des allocations,
déduction faite des rémunérations nettes perçues.

Chômage : indemnisation (allocations)

14794 . - 19 juin 1989. - M. Jean Ueberachlag attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les problèmes liés à l'indemnisation des
travailleurs frontaliers au chômage . La réglementation commu-
nautaire n e l 408-71, article 71ii, stipule que le travailleur fronta-
lier en chômage complet bénéficie des prestations selon les dis-
positions dr la législation de l'Etat membre sur le territoire
duquel il réside, comme s'il avait été soumis à cette législation au
cours de son dernier emploi . II s'avère néanmoins que l'applica-
tion de ces dispositions en France se heurte à un certain nombre
de difficultés . En effet, suite à l'arrêt rendu par le Conseil d'Etat
en date du 8 avril 1987 sur la détermination du salaire de réfé-
rence servant de base au calcul des prestations de chômage des
travailleurs frortaliers de ls C .E .E ., les Assedic prennent en
considération, conformément è la directive n e 62-87, les rémuné-
rations brutes perçues, soumises à assujetissement dans la limite
du plafond du régime d'assurance chômage du lieu d'exercice de
l'activité salariée, en application de la législation de l'Etat
membre dans lequel a été employé le travailleur frontalier. Par
ailleurs, contrairement aux termes de l'arrêt de la Cour de justice
européenne du 28 février 1980, les Assedic calculent le montant
des prestations sur la base du taux de change publié trimestrielle-
ment par la Commission des communautés européennes et non
pas sur la base du salaire perçu par l'intéressé lors de son dernier
emploi . Il lui demande pur conséquent d'intervenir afin que les
travailleurs frontaliers puissent obtenir de la part des organismes
chargés de les indemniser, l'application intégrale de la réglemen-
tation des Communautés européennes.

Réponse. - Il convient de préciser à l'honorable parlementaire
que l'article 71 a) Ii) du règlement communautaire n e 1408-71
prescrit en matière d'indemnisation du chômage l'application de
la législation du pays de résidence . donc, dans le cas de travail-
leurs frontaliers résidant en France, de la législation française ;
selon cette législation, le salaire de référence servant de base au
calcul des prestations est établi à partir des sommes effectivement
soumises à contribution . C'est l'application du principe d'assu-
rance tel qu'il est énoncé à l'article L .35i-3 du code du travail
aux termes duquel : « Les allocations d'assurance sont financées
pur des contributions des employeurs et des salariés assises sur
les rémunérations brutes dans la limite d 'un plafond » . Il n'appa-
rait donc pas que l'Unedic ait méconnu la portée de l'article pré-
cité du règlement 1408 . 71 puisque la législation du pays de rési-
dence, en l'occurrence la législation française prévoit, bien que
les allocations doivent être calculées à partir des sommes effecti-
vement soumises à contribution . Les Assedic calculent le montant
des prestations d'assurance-chômage sur la base des rémunéra-
tions perçues par le travailleur frontalier lors de son dernier
emploi, conformément à l'anêt Fellinger du 28 février 1980 de la
Cour de justice des Communautés européennes . S'agissant du
taux de conversion des rémunérations servant au calcul de l'in-
demnisation des travailleurs frontaliers, la commission adminis-
trative des Communautés; européennes pour la sécurité sociale
des travailleurs migrants a adopté, lors de sa réunion du

17 octobre 1989, la décision n e 140 relative au taux de conversion
à appliquer par l'institution du lieu de résidence d'un travailleur
frontalier en chômage complet au dernier salaire perçu par ce
travailleur dans l'Etat compétent . La décision susvisée, putliée au
Journal officiel des Communautés européennes du 12 avril 1990,
précise en son article 1 « Pour l'application combinée des dispo-
sitions de l'article 68, paragraphe I et de l'article 71, para-
graphe 1 sous a) ii) du règlement (C .E.E.) ne 1408-71, l'institution
du lieu de résidence du travailleur frontalier en chômage complet
convertit dans sa monnaie le montant du salaire perçu par le
travailleur, pour le dernier emploi qu'il a exercé dans l'Etat com-
pétent immédiatement avant ta mise au chômage, en utilisant le
taux de conversion visé à l'article 107, paragraphe I du règlement
(C .E .E .) ne 574-72, applicable au cours du mois pendant lequel le
dernier salaire a été perçu » . Aux termes de ce texte, le taux de
conversion en une monnaie nationale de montants libellés en une
autre monnaie nationale est le taux calculé par la commission et
fondé sur la moyenne mensuelle, pendant la période de réfé-
rence, des cours de change de ces monnaies qui sont commu-
niqués à la commission pour l'application au système monétaire
européen . La période de référence est : le mois de janvier pour
les taux de conversion à appliquer à partit du l m avril suivant ;
le mois d'avril pour les taux de conversion à appliquer à partie
du l es juillet suivant ; le mois de juillet pour les taux de conver-
sion à appliquer à partir du let octobre suivant le mois d'oc-
tobre pour les taux de conversion à appliquer à partir du
Z e f janvier suivant.

Chômage : indemnisation (allocations)

18428. - 9 octobre 1989. - M. Jean-Jacques Weber appelle
l'attention de M. le ministre du travail. de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le problème de l'indemnisation
des travailleurs frontaliers privés d'emploi et plus particulière-
ment sur le taux de change pris en compte pour le calcul des
salaires ainsi que sur le salaire de référence plafonné . Sur le pre-
mier point, les Assedic se fondent sur la directive Unedic
n e 62-87 qui retient le taux de change fixé trimestriellement par
la commission administrative pour la sécurite sociale des travail-
leurs migrants . Or la Cour de justice européenne ainsi que le
règlement communautaire signifient sans ambigulté que le taux
de change à appliquer est le taux en pratique immédiatement
avant la perte d'emploi et non celui du trimestre précédent . En
ce qui concerne le plafonnement du salaire de référence, les
Assedic se réfèrent une fois encore à la législation de l'Etat dans
lequel a été employé le salarié, cela en totale contradiction avec
le règlement communautaire n e 1408-71, article 71, qui précise
que la législation à appliquer est celle de l'Etat sur le territoire
duquel le travailleur frontalier réside. En conséquence, il lui
demande quelles mesures immédiates il entend prendre pour per-
mettre une application directe et sans restriction des règlements
communautaires sans qu'il soit nécessaire aux travailleurs d'en-
gager à chaque fois, et individuellement, des procédures judi-
ciaires longues et coûteuses pour faire respecter leurs droits . Il
s'agirait, dans le cadre de la politique annoncée lors de la mise
en place du Gouvernement, de faciliter la vie quotidienne de nos
concitoyens en l'appliquant à ceux qui, ne trouvant pas d'emploi
au pays, sont contraints de franchir tous les jours les frontières et
qui, pour ce motif, ne doivent pas faire l'objet de discrimination.

Réponse. - Il convient de préciser à l'honorable parlementaire
que l'article 71 a ii du règlement communautaire n e 1408-71 pres-
crit en matière d'indemnisation du chômage l'application de la
législation du pays de résidence, donc, dans le cas de travailleurs
frontaliers résidant en France, de la législation française selon
cette législation, le salaire de référence servant de base au calcul
des prestations est établi à partir des sommes effectivement sou-
mises à contribution. C'est l'application du principe d'assurance
tel qu'il est énoncé à l'article L .351-3 du code du travail aux
termes duquel « les allocations d'assurance sont financées par
des contributions des employeurs et des salariés assise sur les
rémunérations brutes dans la limite d'un plafond » . II n'apparaît
donc pas que l'Unedic ait méconnu la portée de l'article précité
du règlement 1408-71 puisque la législation du pays de résidence,
en l'occurrence la législation française, prévoit bien que les allo-
cations doivent être calculées à partir des sommes effectivement
soumises à contribution . Les Assedic calculent le montant des
prestations d'assurance chômage sur la base des rémunérations
perçues par le travailleur frontalier lors de son dernier emploi
conformément à l'arrêt Fellinger du 28 février 1980 de la Cour de
justice des communautés européennes . S'agissant du taux de
conversion des rémunérations servant au calcul de l'indemnisa-
tion des travailleurs frontaliers, la commission administrative des
Communautés européennes pour la sécurité sociale des travail-
leurs migrants a adopté, lors de sa réunion du 17 octobre 1989, la
décision ne 140 relative au taux de conversion à appliquer par
l'institution du lieu de résidence d'un travailleur frontalier en
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chômage complet ►.0 dernier salaire perçu par ce travailleur dans
l'Etat compétent . La décision susvisée, publiée au Journal officiel
des communautés européennes du 12 avril 1990, précise en son
article 1 : « Pour l'application combinée des dispositions de l'ar-
ticle 66, paragraphe 1, et de l'article 71, paragraphe 1, sous a ii.
du règlement (C .E .E .) ne 1408-7!, l'institution du lieu de rési-
dence du travailleur frontalier en chômage complet convertit
dans sa n,onnaie le montant du salaire perçu par le travailleur,
pour le dernier emploi qu'il a exercé dans l'Etat compétent
immédiatement avant sa mise au chômage, en utilisant le taux de
conversion visé à l'article 107, paragraphe 1, du règlement
(C.E .E .) n° 574-72, applicable au cours du mois pendant lequel le
dernier salaire a été perçu » . Aux termes de ce texte, le taux de
'onversion en une monnaie nationale de montants libellés en une
autre monnaie nationale est le taux calculé par la Commission et
fondé sur la moyenne mensuelle, pendant la période de réfé-
rence . des cours de change de ces monnaies qui sont commu-
niqués à la Commission pour l'application du système monétaire
européen . La période de référence est le mois de janvier pour les
taux de conversion à appliquer à partir du 1 a, avril suivant, le
mois d'avril pour les taux de conversion à appliquer à partir du
1" juillet suivant, le mois de juillet pour les taux de conversion à
appliquer à partir du I ., octobre suivant et le mois d'octobre
pour les taux de conversion à appliquer à partir du 1'r janvier
suivent .

Retraites complémentaires
(politique à l'égard des retraités)

18710 . - 16 octobre 1989 . - M. Jean-Yves Le Démit appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des veuves bénéficiant
d'une préretraite et ne pouvant cumuler les allocations versées
par les Assedic avec une pension de reversion du régime général.
Le principe de non-cumul s'applique purement et simplement et
ceci est d'autant plus grave que le fait de demander la liquida-
tion d'une pension de reversion est une décision irrévocable et ce
n'est pas rare de rencontrer des femmes confrontées à des situa-
tions financières catastrophiques pour la seule et unique raison
qu'elles ont fait un mauvais choix par manque d'information . Par
conséquent, il lui demande quelles sont les mesures qu'il compte
prendre afin de pallier ce genre de situation . - Qsestios tnwtmise
à Af. le ministre da travail. de l'emploi el de ta formation profeUioa-
selle.

Réponse. - M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle a l'honneur de faire connaitre à l'hono-
rable parlementaire que les bénéficiaires d'une allocation spéciale
du F .N .E . qui font procéder, depuis le l .r novembre 1987, à la
liquidation d'une pension de réversion continuent à bénéficier de
leur préretraite. Cette disposition résulte du décret n° 87-879 du
29 octobre 1987.

Chômage : indemnisation (chômage intempéries)

27032 . - 16 avril 1990. - M . Francis Salat-Elller attire l'atten-
tion de M. le Maistre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur l'application des articles L.731 et sui-
vants, et R.351 .50 du code du travail dans le bâtiment et les
travaux publics . Pour !es personnels de chantiers du bâtiment
n'ayant pas effectué 200 heures de travail dans les trois mois pré-
cédant l'effet', la caisse de congés payés du bâtiment ne verse pas
d'indemnité. Les entreprises ont donc recours à l'indemnisation
au titre du chômage partiel et, cela, depuis plus de vingt ans . Le
décret du 25 septembre 1957 fixant des conditions d'attribution
des allocations d'aides publiques aux travailleurs privés d'emploi,
modifié par le décret du 29 novembre 1968, permet de faire béné-
ficier des allocations de chômage partiel les salariés dont l'acti-
vité est suspendue par suite des intempéries ee dont le chômage
ne présente pas un caractère saisonnier . Ces allocations sont
attribuées aux personnes qui ne peuvent être indemnisées, en
application de la loi du 21 octobre 1946, soit parce qu'elles n'ap-
partiennent pas aux professions entrant dans le champ d'applica-
tion de cette loi, soit parce qu'elles ne justifient pas de la durée
de l'ancienneté dans la profession exigée par la loi pour pouvoir
prétendre aux indemnités, soit parce que les intempéries ne sont
pas, ainsi que cela est prévu par la loi du 21 octobre 1946, la
cause directe de l'errés de travail sur les chantiers. Or, à la suite
des intempéries du mois de décembre dernier, un certain nombre
d'entreprises éprouvent des difficultés pour obtenir l'application
de ces textes . Aussi il lui demande si les salariés du bâtiment
n'ayant pas effectué 200 heures de travail dans les trois mois pré-
cédant un arrêt de travail dû â des intempéries peuvent bénéficier
des aides publiques au titre du chômage partiel et, le cas échéant,
dans quelles conditions .

Réponse. - Conformément aux dispositions des articles L. 731 .4
et R. 731 .3 du code du travail, les salariés du bâtiment et des
travaux publics pr' 'ôs d'emploi par suite d'intempéries bénéfi-
cient de l'indemnisation prévue à ce titre s'ils justifient avoir
ac -ompli au moins 200 heures de travail au cours des deux mois
précédant l'arrêt, dans une ou plusieurs entreprises définies à
l'article L. 731 .1 du code du travail . Les conditions de calcul de
cette durée minimale ont été précisées par la circulaire ne 067 .47
du 6 mai 1947 du ministre du travail et de la sécurité sociale.
Ainsi certaines périodes ont été assimilées à des périodes de tra-
vail pour le calcul du minimum de 200 heures, notamment les
périodes de service militaire, de congés payés, d'arrêts dus à un
accident du travail ou une maladie professionnelle, de chômage-
intempéries. Par ailleurs la caisse nationale de surcompensation
du bâtiment et des travaux publics a estimé qu'une période de
chômage de courte durée pouvait être neutralisée sur décision des
caisses de congés payés. Lorsque, eu égard aux conditions de
calcul précitées, les salariés n'atteignent pas la durée minimale,
ils peuvent, comme prévu par les circulaires n°' 17/68 du 25 jan-
vier 1968 et du 26 mars 1969, être admis au bénéfice des alloca-
tions spécifiques pour privation partielle d'emploi dans les condi-
tions de droit commun.

Préretraites (allocations)

213354 . - 7 mai 1990. - M. Claude Manin attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les conditions dans lesquelles l'article 2 du
décret ne 82-991 du 24 novembre 1982 a abaissé de soixante-
cinq ans et trois mois à soixante-cinq ans l'âge auquel les
diverses allocations de préretraite cessent d'être versées à leurs
titulaires . L'application de ces dispositions s'est traduite par la
perte de trois mois d'allocations pour les personnes qui, lors de
la publication de ce décret, étaient en préretraite ou avaient
adhéré à un régime de préretraite et se trouvaient en cours de
préavis . Ces préretraités avaient cependant adhéré à des conven-
tions qui leur garantissaient le versement de ; allocations de pré-
retraites jusqu'à l'âge de soixante-cinq ans et trois mois et pou-
vaient dès lors légitimement espérer que cet engagement serait
respecté . Il lui demande d'envisager le rétablissement de ces pré-
retraités dans les droits qui leur ont été garantis lorsqu'ils ont
quitté leur emploi.

Réponse. - L'interruption du versement des allocations du
régime de garantie de ressources aux allocataires atteignant
soixante-cinq ans a pour objet d'éviter le cumul de ces alloca-
tions, coûteuses pour la collectivité, avec le bénéfice d'une pen-
sion de retraite. Depuis la mensualisation des pensions, effective
depuis le 1•" janvier 1987, les intéressés ne subissent plus d'inter-
ruption dans leurs revenus . Le Gouvernement n'envisage pas de
modifier les règles d'interruption instituées par le décret du
24 novembre 1982, dont la légalité a été reconnue par le Conseil
d'Eau .

Décorations (médaille d'honneur du travail)

30437. - 18 juin 1990. - M . André Capet attire l'attention de
M. le ministre du travail, do l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur les conditions d'obtention de la médaille d'hon-
neur du travail, où, parmi celles-ci, figure le nombre d'em-
ployeurs fixé à quatre au maximum pour pouvoir y prétendre . A
un moment où la fidélité à une entreprise ou une administration
constituait sûrement un critère de sélection, cette règle limitative
pouvait certes se concevoir . Depuis, certains indicateurs écono-
miques ont dû faire bouger les habitudes ; c'est ainsi, par
exemple, que des incitations au départ ont été lancées, au
moment de certaines reconversions . De plus, la formation profes-
sionnelle faisant évoluer les salariés en même temps avec les
technologies oblige quelquefois à changer, là aussi, d'employeur.
C'est pourquoi il lui demande s'il ne semble pas opportun main-
tenant de faire progresser ce nombre d'employeurs maximum
pour l'obtention de la médaille d'honneur du travail, pour per-
mettre aujourd'hui d'atteindre un plafond qui, mesuré sur plu-
sieurs dizaines d'années, semblerait trouver sa légitimité à cinq.

Réponse. - La médaille d'honneur du travail, instituée par le
décret ne 48-852 du 15 mai 1948, résulte de la fusion de diffé-
rentes distinctions honorifiques décernées, dès la fin du siècle
dernier, par le ministre du commerce et de l'industrie, puis par le
ministre du travail . Elle a eu pour objet, dès son origine, de
récompenser l'ancienneté des services accomplis par les employés
et ouvriers salariés d'employeurs exerçant une profession indus-
trielle, commerciale ou libérale. La réglementation relative à la
médaille d'honneur du travail a connu, en 1984, une profonde
réforme et les assouplissements apportés aux conditions d'accès à
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cette décoration ont été très largement inspirés par l'évolution de
la situation de l'emploi au cours des dernières années, tenant
compte ainsi de la plus grande mobilité parfois imposée aux
salariés. Les modifications successives intervenues dans la régle-
mentation depuis 1948 ont constamment élargi les possibilités
d'accès à cette décoration et le dernier décret, en date du
4 juillet 1984, a porté à quatre le nombre d'employeurs et a
abaissé de cinq années les annuités requises pour bénéficier de
chaque échelon, montrant ainsi la volonté des pouvoirs publics
de mieux adapter la médaille d'honneur du travail aux réalités
actuelles de la vie professionnelle . S'il parait évident que la
notion de stabilité professionnelle, qui avait été retenue comme
un des critères essentiels d'attribution lors de la création de la
médaille d'honneur du travail, ne peut plus être invoquée aujour-
d'hui en tant qu'élément de sélection, il n'en demeure pas moins
que le caractère originel de cette décoration doit être préservé et
que la contrainte d'un nombre limité d'employeurs reste néces-
saire . Modifier les conditions d'attribution de la médaille d'hon-

neur du travail et abandonner, notamment, le facteur consistant à
fixer un nombre d'employeurs conduirait à redéfinir de nouvelles
bases tendant, non plus vers la récompense de l'ancienneté, mais
vers la qualité des services et les mérites particuliers que se sont
acquis les candidats et appellerait, dès lors, comme il est de règle
en matière de distinctions honorifiques, l'idée de contingente-
ment . Quant à la solution qui consisterait à faire passer le
nombre d'employeurs de quatre à cinq, il ne parait pas qu'elle
puisse satisfaire ceux des salariés qui ont accompli leur carrière
professionnelle chez un nombre plus important d'employeurs . S'il
est vrai que certains ne pourront jamais, de par la trop grande
mobilité qui leur a été parfois imposée au cours de leur vie pro-
fessionnelle, accéder à l'échelon le plus élevé de la médaille
d'honneur du travail, il convient de noter que cette décoration est
décernée à un nombre sans cesse croissant de salariés et que le
monde du travail est, dans sa grande majorité, largement récom-
pensé.
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4. RECTIFICATIFS

s

1 . - Au journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 29 A .N . (Q) du 16 juillet 1990

RÉPONSES DES MINISTRES

a) Page 3390, If e colonne, à !a 8 . ligne de la réponse à la ques-
tion n° 27234 de M . Bruno Bourg-Broc à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice.

Au lieu de

	

« . . . .loi du 15 juillet 1945.. . ».
Lire : « .,, loi du 15 juillet 1845 ».

Et à la 9 « ligne de la réponse.

Au lieu de « . . . autorise les agents de l'exploitation . . . ».
Lire : « . . . autorise les agents de l'exploitant ».

b) Page 3390, 2 . colonne, 4 . ligne de la réponse à la question
n° 27800 de M . Jacques Godfrain à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice.

Au lieu de « . . . désigner un représentant performant . . . ».
Lire : « . . . désigner un représentant permanent . . . » .

Il . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 30 A.N. (Q) du 23 juillet 1990

RÉPONSES DES MINISTRES

a) Page 3545, 2. colonne, dans la réponse à la question
no 21265 de M. Maurice Ligot à M . le ministre délégué auprès
du ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer, chargé du logement.

Au-dessus du tableau, ajouter : « Source : enqué:e logement de
l'I .N .S.E .E . »

b) Page 3546, 2e coionne, à la 8. ligne de la réponse à la ques-
tion n o 28063 de M . Bernard Schreiner (Yvelines) à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, chargé du logement.

Au lieu de : « . . . assorti de l'allocation logement (A .P.L .) ».
Lire : « . . . assorti de l'allocation logement (A.L .) ».

Et à la 21 . ligne.
Au lieu de : « .. . critères de priorité prévus à l'article R.441-1 ».
Lire : « . .. critères de priorité prévus à l'article R . 441-4 ».
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